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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 12 octobre 2023, n° 21-19.580, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Tiers payeur – Recours – Ensemble routier – Recours 
contre l’assureur de l’autre partie de l’ensemble routier – Absence 
de faute du conducteur – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  janvier 2021) et les productions, le 14  septembre 
2011 sur l’autoroute A9, un ensemble routier, appartenant à la société italienne Frigo 
Abatese SRL (la société Abatese), composé d’un tracteur, assuré par la société Na-
tionale Suisse et d’une remorque, assurée par la société Milano, s’est déporté vers la 
gauche en repoussant, sur les barrières du terre-plein central, un véhicule léger, de 
marque Peugeot, assuré par la société néerlandaise Reaal Verzekeringen NV, puis a 
franchi ce terre-plein, s’est renversé et a percuté un autre ensemble routier appartenant 
à une société hongroise, composé d’un tracteur assuré par la société Biztosito et d’une 
remorque assurée par la société Wiener Städtische.

 2. Deux véhicules légers, le premier de marque Volkswagen Transporter dans lequel 
avait pris place, en tant que passagère, [X] [R], assuré par la société Achmea, le second, 
de marque Volkswagen Polo, assuré par la société La Médicale, ont été heurtés par des 
débris provenant de la collision et le chargement de l’ensemble routier appartenant à 
la société Abatese.

 3. Le chauffeur de cet ensemble routier et [X] [R] sont décédés.

Les conducteurs du second ensemble routier, du véhicule Peugeot et du véhicule 
Volkswagen Transporter ont été blessés.

 4. À l’issue de l’expertise réalisée au cours de l’enquête pénale, la procédure pénale a 
fait l’objet d’un classement sans suite.

 5. La société Nationale Suisse a assigné devant un tribunal de grande instance la socié-
té La Médicale et le Bureau central français, en sa qualité de représentant de la société 
Reaal Verzekeringen NV (le BCF Reaal), de la société Achmea (le BCF Achmea), de 
la société Biztosito (le BCF Biztosito), de la société Wiener Städtische (le BCF Wie-
ner) et de la société Milano (le BCF Milano), pour obtenir leur condamnation à lui 
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rembourser chacun 1/7e des indemnités qu’elle avait versées au titre des préjudices 
matériels et des frais d’expertise, en considérant que sept véhicules étaient impliqués 
dans l’accident, soit trois véhicules légers, deux tracteurs et deux remorques.

 Examen des moyens

 Sur les moyens uniques des pourvois incidents du BCF Achmea, 
du BCF Biztosito et du BCF Wiener, qui sont préalables, et sur 
le second moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième 
branches, du pourvoi principal de la société Nationale Suisse

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient 
impliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de rejeter sa demande en rembour-
sement des indemnités dirigée contre la société Milano, de cantonner à 1/10e les 
condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Wiener et Biztosito et de limi-
ter à 34 328,82 euros les condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Reaal 
Verzekeringen NV, Achmea et La Médicale, alors « que sont assimilés aux véhicules 
à moteur au sens de la loi n° 85-677 du 5  juillet 1985 les remorques ou semi-re-
morques ; que lorsqu’un accident de la circulation est intervenu dans des conditions 
indéterminées ou sans faute, chaque véhicule, dont la remorque, se voit en consé-
quence imputer le dommage à concurrence d’une part virile ; qu’en décidant que les 
deux ensembles routiers, composés d’un tracteur et d’une remorque, impliqués dans 
l’accident ne constituaient chacun qu’un seul véhicule au sens de la loi n° 85-677 du 
5 juillet 1985 et en cantonnant en conséquence le montant des indemnités dont le 
remboursement était sollicité par la société Nationale Suisse, la cour d’appel a violé 
l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ensemble les articles 1251 et 1382, 
devenus 1240 et 1346, du code civil. »

 Réponse de la cour

 8. Il résulte de l’article 1er de la loi n° 85-577 du 5 juillet 1985 que ce texte s’applique 
aux victimes d’un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule ter-
restre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques.

 9. Selon l’article L. 110-1 du code de la route, le terme « véhicule à moteur » désigne 
tout véhicule terrestre pourvu d’un moteur de propulsion et le terme « remorque » 
désigne tout véhicule destiné à être attelé à un autre véhicule.

 10. L’article R. 311-1 du code de la route qualifie de «  train routier  » l’ensemble 
constitué d’un véhicule à moteur auquel est attelée une remorque.

 11. Il se déduit de ces dispositions, qu’au stade de la contribution à la dette, un train 
routier impliqué dans un accident de la circulation, dont un seul des deux éléments 
qui le composent, à bord duquel prend place le conducteur, est équipé d’un moteur, 
constitue un véhicule unique.
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 12. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a jugé que les deux trains routiers 
impliqués dans l’accident correspondaient non pas à quatre mais à deux véhicules, 
puis a retenu qu’en présence de trois autres véhicules légers impliqués, et sans faute 
commise de la part des cinq conducteurs concernés, la charge de la dette d’indemnité 
devait se répartir par cinquième.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche, en ce qu’il 
vise le BCF Wiener, le BCF Reaal Verzekeringen NV, le BCF 

Achmea, le BCF Biztosito et la société Médicale de France

 Enoncé du moyen

 14. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient im-
pliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de cantonner à 1/10e les condamnations 
prononcées à l’encontre des sociétés Wiener et Biztosito et de limiter à 34 328,82 eu-
ros les condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Reaal Verzekeringen NV, 
Achmea et La Médicale, alors « que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur 
impliqué dans un accident de la circulation et son assureur, qui a indemnisé les dom-
mages causés à un tiers, peuvent exercer un recours contre les assureurs des autres 
véhicules terrestres à moteur impliqués dans l’accident ; qu’en l’absence de faute prou-
vée, la contribution se fait par parts égales entre les assureurs des différents véhicules 
impliqués  ; qu’en considérant qu’en l’absence de faute imputable aux propriétaires 
des remorques assurées respectivement par les sociétés Wiener Städtische et Milano, la 
société Nationale Suisse, qui avait indemnisé les tiers des dommages causés par l’acci-
dent, n’avait pas de recours contre ces sociétés d’assurance, la cour d’appel a violé les 
articles 1251 et 1382, devenus 1240 et 1346 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 15. En premier lieu, le moyen est irrecevable, en ce qu’il concerne le BCF Reaal 
Verzekeringen NV, le BCF Achmea, le BCF Biztosito et la société La Médicale, en 
l’absence de corrélation entre le chef de dispositif critiqué et le moyen qui fait grief 
à l’arrêt de dire que la société Nationale Suisse n’avait pas de recours à l’encontre des 
sociétés Wiener Städtische et Milano.

 16. En second lieu, il résulte des articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, 
du code civil que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, impliqué dans un 
accident de la circulation et condamné à réparer les dommages causés à un tiers, ne 
peut exercer un recours contre un autre conducteur impliqué que sur leur fondement.

La contribution à la dette a lieu en proportion des fautes respectives et, en l’absence 
de faute prouvée à la charge des conducteurs impliqués, la contribution se fait entre 
eux par parts égales.

 17. Il en résulte que le conducteur d’un train routier qui a indemnisé la victime ne 
dispose d’aucun recours contre le propriétaire non fautif de la remorque d’un autre 
train routier impliqué dans l’accident.

 18. Après avoir relevé que la société Nationale Suisse ne rapportait pas la preuve d’une 
faute commise par le propriétaire de la remorque assurée par la société Wiener, l’arrêt 
retient à bon droit qu’elle ne dispose d’aucun recours contre le BCF Wiener.

 19. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 20. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes 
portant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice des victimes indirectes 
de [X] [R], et dans l’intérêt de M.  [U] et son tiers payeur, alors «  que les parties 
peuvent présenter des demandes nouvelles en cause d’appel dans les conditions posées 
par l’article 566 du code de procédure civile ; qu’il incombe au juge d’appel saisi d’une 
demande nouvelle de rechercher, au besoin d’office, et avant que de pouvoir conclure 
à son irrecevabilité, si cette demande nouvelle est l’accessoire, la conséquence ou le 
complément nécessaire des demandes présentées devant les premiers juges  ; qu’en 
considérant, sans procéder à cette recherche, que les demandes de la société Nationale 
Suisse portant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice « des victimes 
indirectes de [X] [R], et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers payeur » étaient nouvelles 
en cause d’appel et comme telles irrecevables, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 564 et 566 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 564, 565 et 566 du code de procédure civile :

 21. La cour d’appel est tenue d’examiner, au regard de chacune des exceptions pré-
vues aux textes susvisés, si la demande est nouvelle.

Selon le premier de ces textes, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles 
prétentions, si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions ad-
verses ou faire juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou la survenance 
ou la révélation d’un fait.

Selon le deuxième, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux 
mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juridique 
est différent.

Selon le troisième, les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier 
juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément 
nécessaire.

 22. L’arrêt, pour déclarer irrecevables les demandes de la société Nationale Suisse por-
tant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice des victimes indirectes de 
[X] [R] et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers payeur, retient qu’elles sont nouvelles 
en cause d’appel et comme telles irrecevables au regard de l’article 564 du code de 
procédure civile.

 23. En se déterminant ainsi, sans rechercher, même d’office, si la demande en paie-
ment présentée par la société Nationale Suisse n’était pas l’accessoire, la conséquence 
ou le complément nécessaire de celle présentée au premier juge ou ne tendait pas 
aux mêmes fins que cette dernière, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 Et sur le second moyen, pris en sa deuxième branche, 
en ce qu’il vise la société Milano

 Enoncé du moyen

 24. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient 
impliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de rejeter sa demande en rembour-
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sement des indemnités dirigée contre la société Milano, alors « que le conducteur d’un 
véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la circulation et son assureur, 
qui a indemnisé les dommages causés à un tiers, peuvent exercer un recours contre 
les assureurs des autres véhicules terrestres à moteur impliqués dans l’accident ; qu’en 
l’absence de faute prouvée, la contribution se fait par parts égales entre les assureurs 
des différents véhicules impliqués ; qu’en considérant qu’en l’absence de faute impu-
table aux propriétaires des remorques assurées respectivement par les sociétés Wiener 
Städtische et Milano, la société Nationale Suisse, qui avait indemnisé les tiers des 
dommages causés par l’accident, n’avait pas de recours contre ces sociétés d’assurance, 
la cour d’appel a violé les articles 1251 et 1382, devenus 1240 et 1346 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, du code civil, et R. 211-4-1 
du code des assurances :

 25. Il résulte des articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, du code civil 
que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, impliqué dans un accident de la 
circulation et condamné à réparer les dommages causés à un tiers, ne peut exercer un 
recours contre un autre conducteur impliqué que sur leur fondement.

La contribution à la dette a lieu en proportion des fautes respectives et, en l’absence 
de faute prouvée à la charge des conducteurs impliqués, la contribution se fait entre 
eux par parts égales.

 26. Selon l’article R. 211-4-1 du code des assurances, lorsqu’un train routier, consti-
tué d’un véhicule à moteur auquel est attelée une remorque ou une semi-remorque, 
est impliqué dans un accident de la circulation, la personne lésée peut exercer l’action 
directe au choix contre l’assureur du véhicule tracteur ou contre l’assureur de la re-
morque.

L’assureur saisi de l’action doit garantir la responsabilité de l’ensemble du véhicule 
articulé à l’égard de la personne lésée, pour le compte de qui il appartiendra et dans 
les limites du contrat.

L’assureur qui aura pris en charge l’indemnisation des personnes lésées, que ce soit 
l’assureur du véhicule à moteur ou celui de la remorque ou de la semi-remorque, dis-
posera, le cas échéant, d’un droit de recours contre l’assureur de l’autre partie de l’en-
semble articulé, ou contre toute autre partie qui porterait finalement la responsabilité 
des dommages, ce recours s’exerçant selon les règles du droit commun.

 27. Il résulte de ces textes que lorsque le conducteur d’un train routier n’a pas com-
mis de faute, la charge de la dette qui incombe aux propriétaires du tracteur et de la 
remorque se divise, dans leurs rapports, par moitié, entre l’assureur du tracteur et celui 
de la remorque.

 28. Pour juger que la société Nationale Suisse n’avait pas de recours contre le BCF 
Milano, et la débouter de sa demande de condamnation formée contre ce dernier, 
après avoir retenu qu’aucun des conducteurs des véhicules impliqués dans l’accident 
n’avait commis de faute, notamment le conducteur du véhicule appartenant à la so-
ciété Abatese, l’arrêt conclut que la société Nationale Suisse n’a pas de recours contre 
l’assureur de la remorque du train routier dont elle assure le tracteur puisqu’elle n’in-
voque pas, ni ne rapporte la preuve, d’une faute ou d’un fait générateur de responsa-
bilité commis par le propriétaire de cette remorque.
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 29. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le conducteur de l’ensemble rou-
tier de la société Abatese n’avait pas commis de faute, de sorte que l’assureur de sa 
remorque était tenu pour la moitié de la contribution à la charge de cette société, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de la société Nationale Suisse portant sur le remboursement des sommes versées au 
bénéfice des victimes indirectes de [X] [R] et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers 
payeur et déboute la société Nationale Suisse de sa demande de condamnation formée 
contre le BCF pris en sa qualité de représentant en France de la société Milano, l’arrêt 
rendu le 4 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général  : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s)  : SCP 
Foussard et Froger ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Le Griel ; SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Richard -

ACTION EN JUSTICE

Com., 11 octobre 2023, n° 22-10.795, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Qualité – Défaut de qualité – Fin de non-recevoir – Fin de non-
recevoir soulevée d’office – Condition – Fin de non-recevoir ayant 
un caractère d’ordre public.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Toulouse, 18 novembre 2021), le 
10 décembre 2014, à la demande de [Localité 4], établissement public de coopération 
intercommunale, le centre des finances publiques de [Localité 4] a délivré à M. [E] une 
contrainte portant sur une redevance d’assainissement pour un montant de 642,08 eu-
ros. 

 2. Le 21 avril 2021, faute de paiement, l’administration fiscale a fait pratiquer une 
saisie à tiers détenteur. 
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 3. Le 27 juillet 2021, M. [E] a assigné [Localité 4] devant le tribunal judiciaire aux fins 
d’obtenir la restitution de la somme de 642,08 euros, indûment saisie selon lui, outre 
celle de 64,21 euros de frais bancaires consécutifs à la saisie.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. [Localité 4] fait grief au jugement de décider que la créance ayant fait l’objet de la 
saisie à tiers détenteur était prescrite lors de sa mise en oeuvre et de la condamner à 
rembourser à M. [E] les sommes de 642,08 euros et 64,61 euros représentant les frais 
bancaires, alors « que, contestant le recouvrement d’une somme appréhendée dans le 
cadre d’un avis à tiers détenteur et visant à la restitution de la somme ainsi appréhen-
dée, l’action de M. [E] devait être dirigée non pas contre [Localité 4], ordonnateur, 
mais contre le comptable ; qu’en s’abstenant de relever d’office cette fin de non-rece-
voir, du reste d’ordre public, le tribunal judiciaire a violé les articles 122, 125 et 472 
du code de procédure civile, 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et 
L. 281 du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 32, 122 et 125 du code de procédure civile, l’article L. 281 du livre des 
procédures fiscales et les articles 11 et 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 :

 5. Selon le premier de ces textes, est irrecevable toute prétention émise contre une 
personne dépourvue du droit d’agir.

 6. Selon les deux suivants, la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité doit être 
relevée d’office lorsqu’elle a un caractère d’ordre public.

 7. Aux termes du quatrième, qui est d’ordre public, les contestations relatives au 
recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires et 
sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent être 
adressées à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites.

 8. Il résulte des deux derniers que, s’il incombe à l’ordonnateur de constater les 
droits et obligations, de liquider les recettes et d’émettre des ordres de recouvrement, 
le comptable public est seul chargé du recouvrement des ordres de recouvrer et des 
créances constatées par un contrat, un titre de propriété ou tout autre titre exécutoire. 

 9. Le tribunal a accueilli les prétentions de M. [E].

 10. En statuant ainsi, alors qu’il relevait que l’assignation avait été délivrée à l’égard de 
« [Localité 4], prise en la personne de son représentant légal », donc contre [Localité 
4], en qualité d’ordonnateur, alors que l’action devait être dirigée contre le comptable 
public, de sorte que, dirigée contre une partie dépourvue du droit d’agir en défense, 
il devait relever d’office l’irrecevabilité de la demande, le tribunal a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation ju-
diciaire et 627 du code de procédure civile, à la demande de [Localité 4]. 



35

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Pour les raisons exposées ci-dessus, la contestation par M. [E] de l’exigibilité de 
la créance litigieuse au motif qu’elle serait prescrite, qui ressortit au contentieux du 
recouvrement, est irrecevable faute pour celui-ci d’avoir assigné le comptable public 
en charge de son recouvrement.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 18 novembre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la contestation de l’exigibilité de la créance ;

 DÉCLARE IRRECEVABLE cette contestation ;

 Renvoie, pour le surplus, l’affaire et les parties devant le tribunal judiciaire de [Loca-
lité 4], autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Fous-
sard et Froger -

Textes visés : 
Articles 32, 122 et 125 du code de procédure civile ; article L. 281 du livre des procédures fis-
cales ; articles 11 et 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Com., 11 octobre 2023, n° 21-24.776, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Qualité – Personne qualifiée pour élever ou combattre une 
prétention – Attribution légale de l’action – Action attribuée à des 
particuliers – Action attribuée pour la défense d’intérêts à caractère 
collectif – Action sociale ut singuli – Exercice – Possibilité – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), la société en commandite par ac-
tions Altamir a pour associé commandité et gérant la société Altamir gérance, dirigée 
par M. [S]. Elle compte, parmi ses associés commanditaires, les fonds communs de pla-
cement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, ayant pour société de gestion 
la société Moneta Asset Management (la société Moneta).
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 2. Soutenant que la décote du cours de bourse de la société Altamir par rapport à son 
actif net par action résultait de sa gestion et des frais supportés au profit de la société 
Altamir gérance, la société Moneta a assigné ces dernières, ainsi que M. [S], en respon-
sabilité sur le fondement de l’article L. 225-252 du code de commerce.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, pris en ses quatrième et cinquième 
branches, et le quatrième moyen du pourvoi principal

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Altamir et sur 
le premier moyen du pourvoi incident de la société Altamir 

gérance et M. [S], réunis, qui sont préalables

 Enoncé des moyens

 4. Par le moyen de son pourvoi incident éventuel, la société Altamir fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande tendant à voir déclarer nulle, faute de pouvoir d’agir, l’assigna-
tion de la société Moneta, en sa qualité de société de gestion des fonds communs de 
placement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, alors :

 « 1°/ que le pouvoir d’agir en justice d’une société de gestion pour le compte des 
porteurs de parts d’un fonds commun de placement n’est institué par la loi que « pour 
défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts » ; que l’action ut 
singuli n’est ouverte qu’aux associés de la société concernée  ; que les porteurs de 
parts d’un fonds commun de placement n’ont pas la qualité d’associés des sociétés 
dans lesquelles ce fonds investit  ; qu’en l’espèce, en déboutant la société Altamir de 
sa demande tendant à voir déclarer nulle, faute de pouvoir d’agir, l’assignation de la 
société Moneta prétendant agir en qualité de société de gestion des fonds communs, 
cependant qu’elle reconnaissait expressément que « les détenteurs de parts d’un fonds 
de placement n’ont pas la qualité d’actionnaires  », la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 117 du code de 
procédure civile, ensemble les articles L. 214-8-8 du code monétaire et financier et L. 
225-252 du code de commerce ;

 2°/ que le pouvoir d’agir en justice d’une société de gestion pour le compte des 
porteurs de parts d’un fonds commun de placement n’est institué par la loi que « pour 
défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts » ; qu’à supposer 
même que les porteurs de parts d’un fonds commun de placement puissent se voir 
reconnaître, au sein des sociétés dans lesquelles ce fonds détient une participation, 
certains des droits appartenant aux actionnaires, l’exercice de l’action ut singuli par 
une société de gestion, ès qualités, ne saurait pour autant être admis dès lors qu’une 
telle action, qui ne vise pas la défense de l’intérêt des actionnaires mais celle de l’inté-
rêt social, ne serait en rien de nature à servir les intérêts des porteurs de parts ; qu’en 
l’espèce, en déboutant la société Altamir de sa demande tendant à voir déclarer nulle, 
faute de pouvoir d’agir, l’assignation de la société Moneta prétendant agir en qualité 
de société de gestion des fonds communs, sans rechercher si l’action ainsi exercée était 
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dans l’intérêt des porteurs de parts, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 117 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 214-8-8 du 
code monétaire et financier et L. 225-252 du code de commerce ;

 3°/ que tout jugement doit être motivé  ; que le défaut de réponse à conclusions 
équivaut à un défaut de motifs ; qu’en l’espèce, en se bornant à affirmer que « seule la 
société de gestion du fond peut exercer l’action ut singuli », sans répondre au moyen 
péremptoire de la société Altamir suivant lequel « le porteur de parts de fonds com-
mun de placement n’ayant pas la qualité d’actionnaire, la société de gestion ne peut 
en aucun cas prétendre agir en défendant des droits ou intérêts d’actionnaires, au nom 
et pour le compte de personnes qui n’ont pas de tels droits », la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que tout jugement doit être motivé  ; que le défaut de réponse à conclusions 
équivaut à un défaut de motifs ; qu’en l’espèce, en se bornant à affirmer que « seule la 
société de gestion du fond peut exercer l’action ut singuli », sans répondre au moyen 
péremptoire de la société Altamir suivant lequel cette action ne servait en rien les 
droits et intérêts des porteurs de parts dès lors que « rien ne les assure d’en profiter 
s’ils sortent des fonds communs et, pour ceux qui y entrent, qu’ils subissent les risques 
d’une action judiciaire pour des faits qui n’ont aucun impact sur la performance des 
fonds communs », la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 5. Par le premier moyen de leur pourvoi incident, la société Altamir gérance et M. [S] 
font grief à l’arrêt de dire recevable l’intervention volontaire de la société Moneta, ès 
qualités, de rejeter leur exception de nullité de l’assignation pour défaut de pouvoir de 
la société Moneta et de rejeter leur fin de non-recevoir pour défaut de qualité à agir 
de la société Moneta, alors :

 «  1°/ que seuls les actionnaires peuvent intenter l’action sociale en responsabilité 
contre les administrateurs ou le directeur général en vue d’obtenir la réparation de 
l’entier préjudice subi par la société, à laquelle, le cas échéant, les dommages-intérêts 
sont alloués  ; qu’en disant recevable l’intervention volontaire de la société Moneta 
agissant en qualité de société de gestion des fonds communs de placement Moneta 
micro-entreprise et Moneta multi caps, afin d’exercer une action ut singuli sur le fon-
dement de l’article L. 225-52 du code de commerce, après avoir elle-même relevé que 
les détenteurs de parts d’un fonds de placement n’ont pas la qualité d’actionnaires, la 
cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les articles L. 214-8-8 du code monétaire et financier et L. 225-252 du code de 
commerce, dans sa version issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 ;

 2°/ que le fonds commun de placement est représenté à l’égard des tiers par la socié-
té chargée de sa gestion, cette société pouvant agir en justice pour défendre ou faire 
valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts ; qu’en disant recevable l’intervention 
volontaire de la société Moneta agissant en qualité de société de gestion des fonds 
communs de placement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, afin d’exercer 
une action ut singuli sur le fondement de l’article L. 225-52 du code de commerce, 
sans rechercher si, en exerçant une telle action visant à réparer le préjudice supposé-
ment subi par la société Altamir, la société de gestion agissait pour la seule défense des 
droits ou intérêts des porteurs de parts, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 214-8-8 du code monétaire et financier. »
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 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 225-252 du code de commerce, outre l’action en réparation du 
préjudice subi personnellement, les actionnaires peuvent intenter l’action sociale en 
responsabilité contre les administrateurs ou le directeur général.

 7. Aux termes de l’article L. 214-8-8 du code monétaire et financier, le fonds com-
mun de placement est représenté à l’égard des tiers par la société chargée de sa gestion. 
Cette société peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts 
des porteurs de parts.

 8. Il résulte de l’article L. 533-22 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, que les sociétés de gestion exercent les droits 
attachés aux titres détenus par les fonds qu’elles gèrent dans l’intérêt exclusif des ac-
tionnaires ou des porteurs de parts de ces fonds et rendent compte de leurs pratiques 
en matière d’exercice des droits de vote dans des conditions fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers.

En particulier, lorsqu’elles n’exercent pas ces droits de vote, elles expliquent leurs mo-
tifs aux porteurs de parts.

 9. Il résulte de la combinaison des deux derniers textes que les sociétés de gestion 
disposent du pouvoir d’agir au nom des porteurs de parts des fonds communs de 
placement qu’elles gèrent pour faire valoir les droits attachés aux actions détenues par 
ces fonds, y compris celui d’agir dans l’intérêt social. Il en découle que les sociétés de 
gestion sont recevables à exercer l’action ut singuli prévue à l’article L. 225-252 du 
code de commerce.

 10. Les moyens, qui postulent le contraire, ne sont donc pas fondés.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à 
l’arrêt de la déclarer irrecevable pour défaut de qualité à agir, alors :

 « 1°/ que l’erreur affectant la désignation du demandeur dans la page de garde de 
l’acte introductif d’instance, à raison de l’absence de précision de la qualité en laquelle 
il agit, ne constitue qu’un vice de forme de nature à entraîner le cas échéant la nullité 
de l’acte, à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver l’existence d’un grief ; 
qu’une telle erreur ne peut être en revanche sanctionnée par l’irrecevabilité de l’action 
dès lors que la qualité à agir du demandeur est par ailleurs établie, non seulement dans 
le corps de l’acte introductif d’instance mais encore par les pièces produites à l’appui 
de celui-ci ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que « le demandeur est la société 
Moneta qui n’a pas qualité à agir », « en son nom propre », « par une action ut singuli 
à l’encontre des dirigeants d’Altamir », mais également que la société exposante était 
une « société de gestion des fonds Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps », 
pouvant « exercer l’action ut singuli » sur le fondement de l’article L. 214-8-8 du code 
de commerce ; qu’elle a aussi relevé que la première page de l’assignation du 8 juillet 
2016 indiquait que l’acte était introduit à la requête de « la société Moneta, société 
par actions simplifiée » sans qu’il soit précisé si cette société agissait en sa qualité de 
société gestionnaire des fonds ; qu’en retenant que « le corps de l’assignation qui, selon 
la société Moneta, montrerait clairement qu’elle a agi en sa qualité de gestionnaire des 
fonds de placement puisqu’elle précise avoir cette qualité, est insuffisant à remédier 
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aux mentions obligatoires de l’assignation quant à l’identité du requérant » et qu’en 
conséquence, la société Moneta avait nécessairement introduit une action ut singuli en 
son nom propre, en tant que telle irrecevable, cependant que l’imprécision de la dési-
gnation de la société exposante, qui ne mentionnait pas sa qualité de société gestion-
naire de fonds, ne constituait qu’une irrégularité de forme insusceptible d’entraîner 
l’irrecevabilité de l’action, la cour d’appel a violé l’article 122 du code de procédure 
civile par fausse application ;

 2°/ que dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible 
d’être régularisée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le 
juge statue ; qu’il en est de même lorsque, avant toute forclusion, la personne ayant 
qualité pour agir devient partie à l’instance ; qu’en l’espèce, l’action initialement en-
gagée par la société Moneta le 8 juillet 2016 a été régularisée par conclusions d’in-
tervention volontaire du 16 mars 2017, aux termes desquelles la société Moneta a 
précisé agir en tant que société de gestion au nom des fonds qu’elle représente ; qu’en 
conséquence, c’était la date de l’acte régularisé du 8 juillet 2016 qu’il convenait de 
prendre en compte pour apprécier la prescription des demandes de la société Moneta, 
et non celle des conclusions par lesquelles celle-ci a régularisé les mentions de l’acte 
introductif d’instance initial ; qu’en retenant cependant que « l’intervention volontaire 
de la société Moneta au nom des fonds, soit le 16 mars 2017, est seule de nature à 
interrompre la prescription, l’acte introductif d’instance affecté d’un défaut de qualité 
à agir n’étant pas susceptible d’interrompre la prescription », la cour d’appel a violé 
l’article 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. D’une part, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la société Moneta 
ayant introduit son action en son nom propre, elle n’avait pas qualité pour agir contre 
la société Altamir gérance et M. [S] au nom de la société Altamir, dont elle n’était pas 
actionnaire, et en a déduit que son action était irrecevable.

 13. D’autre part, les motifs critiqués par la seconde branche ne fondent pas le chef de 
dispositif attaqué.

 14. Pour partie inopérant, le moyen n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 15. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à l’ar-
rêt de confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté sa demande fondée sur la convention 
du 9 juillet 2013, alors :

 « 1°/ que seules les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales sont dispensées de la procédure d’approbation prévue à l’article 
L. 226-10 du code de commerce pour les conventions conclues entre la société en 
commandite par actions et les personnes visées par le texte ; que les opérations cou-
rantes sont celles accomplies de manière habituelle par la société dans le cadre de son 
activité telle que fixée par son objet social et ses statuts ; que le caractère exceptionnel 
d’une convention s’oppose donc par définition même à la qualification d’opération 
courante ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même relevé que la convention du 
9 juillet 2013, consistant en un « contrat de prestation de services couvrant la tenue de 
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la comptabilité, la gestion comptable du portefeuille, la direction financière et les rela-
tions actionnaires et investisseurs sur la base d’une facturation au coût réel », constituait 
seulement la seconde convention de ce type conclue par la société Altamir et qu’elle 
succédait à une précédente convention de 2012, qui avait été soumise en tant que 
convention réglementée à l’accord des actionnaires et refusée par vote en assemblée 
générale le 18 avril 2013 ; qu’il résultait de ces constatations que la convention pré-
sentait un caractère exceptionnel, qui excluait qu’elle puisse être qualifiée d’opération 
courante pour la société Altamir ; qu’en retenant cependant que la convention liti-
gieuse portait sur des « tâches courantes », la cour d’appel a violé les articles L. 225-39 
et L. 226-10 du code de commerce ;

 2°/ que seules les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales sont dispensées de la procédure d’approbation prévue à l’article 
L. 226-10 du code de commerce pour les conventions conclues entre la société en 
commandite par actions et les personnes visées par le texte ; que les opérations cou-
rantes sont celles accomplies de manière habituelle par la société dans le cadre de son 
activité telle que fixée par son objet social et ses statuts ; qu’en se bornant à énoncer 
en l’espèce, par motifs adoptés des premiers juges, que la convention du 9 juillet 2013 
portait sur des « tâches courantes », sans rechercher si l’opération elle-même présentait 
un caractère courant au regard de l’activité habituellement et effectivement exercée 
par la société Altamir, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 225-39 et L. 226-10 du code de commerce ;

 3°/ que la société Moneta faisait valoir dans ses conclusions d’appel qu’indépendam-
ment des conditions de rémunération qu’elles prévoyaient, les conventions de 2012 
et 2013 présentaient un objet strictement identique et qu’en conséquence, la société 
Altamir, en choisissant de conclure avec la société Altamir gérance, le 9 juillet 2013, 
une convention identique dans son objet à celle qui avait été refusée par son assem-
blée générale le 18 avril précédent, avait eu pour volonté de contourner la procédure 
d’approbation de l’article L. 226-10 du code de commerce, circonstance qui excluait 
que la convention litigieuse puisse être qualifiée d’opération courante ; qu’en se bor-
nant à énoncer, par motifs adoptés des premiers juges, que la convention du 9 juillet 
2013 portait sur des « tâches courantes », sans répondre à ce moyen déterminant des 
conclusions d’appel de la société exposante, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 16. L’arrêt énonce, par motifs adoptés, que le fait pour une société de rémunérer son 
dirigeant ne l’exonère pas nécessairement de la nécessité de supporter des frais pour 
des tâches courantes comme sa gestion administrative, comptable ou financière, ou 
ses relations avec les investisseurs, en employant des salariés ou en ayant recours à des 
prestataires extérieurs. Il relève, par motifs propres et adoptés, que, lors de l’assemblée 
générale de la société Altamir du 18 avril 2013, il a été proposé aux associés d’approu-
ver la conclusion de conventions prévoyant de confier à la société Altamir gérance, 
moyennant une rémunération forfaitaire, certaines tâches de gestion et de relations 
avec les investisseurs, que cette proposition n’a pas été approuvée et que la société Alta-
mir a, le 9 juillet 2013, conclu avec la société Altamir gérance, un contrat de prestations 
de service couvrant la tenue de la comptabilité, la gestion comptable du portefeuille, 
la direction financière et les relations avec les actionnaires et les investisseurs sur la 
base d’une facturation au coût réel. Il ajoute, par motifs propres, que la société Altamir 
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gérance et M. [S] communiquent, à titre d’exemples, les rémunérations pour des pres-
tations identiques payées par d’autres sociétés de « private equity ».

 17. De ces constatations et appréciations, dont il résulte que la convention du 9 juillet 
2013 portait sur des opérations courantes, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche 
invoquée par la deuxième branche et n’était pas tenue de suivre les parties dans le 
détail de leur argumentation, a pu déduire que sa conclusion ne constituait pas une 
faute de gestion.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 19. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à l’ar-
rêt de dire prescrite et donc irrecevable sa demande relative à la facturation des frais 
de gestion de la société Altamir, alors « que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis ; qu’en l’espèce, la faute de gestion invoquée par la société 
Moneta n’était pas constituée de la modification de la clause de l’article 17 des statuts 
concernant la rémunération de la gérance et l’application de cette clause ; que la so-
ciété Moneta reprochait à la société Altamir, non pas d’avoir modifié et appliqué cette 
clause statutaire, mais d’avoir précisément violé celle-ci, en s’abstenant d’opérer une 
déduction totale des honoraires de gestion de la rémunération de la gérante ; qu’en 
relevant que les fautes de gestion invoquées seraient la modification de cette clause 
statutaire et son application, la cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel de la 
société Moneta, en violation du principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 20. Pour dire prescrite et donc irrecevable la demande de la société Moneta, ès quali-
tés, relative à la facturation des frais de gestion de la société Altamir, l’arrêt retient que 
les fautes de gestion invoquées sont la modification de la clause statutaire relative à la 
rémunération de la gérance et son application, que la modification était connue dès 
2011 et que l’application qui en a été faite a donné lieu en 2013 à des explications 
exhaustives en réponse aux questions posées par la société Moneta, de sorte que la 
prescription était acquise au 16 mars 2017, le fait que les versements soient annuels 
ne pouvant donner lieu à qualification de contrat à exécution successive justifiant un 
report du délai de prescription.

 21. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait sans équivoque des écritures d’appel de 
la société Moneta que la faute reprochée à la société Altamir était la violation de la 
clause statutaire relative à la rémunération de la gérance telle que modifiée et non sa 
modification et son application, la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et 
précis, a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrite et donc irrecevable 
la demande de la société Moneta Asset Management relative à la facturation des frais 
de gestion de la société Altamir et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de 
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l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Thomas-Ra-
quin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 225-252 du code de commerce ; articles L. 214-8-8 et L. 533-22, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, du code monétaire et financier.

APPEL CIVIL

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 20-22.236, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Acte d’appel – Nullité – Appel formé au nom d’une personne 
décédée – Conditions.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [O] [R], Mme [J] [D] [U] [L], M. [T] [W], dit [M], M. [C] 
[W] et Mme [F] [M] (les consorts [M]) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre l’arrêt avant dire droit rendu par la cour d’appel de Papeete le 19 dé-
cembre 2019.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 27 août 2020), [V] [M], M. [T] [W], dit [M], M. [C] 
[W], Mme [J] [D] [U] [L] et Mme [F] [M] ont interjeté appel, le 12 juillet 2016, d’un 
jugement ayant rejeté leurs demandes formées à l’encontre de M. [G]. Mme [O] [R] 
est intervenue volontairement devant le tribunal.

 3. Par arrêt avant dire droit du 19 décembre 2019, la cour d’appel a enjoint aux 
consorts [M] de préciser si [V] [M] était décédée et, dans l’affirmative, a invité les 
parties à présenter leurs observations sur la régularité de la requête ainsi que de la 
procédure d’appel.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [M] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel interjeté par 
[V] [M], M. [T] [M], M. [C] [W], Mme [J] [L] et Mme [F] [M] à l’encontre du ju-
gement rendu le 13 avril 2016 par le tribunal de Papeete, alors « qu’en droit local, et 
à l’exception des irrégularités tenant aux déchéances et forclusion, les irrégularités 
d’acte de procédure, qu’elles soient de forme ou de fond, ne sont cause de nullité que 
s’il est justifié qu’elles ont porté une atteinte certaine aux intérêts de la partie qui les 
invoque ; qu’en déclarant irrecevable l’appel interjeté par les exposants, pour la raison 
que la requête d’appel avait été improprement libellée au nom notamment d’[V] [M] 
épouse [R], dont le décès l’aurait privée de qualité pour agir, cependant que l’acte 
d’appel libellé au nom d’une personne décédée est entaché d’une irrégularité de fond, 
qui en droit local n’est sanctionnée par la nullité de l’acte que si la preuve d’un grief 
est rapportée, grief qu’en l’occurrence nul n’avait invoqué et qui n’est pas davantage 
constaté, la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles 45 et 47 du code de 
procédure civile de Polynésie française et, par refus d’application, l’article 43 du même 
code. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 43 du code de procédure civile de la Polynésie française :

 5. Il résulte de ce texte que l’acte délivré au nom d’une personne décédée et comme 
telle dénuée de la capacité d’ester en justice est affecté d’une irrégularité qui n’est 
cause de nullité que s’il est justifié qu’elle a porté une atteinte certaine aux intérêts de 
la partie qui l’invoque.

 6. Pour déclarer irrecevable l’appel interjeté le 12 juillet 2016 par [V] [M], M. [T] 
[M], M. [C] [W], Mme [J] [L] et Mme [F] [M], l’arrêt retient que l’appel a été interjeté 
pour le compte de [V] [M] qui, étant décédée le 25 août 2011, ne pouvait plus agir, 
que les autres appelants, qui ne pouvaient ignorer son décès et donc son défaut de qua-
lité pour agir, n’ont pas présenté une requête d’appel commune avec les ayants droit 
de la défunte et que Mme [O] [R] n’a pas interjeté appel et n’établit pas, ni même ne 
prétend, avoir mandat de représenter les ayants droit de [V] [M].

 7. En statuant ainsi, alors que l’acte d’appel qui avait été formé pour le compte d’une 
personne décédée était entaché d’une irrégularité de fond dont la nullité ne pouvait 
être prononcée sans qu’un grief n’ait été établi, la cour d’appel a violé les textes susvi-
sés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dispo-
sition de l’arrêt déclarant irrecevable l’appel interjeté par les consorts [M] entraîne la 
cassation du chef de dispositif déclarant irrecevable l’appel incident de M. [G], qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 août 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Article 43 du code de procédure civile de la Polynésie française.

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 21-21.007, (B), FS

– Annulation –

 ■ Acte d’appel – Prescription – Interruption par une déclaration 
d’appel devant une cour incompétente – Condition – Absence de 
décision définitive d’irrecevabilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 juin 2021), le 20 novembre 2018, M. [V] a relevé 
appel d’un jugement du conseil des prud’hommes de Boulogne-Billancourt du 7 sep-
tembre 2018, notifié le 22 octobre 2018, devant la cour d’appel de Paris.

 2. Le 18 décembre 2018, M. [V] a relevé appel du même jugement devant la cour 
d’appel de Versailles territorialement compétente.

 3. Par un arrêt du 11 octobre 2019, la cour d’appel de Paris a confirmé l’ordonnance 
du 3 avril 2019 d’un conseiller de la mise en état ayant déclaré l’appel irrecevable.

 4. La société Stallergènes a soulevé, devant le conseiller de la mise en état de la cour 
d’appel de Versailles, l’irrecevabilité de l’appel relevé le 18 décembre 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [V] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant jugé irrecevable son 
appel relevé devant la cour d’appel de Versailles le 18  décembre 2018, alors «  que 
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la saisine d’une cour d’appel territorialement incompétente, qui interrompt le délai 
d’appel, est susceptible d’être régularisée tant que le premier appel n’a pas été déclaré 
irrecevable  ; qu’en jugeant irrecevable l’appel régularisé par M.  [V] devant la cour 
d’appel de Versailles territorialement compétente au motif que cet appel n’avait pas été 
formé dans le délai d’un mois courant à compter de la notification du jugement bien 
que, d’une part, l’appel initial formé dans le délai d’appel devant la cour d’appel de 
Paris territorialement incompétente avait interrompu celui-ci jusqu’à ce que le juge 
statue, et d’autre part, que M. [V] avait régularisé son appel avant que le juge statue, 
soit dans le délai d’appel, la cour d’appel a violé l’article 2241, alinéa 2, du code civil, 
ensemble l’article 126 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2241 du code civil et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales :

 6. Selon le premier de ces textes, la demande en justice, même en référé, interrompt 
le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle 
est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juri-
diction est annulé par l’effet d’un vice de procédure.

 7. Il résulte de ce texte, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que la régularisation 
de la fin de non-recevoir tirée de la saisine d’une juridiction incompétente est pos-
sible si, au jour où elle intervient, dans le délai d’appel interrompu par une première 
déclaration d’appel formée devant une juridiction incompétente, aucune décision dé-
finitive d’irrecevabilité n’est intervenue.

 8. Seule cette interprétation est de nature à donner son plein effet à la faculté offerte 
à l’appelant de régulariser cette fin de non-recevoir en rendant effective l’interruption 
du délai d’appel résultant de l’application de l’article 2241 du code civil.

 9. Jusqu’à cette décision, la Cour de cassation jugeait que l’interruption du délai 
d’appel était non avenue lorsque l’appel était définitivement rejeté par un moyen de 
fond ou par une fin de non-recevoir. Toutefois, cette solution aboutit à faire rétroagir 
une décision d’irrecevabilité rendue postérieurement au second appel formé devant la 
juridiction compétente.

 10. Dès lors, il y a lieu de revenir sur la solution retenue par cette jurisprudence.

 11. La cour d’appel a déclaré irrecevable l’appel formé devant elle sur le fondement 
de la jurisprudence antérieure rappelée au § 9, dont le présent arrêt opère revirement.

 12. En conséquence, il y a lieu à annulation de l’arrêt attaqué.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 ANNULE l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil, interprété à la lumière de l’article 6,§ 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 mars 2019, pourvoi n° 17-10.663, Bull. (rejet).

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 22-16.906, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décisions susceptibles – Ordonnance du président de chambre ou 
du magistrat désigné par le premier président – Appel – Limite – 
Déclaration de saisine de la juridiction de renvoi.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 30 mars 2022), un arrêt de la Cour de cassation du 
25 juin 2020 (2e Civ., 25 juin 2020, pourvoi n° 19-13.624) a cassé un arrêt d’une cour 
d’appel du 29 janvier 2019 et a renvoyé l’affaire devant la cour d’appel de Toulouse.

 2. Par déclaration du 25 août 2020, la société Axa France IARD a saisi la cour d’appel 
de renvoi après cassation en intimant la société Teisseire Plaisance et la société Benoit 
et associés, en qualité de liquidateur judiciaire de la société Design création.

 3. L’affaire a été fixée à bref délai, conformément à l’article 1037-1 du code de pro-
cédure civile.

 4. Par conclusions du 23 décembre 2020, la société Teisseire Plaisance a saisi le pré-
sident de chambre d’une cour d’appel d’une demande de caducité de la déclaration 
de saisine.

 5. Par ordonnance du 16 mars 2021, le président de chambre a notamment rejeté la 
demande de caducité de la déclaration de saisine de la cour d’appel de renvoi.

 6. La société Teisseire Plaisance a déféré cette ordonnance devant la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Teisseire Plaisance fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le déféré 
qu’elle a formé contre l’ordonnance rendue le 16 mars 2021, alors : 

 « 1°/ que le président de la chambre ou le magistrat désigné par le premier président 
dispose jusqu’à son dessaisissement d’une compétence exclusive pour connaître de 
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l’incident de caducité de la déclaration de saisine de la cour de renvoi dont il doit être 
saisi, à peine d’irrecevabilité, par des conclusions qui lui sont spécialement adressées ; 
que sa décision, sur ce point, a autorité de chose jugée ; qu’à ce titre, cette décision 
est susceptible d’un recours en déféré, peu important que la décision n’ait pas mis 
fin à l’instance ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable le déféré formé par la SCI 
Teisseire Plaisance contre l’ordonnance du président de chambre, que celui-ci - qui 
critiquait l’ordonnance  - ayant rejeté la demande de caducité de la déclaration de 
saisine, déclaré le président de chambre incompétent pour statuer sur la demande 
d’irrecevabilité de la déclaration de saisine et renvoyé son examen à la compétence de 
la cour - ne mettait pas fin à l’instance, cependant que cette ordonnance était revêtue 
de l’autorité de la chose jugée et pouvait être déférée à la cour d’appel, peu important 
qu’elle n’ait pas mis fin à l’instance, la cour d’appel a violé les articles 1037-1 et 916 
du code de procédure civile ;

 2°/ que les ordonnances du conseiller de la mise en état sont susceptibles d’un re-
cours en déféré lorsqu’elles statuent sur la caducité de l’appel ; que la cour d’appel a 
constaté que l’article 1037-1 du code de procédure civile renvoyait aux dispositions de 
l’article 916 du même code ; que selon cet article, les ordonnances du conseiller de la 
mise en état pouvaient être déférées par requête à la cour dans les quinze jours de leur 
date lorsqu’elles statuaient sur la caducité de l’appel et que l’ordonnance du 16 mars 
2021 du président de chambre avait statué sur la caducité de la déclaration de saisine 
de la cour de renvoi en rejetant ces demandes de caducité ; qu’en retenant néanmoins 
que le déféré formé par la SCI Teisseire Plaisance était irrecevable, cependant que 
l’ordonnance du 16 mars 2021 statuait sur la caducité de la déclaration de saisine de la 
cour de renvoi et pouvait donc faire, conformément aux dispositions de l’article 916 
du code de procédure civile, l’objet d’un recours en déféré, la cour d’appel qui n’a pas 
tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé les 
articles 1037-1 et 916 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 1037-1, dernier alinéa, du code de procédure civile, les ordonnances 
du président de la chambre ou du magistrat désigné par le premier président, statuant 
sur la caducité de la déclaration de saisine de la cour de renvoi ou sur l’irrecevabilité 
des conclusions de l’intervenant forcé ou volontaire ont autorité de la chose jugée. 
Elles peuvent être déférées dans les conditions des alinéas 2 et 4 de l’article 916.

 9. Selon l’article 916, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa version issue du 
décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020, les ordonnances peuvent être déférées par 
simple requête à la cour dans les quinze jours de leur date lorsqu’elles ont pour effet 
de mettre fin à l’instance, lorsqu’elles constatent son extinction et lorsqu’elles ont trait 
à des mesures provisoires en matière de divorce ou de séparation de corps.

 10. Il en résulte qu’une ordonnance rejetant une demande de caducité, qui ne met pas 
fin à l’instance, ne peut faire l’objet d’un déféré.

 11. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel a dit irrecevable le déféré formé 
contre l’ordonnance du président de chambre ayant rejeté la demande de caducité de 
la déclaration de saisine.

 12. Le moyen, qui procède d’un postulat erroné, n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix  ; 
SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Articles 1037-1 et 916, alinéa 2, du code de procédure civile.

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 22-16.185, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Décret n° 2022-245 du 25 février 2022 – Application dans le temps – 
Détermination – Portée.

L’article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2022-245 du 25 février 2022 
est applicable aux instances n’ayant pas pris fin par un arrêt d’une cour d’appel antérieur à cette date. 

La cour d’appel est tenue, au besoin d’office, de faire application de ce nouveau texte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 31 mars 2022), [Y] [L] est décédé le 19 janvier 
2017, laissant pour lui succéder son épouse, Mme [O], et son fils issu d’une première 
union, M. [U] [L].

 2. Des difficultés étant survenues au cours des opérations de partage de la succession, 
un tribunal de grande instance a ordonné le partage et la liquidation de la commu-
nauté ayant existé entre le défunt et son conjoint, puis de la succession et a désigné 
le président de la chambre des notaires de l’Hérault pour procéder aux opérations de 
compte, liquidation et partage de cette succession.

 3. Mme [O] a relevé appel de cette décision par déclaration du 3 mars 2020.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [O] fait grief à l’arrêt de juger que sa déclaration d’appel en date du 3 mars 
2020 était privée de tout effet dévolutif de sorte que la cour n’était saisie d’aucune 
demande, alors « qu’une déclaration d’appel à laquelle est jointe une annexe compor-
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tant les chefs de dispositif du jugement critiqués constitue l’acte d’appel conforme 
aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile, dans sa nouvelle rédaction 
et ce, même en l’absence d’empêchement technique ; qu’en l’espèce Mme [J] [O] a 
régularisé une déclaration d’appel à laquelle était jointe une annexe comportant les 
chefs de dispositif du jugement critiqués ce qui constituait un acte d’appel conforme 
aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile sans qu’elle n’ait à justifier 
d’un empêchement technique ; qu’en jugeant pourtant qu’en l’absence de difficultés 
techniques et à défaut d’avoir mentionné dans la déclaration d’appel les chefs de juge-
ment critiqués l’appel tel que formulé était dépourvu de tout effet dévolutif, la cour 
d’appel a violé l’article 901 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2022-
245 du 25 février 2022 :

 5. Selon ce texte la déclaration d’appel est faite par acte, comportant le cas échéant 
une annexe, contenant, notamment les chefs du jugement expressément critiqués aux-
quels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du 
litige est indivisible.

 6. Par avis du 8 juillet 2022 (n° 22-70.005), la Cour de cassation a notamment dit 
que le décret n° 2022-245 du 25 février 2022 et l’arrêté du 25 février 2022 modifiant 
l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière 
civile devant la cour d’appel sont immédiatement applicables aux instances en cours 
pour les déclarations d’appel qui ont été formées antérieurement à l’entrée en vigueur 
de ces deux textes réglementaires, pour autant qu’elles n’ont pas été annulées par une 
ordonnance du magistrat compétent qui n’a pas fait l’objet d’un déféré dans le délai 
requis, ou par l’arrêt d’une cour d’appel statuant sur déféré.

 7. L’instance devant une cour d’appel, introduite par une déclaration d’appel prenant 
fin avec l’arrêt que rend cette juridiction, soit en l’espèce l’arrêt du 31 mars 2022, le 
décret du 25 février 2022 est applicable au présent litige.

La cour d’appel est tenue, au besoin d’office, de faire application de ce nouveau texte.

 8. Pour constater que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande par la déclara-
tion d’appel de Mme [O], l’arrêt retient que, dans cette déclaration d’appel, il n’est fait 
mention d’aucun chef du jugement que l’appelante entend voir critiquer et que, par 
ailleurs, il n’est fait état d’aucune difficulté technique qui justifierait l’utilisation d’une 
pièce jointe comme prévue par la circulaire.

 9. En statuant ainsi, alors que cette déclaration d’appel à laquelle était jointe une an-
nexe comportant les chefs de dispositif du jugement critiqués constitue l’acte d’appel 
conforme aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile, dans sa nouvelle 
rédaction, applicable au litige, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mars 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : Me Soltner -

Textes visés : 
Article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2022-245 du 25 fé-
vrier 2022.

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-23.012, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Effet dévolutif – Condition – Chefs de jugement expressément 
critiqués – Portée.

Il résulte de l’article 562 du code de procédure civile, qu’en matière de procédure avec représentation obligatoire, 
lorsque la déclaration d’appel ne mentionne pas les chefs critiqués du jugement, l’effet dévolutif n’opère pas. 

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui retient que la déclaration d’appel qui mentionne un appel sur toutes les 
dispositions du jugement a nécessairement opéré l’effet dévolutif pour la totalité du dispositif du jugement alors 
que cette déclaration d’appel ne mentionnait pas les chefs du jugement expressément critiqués.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 27 mai 2021), M. [M] a contesté son licenciement 
par la société Neodyne, aux droits de laquelle vient la société Mapollon, devant un 
conseil de prud’hommes.

 2. Le 7 janvier 2019, M. [M] a interjeté appel du jugement du 20 décembre 2018 
de ce conseil de prud’hommes ayant notamment dit son licenciement fondé sur une 
cause réelle et sérieuse et l’ayant débouté de l’ensemble de ses demandes.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Mapollon fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement, déclarer sans cause 
réelle et sérieuse le licenciement notifié par la société Neodyne à M. [M] le 22 sep-
tembre 2016, de la condamner à payer à M. [M] la somme de 27 900 euros à titre 
de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et une 
indemnité de procédure de 2 000 euros, ainsi qu’aux dépens de première instance et 
d’appel, débouter M. [M] du surplus de sa demande indemnitaire pour licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse et de sa demande indemnitaire pour préjudice 
moral, alors « que seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du ju-
gement ; que lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement sans 
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mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas, et 
la cour d’appel n’est saisie d’aucune demande ; qu’en l’espèce, il ressort des propres 
constatations de l’arrêt attaqué que la déclaration d’appel de M. [M] « porte comme 
mention s’agissant de «  l’objet/portée de l’appel  : appel sur toutes les dispositions 
du jugement » ; qu’en retenant, pour infirmer le jugement entrepris, que « quoique 
l’appelant n’ait pas énuméré l’ensemble des dispositions du jugement, la déclaration 
d’appel en visant «  toutes » les dispositions, a nécessairement opéré l’effet dévolutif 
pour la totalité du dispositif du jugement du conseil de prud’hommes de Grenoble 
du 20 décembre 2019 [2018] » quand elle aurait dû considérer qu’en l’absence d’effet 
dévolutif de la déclaration d’appel, elle n’était saisie d’aucune prétention la cour d’ap-
pel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les 
articles 562 et 901-4° du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 562 et 901-4° du code de procédure civile, ce dernier dans sa rédaction 
issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 :

 4. Selon le premier de ces textes, lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation 
du jugement sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, l’effet dévolutif 
n’opère pas.

 5. En application du second, la déclaration d’appel affectée d’une irrégularité, en ce 
qu’elle ne mentionne pas les chefs du jugement attaqués, peut être régularisée par une 
nouvelle déclaration d’appel, dans le délai imparti à l’appelant pour conclure au fond.

 6. Ces règles encadrant les conditions d’exercice du droit d’appel dans les procédures 
avec représentation obligatoire qui résultent clairement des textes applicables, sont 
dépourvues d’ambiguïté et présentent un caractère prévisible. Leur application immé-
diate aux instances en cours ne porte pas atteinte au principe de sécurité juridique ni 
au droit à un procès équitable. Il n’y a, dès lors, pas lieu de différer les effets de celles-ci.

 7. Elles ne restreignent pas l’accès au juge d’appel d’une manière ou à un point tel que 
ce droit s’en trouve atteint dans sa substance même. Elles poursuivent un but légitime 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, en l’occurrence une bonne administration de la justice, et ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, un rapport raison-
nable de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

 8. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée au titre de la mention sur l’objet de 
l’appel figurant dans la déclaration d’appel, infirmer le jugement et statuer à nouveau, 
l’arrêt retient que la déclaration d’appel porte comme mention s’agissant de l’objet/
portée de l’appel « appel sur toutes les dispositions du jugement » et que bien que 
l’appelant n’ait pas énuméré l’ensemble des dispositions du jugement, la déclaration 
d’appel en visant «  toutes  » les dispositions a nécessairement opéré l’effet dévolutif 
pour la totalité du dispositif du jugement du conseil de prud’hommes.

 9. En statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel ne mentionnait pas les chefs du 
jugement expressément critiqués, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 12. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 4, 5, 6, 7 et 9, qu’en l’absence de men-
tion des chefs de dispositif dans la déclaration d’appel, l’effet dévolutif n’a pas opéré.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande en l’absence d’ effet dévo-
lutif de l’appel.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Yves et Blaise 
Capron -

Textes visés : 
Article 562 du code de procédure civile.

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-22.315, (B), FS

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Ordonnance sans 
débat contradictoire – Office du conseiller de la mise en état – 
Cas – Caducité de la déclaration d’appel ou irrecevabilité des 
conclusions.

Il résulte des articles 911-1, alinéa 2, du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, que hors les cas où il décide, d’office, d’appeler les parties à une 
audience, le conseiller de la mise en état, qui statue sur la caducité de la déclaration d’appel ou l’irrecevabilité des 
conclusions, n’est pas tenu d’organiser une audience, sauf si les parties le lui demandent.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16  juin 2021) et les productions, par déclaration du 
5 novembre 2019, Mme [L] a relevé appel d’un jugement du 28 mars 2019 rendu par 
un conseil de prud’hommes dans le litige l’opposant à la société Allianz IARD.

 2. Par ordonnance du 13 octobre 2020, un conseiller de la mise en état a constaté la 
caducité de la déclaration d’appel sur le fondement des articles 902 et 911-1 du code 
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de procédure civile, au motif que l’appelante n’avait pas signifié la déclaration d’appel 
dans le mois de l’invitation qui lui avait été faite par le greffe le 16 décembre 2019.

 3. Mme [L] a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [L] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état du 13 octobre 2020 constatant la caducité de la déclaration d’appel, alors « que le 
juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la 
contradiction ; ce principe implique que chaque partie puisse prendre connaissance et 
discuter de toute pièce susceptible d’influencer la décision du juge ; que pour déclarer 
caduque la déclaration d’appel, la cour d’appel a relevé que « Au vu des pièces de la 
procédure, la lettre simple émanant du greffe notifiant la déclaration d’appel et men-
tionnant l’obligation de constituer avocat a été adressée à la partie intimée le 12 no-
vembre 2019. Il n’y a pas lieu d’annuler l’avis à faire signifier la déclaration d’appel 
qui a été adressé par le greffe le 16 décembre 2019 et il appartenait à l’appelant de se 
conformer à ce qui lui était demandé dans cet avis, conformément à l’article 902 du 
code de procédure civile, sous peine d’encourir la sanction de la caducité de la déclara-
tion d’appel relevée d’office. » ; qu’en se fondant ainsi sur les « pièces de la procédure », 
cependant que ces pièces n’avaient pas été soumises au débat contradictoire, l’intimé 
n’ayant notamment pas déféré à la sommation qui lui avait été faite de communiquer 
la preuve de la date d’envoi, par le greffe, de la notification de la déclaration d’appel 
de Mme [L], la cour d’appel a méconnu le principe de la contradiction et violé l’ar-
ticle 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant constaté que la lettre simple émanant du greffe notifiant la déclaration d’ap-
pel et mentionnant l’obligation de constituer avocat adressée à la partie intimée le 
12 novembre 2019 figurait dans les pièces de la procédure, c’est sans violer le principe 
de la contradiction et sans méconnaître l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales que la cour d’appel s’est fondée 
sur cette pièce de procédure. 

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [L] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’il résulte de l’article 907 du code 
de procédure civile qu’à moins qu’il ne soit fait application de l’article 905, l’affaire 
est instruite sous le contrôle d’un magistrat de la chambre à laquelle elle est distribuée, 
dans les conditions prévues par les articles 780 à 807, imposant notamment la tenue 
d’une audience devant le conseiller de la mise en état, et sous réserve des dispositions 
qui suivent ; que la caducité de la déclaration d’appel en application des articles 902 et 
908 ou l’irrecevabilité des conclusions en application des articles 909 et 910 sont pro-
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noncées par ordonnance du conseiller de la mise en état qui statue après avoir sollicité 
les observations écrites des parties ; que pour déclarer caduque la déclaration d’appel, 
après avoir rejeté le moyen tiré de la nullité de l’ordonnance déférée, la cour d’appel 
a retenu que « Ce texte ne prévoit pas d’entendre les parties mais impose de solliciter 
leurs observations écrites. Ainsi, la seule obligation du conseiller de la mise en état est 
d’inviter les parties à présenter leurs observations. »  ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, alors pourtant que le fait de solliciter des observations écrites des parties n’est pas 
en contradiction avec l’obligation pour le juge de tenir une audience, de sorte que 
l’article 911-1, alinéa 2, du code de procédure civile ne saurait être interprété comme 
dérogeant aux articles 789, 792 et 793 du code de procédure civile et dispensant le 
juge de la tenue d’une audience, la cour d’appel a violé les articles 789, 792, 793, 907 
et 911-1, alinéa 2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 911-1, alinéa 2, du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 8. Selon le premier de ces textes, le conseiller de la mise en état est tenu de solliciter 
les observations écrites des parties avant de prononcer la caducité de la déclaration 
d’appel en application des articles 902 et 908 du code de procédure civile ou l’irrece-
vabilité des conclusions en application des articles 909 et 910 du même code.

 9. Il résulte du second de ces textes que la tenue d’une audience en matière civile 
constitue l’une des composantes du droit à un procès équitable.

 10. Il en résulte que, hors les cas où il décide, d’office, d’appeler les parties à une 
audience, le conseiller de la mise en état, qui statue sur la caducité de la déclaration 
d’appel ou l’irrecevabilité des conclusions, n’est pas tenu d’organiser une audience, 
sauf si les parties le lui demandent.

 11. Pour confirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en état, l’arrêt retient que 
l’article 911-1 du code de procédure civile ne prévoit pas d’entendre les parties, mais 
impose de solliciter leurs observations écrites et que la seule obligation du conseiller 
de la mise en état est d’inviter les parties à présenter leurs observations, ce qui a été 
effectivement fait.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résulte de la requête figurant en production que l’ap-
pelante avait sollicité une audience, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Duhamel -
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Textes visés : 
Article 911-1, alinéa 2, du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 21-21.534, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées 
sur l’article 905 du code de procédure civile – Ordonnance statuant 
sur la caducité ou la recevabilité de l’appel – Recours – Déféré – 
Portée.

Dans la procédure à bref délai, les ordonnances du président de la chambre saisie ou du magistrat désigné par le 
premier président, statuant sur la caducité ou l’irrecevabilité en application des articles 905-1 et 905-2 du code 
de procédure civile, peuvent être déférées à la cour d’appel.

En application de l’article 605 du code de procédure civile, le pourvoi contre ces ordonnances est, dès lors, irre-
cevable.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu les articles 605, 905 et 916 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. Il résulte de ces textes que, dans une procédure d’appel à bref délai, les ordonnances 
du président de la chambre saisie ou du magistrat désigné par le premier président, 
statuant sur la caducité ou sur l’irrecevabilité en application des articles 905-1 et 905-2 
du même code, peuvent être déférées à la cour d’appel.

Le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements rendus en dernier 
ressort.

 3. La société Sleep Apnea Biotech Innovation s’est pourvue en cassation contre une 
ordonnance du président de chambre de la cour d’appel de Paris du 1er juillet 2021, 
dans une procédure d’appel à bref délai, qui a déclaré caduque la déclaration d’appel 
formée contre l’ordonnance rendue par le juge-commissaire du tribunal de commerce 
d’Evry du 1er décembre 2020.

 4. Cette ordonnance étant susceptible d’un déféré, le pourvoi n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.



56

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 605, 905-1 et 905-2 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 19-17.469, Bull. (irrecevabilité).

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 22-13.863, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Acte d’appel – 
Transmission par voie électronique – Possibilité – Assistance 
éducative.

En matière d’appel contre un jugement d’assistance éducative, régi par la procédure sans représentation obliga-
toire conformément à l’article 1192 du code de procédure civile, les envois, remises et notifications des actes de 
procédure, des pièces, avis, avertissements ou convocations, des rapports, des procès-verbaux ainsi que des copies et 
expéditions revêtues de la formule exécutoire des décisions juridictionnelles peuvent être effectués par voie élec-
tronique par le biais du « réseau privé virtuel avocat » (RPVA) dans les conditions techniques fixées par l’arrêté 
du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière civile devant les cours d’appel.

Encourt, dès lors, la cassation un arrêt qui déclare irrecevable un appel transmis par le RPVA au motif qu’il 
devait être formé par déclaration au greffe ou transmis par courrier recommandé avec avis de réception.

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Domaine 
d’application – Assistance éducative – Communication des actes 
de procédure – Transmission par voie électronique – Possibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 10 février 2021), le 4 novembre 
2020, l’avocat de M. et Mme [P] a relevé appel d’un jugement d’assistance éducative 
par la voie de la communication électronique.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de les déclarer irrecevables en leur appel formé 
à l’encontre du jugement du juge des enfants du tribunal judiciaire de Saint-Pierre du 
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17 août 2020, alors « que dans les procédures sans représentation obligatoire en matière 
civile, et notamment en matière d’assistance éducative, la déclaration d’appel peut être 
valablement adressée au greffe de la cour d’appel par la voie électronique par le biais 
du « réseau privé virtuel avocat » (RPVA) ; qu’en retenant, pour dire irrecevable l’appel 
formé par RPVA par M. et Mme [P] à l’encontre du jugement du juge des enfants 
du tribunal judiciaire de Saint-Pierre du 17 août 2020 rendu en matière d’assistance 
éducative, que l’appel ne pouvait être formé que « par déclaration au greffe de la cour 
d’appel ou par courrier recommandé adressé au même greffe », la cour d’appel a violé 
les articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure civile, ensemble les disposi-
tions de l’article 2 de l’arrêté du 20 mai 2020. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 748-1 du code de procédure civile et l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à 
la communication par voie électronique en matière civile devant les cours d’appel :

 3. En matière d’appel contre un jugement d’assistance éducative, régi par la procédure 
sans représentation obligatoire conformément à l’article 1192 du code de procédure 
civile, les envois, remises et notifications des actes de procédure, des pièces, avis, aver-
tissements ou convocations, des rapports, des procès-verbaux ainsi que des copies et 
expéditions revêtues de la formule exécutoire des décisions juridictionnelles peuvent 
être effectués par voie électronique par le biais du «  réseau privé virtuel avocat  » 
(RPVA) dans les conditions techniques fixées par l’arrêté susvisé.

 4. Pour déclarer l’appel de M. et Mme [P] irrecevable, l’arrêt retient que l’appel du 
4 novembre 2020 n’a pas été formé selon les formes prescrites par la loi, à savoir par 
déclaration au greffe de la cour d’appel ou par courrier recommandé adressé au même 
greffe, que le code de procédure civile ne prévoit aucune exception à ce principe et 
qu’alors que la procédure devant la chambre des mineurs, statuant en matière d’as-
sistance éducative, est orale, la voie du RPVA, strictement réservée aux procédures 
écrites, ne saurait être admise pour se substituer à la déclaration au greffe ou au cour-
rier recommandé avec accusé de réception.

 5. En statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel avait été transmise par le biais du 
RPVA, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 1192 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Soc., 18 janvier 2017, pourvoi n° 14-29.013, Bull. 2017, V, n° 11 (cassation partielle).

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 12 octobre 2023, n° 22-13.759, (B), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Clause – 
Validité.

La validité des clauses d’exclusion de garantie, régie par l’article L. 113-1 du code des assurances, texte spécial 
qui exige qu’elles ne vident pas la garantie de sa substance, ne peut être cumulativement examinée au regard de 
l’article 1131 du code civil.

Dès lors, fait une fausse application de ce dernier texte, une cour d’appel qui, après avoir jugé une clause d’ex-
clusion de garantie formelle et limitée au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances, la déclare non écrite 
par application de l’article 1131 du code civil.

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Article L. 113-1 
du code des assurances – Application – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 26 janvier 2022) et les productions, la société Le 
Chavot, exploitant un fonds de commerce de restaurant, a souscrit le 16 juillet 2016 
auprès de la société Axa France IARD (l’assureur) un contrat d’assurance « multirisque 
professionnel » incluant une garantie « protection financière ».

 2. À la suite d’un arrêté, publié au Journal officiel le 15 mars 2020, portant diverses 
mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus Covid-19, qui a édicté 
notamment l’interdiction pour les restaurants et débits de boissons d’accueillir du 
public du 15 mars 2020 au 15 avril 2020, prorogée jusqu’au 2 juin 2020 par décret du 
14 avril 2020, et à la suite encore du décret du 29 octobre 2020, édictant cette même 
interdiction du 30 octobre 2020 au 19 mai 2021, la société Le Chavot a effectué une 
déclaration de sinistre, au titre de ces deux périodes de fermeture, auprès de l’assureur 
afin d’être indemnisée de ses pertes d’exploitation en application d’une clause du 
contrat stipulant que : « La garantie est étendue aux pertes d’exploitation consécutives 
à la fermeture provisoire totale ou partielle de l’établissement assuré, lorsque les deux 
conditions suivantes sont réunies :

1. La décision de fermeture a été prise par une autorité administrative compétente, et 
extérieure à vous-même.
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2. La décision de fermeture est la conséquence d’une maladie contagieuse, d’un 
meurtre, d’un suicide, d’une épidémie ou d’une intoxication ».

 3. L’assureur a refusé de garantir le sinistre en faisant valoir que l’extension de garan-
tie ne pouvait pas être mise en œuvre, en raison de la clause excluant : «... les pertes 
d’exploitation, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre éta-
blissement, quelle que soit sa nature et son activité, fait l’objet, sur le même territoire 
départemental que celui de l’établissement assuré, d’une mesure de fermeture admi-
nistrative, pour une cause identique ».

 4. La société Le Chavot a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce à fin de 
garantie.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses cinq premières branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de réputer non écrite et inopposable à la société Le 
Chavot la clause d’exclusion de garantie et de le condamner à payer à cette dernière la 
somme de 30 000 euros à titre de provision à valoir sur l’indemnité définitive qui sera 
évaluée par un expert, alors « qu’en déclarant la clause d’exclusion litigieuse non écrite 
et inopposable à l’assuré sur le fondement de l’ancien article 1131 du code civil, quand 
la validité de cette clause était régie par un texte spécial, à savoir l’article L. 113-1 du 
code des assurances, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article 1131 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1131 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 113-1 du code des assurances :

 7. Selon le premier de ces textes, l’obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou 
sur une cause illicite, ne peut avoir aucun effet.

 8. Il résulte du second que les clauses d’exclusion de garantie qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque doivent être formelles et limitées.

 9. Sur le fondement de ce dernier texte, la Cour de cassation juge qu’une clause d’ex-
clusion n’est pas limitée lorsqu’elle vide la garantie de sa substance, en ce qu’après son 
application elle ne laisse subsister qu’une garantie dérisoire (2e Civ., 1er décembre 2022, 
pourvois n° 21-19.341, n° 21-19.342, n° 21-19.343, n° 21-15.392, publiés au Bulletin ; 
2e Civ., 19 janvier 2023, pourvoi n° 21-21.516, publié au Bulletin).

 10. Il en résulte que la validité des clauses d’exclusion de garantie, régie par ce texte 
spécial qui exige qu’elles ne vident pas la garantie de sa substance, ne peut être cumu-
lativement examinée au regard de l’article 1131 du code civil.
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 11. Pour réputer non écrite la clause d’exclusion de garantie et condamner l’assureur 
à payer une provision, l’arrêt retient, d’abord, que cette clause est formelle et limitée au 
sens de l’article L. 113-1 du code des assurances, et qu’elle ne peut être réputée non 
écrite ou inopposable à ce titre.

 12. Il énonce, ensuite, qu’il se déduit de l’article 1131 du code civil, qu’est réputée 
non écrite la clause limitative de réparation, ou de garantie, qui contredit la portée de 
l’obligation essentielle souscrite par le débiteur.

 13. L’arrêt retient enfin, d’une part, que l’obligation essentielle contractée par l’assuré 
était une garantie des pertes d’exploitation causées par une fermeture administrative 
pour épidémie, d’autre part, que la clause litigieuse, en réduisant la garantie au cas in-
finitésimal d’une fermeture administrative pour épidémie imposée au seul assuré pour 
tout le département, la vide de sa substance. 

 14. En statuant ainsi, après avoir jugé que la clause d’exclusion de garantie était for-
melle et limitée, sur le fondement de l’article L. 113-1 du code des assurances, la cour 
d’appel a violé, par fausse application, le premier texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt réputant non écrite la clause d’exclusion de garantie et la déclarant 
inopposable à la société Le Chavot entraîne la cassation des chefs de dispositif ordon-
nant une expertise et étendant la mission de l’expert, qui s’y rattachent par un lien de 
dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : M.  Ittah - Avocat général  : Mme Nicolétis  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 113-1 du code des assurances ; article 1131 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1er décembre 2022, pourvoi n° 21-19.342, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 1er décembre 2022, 
pourvoi n° 21-19.341, Bull. (cassation partielle).
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Com., 4 octobre 2023, n° 22-12.128, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Société d’assurance – Liquidation – Faillite prononcée par un 
tribunal d’un Etat membre de l’Union européenne – Effets – 
Instance – Interruption.

 Déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 2 décembre 2020, examinée 
d’office

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur en cas-
sation doit, dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de 
la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la 
décision attaquée.

 3. Le 15 février 2022, M. [N], en qualité de liquidateur de la société Corse discount 
Ajaccio, et M. [D], en qualité de liquidateur de la société Corse discount diffusion, se 
sont pourvus contre deux arrêts rendus par la cour d’appel de Bastia, les 2 décembre 
2020 et 15 décembre 2021.

 4. Le mémoire qu’ils ont déposé dans le délai de quatre mois ne comporte aucun 
moyen de droit contre l’arrêt du 2 décembre 2020.

 5. Dès lors, il y a lieu de constater la déchéance de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre cet arrêt.

 Faits et procédure 

 6. Selon les arrêts attaqués (Bastia, 2 décembre 2020 et 15 décembre 2021), le 20 juil-
let 2012, des locaux commerciaux appartenant à Mmes [W] et [I] [A], et exploités par 
les sociétés Corse discount diffusion et Corse discount Ajaccio (les sociétés), ont été 
détruits par des incendies.

Les sociétés ont demandé en vain à leur assureur, la société de droit danois Alpha 
Group, devenue Alpha Insurance A/S (la société Alpha), de les indemniser de leurs 
préjudices. 

 7. Le 28 juin 2013, les sociétés ont assigné la société Alpha en paiement devant le 
tribunal de commerce de Bastia. 

 8. Les 11 février et 10 mars 2014, les sociétés ont été mises en liquidation judiciaire, 
M. [N] étant désigné liquidateur de la société Corse discount Ajaccio, et M. [D] étant 
désigné liquidateur de la société Corse discount diffusion. 

 9. Le 8 mai 2018, un jugement rendu par une juridiction danoise a déclaré la société 
Alpha en faillite. 

 10. Le 2 décembre 2019, M. [N], ès qualités, et M. [D], ès qualités, ont assigné en 
intervention forcée M. [B], syndic de la société Alpha. 



62

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et quatrième branches

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen

 12. M. [N], ès qualités, et M. [D], ès qualités, font grief à l’arrêt du 15 décembre 2021 
de déclarer irrecevables leurs demandes présentées à l’encontre de M. [B], ès qualités, 
alors « qu’il résulte du paragraphe 1 de l’article 274 de la directive 2009/138/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de 
l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite Solvabilité II, que, sauf dispositions 
contraires des articles 285 à 292, la décision d’ouvrir une procédure de liquidation 
d’une entreprise d’assurance, la procédure de liquidation et leurs effets sont régis par le 
droit applicable dans l’État membre d’origine, c’est-à-dire par la loi de l’État membre 
dans lequel l’entreprise d’assurance a été agréée et a son siège social ; qu’il résulte du 
paragraphe 2, sous g) du même article que le droit de l’État membre d’origine déter-
mine au moins les règles concernant la production, la vérification et l’admission des 
créances ; qu’en considérant, pour rejeter le moyen pris par les exposants de ce que la 
mise en cause du mandataire liquidateur de la société de droit danois Alpha Insurance 
dans l’instance française en paiement de l’indemnité d’assurance valait déclaration de 
créance, d’une part, que « l’absence de déclaration des créances a pour effet, en applica-
tion de l’article L. 622-26 du code de commerce de rendre inopposable la créance non 
déclarée au passif en ces termes « les créances non déclarées régulièrement dans ces dé-
lais sont inopposables au débiteur pendant l’exécution du plan et après cette exécution 
lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été tenus. 
Pendant l’exécution du plan, elles sont également inopposables aux personnes phy-
siques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé 
un bien en garantie », ce qui signifie que les créanciers ne pourront pas s’en prévaloir 
y compris durant le plan de redressement et y compris dans le cadre d’une compensa-
tion » et, d’autre part, que « l’assignation en reprise d’une instance en cours délivrée en 
application de l’article L. 622-22 du code de commerce, serait-elle accompagnée de 
conclusions tendant à la fixation par la juridiction saisie de cette instance de la créance 
du demandeur, ce que les intimées ne prouvent pas, ne vaut pas - contrairement à ce 
qu’ils affirment dans leurs écritures - déclaration de créance entre les mains du man-
dataire judiciaire, celle-ci ne pouvant résulter que d’un acte distinct conformément à 
l’article R. 622-20 du même code », la cour d’appel, qui a ainsi fait application de la loi 
française pour déterminer les conditions de production d’une créance à la liquidation 
de l’assureur danois et leur sanction, quand de telles questions étaient régies par la loi 
danoise applicable dans l’État membre dans lequel l’entreprise d’assurance a été agrée 
et a son siège social, a ainsi violé par fausse application l’article L. 326-8 du code des 
assurances, tel qu’interprété à la lumière de l’article 274 de la directive 2009/138/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités 
de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite Solvabilité II. »
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 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article L. 326-20 du code des assurances, issu de l’ordonnance 
n° 2015-378 du 2 avril 2015 transposant la directive 2009/138/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et 
de la réassurance et leur exercice (la directive Solvabilité II), les décisions concernant 
l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire prises par les autorités compé-
tentes d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France à l’égard d’une 
entreprise d’assurance ayant son siège sur le territoire de cet Etat produisent tous leurs 
effets sur le territoire de la République française sans aucune autre formalité, y com-
pris à l’égard des tiers, dès lors qu’elles produisent leurs effets dans cet Etat.

 14. Selon l’article L. 326-28 du même code, issu de la même ordonnance, transpo-
sant l’article 292 de la directive Solvabilité II, les effets de la mesure d’assainissement 
ou de l’ouverture de la procédure de liquidation sur une instance en cours en France 
concernant un bien ou un droit dont l’entreprise d’assurance est dessaisie sont régis 
exclusivement par les dispositions du code de procédure civile.

 15. Il résulte des articles 369 et 371 du code de procédure civile que l’instance est 
interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les 
causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événe-
ment survient avant l’ouverture des débats.

 16. Il découle de la combinaison des articles L. 622-22 et L. 641-3 du code de com-
merce que, par l’effet du jugement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les 
instances en cours sont interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait pro-
cédé à la déclaration de sa créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire 
judiciaire et, le cas échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent unique-
ment à la constatation des créances et à la fixation de leur montant. Il s’en déduit que 
la reprise de l’instance en cours par le créancier est subordonnée à deux conditions, 
la déclaration de créance et la mise en cause des organes de la procédure collective.

 17. Par son arrêt du 13 janvier 2022 (CJUE, arrêt du 13 janvier 2022, Paget Approbois 
et Alpha Insurance, C-724/20), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que l’article 292 de la directive Solvabilité II doit être interprété en ce sens que 
« la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en cours, au sens de 
cet article, a pour objet de régir tous les effets de la procédure de liquidation sur cette 
instance » et en particulier, qu’«  il convient d’appliquer les dispositions du droit de 
cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture d’une telle procédure 
entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, soumettent la reprise de 
l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, par le créancier, de sa 
créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes chargés de mettre en 
oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent toute condamnation 
au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet que d’une consta-
tation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors que, en principe, 
de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence réservée au droit de l’Etat 
membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de ladite directive. »

 18. Après avoir relevé, d’une part, que, selon la loi danoise, les créanciers disposent 
d’un délai de deux semaines après la publication au journal officiel danois pour rappor-
ter la preuve de leur créance, d’autre part, que les liquidateurs n’avaient pas déclaré la 
créance des sociétés auprès des organes de la procédure de faillite de la société Alpha, la 
cour d’appel, qui n’a pas fait application de la loi française pour déterminer les condi-
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tions de production d’une créance à la liquidation de l’assureur danois et leur sanction, 
mais a, en revanche, appliqué à bon droit cette même loi pour déterminer les effets de 
la procédure de liquidation sur une instance en cours, a exactement retenu, abstraction 
faite des motifs erronés mais surabondants tirés des dispositions de l’article L. 622-26 
du code de commerce, que l’instance en cours dont elle était saisie, interrompue en 
application de l’article L. 622-22 du même code jusqu’à ce que les liquidateurs aient 
procédé à la déclaration de leurs créances, n’avait pas été reprise en l’absence d’une 
telle déclaration, l’assignation en intervention forcée du mandataire de justice ne va-
lant pas déclaration de créance.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Bastia du 2 décembre 2020 ;

 REJETTE le pourvoi formé contre l’arrêt du 15 décembre 2021.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau, Uzan-Sa-
rano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 274, § 2, et 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite 
Solvabilité II ; article L. 326-28 du code des assurances ; articles 369 et 371 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets sur les instances en cours d’une procédure collective ouverte dans un pays membre 
de l’Union européenne, à rapprocher : 2e Civ., 25 mai 2022, pourvoi n° 19-12.048, Bull., (cassa-
tion).
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ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 12 octobre 2023, n° 21-19.580, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assurance obligatoire – Véhicule terrestre à moteur – 
Indemnisation – Ensemble routier – Recours de l’assureur – Recours 
contre l’assureur de l’autre partie de l’ensemble routier – Recours 
de l’assureur du véhicule tracteur contre l’assureur de la remorque – 
Absence de faute du conducteur – Conséquences.

Au stade de la contribution à la dette, un ensemble routier impliqué dans un accident de la circulation, consti-
tué d’un tracteur et d’une remorque, dont un seul des éléments qui le composent, à bord duquel prend place le 
conducteur, est équipé d’un moteur, constitue un véhicule unique.

Il résulte des articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, du code civil que l’assureur du tracteur d’un 
tel véhicule ne dispose d’aucun recours contre l’assureur de la remorque d’un autre ensemble routier, dont le 
propriétaire n’a pas commis de faute.

Il résulte de ces mêmes textes et de l’article R. 211-4-1 du code des assurances que, lorsque le conducteur du 
tracteur n’a pas commis de faute, la charge de la dette correspondant à la part virile d’un tel véhicule, se divise 
par moitié entre l’assureur du tracteur et celui de la remorque.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  janvier 2021) et les productions, le 14  septembre 
2011 sur l’autoroute A9, un ensemble routier, appartenant à la société italienne Frigo 
Abatese SRL (la société Abatese), composé d’un tracteur, assuré par la société Na-
tionale Suisse et d’une remorque, assurée par la société Milano, s’est déporté vers la 
gauche en repoussant, sur les barrières du terre-plein central, un véhicule léger, de 
marque Peugeot, assuré par la société néerlandaise Reaal Verzekeringen NV, puis a 
franchi ce terre-plein, s’est renversé et a percuté un autre ensemble routier appartenant 
à une société hongroise, composé d’un tracteur assuré par la société Biztosito et d’une 
remorque assurée par la société Wiener Städtische.

 2. Deux véhicules légers, le premier de marque Volkswagen Transporter dans lequel 
avait pris place, en tant que passagère, [X] [R], assuré par la société Achmea, le second, 
de marque Volkswagen Polo, assuré par la société La Médicale, ont été heurtés par des 
débris provenant de la collision et le chargement de l’ensemble routier appartenant à 
la société Abatese.

 3. Le chauffeur de cet ensemble routier et [X] [R] sont décédés.

Les conducteurs du second ensemble routier, du véhicule Peugeot et du véhicule 
Volkswagen Transporter ont été blessés.

 4. À l’issue de l’expertise réalisée au cours de l’enquête pénale, la procédure pénale a 
fait l’objet d’un classement sans suite.
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 5. La société Nationale Suisse a assigné devant un tribunal de grande instance la socié-
té La Médicale et le Bureau central français, en sa qualité de représentant de la société 
Reaal Verzekeringen NV (le BCF Reaal), de la société Achmea (le BCF Achmea), de 
la société Biztosito (le BCF Biztosito), de la société Wiener Städtische (le BCF Wie-
ner) et de la société Milano (le BCF Milano), pour obtenir leur condamnation à lui 
rembourser chacun 1/7e des indemnités qu’elle avait versées au titre des préjudices 
matériels et des frais d’expertise, en considérant que sept véhicules étaient impliqués 
dans l’accident, soit trois véhicules légers, deux tracteurs et deux remorques.

 Examen des moyens

 Sur les moyens uniques des pourvois incidents du BCF Achmea, 
du BCF Biztosito et du BCF Wiener, qui sont préalables, et sur 
le second moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième 
branches, du pourvoi principal de la société Nationale Suisse

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient 
impliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de rejeter sa demande en rembour-
sement des indemnités dirigée contre la société Milano, de cantonner à 1/10e les 
condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Wiener et Biztosito et de limi-
ter à 34 328,82 euros les condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Reaal 
Verzekeringen NV, Achmea et La Médicale, alors « que sont assimilés aux véhicules 
à moteur au sens de la loi n° 85-677 du 5  juillet 1985 les remorques ou semi-re-
morques ; que lorsqu’un accident de la circulation est intervenu dans des conditions 
indéterminées ou sans faute, chaque véhicule, dont la remorque, se voit en consé-
quence imputer le dommage à concurrence d’une part virile ; qu’en décidant que les 
deux ensembles routiers, composés d’un tracteur et d’une remorque, impliqués dans 
l’accident ne constituaient chacun qu’un seul véhicule au sens de la loi n° 85-677 du 
5 juillet 1985 et en cantonnant en conséquence le montant des indemnités dont le 
remboursement était sollicité par la société Nationale Suisse, la cour d’appel a violé 
l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ensemble les articles 1251 et 1382, 
devenus 1240 et 1346, du code civil. »

 Réponse de la cour

 8. Il résulte de l’article 1er de la loi n° 85-577 du 5 juillet 1985 que ce texte s’applique 
aux victimes d’un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule ter-
restre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques.

 9. Selon l’article L. 110-1 du code de la route, le terme « véhicule à moteur » désigne 
tout véhicule terrestre pourvu d’un moteur de propulsion et le terme « remorque » 
désigne tout véhicule destiné à être attelé à un autre véhicule.
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 10. L’article R. 311-1 du code de la route qualifie de «  train routier  » l’ensemble 
constitué d’un véhicule à moteur auquel est attelée une remorque.

 11. Il se déduit de ces dispositions, qu’au stade de la contribution à la dette, un train 
routier impliqué dans un accident de la circulation, dont un seul des deux éléments 
qui le composent, à bord duquel prend place le conducteur, est équipé d’un moteur, 
constitue un véhicule unique.

 12. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a jugé que les deux trains routiers 
impliqués dans l’accident correspondaient non pas à quatre mais à deux véhicules, 
puis a retenu qu’en présence de trois autres véhicules légers impliqués, et sans faute 
commise de la part des cinq conducteurs concernés, la charge de la dette d’indemnité 
devait se répartir par cinquième.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche, en ce qu’il 
vise le BCF Wiener, le BCF Reaal Verzekeringen NV, le BCF 

Achmea, le BCF Biztosito et la société Médicale de France

 Enoncé du moyen

 14. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient im-
pliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de cantonner à 1/10e les condamnations 
prononcées à l’encontre des sociétés Wiener et Biztosito et de limiter à 34 328,82 eu-
ros les condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Reaal Verzekeringen NV, 
Achmea et La Médicale, alors « que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur 
impliqué dans un accident de la circulation et son assureur, qui a indemnisé les dom-
mages causés à un tiers, peuvent exercer un recours contre les assureurs des autres 
véhicules terrestres à moteur impliqués dans l’accident ; qu’en l’absence de faute prou-
vée, la contribution se fait par parts égales entre les assureurs des différents véhicules 
impliqués  ; qu’en considérant qu’en l’absence de faute imputable aux propriétaires 
des remorques assurées respectivement par les sociétés Wiener Städtische et Milano, la 
société Nationale Suisse, qui avait indemnisé les tiers des dommages causés par l’acci-
dent, n’avait pas de recours contre ces sociétés d’assurance, la cour d’appel a violé les 
articles 1251 et 1382, devenus 1240 et 1346 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 15. En premier lieu, le moyen est irrecevable, en ce qu’il concerne le BCF Reaal 
Verzekeringen NV, le BCF Achmea, le BCF Biztosito et la société La Médicale, en 
l’absence de corrélation entre le chef de dispositif critiqué et le moyen qui fait grief 
à l’arrêt de dire que la société Nationale Suisse n’avait pas de recours à l’encontre des 
sociétés Wiener Städtische et Milano.

 16. En second lieu, il résulte des articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, 
du code civil que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, impliqué dans un 
accident de la circulation et condamné à réparer les dommages causés à un tiers, ne 
peut exercer un recours contre un autre conducteur impliqué que sur leur fondement.

La contribution à la dette a lieu en proportion des fautes respectives et, en l’absence 
de faute prouvée à la charge des conducteurs impliqués, la contribution se fait entre 
eux par parts égales.
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 17. Il en résulte que le conducteur d’un train routier qui a indemnisé la victime ne 
dispose d’aucun recours contre le propriétaire non fautif de la remorque d’un autre 
train routier impliqué dans l’accident.

 18. Après avoir relevé que la société Nationale Suisse ne rapportait pas la preuve d’une 
faute commise par le propriétaire de la remorque assurée par la société Wiener, l’arrêt 
retient à bon droit qu’elle ne dispose d’aucun recours contre le BCF Wiener.

 19. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 20. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes 
portant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice des victimes indirectes 
de [X] [R], et dans l’intérêt de M.  [U] et son tiers payeur, alors «  que les parties 
peuvent présenter des demandes nouvelles en cause d’appel dans les conditions posées 
par l’article 566 du code de procédure civile ; qu’il incombe au juge d’appel saisi d’une 
demande nouvelle de rechercher, au besoin d’office, et avant que de pouvoir conclure 
à son irrecevabilité, si cette demande nouvelle est l’accessoire, la conséquence ou le 
complément nécessaire des demandes présentées devant les premiers juges  ; qu’en 
considérant, sans procéder à cette recherche, que les demandes de la société Nationale 
Suisse portant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice « des victimes 
indirectes de [X] [R], et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers payeur » étaient nouvelles 
en cause d’appel et comme telles irrecevables, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 564 et 566 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 564, 565 et 566 du code de procédure civile :

 21. La cour d’appel est tenue d’examiner, au regard de chacune des exceptions pré-
vues aux textes susvisés, si la demande est nouvelle.

Selon le premier de ces textes, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles 
prétentions, si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions ad-
verses ou faire juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou la survenance 
ou la révélation d’un fait.

Selon le deuxième, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux 
mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juridique 
est différent.

Selon le troisième, les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier 
juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément 
nécessaire.

 22. L’arrêt, pour déclarer irrecevables les demandes de la société Nationale Suisse por-
tant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice des victimes indirectes de 
[X] [R] et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers payeur, retient qu’elles sont nouvelles 
en cause d’appel et comme telles irrecevables au regard de l’article 564 du code de 
procédure civile.

 23. En se déterminant ainsi, sans rechercher, même d’office, si la demande en paie-
ment présentée par la société Nationale Suisse n’était pas l’accessoire, la conséquence 
ou le complément nécessaire de celle présentée au premier juge ou ne tendait pas 
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aux mêmes fins que cette dernière, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 Et sur le second moyen, pris en sa deuxième branche, 
en ce qu’il vise la société Milano

 Enoncé du moyen

 24. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient 
impliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de rejeter sa demande en rembour-
sement des indemnités dirigée contre la société Milano, alors « que le conducteur d’un 
véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la circulation et son assureur, 
qui a indemnisé les dommages causés à un tiers, peuvent exercer un recours contre 
les assureurs des autres véhicules terrestres à moteur impliqués dans l’accident ; qu’en 
l’absence de faute prouvée, la contribution se fait par parts égales entre les assureurs 
des différents véhicules impliqués ; qu’en considérant qu’en l’absence de faute impu-
table aux propriétaires des remorques assurées respectivement par les sociétés Wiener 
Städtische et Milano, la société Nationale Suisse, qui avait indemnisé les tiers des 
dommages causés par l’accident, n’avait pas de recours contre ces sociétés d’assurance, 
la cour d’appel a violé les articles 1251 et 1382, devenus 1240 et 1346 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, du code civil, et R. 211-4-1 
du code des assurances :

 25. Il résulte des articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, du code civil 
que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, impliqué dans un accident de la 
circulation et condamné à réparer les dommages causés à un tiers, ne peut exercer un 
recours contre un autre conducteur impliqué que sur leur fondement.

La contribution à la dette a lieu en proportion des fautes respectives et, en l’absence 
de faute prouvée à la charge des conducteurs impliqués, la contribution se fait entre 
eux par parts égales.

 26. Selon l’article R. 211-4-1 du code des assurances, lorsqu’un train routier, consti-
tué d’un véhicule à moteur auquel est attelée une remorque ou une semi-remorque, 
est impliqué dans un accident de la circulation, la personne lésée peut exercer l’action 
directe au choix contre l’assureur du véhicule tracteur ou contre l’assureur de la re-
morque.

L’assureur saisi de l’action doit garantir la responsabilité de l’ensemble du véhicule 
articulé à l’égard de la personne lésée, pour le compte de qui il appartiendra et dans 
les limites du contrat.

L’assureur qui aura pris en charge l’indemnisation des personnes lésées, que ce soit 
l’assureur du véhicule à moteur ou celui de la remorque ou de la semi-remorque, dis-
posera, le cas échéant, d’un droit de recours contre l’assureur de l’autre partie de l’en-
semble articulé, ou contre toute autre partie qui porterait finalement la responsabilité 
des dommages, ce recours s’exerçant selon les règles du droit commun.

 27. Il résulte de ces textes que lorsque le conducteur d’un train routier n’a pas com-
mis de faute, la charge de la dette qui incombe aux propriétaires du tracteur et de la 
remorque se divise, dans leurs rapports, par moitié, entre l’assureur du tracteur et celui 
de la remorque.
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 28. Pour juger que la société Nationale Suisse n’avait pas de recours contre le BCF 
Milano, et la débouter de sa demande de condamnation formée contre ce dernier, 
après avoir retenu qu’aucun des conducteurs des véhicules impliqués dans l’accident 
n’avait commis de faute, notamment le conducteur du véhicule appartenant à la so-
ciété Abatese, l’arrêt conclut que la société Nationale Suisse n’a pas de recours contre 
l’assureur de la remorque du train routier dont elle assure le tracteur puisqu’elle n’in-
voque pas, ni ne rapporte la preuve, d’une faute ou d’un fait générateur de responsa-
bilité commis par le propriétaire de cette remorque.

 29. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le conducteur de l’ensemble rou-
tier de la société Abatese n’avait pas commis de faute, de sorte que l’assureur de sa 
remorque était tenu pour la moitié de la contribution à la charge de cette société, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de la société Nationale Suisse portant sur le remboursement des sommes versées au 
bénéfice des victimes indirectes de [X] [R] et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers 
payeur et déboute la société Nationale Suisse de sa demande de condamnation formée 
contre le BCF pris en sa qualité de représentant en France de la société Milano, l’arrêt 
rendu le 4 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général  : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s)  : SCP 
Foussard et Froger ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Le Griel ; SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Richard -

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 26 octobre 2023, n° 22-16.216, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation – Clause résolutoire – Suspension – Octroi de délais de 
paiement – Inobservation – Effets – Clause définitivement acquise – 
Mauvaise foi du bailleur – Absence d’influence.

Il résulte de l’article L. 145-41 du code de commerce que lorsqu’une ordonnance de référé passée en force de 
chose jugée a accordé au titulaire d’un bail à usage commercial des délais pour régler un arriéré de loyers et le 
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loyer courant en suspendant la réalisation de la clause résolutoire, le non-respect de ces délais rend la clause 
définitivement acquise sans que la mauvaise foi de la bailleresse à s’en prévaloir puisse y faire obstacle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse,17 mars 2022), la société civile immobilière [Lo-
calité 3] (la bailleresse) a consenti, le 19 janvier 2018, un bail commercial à la société 
Auto-Team carrosserie (la locataire).

 2. Une ordonnance de référé du 22 octobre 2019, a, d’une part, constaté, à effet du 
1er janvier 2019, l’acquisition de la clause résolutoire prévue au bail, d’autre part, pro-
noncé l’expulsion de la locataire, à laquelle un délai pour se libérer du paiement de 
l’arriéré locatif en vingt-quatre mensualités a été accordé avec suspension des effets 
de la clause résolutoire, sauf reprise immédiate de ceux-ci à défaut de paiement de 
l’arriéré ou d’un loyer à son terme selon l’échéancier fixé.

 3. Après délivrance, le 10 avril 2020, d’un commandement de quitter les lieux pour le 
18 avril 2020, la locataire a été expulsée le 28 juillet 2020.

 4. La locataire, soutenant qu’ayant payé l’arriéré de loyer dans le délai de vingt-quatre 
mois qui lui avait été imparti, la clause résolutoire était réputée n’avoir jamais joué, a 
saisi le juge de l’exécution.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. La bailleresse fait grief à l’arrêt de déclarer que la clause résolutoire est réputée ne 
pas avoir joué et d’ordonner la réintégration de la locataire, alors « que la mauvaise 
foi d’une partie ne saurait la priver de la possibilité de se prévaloir des effets d’une 
décision juridictionnelle dès lors qu’elle n’a pas fait obstacle à son exécution ; qu’en 
retenant, pour déclarer irrégulière la procédure d’expulsion mise en oeuvre par la SCI 
[Localité 3] et ordonner la réintégration de la société Auto Team Carrosserie, qu’« au 
regard du solde minime restant dû à la date du procès-verbal d’expulsion par rapport 
à l’importance de la dette initiale alors que par ailleurs la SASU Auto Team carrosserie 
avait versé 20 000 euros en huit mois quand l’ordonnance de référé lui avait octroyé 24 
mois pour apurer sa dette, la bailleresse devait être considéré comme ayant invoqué de 
mauvaise foi le jeu de la clause résolutoire qui devait être considérée comme n’ayant 
pas joué », cependant que cette ordonnance avait prévu que la clause résolutoire s’ap-
pliquerait en cas de non-respect de l’échéancier, de sorte que la société bailleresse 
pouvait mettre en oeuvre la procédure d’expulsion sans qu’une quelconque mauvaise 
foi de sa part puisse lui être opposée, la cour d’appel a violé l’article L. 145-41 du code 
de commerce. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 145-41 du code de commerce :

 6. Il résulte de ce texte que lorsqu’une ordonnance de référé passée en force de chose 
jugée a accordé au titulaire d’un bail à usage commercial des délais pour régler un 
arriéré de loyers et le loyer courant en suspendant la réalisation de la clause résolutoire, 
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le non-respect de ces délais rend la clause définitivement acquise sans que la mauvaise 
foi de la bailleresse à s’en prévaloir puisse y faire obstacle.

 7. Pour dire que la clause résolutoire doit être réputée ne pas avoir joué, l’arrêt retient, 
qu’au regard du solde minime restant dû par rapport à l’importance de la dette initiale 
et du versement par la locataire de 20 000 euros en huit mois quand l’ordonnance de 
référé lui avait octroyé vingt-quatre mois pour apurer sa dette, la bailleresse a invoqué 
de mauvaise foi le jeu de la clause résolutoire, en sorte qu’elle doit être considérée 
comme n’ayant pas joué.

 8. En statuant ainsi, tout en constatant que la locataire n’avait pas respecté les délais 
de paiement accordés par l’ordonnance du 22 octobre 2019, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande de la socié-
té Auto-Team carrosserie en déclaration de nullité du commandement de payer du 
10 avril 2020, l’arrêt rendu le 17 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de 
Toulouse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. David - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 145-41 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 10 décembre 2008, pourvoi n° 07-19.899, Bull. 2008, III, n° 199 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 12 octobre 2023, n° 22-18.580, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Congé – Congé pour 
habiter – Conditions – Habitation principale – Intention réelle et 
sérieuse du bailleur – Eléments d’appréciation – Détermination.
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Pour apprécier, au jour de la délivrance du congé, le caractère réel et sérieux de l’intention du bailleur de reprendre 
le logement pour l’habiter à titre de résidence principale, le juge peut tenir compte d’éléments postérieurs, dès lors 
qu’ils sont de nature à établir cette intention.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 19 mai 2022), le 2 décembre 2019, M. [Y] (le bailleur), 
propriétaire d’une maison d’habitation donnée à bail à M. et Mme [T] (les locataires), 
leur a délivré un congé aux fins de reprendre le logement pour l’habiter à effet du 
30 septembre 2020, puis les a assignés en validation de ce congé, en expulsion et en 
paiement d’une indemnité d’occupation. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Les locataires font grief à l’arrêt de valider le congé aux fins de reprise pour habiter, 
d’ordonner leur expulsion, de les condamner au paiement d’une indemnité d’occu-
pation et de rejeter leur demande en paiement de dommages-intérêts pour congé 
frauduleux, alors :

 « 1°/ que l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la 
loi du 24 mars 2014, dispose que lorsqu’il donne congé à son locataire pour reprendre 
le logement, le bailleur justifie du caractère réel et sérieux de sa décision de reprise ; 
que la sanction du défaut de justification est la nullité du congé ; qu’en énonçant, pour 
constater la validité du congé pour reprise personnelle délivré à l’initiative de M. [Y], 
que « la prescription de la justification du caractère réel et sérieux de la décision de 
reprise à titre de condition de forme du congé n’est pas édictée à peine de nullité », la 
cour d’appel a violé, par refus d’application, le texte précité ;

 2°/ que l’intention frauduleuse du bailleur ayant délivré un congé pour habiter doit 
s’apprécier au moment où le congé a été délivré ; qu’en retenant qu’il s’évinçait d’un 
justificatif d’inscription sur les listes électorales de [Localité 3] en date du 7 décembre 
2020, de factures postérieures au 25 juin 2021 attestant de travaux réalisés par M. [Y] 
dans l’immeuble et d’abonnements souscrits auprès de divers fournisseurs en juillet 
2021, que M. [Y] avait l’intention réelle de se loger dans les lieux loués alors que le 
congé aux fins de reprise a été délivré le 2 décembre 2019, la cour d’appel a statué par 
des motifs impropres à justifier sa décision et privé son arrêt de base légale au regard 
de l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi 
du 24 mars 2014 ;

 3°/ que le droit de reprise du bailleur suppose l’habitation effective des locaux à titre 
principal ; qu’il ressort des propres constatations de la cour d’appel que les locataires 
ont quitté les lieux loués le 25  juin 2021, de sorte que M.  [Y], l’auteur du congé 
pour reprise, a pu récupérer son bien pour y habiter à cette date ; qu’en se bornant à 
énoncer, pour retenir le caractère réel et sérieux de la reprise, que M. [Y] attestait de 
nombreux travaux, ainsi que d’abonnements souscrits auprès de divers fournisseurs et 
d’un courrier envoyé aux services fiscaux, sans rechercher si le logement repris consti-
tuait bien l’habitation principale de M. [Y], la cour d’appel a privé sa décision de base 
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légale au regard de l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la 
loi du 24 mars 2014. »

 Réponse de la Cour 

 3. En premier lieu, selon l’article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, lorsque le 
bailleur donne congé à son locataire, ce congé doit être justifié soit par sa décision de 
reprendre ou de vendre le logement, soit par un motif légitime et sérieux, notamment 
l’inexécution par le locataire de l’une des obligations lui incombant. A peine de nullité, 
le congé donné par le bailleur doit indiquer le motif allégué et, en cas de reprise, les 
nom et adresse du bénéficiaire de la reprise ainsi que la nature du lien existant entre le 
bailleur et le bénéficiaire de la reprise qui ne peut être que le bailleur, son conjoint, le 
partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, 
son concubin notoire depuis au moins un an à la date du congé, ses ascendants, ses 
descendants ou ceux de son conjoint, de son partenaire ou de son concubin notoire. 
Lorsqu’il donne congé à son locataire pour reprendre le logement, le bailleur justifie 
du caractère réel et sérieux de sa décision de reprise.

Le délai de préavis applicable au congé est de six mois lorsqu’il émane du bailleur.

 4. Ce texte ajoute qu’en cas de contestation, le juge peut, même d’office, vérifier la 
réalité du motif du congé et le respect des obligations prévues par celui-ci.

 5. La cour d’appel a énoncé, à bon droit, que la prescription de la justification dans 
le congé du caractère réel et sérieux de la décision de reprise, à titre de condition de 
forme, n’est pas édictée à peine de nullité.

 6. En second lieu, la cour d’appel a, par motifs propres et adoptés, d’une part, retenu, 
procédant à la recherche prétendument omise, qu’expliquant son projet de reprise par 
sa volonté, étant devenu veuf, de retourner vivre dans sa région d’origine où résident 
nombre de ses proches, le bailleur pouvait ainsi décider d’établir sa résidence princi-
pale dans le logement loué tout en conservant une résidence secondaire dans le sud de 
la [4], d’autre part, constaté qu’il rapportait la preuve de son inscription sur les listes 
électorales de la commune le 7 décembre 2020, celle de la réalisation d’importants 
travaux dans ce logement par la production de factures postérieures à la libération des 
lieux par les locataires le 25 juin 2021, qu’il justifiait de la souscription de contrats de 
fourniture d’eau, de gaz et d’électricité, en juillet 2021, d’un abonnement internet et 
d’une téléalarme ainsi que de l’information délivrée aux services fiscaux sur son lieu 
d’habitation en novembre 2021.

 7. La cour d’appel, qui pouvait tenir compte d’éléments postérieurs dès lors qu’ils 
étaient de nature à établir cette intention, en a souverainement déduit le caractère réel 
et sérieux de l’intention du bailleur, au jour de la délivrance du congé, de reprendre 
le logement pour l’habiter à titre de résidence principale, et a ainsi légalement justifié 
sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grall - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Boullez -
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Textes visés : 
Article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

3e Civ., 12 octobre 2023, n° 22-19.117, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Résiliation – Clause 
résolutoire – Effets – Report – Article 4 de l’ordonnance n° 2020-306 
du 25 mars 2020 – Domaine d’application – Détermination.

Le report des effets des clauses résolutoires prévu par l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 
2020 n’est applicable que lorsque le délai de deux mois laissé au locataire, destinataire d’un commandement 
de payer visant la clause résolutoire insérée au bail pour défaut de paiement du loyer ou des charges aux termes 
convenus, pour apurer sa dette, expire au cours de la période juridiquement protégée instituée entre le 12 mars 
et le 23 juin 2020.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 mai 2022), la société Osaühing Ma-
gnon, aux droits de laquelle sont venus M. et Mme [P] (les bailleurs), a donné à bail à 
Mme [Z] (la locataire) une maison d’habitation. 

 2. Plusieurs mensualités étant demeurées impayées, les bailleurs ont, le 30 avril 2020, 
signifié à la locataire un commandement de payer visant la clause résolutoire insérée 
au contrat de bail, puis l’ont assignée en constat d’acquisition de cette clause, expulsion 
et paiement d’une indemnité d’occupation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La locataire fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause résolutoire et 
la résiliation de plein droit du bail au 30 juin 2020 et de la condamner à payer aux 
bailleurs une indemnité d’occupation, alors « que lorsqu’un commandement de payer 
a été délivré à partir du 25 avril 2020, soit au cours de la période protégée définie par 
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, et que le délai de deux mois laissé au 
locataire pour régulariser sa situation expire après le 24 juin 2020, ce dernier bénéficie 
d’un délai supplémentaire correspondant au minimum au nombre de jours écoulés 
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pendant la période protégée depuis la signification du commandement jusqu’à la date 
du 24 juin 2020 ; qu’en l’espèce, les bailleurs lui ayant délivré un commandement de 
payer le 30 avril 2020, Mme [Z] devait bénéficier, pour régulariser sa situation, d’un 
délai supplémentaire correspondant au nombre de jours écoulés pendant la période 
protégée entre le 30 avril 2020 et le 24 juin 2020 ; qu’en admettant l’acquisition de 
la clause résolutoire et la résiliation de plein droit du bail aux motifs que « le délai de 
deux mois laissé à la locataire pour régler la dette locative visée au commandement 
de payer délivré le 30 avril 2020, n’était pas échu pendant la période dite « juridique-
ment protégée »», de sorte que l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 
2020 n’avait pas vocation à s’appliquer, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 de 
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, ensemble l’article 24 de la loi n° 89-462 
du 6 juillet 1989. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le report des effets des clauses résolutoires prévus par l’article 4 de l’ordonnance 
n° 2020-306 du 25 mars 2020 n’est applicable que lorsque le délai de deux mois laissé 
au locataire, destinataire d’un commandement de payer visant la clause résolutoire 
insérée au bail pour défaut de paiement du loyer ou des charges aux termes convenus, 
pour apurer sa dette, expire au cours de la période juridiquement protégée instituée 
entre le 12 mars et le 23 juin 2020. 

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Doumic-Seil-
ler -

Textes visés : 

Articles 4 et 5 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, ensemble l’article 24 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989.

3e Civ., 26 octobre 2023, n° 22-20.183, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Résiliation – Etat 
des lieux de sortie – Etablissement par un huissier – Coût – Prise en 
charge – Détermination.
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Il résulte de l’article 3-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 que, lorsque les parties n’ont pas été convoquées 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au moins sept jours à l’avance, celle qui a 
pris l’initiative de faire établir l’état des lieux par un huissier de justice ne peut obtenir le remboursement de la 
moitié de son coût.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 juin 2022), la société civile immobilière 
La Méridienne (la bailleresse) a donné à bail un appartement et une cave à M. [Z] et 
Mme [B] (les locataires).

 2. Après la résiliation du bail, la bailleresse a saisi le tribunal d’instance en condam-
nation des locataires au paiement d’un arriéré locatif, ainsi qu’en remboursement de 
réparations locatives et de la moitié du coût du procès-verbal d’état des lieux de sortie 
établi par un huissier de justice.

 3. Les locataires ont demandé, à titre reconventionnel, la restitution du dépôt de ga-
rantie ainsi que le paiement d’une certaine somme au titre de la majoration de retard 
prévue par l’article 22 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La bailleresse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’une certaine 
somme au titre du remboursement de la moitié du coût du procès-verbal d’état des 
lieux de sortie établi par un huissier de justice, alors :

 « 1°/ que si l’état des lieux ne peut être établi contradictoirement et amiablement 
par les parties, il est établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus 
diligente, à frais partagés par moitié entre le bailleur et le locataire ; qu’en déboutant la 
société civile immobilière La Méridienne de sa demande tendant à la condamnation 
de Mme [B] et M. [Z] à lui payer la somme de 140 euros au titre du remboursement 
du coût de la moitié de l’établissement de l’état des lieux de sortie par un huissier de 
justice après avoir constaté que les locataires avaient refusé de signer l’état des lieux 
établi amiablement, la cour d’appel a violé l’article 3-2 de la loi du 6 juillet 1989 ;

 2°/ que si l’état des lieux ne peut être établi contradictoirement et amiablement 
par les parties, il est établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus 
diligente, à frais partagés par moitié entre le bailleur et le locataire et ce, quand bien 
même l’huissier de justice n’aurait pas avisé les parties sept jours avant la date de l’état 
des lieux dès lors que la méconnaissance de cette exigence n’a causé aucun grief  ; 
qu’en déboutant la société civile immobilière La Méridienne de sa demande tendant 
à la condamnation de Mme [B] et M. [Z] à lui payer la somme de 140 euros au titre 
du remboursement du coût de la moitié de l’établissement de l’état des lieux de sortie 
par un huissier de justice après avoir constaté que les locataires avaient refusé de signer 
l’état des lieux établi amiablement et « que Mme [B] [était] présente au constat d’état 
des lieux établi le 27 mars 2018 [au motif] que les délais légaux de convocation n’ont 
pas été respectés », ce dont il résultait que la méconnaissance de ce délai n’avait causé 
aucun grief au preneur, la cour d’appel a violé l’article 3-2 de la loi du 6 juillet 1989. »
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 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a énoncé à bon droit qu’il résulte de l’article 3-2 de la loi du 6 juil-
let 1989 que, lorsque les parties n’ont pas été convoquées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception adressée au moins sept jours à l’avance, celle qui a pris 
l’initiative de faire établir l’état des lieux par un huissier de justice ne peut obtenir le 
remboursement de la moitié de son coût. 

 6. Ayant constaté que les locataires avaient été avisés moins de sept jours à l’avance 
de la date à laquelle les opérations de constat seraient réalisées, elle en a exactement 
déduit que la demande de remboursement de la moitié du coût de l’établissement de 
l’état des lieux de sortie devait être rejetée. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La bailleresse fait grief à l’arrêt de condamner les locataires à lui payer une certaine 
somme au titre des réparations locatives et de rejeter sa demande en paiement au titre 
du nettoyage des éléments encombrants restant dans la cave, alors « que, en l’absence 
de précision dans l’état des lieux d’entrée sur l’état d’un élément objet du bail le 
preneur est présumé l’avoir reçu en bon état ; qu’il est alors présumé responsable des 
dégradations subies pendant la durée du bail, et doit en réparer les conséquences, sauf 
à établir qu’elles sont survenues par vétusté, par cas de force majeure, par la faute du 
bailleur ou par le fait d’un tiers ; qu’en déboutant la bailleresse de sa demande tendant 
à la condamnation de Mme [B] et M. [Z] à supporter le coût du nettoyage de la cave, 
au motif que l’état des lieux d’entrée ne comportait pas de mention relative à la cave 
et ne permettait pas d’en connaître l’état lors de l’entrée dans les lieux, la cour d’appel 
a inversé la charge de la preuve et a violé l’article 1315, devenu 1353, du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 9. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, qu’aucune clé de la cave n’avait été 
remise aux locataires et qu’il résultait des attestations produites qu’il était impossible 
de savoir à quel appartement correspondaient les caves qui, pour plusieurs d’entre elles, 
ne fermaient pas, servaient de débarras à des tiers et étaient insalubres et quasi-inutili-
sables, la cour d’appel a souverainement retenu que les locataires n’avaient pu occuper 
la cave louée.

 10. Elle a pu, sans inverser la charge de la preuve, en déduire que, si l’état des lieux 
d’entrée ne comportait aucune mention relative à la cave donnée à bail, les locataires 
n’étaient pas responsables de son encombrement. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 12. La bailleresse fait grief à l’arrêt de la condamner à restituer le dépôt de garantie 
aux locataires et à leur payer une certaine somme au titre de la majoration de retard 
prévue par l’article 22 de la loi du 6 juillet 1989, alors « que le dépôt de garantie étant 
destiné à garantir l’exécution de ses obligations locatives par le locataire, le bailleur est 
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fondé à le conserver et ne saurait donc être tenu de le restituer avec intérêts lorsqu’il 
est établi qu’il était créancier du premier après la fin du bail ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a jugé que les anciens locataires étaient redevables, à l’égard de la société ci-
vile immobilière La Méridienne, de la somme de « 301,73 euros, correspondant aux 
loyers et charges dus entre le 1er et le 8 mars 2018 » et de la somme de 732,45 euros 
au titre des réparations locatives, soit une somme totale de 1 034,18 euros supérieure 
au montant du dépôt de garantie de 660 euros ; qu’en condamnant néanmoins l’ex-
posante à restituer aux locataires le montant du dépôt de garantie et à payer à M. [Z] 
et Mme [B] la somme de 1 188 euros au titre de la majoration de 10 % due pour 
défaut de restitution du dépôt de garantie dans le délai légal, la cour d’appel a violé 
l’article 22 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 13.Les locataires contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu’il est nouveau 
et mélangé de fait et de droit.

 14. Cependant, le moyen est de pur droit en ce qu’il ne se réfère à aucune considéra-
tion de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond.

 15. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 22 de la loi du 6 juillet 1989 :

 16. Selon ce texte, le dépôt de garantie est restitué dans un délai maximal d’un mois 
à compter de la remise des clés par le locataire lorsque l’état des lieux de sortie est 
conforme à l’état des lieux d’entrée, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant 
dues au bailleur et des sommes dont celui-ci pourrait être tenu, en lieu et place du 
locataire, sous réserve qu’elles soient dûment justifiées.

 17. Pour condamner la bailleresse à restituer aux locataires le montant du dépôt de 
garantie et à leur verser une certaine somme au titre de la majoration de retard de 
10 %, l’arrêt retient que les locataires ont quitté les lieux le 7 mars 2018 et n’ont pas 
obtenu la restitution du dépôt de garantie deux mois après cette date.

 18. En statuant ainsi, sans déduire du dépôt de garantie la somme de 301,73 euros au 
titre de l’arriéré locatif et celle de 732,45 euros au titre des dégradations locatives au 
paiement desquelles elle avait condamné les locataires, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 20. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 21. Les locataires ayant versé un dépôt de garantie d’un montant de 660 euros, leur 
condamnation au paiement de la somme de 301,73 euros au titre de l’arriéré locatif 
et de celle de 732,45 euros au titre des dégradations locatives entraîne le rejet de leurs 
demandes en restitution du dépôt de garantie et en condamnation de la bailleresse au 
paiement de la majoration de retard prévue à l’article 22 de la loi du 6 juillet 1989, le 
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montant du dépôt de garantie de 660 euros devant s’imputer sur les condamnations 
prononcées à l’encontre des locataires.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement des seules dispositions condamnant 
la société civile immobilière La Méridienne à verser à M. [Z] et Mme [B] la somme 
de 660 euros au titre de la restitution du dépôt de garantie et celle de 1 188 euros 
au titre des pénalités de retard prévues par la loi en cas de non-restitution au-delà du 
délai de deux mois, l’arrêt rendu le 16 juin 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de M. [Z] et Mme [B] en restitution du dépôt de garantie 
et paiement de pénalités de retard ;

 Dit que la somme de 660 euros correspondant au dépôt de garantie conservé par le 
bailleur s’imputera sur le montant des condamnations prononcées à l’encontre des 
locataires.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grall - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 3-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

BAIL RURAL

3e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-24.231, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail à ferme – Contrôle des structures – Refus d’autorisation 
d’exploiter – Mise en demeure de cesser l’exploitation – Nullité du 
bail – Prescription – Délai – Point de départ – Détermination.

L’action en nullité d’un bail formée sur le fondement de l’article L. 331-6 du code rural et de la pêche maritime 
se prescrit par cinq ans à compter du jour où le titulaire de l’action a connu ou aurait dû connaître qu’était expiré 
le délai imparti, dans la mise en demeure prévue par l’article L. 331-7 de ce code, au preneur contrevenant au 
contrôle des structures pour régulariser sa situation.
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 ■ Bail à ferme – Contrôle des structures – Autorisation préalable 
d’exploiter – Titulaires – Associé d’une société agricole – Rachat de 
parts dans une autre société – Agrandissement de l’exploitation – 
Conditions – Détermination.

Lorsqu’une personne physique, déjà associé d’une société agricole, devient associé d’une autre société agricole et 
que la surface cumulée exploitée par les deux sociétés dépasse le seuil fixé par le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles, la demande d’autorisation d’exploiter doit être présentée par le nouvel associé, qui procède 
ainsi à un agrandissement de son exploitation, et non par la société dont il a racheté des parts.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société civile d’exploitation agricole Les Forges (la SCEA) 
du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le groupement foncier 
agricole CDMO (le GFA).

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 16 septembre 2021) et les productions, l’exploitation 
agricole à responsabilité limitée Oudart, devenue la SCEA, a conclu deux baux ru-
raux, l’un, par acte du 30 décembre 2011 avec Mme [L], et, l’autre, par acte du 30 no-
vembre 2012 avec la société civile immobilière CDMO (la SCI). 

 3. En 2018, M. [H], déjà exploitant et associé de la société à objet agricole du Valque-
net, est devenu associé exploitant de la SCEA.

 4. Le 2 avril 2019, Mme [L] et la SCI, devenue le GFA, ont saisi le tribunal paritaire 
des baux ruraux en nullité des baux sur le fondement de l’article L. 331-6 du code 
rural et de la pêche maritime. 

 5. Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 17 décembre 2019, 
l’autorité administrative a mis en demeure « M. [H], la SCEA » de présenter une de-
mande d’autorisation dans un délai d’un mois. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La SCEA fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes de Mme [L], alors 
« qu’en matière d’action en nullité, le délai de prescription quinquennal commence 
à courir à compter du jour où l’acte litigieux a été passé ; que s’agissant de l’action 
tendant à obtenir l’annulation d’un bail rural, faute pour le preneur d’avoir obtenu 
une autorisation d’exploiter, le point de départ du délai de prescription correspond à 
la date de conclusion du bail, le preneur étant à cet égard tenu de faire connaître au 
bailleur, au moment de la conclusion du bail, la superficie et la nature des biens qu’il 
exploite ; qu’en l’espèce, la SCEA Les Forges faisait valoir que l’action introduite par 
Mme [L], épouse [U], devant le tribunal paritaire des baux ruraux de Caen le 2 avril 
2019, était irrecevable, le délai de prescription ayant commencé à courir à compter du 
30 décembre 2011 date à laquelle le bail litigieux avait été passé ; qu’en jugeant que le 
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fait générateur constituant le point de départ du délai de prescription devait être fixé 
au 29 juin 2016, date à laquelle M. [H], qui exploitait déjà une superficie de 353,85 ha 
au sein de la SCEA du Valquenet, avait repris l’exploitation des parcelles exploitées 
par l’EARL Oudart d’une contenance de 30,87 ha, quand le point de départ du délai 
de prescription correspondait à la date à laquelle le bail rural avait été conclu, la cour 
d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 8. Selon l’article L. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, si le preneur est tenu 
d’obtenir une autorisation d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du même 
code, la validité du bail est subordonnée à l’octroi de cette autorisation.

Le refus définitif de l’autorisation ou le fait de ne pas avoir présenté la demande d’au-
torisation exigée en application de cet article dans le délai imparti par l’autorité admi-
nistrative en application du premier alinéa de l’article L. 331-7 de ce code emporte la 
nullité du bail que le préfet du département dans lequel se trouve le bien objet du bail, 
le bailleur ou la société d’aménagement foncier et d’établissement rural, lorsqu’elle 
exerce son droit de préemption, peut faire prononcer par le tribunal paritaire des baux 
ruraux.

 9. Selon l’article L. 331-7 du même code, lorsqu’elle constate qu’un fonds est exploité 
contrairement aux règles du contrôle des structures, l’autorité administrative met l’in-
téressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu’elle détermine et qui 
ne saurait être inférieur à un mois.

La mise en demeure prescrit à l’intéressé soit de présenter une demande d’autorisation, 
soit, si une décision de refus d’autorisation est intervenue, de cesser l’exploitation des 
terres concernées. 

 10. La Cour de cassation juge, en application de ces deux derniers textes, que l’exer-
cice de l’action en nullité du bail rural, ouverte par l’article L. 331-6 du code rural 
et de la pêche maritime, suppose, dans tous les cas, que le locataire contrevenant au 
contrôle des structures ait été mis en demeure et que le délai imparti soit expiré (3e 
Civ., 31 octobre 2007, pourvoi n° 06-19.350, Bull. 2007, III, n° 186 ; 3e Civ., 12 dé-
cembre 2012, pourvoi n° 11-24.384, Bull. 2012, III, n° 184).

 11. Il en résulte que l’action en nullité d’un bail formée sur le fondement de l’article 
L. 331-6 précité se prescrit par cinq ans à compter du jour où le titulaire de l’action a 
connu ou aurait dû connaître qu’était expiré le délai imparti au locataire, dans la mise 
en demeure prévue par l’article L. 331-7 précité, pour régulariser sa situation. 

 12. En l’espèce, l’arrêt constate que la demande en justice date du 2 avril 2019 et la 
mise en demeure, qui a nécessairement précédé la date à compter de laquelle Mme [L] 
a eu connaissance de l’expiration du délai qu’elle impartissait, du 17 décembre 2019.

L’action en nullité n’est donc pas prescrite. 

 13. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 14. La SCEA fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du bail consenti par Mme [L], 
alors «  que l’associé exploitant doit seul demander une autorisation administrative 
d’exploiter lorsque la surface cumulée de l’exploitation nouvellement exploitée et 
celle des terres qu’il exploitait seul, quelle que soit la forme juridique de cette exploi-
tation, dépasse le seuil au-delà duquel une autorisation d’exploiter est nécessaire au 
titre du contrôle des structures ; que, dès lors, en jugeant qu’il appartenait à la SCEA 
Les Forges et non à M. [H], associé exploitant qui exploitait par ailleurs des parcelles 
d’une contenance de 353 ha au travers de la SCEA du Valquenet, de solliciter une 
autorisation d’exploitation, quand il résultait de ses propres énonciations que seul 
M. [H] devait solliciter une telle autorisation en sa qualité d’associé exploitant, ce que 
confirmaient du reste les termes de la mise en demeure de la DDTM du Calvados 
du 17 décembre 2019, qui lui était personnellement adressée, la cour d’appel a violé 
l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 15. Mme [L] conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nouveau en ce 
qu’il modifie l’objet des prétentions de la SCEA, celle-ci n’ayant pas sollicité le rejet 
de sa demande en nullité.

 16. Cependant, l’absence de prétention opposée en défense à une demande ne rend 
pas irrecevable le moyen faisant grief à l’arrêt de l’avoir accueillie. 

 17. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 331-1, alinéa 1, L. 331-1-1, 1° et 2°, L. 331-2, I, 1°, dans leur version 
issue de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014, L. 331-6 et R. 331-1, dans sa version 
issue du décret n° 2015-713 du 22 juin 2015, du code rural et de la pêche maritime :

 18. Aux termes du premier de ces textes, le contrôle des structures des exploitations 
agricoles s’applique à la mise en valeur des terres agricoles ou des ateliers de produc-
tion hors sol au sein d’une exploitation agricole, quels que soient la forme ou le mode 
d’organisation juridique de celle-ci et le titre en vertu duquel la mise en valeur est 
assurée.

 19. Aux termes du deuxième, est qualifié d’exploitation agricole l’ensemble des unités 
de production mises en valeur, directement ou indirectement, par la même personne, 
quels qu’en soient le statut, la forme ou le mode d’organisation juridique, dont les 
activités sont mentionnées à l’article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime.

Est qualifié d’agrandissement d’exploitation ou de réunion d’exploitations au bénéfice 
d’une personne le fait, pour celle-ci, mettant en valeur une exploitation agricole à titre 
individuel ou dans le cadre d’une personne morale, d’accroître la superficie de cette 
exploitation.

 20. Aux termes du dernier, pour l’application des dispositions du 1° de l’article L. 331-
1-1 du code rural et de la pêche maritime, une personne associée d’une société à objet 
agricole est regardée comme mettant en valeur les unités de production de cette so-
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ciété si elle participe aux travaux de façon effective et permanente, selon les usages de 
la région et en fonction de l’importance de ces unités de production.

 21. Aux termes du troisième, sont soumises à autorisation préalable les installations, les 
agrandissements ou les réunions d’exploitations agricoles au bénéfice d’une exploi-
tation agricole mise en valeur par une ou plusieurs personnes physiques ou morales, 
lorsque la surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil fixé par 
le schéma directeur régional des exploitations agricoles.

 22. Le Conseil d’Etat a jugé que le rachat, par une personne physique, de parts 
d’une société à objet agricole, si elle participe effectivement aux travaux en son sein, 
constitue un agrandissement de son exploitation, soumis à autorisation préalable si la 
surface totale qu’elle envisage de mettre en valeur, incluant les surfaces exploitées par 
cette société, excède le seuil fixé par le schéma directeur des structures (CE, 2 juillet 
2021, n° 432801, mentionné aux tables du Recueil Lebon  ; CE, 30 novembre 2021, 
n° 439742, mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 23. Il en résulte que, dans cette hypothèse, la demande d’autorisation doit être présen-
tée par le nouvel associé, qui procède ainsi à un agrandissement de son exploitation, 
et non par la société.

 24. Selon le quatrième de ces textes, si le preneur est tenu d’obtenir une autorisation 
d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, 
la validité du bail est subordonnée à l’octroi de cette autorisation.

Le refus définitif de l’autorisation ou le fait de ne pas avoir présenté la demande 
d’autorisation exigée en application de cet article dans le délai imparti par l’autorité 
administrative en application du premier alinéa de l’article L. 331-7 du même code 
emporte la nullité du bail que le préfet du département dans lequel se trouve le bien 
objet du bail, le bailleur ou la société d’aménagement foncier et d’établissement rural, 
lorsqu’elle exerce son droit de préemption, peut faire prononcer par le tribunal pari-
taire des baux ruraux.

 25. En l’espèce, pour prononcer la nullité du bail consenti par Mme [L], l’arrêt retient 
qu’en dépit d’une mise en demeure par l’autorité administrative, la SCEA n’a pas 
présenté de demande d’autorisation à la suite de l’entrée de M. [H] à son capital en 
2016, alors qu’il s’agit d’une opération d’agrandissement de son exploitation au sens 
des dispositions de l’article L. 331-1-1, 2°.

 26. En statuant ainsi, alors que la SCEA n’était pas tenue de présenter une demande 
d’autorisation en raison du rachat par M. [H] de ses parts sociales, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les demandes de Mme [L] 
et statue sur les demandes du groupement foncier agricole CDMO, l’arrêt rendu le 
16 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Articles L. 331-6 et L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime ; articles L. 331-1, alinéa 1, 
L. 331-1-1, 1° et 2°, L. 331-2, I, 1°, dans leur version issue de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 
2014, L. 331-6 et R. 331-1, dans sa version issue du décret n° 2015-713 du 22 juin 2015, du code 
rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 décembre 2012, pourvoi n° 11-24.384, Bull. 2012, III, n° 184 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité. CE, 2 juillet 2021, n° 432801, mentionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 30 no-
vembre 2021, n° 439742, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

3e Civ., 12 octobre 2023, n° 21-20.212, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail à ferme – Résiliation – Sous-location ou cession illicite – Mise à 
disposition d’une société d’exploitation agricole – Participation aux 
travaux de façon effective et permanente du preneur – Défaut – 
Effets – Action en résiliation – Conditions – Détermination.

Le preneur ou, en cas de cotitularité, tous les preneurs, qui, après avoir mis le bien loué à la disposition d’une 
société, ne participent plus aux travaux de façon effective et permanente, selon les usages de la région et en fonc-
tion de l’importance de l’exploitation, abandonnent la jouissance du bien loué à cette société et procèdent ainsi 
à une cession prohibée du droit au bail à son profit. Il en résulte que, dans ce cas, le bailleur peut solliciter la 
résiliation du bail sur le fondement de l’article L. 411-31, II, 1°, du code rural et de la pêche maritime, sans 
être tenu de démontrer un préjudice.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27 mai 2021), M. [F] (le preneur) a mis à la disposi-
tion de l’exploitation agricole à responsabilité limitée Univers Ponies (l’EARL), dont 
il est associé, des parcelles données à bail rural par Mme [L] (la bailleresse). 

 2. Le 16 novembre 2015, le preneur a demandé à la bailleresse l’autorisation de céder 
le bail à sa fille, Mme [F], associée exploitante de l’EARL.

 3. Le 25 novembre 2015, la bailleresse a délivré au preneur un congé pour reprise aux 
fins d’exploitation personnelle à effet au 31 mars 2018.

 4. Le 15 mars 2016, le preneur a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en nullité 
du congé.

La bailleresse a demandé, à titre reconventionnel, la résiliation du bail.
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 5. Le 1er mars 2017, M. [F] et Mme [F] (les consorts [F]) ont saisi le tribunal paritaire 
des baux ruraux en autorisation de cession du bail.

 6. Les instances ont été jointes.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. Les consorts [F] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’autorisation de ces-
sion du bail, alors « que la seule option pour le statut d’associé non exploitant dans la 
société bénéficiaire de la mise à disposition du bail ne suffit pas à établir l’absence de 
participation effective et permanente du preneur à l’exploitation des parcelles louées ; 
qu’en l’espèce, il résulte des constatations de la cour que M. [H] [F] est toujours asso-
cié de l’EARL Univers Ponies, bénéficiaire de la mise à disposition des parcelles louées 
dont il est désormais salarié ; qu’en déduisant cependant du seul fait qu’il avait pris sa 
retraite et n’avait plus la qualité d’associé exploitant de ladite EARL un défaut de par-
ticipation de M. [F] à l’exploitation des terres louées sans vérifier, comme elle y était 
expressément invitée par les conclusions des exposants faisant valoir et témoignages à 
l’appui s’il n’était pas le seul à s’occuper des cultures qui était sous sa responsabilité, s’il 
était toujours affilié à la MSA ; s’il ne participait pas encore de manière effective aux 
activités équestres de l’EARL et donc à la mise en valeur des biens donnés à bail et si 
durant l’arrêt maladie de Mme [R] [F], il ne s’était pas occupé seul de la gestion de 
l’exploitation, ce dont il se déduisait qu’il participait toujours effectivement à la mise 
en valeur des terres loués même s’il n’avait plus la qualité d’associé exploitant, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 411-35 et L. 411-37 
du code rural. »

 Réponse de la Cour 

 8. La cour d’appel a, d’abord, constaté que le preneur avait pris sa retraite à compter 
du 1er mai 2012 et était devenu à cette date salarié de l’EARL en qualité d’enseignant 
à temps partiel, ensuite, relevé que seule sa fille figurait dans les statuts en qualité d’as-
socié exploitant, enfin, retenu que les attestations produites par les consorts [F] étaient 
insuffisantes pour démontrer que le preneur se consacrait à l’exploitation effective et 
permanente des biens donnés à bail.

 9. Elle en a souverainement déduit, sans être tenue de procéder à des recherches que 
ses constatations rendaient inopérantes, que le preneur avait manqué à son obligation 
de participer aux travaux de façon effective et permanente au sens de l’article L. 411-
37 du code rural et de la pêche maritime et a ainsi légalement justifié sa décision de 
ce chef. 

 Mais sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 10. La bailleresse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en résiliation du bail, alors 
« que constitue une cession illicite du bail à un tiers, sanctionnée par sa résiliation, la 
cessation par le preneur, associé d’une société au profit de laquelle les parcelles don-
nées à bail ont été mises à disposition, de leur exploitation effective et permanente ; 
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qu’en refusant de prononcer la résiliation du bail pour cession prohibée à l’EARL 
Univers Ponies, motif pris qu’elle n’était pas établie, après avoir pourtant constaté que 
M. [F], preneur retraité, salarié et associé non exploitant de l’EARL Univers Ponies, 
bénéficiaire de la mise à disposition des parcelles données à bail, avait cessé de se 
consacrer à leur exploitation effective et permanente, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les articles L. 411-35 et L. 411-37 
du code rural et de la pêche maritime, ensemble l’article L. 411-31 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 411-31, II, 1° et 3°, L. 411-35 et L. 411-37 du code rural et de la 
pêche maritime :

 11. Selon le deuxième de ces textes, toute cession de bail est interdite, sauf si la cession 
est consentie, avec l’agrément du bailleur, au profit du conjoint ou du partenaire d’un 
pacte civil de solidarité du preneur participant à l’exploitation ou aux descendants du 
preneur.

 12. Selon le dernier, le preneur, associé d’une société à objet principalement agricole 
qui met à la disposition de celle-ci tout ou partie des biens dont il est locataire, doit, à 
peine de résiliation, continuer à se consacrer à l’exploitation du bien loué mis à dispo-
sition, en participant sur les lieux aux travaux de façon effective et permanente, selon 
les usages de la région et en fonction de l’importance de l’exploitation.

 13. Selon le premier, le bailleur peut demander la résiliation du bail s’il justifie soit 
d’une contravention aux dispositions de l’article L. 411-35, soit, si elle est de nature à 
porter préjudice au bailleur, d’une contravention aux obligations dont le preneur est 
tenu en application de l’article L. 411-37.

 14. Le preneur ou, en cas de cotitularité, tous les preneurs, qui, après avoir mis le bien 
loué à la disposition d’une société, ne participent plus aux travaux de façon effective et 
permanente, selon les usages de la région et en fonction de l’importance de l’exploi-
tation, abandonnent la jouissance du bien loué à cette société et procèdent ainsi à une 
cession prohibée du droit au bail à son profit.

 15. Il en résulte que, dans ce cas, le bailleur peut solliciter la résiliation du bail sur le 
fondement de l’article L. 411-31, II, 1°, sans être tenu de démontrer un préjudice.

 16. Pour rejeter la demande de résiliation formée par la bailleresse pour cession prohi-
bée, l’arrêt retient que, si le preneur ne participe plus aux travaux de façon effective 
et permanente, l’existence d’une cession prohibée du bail au profit de l’EARL n’est 
pas établie.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ; 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de résiliation 
du bail, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois 
et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 411-31, II, 1° et 3°, L. 411-35 et L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime.

3e Civ., 12 octobre 2023, n° 21-22.101, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail à ferme – Résiliation – Sous-location ou cession illicite – Mise à 
disposition d’une société d’exploitation agricole – Participation aux 
travaux de façon effective et permanente du preneur – Défaut – 
Effets – Action en résiliation – Conditions – Détermination.

Le preneur ou, en cas de cotitularité, tous les preneurs, qui, après avoir mis le bien loué à la disposition d’une 
société, ne participent plus aux travaux de façon effective et permanente, selon les usages de la région et en fonc-
tion de l’importance de l’exploitation, abandonnent la jouissance du bien loué à cette société et procèdent ainsi 
à une cession prohibée du droit au bail à son profit. Il en résulte que, dans ce cas, le bailleur peut solliciter la 
résiliation du bail sur le fondement de l’article L. 411-31, II, 1°, du code rural et de la pêche maritime, sans 
être tenu de démontrer un préjudice.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 juin 2021), M. [O] [D] a mis à la disposition de la 
société civile d’exploitation agricole Les Coudrées (la SCEA), dont il est associé, des 
parcelles données à bail rural par MM. [R] et [Z] [N] (les bailleurs).

 2. Après que M. [O] [D] leur eut adressé une lettre dans laquelle il indiquait ne plus 
exploiter les terres données à bail, les bailleurs ont saisi le tribunal paritaire des baux 
ruraux en résiliation des baux.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [O] [D] fait grief à l’arrêt d’accueillir cette demande, alors :

 « 1°/ que le défaut d’exploitation de parcelles données à bail rural ne peut entraîner la 
résiliation du contrat qu’à la condition qu’un préjudice en soit résulté pour le bailleur, 
et que l’exploitation du fonds rural ait été compromise ; qu’en se bornant à relever, 
pour prononcer la résiliation des baux ruraux concédés par les consorts [N] à M. [D], 
que ce dernier n’exploitait plus les terres, sans constater qu’un tel défaut d’exploitation 
par M. [D] aurait causé un préjudice aux bailleurs et compromis la bonne exploitation 
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du fonds rural, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 411-31 et L. 411-37 du code rural ;

 2°/ que la mise à disposition, par un preneur à bail rural, des terres louées à une 
SCEA, ne constitue pas une cession de bail ; qu’en imputant à faute à M. [D], pour 
prononcer la résiliation des baux, une prétendue cession des baux sans l’autorisation 
des consorts [N], quand la mise à disposition des terres louées à une SCEA ne consti-
tuait en rien une cession de bail, la cour d’appel a violé les articles L. 411-31, L. 411-
35 et L. 411-37 du code rural. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime, toute cession de 
bail est interdite, sauf si la cession est consentie, avec l’agrément du bailleur, au profit 
du conjoint ou du partenaire d’un pacte civil de solidarité du preneur participant à 
l’exploitation ou aux descendants du preneur.

 5. Selon l’article L. 411-37 du même code, le preneur, associé d’une société à objet 
principalement agricole, qui met à la disposition de celle-ci tout ou partie des biens 
dont il est locataire, doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer à l’exploita-
tion du bien loué mis à disposition, en participant sur les lieux aux travaux de façon 
effective et permanente, selon les usages de la région et en fonction de l’importance 
de l’exploitation. 

 6. Selon l’article L. 411-31, II, 1° et 3°, de ce code, le bailleur peut demander la rési-
liation du bail s’il justifie soit d’une contravention aux dispositions de l’article L. 411-
35, soit, si elle est de nature à porter préjudice au bailleur, d’une contravention aux 
obligations dont le preneur est tenu en application de l’article L. 411-37.

 7. Le preneur ou, en cas de cotitularité, tous les preneurs, qui, après avoir mis le bien 
loué à la disposition d’une société, ne participent plus aux travaux de façon effective et 
permanente, selon les usages de la région et en fonction de l’importance de l’exploi-
tation, abandonnent la jouissance du bien loué à cette société et procèdent ainsi à une 
cession prohibée du droit au bail à son profit.

 8. Il en résulte que, dans ce cas, le bailleur peut solliciter la résiliation du bail sur le 
fondement de l’article L. 411-31, II, 1°, sans être tenu de démontrer un préjudice.

 9. Ayant constaté, d’une part, que M. [O] [D], qui travaillait depuis le 18 mai 2019 
en qualité d’apprenti, avait informé les bailleurs, le 5 octobre 2019, ne plus exploiter 
les terres louées et ne plus être exploitant agricole, d’autre part, qu’un témoin attestait 
que, depuis l’été 2019, il ne se rendait plus sur ces terres, la cour d’appel a, d’abord, 
souverainement retenu qu’il n’exploitait plus lui-même les terres données à bail.

 10. Elle a, ensuite, relevé que, le 10 juillet 2019, M. [B] [D], son père, avait été désigné 
gérant de la SCEA, dont 95 % des parts lui avaient été transférées, et qu’il ressortait 
d’un procès-verbal d’un huissier de justice que celui-ci exploitait les terres.

 11. De ces constatations et énonciations, dont il résultait que le manquement du 
preneur à son obligation de participer aux travaux de façon effective et permanente 
au sens de l’article L. 411-37 constituait une cession prohibée par l’article L. 411-35, 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de constater l’existence d’un préjudice pour les 
bailleurs, a exactement déduit que les baux devaient être résiliés. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Bosse-Platière  - Avocat général  : 
Mme Morel-Coujard - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Articles L. 411-31, II, 1° et 3°, L. 411-35 et L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime.

3e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-25.745, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Statut du fermage et du métayage – Bail à long terme – 
Conclusion – Conditions – Preneur à moins de neuf ans de l’âge de 
la retraite – Possibilité – Portée.

L’article L. 416-4 du code rural et de la pêche maritime ne fait pas obstacle à la conclusion d’un bail à long 
terme par un preneur qui se trouve à moins de neuf ans de l’âge de la retraite, un tel bail est d’une durée mi-
nimale de dix-huit ans.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 12 octobre 2021), par acte du 11 mars 2005, M. [J] (le 
bailleur) a donné à bail rural à l’exploitation agricole à responsabilité limitée [I] [D] 
(l’EARL), dont M. [D] est le gérant, des parcelles agricoles.

 2. Par acte du 7 avril 2015, il a donné à bail rural à long terme les mêmes parcelles, 
diminuées de l’emprise d’une ligne ferroviaire nouvellement construite, à M.  [D] 
(le preneur), celui-ci acceptant de régler personnellement un arriéré locatif dû par 
l’EARL.

 3. Le 2 novembre suivant, le preneur, ayant atteint l’âge de la retraite, a libéré les lieux, 
après avoir délivré un congé.

 4. Le 22 mars 2018, il a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en nullité du bail 
du 7 avril 2015 et en remboursement d’une somme recouvrée, au moyen de mesures 
d’exécution forcée mises en oeuvre sur ses biens, par le bailleur en vertu de ce bail. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le bailleur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du bail rural à long terme, alors 
« que les nullités sont d’interprétation stricte ; qu’aucune disposition ne sanctionne de 
nullité le bail rural à long terme dont le preneur est à moins de neuf ans de la retraite, 
la loi se bornant à imposer une durée minimale de 18 ans ; qu’en accueillant le moyen 
invoqué par M. [D], pris de la nullité du bail rural authentique à long terme du 7 avril 
2015 sur le fondement de l’article L. 416-4 du code rural et de la pêche maritime, 
après avoir constaté que le preneur était alors âgé de 61 ans, au motif erroné « qu’un 
bail à long terme ne peut valablement être consenti à un preneur qui est à moins de 
neuf ans de l’âge de la retraite, étant rappelé que la faculté pour les parties de mettre 
fin au bail à l’expiration de chaque période annuelle à partir de celle où le preneur a 
atteint l’âge de la retraite ne peut être exercée pendant la période initiale de neuf ans 
du bail à long terme », la cour d’appel a violé les articles L. 416-1 et L. 416-4 du code 
rural et de la pêche maritime, ensemble l’article 1134 du code civil dans sa version 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 416-1 et L. 416-4 du code rural et de la pêche maritime :

 6. Selon le premier de ces textes, le bail à long terme est conclu pour une durée d’au 
moins dix-huit ans. Il est renouvelable par période de neuf ans dans les conditions 
prévues à l’article L. 411-46 du code rural et de la pêche maritime et sans préjudice, 
pendant lesdites périodes, de l’application des articles L. 411-6, L. 411-7 et L. 411-8, 
alinéa 1, du même code.

Le bailleur qui entend s’opposer au renouvellement doit notifier congé au preneur 
dans les conditions prévues à l’article L. 411-47 de ce code. Toutefois, lorsque le pre-
neur a atteint l’âge de la retraite retenu en matière d’assurance vieillesse des exploitants 
agricoles, chacune des parties peut, par avis donné au moins dix-huit mois à l’avance, 
refuser le renouvellement de bail ou mettre fin à celui-ci à l’expiration de chaque 
période annuelle à partir de laquelle le preneur aura atteint ledit âge, sans être tenu de 
remplir les conditions énoncées à la section VIII du chapitre Ier du titre Ier de ce code.

 7. Selon le second, un preneur qui est à plus de neuf ans et à moins de dix-huit ans 
de l’âge de la retraite peut conclure un bail à long terme d’une durée égale à celle qui 
doit lui permettre d’atteindre l’âge de la retraite.

 8. Le moyen pose la question de savoir si un bail à long terme peut être conclu par un 
preneur qui est à moins de neuf ans de l’âge de la retraite.

 9. Aucun texte ne l’interdit ou ne l’autorise expressément.

 10. L’article L. 416-4 précité peut recevoir deux interprétations différentes.

 11. Selon une interprétation a contrario, il faut considérer qu’en spécifiant que le 
preneur qui est à plus de neuf ans de l’âge de la retraite peut conclure un bail à long 
terme, l’article L. 416-4 exclut la possibilité de consentir un tel bail à un preneur qui 
atteindra plus tôt cet âge. 

 12. La seconde interprétation retient que l’article L. 416-4 se borne à déroger, dans 
l’hypothèse d’un preneur qui est à plus de neuf ans et à moins de dix-huit ans de l’âge 
de la retraite, à la durée minimale de dix-huit ans fixée à l’article L. 416-1. Il s’en 
déduit alors que, si un preneur qui est à moins de neuf ans de l’âge de la retraite peut 
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conclure un bail à long terme, la durée du bail ne peut, dans ce cas, être inférieure à 
dix-huit ans, sans possibilité au surplus d’y mettre fin avant le terme en usant de la fa-
culté de résiliation annuelle prévue, lorsque le preneur a atteint l’âge de la retraite, par 
l’article L. 416-1 (3e Civ., 5 avril 1995, pourvoi n° 93-16.260, Bull. 1995, III, n° 96).

 13. Cette seconde interprétation doit être retenue. 

 14. En premier lieu, dans sa version issue de la loi n°  70-1298 du 31  décembre 
1970, ayant créé les baux à long terme, l’article 870-25 du code rural, devenu l’article 
L. 416-1, précisait que la durée minimale du bail à long terme était fixée à dix-huit 
ans «  sous réserve des dispositions de l’article 870-26 » de ce code, qui correspond 
désormais à l’article L. 416-4. 

 15. En second lieu, interdire la conclusion d’un bail à long terme lorsque le preneur 
est proche de l’âge de la retraite priverait les parties de la faculté de bénéficier de cet 
outil renforçant la stabilité de l’exploitation et offrant des avantages au bailleur, alors 
qu’une cession de bail au profit d’un membre de la famille du preneur, en application 
de l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime, peut, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 416-2, alinéa 3, de ce code, permettre d’atteindre la durée 
de dix-huit ans prévue au contrat, un fermier n’étant par ailleurs pas tenu de cesser son 
activité lorsqu’il atteint l’âge légal de la retraite.

 16. Il y a donc lieu de juger que l’article L. 416-4 du code rural et de la pêche ma-
ritime ne fait pas obstacle à la conclusion d’un bail à long terme par un preneur qui 
se trouve à moins de neuf ans de l’âge de la retraite et qu’un tel bail est d’une durée 
minimale de dix-huit ans. 

 17. En l’espèce, pour prononcer la nullité du bail à long terme, l’arrêt retient qu’un 
tel bail ne peut valablement être consenti à un preneur qui est à moins de neuf ans de 
l’âge de la retraite.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le tribunal paritaire des baux ruraux 
de La Flèche compétent pour trancher le litige, l’arrêt rendu le 12 octobre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Ro-
cheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 416-1 et L. 416-4 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 5 avril 1995, pourvoi n° 93-16.260, Bull. 1995, III, n° 96 (cassation) ; 3e Civ., 3 octobre 
2007, pourvoi n° 06-18.817, Bull. 2007, III, n° 163 (cassation partielle).
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CASSATION

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 22-16.906, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – 
Ordonnance du président de chambre ou du magistrat désigné par 
le premier président – Déféré – Limites.

Il résulte des articles 1037-1 et 916, alinéa 2, du code de procédure civile qu’une ordonnance rejetant une 
demande de caducité de la déclaration de saisine d’une cour d’appel de renvoi ne peut faire l’objet d’un déféré.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 30 mars 2022), un arrêt de la Cour de cassation du 
25 juin 2020 (2e Civ., 25 juin 2020, pourvoi n° 19-13.624) a cassé un arrêt d’une cour 
d’appel du 29 janvier 2019 et a renvoyé l’affaire devant la cour d’appel de Toulouse.

 2. Par déclaration du 25 août 2020, la société Axa France IARD a saisi la cour d’appel 
de renvoi après cassation en intimant la société Teisseire Plaisance et la société Benoit 
et associés, en qualité de liquidateur judiciaire de la société Design création.

 3. L’affaire a été fixée à bref délai, conformément à l’article 1037-1 du code de pro-
cédure civile.

 4. Par conclusions du 23 décembre 2020, la société Teisseire Plaisance a saisi le pré-
sident de chambre d’une cour d’appel d’une demande de caducité de la déclaration 
de saisine.

 5. Par ordonnance du 16 mars 2021, le président de chambre a notamment rejeté la 
demande de caducité de la déclaration de saisine de la cour d’appel de renvoi.

 6. La société Teisseire Plaisance a déféré cette ordonnance devant la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Teisseire Plaisance fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le déféré 
qu’elle a formé contre l’ordonnance rendue le 16 mars 2021, alors : 

 « 1°/ que le président de la chambre ou le magistrat désigné par le premier président 
dispose jusqu’à son dessaisissement d’une compétence exclusive pour connaître de 
l’incident de caducité de la déclaration de saisine de la cour de renvoi dont il doit être 
saisi, à peine d’irrecevabilité, par des conclusions qui lui sont spécialement adressées ; 
que sa décision, sur ce point, a autorité de chose jugée ; qu’à ce titre, cette décision 
est susceptible d’un recours en déféré, peu important que la décision n’ait pas mis 
fin à l’instance ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable le déféré formé par la SCI 
Teisseire Plaisance contre l’ordonnance du président de chambre, que celui-ci - qui 
critiquait l’ordonnance  - ayant rejeté la demande de caducité de la déclaration de 
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saisine, déclaré le président de chambre incompétent pour statuer sur la demande 
d’irrecevabilité de la déclaration de saisine et renvoyé son examen à la compétence de 
la cour - ne mettait pas fin à l’instance, cependant que cette ordonnance était revêtue 
de l’autorité de la chose jugée et pouvait être déférée à la cour d’appel, peu important 
qu’elle n’ait pas mis fin à l’instance, la cour d’appel a violé les articles 1037-1 et 916 
du code de procédure civile ;

 2°/ que les ordonnances du conseiller de la mise en état sont susceptibles d’un re-
cours en déféré lorsqu’elles statuent sur la caducité de l’appel ; que la cour d’appel a 
constaté que l’article 1037-1 du code de procédure civile renvoyait aux dispositions de 
l’article 916 du même code ; que selon cet article, les ordonnances du conseiller de la 
mise en état pouvaient être déférées par requête à la cour dans les quinze jours de leur 
date lorsqu’elles statuaient sur la caducité de l’appel et que l’ordonnance du 16 mars 
2021 du président de chambre avait statué sur la caducité de la déclaration de saisine 
de la cour de renvoi en rejetant ces demandes de caducité ; qu’en retenant néanmoins 
que le déféré formé par la SCI Teisseire Plaisance était irrecevable, cependant que 
l’ordonnance du 16 mars 2021 statuait sur la caducité de la déclaration de saisine de la 
cour de renvoi et pouvait donc faire, conformément aux dispositions de l’article 916 
du code de procédure civile, l’objet d’un recours en déféré, la cour d’appel qui n’a pas 
tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé les 
articles 1037-1 et 916 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 1037-1, dernier alinéa, du code de procédure civile, les ordonnances 
du président de la chambre ou du magistrat désigné par le premier président, statuant 
sur la caducité de la déclaration de saisine de la cour de renvoi ou sur l’irrecevabilité 
des conclusions de l’intervenant forcé ou volontaire ont autorité de la chose jugée. 
Elles peuvent être déférées dans les conditions des alinéas 2 et 4 de l’article 916.

 9. Selon l’article 916, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa version issue du 
décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020, les ordonnances peuvent être déférées par 
simple requête à la cour dans les quinze jours de leur date lorsqu’elles ont pour effet 
de mettre fin à l’instance, lorsqu’elles constatent son extinction et lorsqu’elles ont trait 
à des mesures provisoires en matière de divorce ou de séparation de corps.

 10. Il en résulte qu’une ordonnance rejetant une demande de caducité, qui ne met pas 
fin à l’instance, ne peut faire l’objet d’un déféré.

 11. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel a dit irrecevable le déféré formé 
contre l’ordonnance du président de chambre ayant rejeté la demande de caducité de 
la déclaration de saisine.

 12. Le moyen, qui procède d’un postulat erroné, n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix  ; 
SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -
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Textes visés : 

Articles 1037-1 et 916, alinéa 2, du code de procédure civile.

Com., 25 octobre 2023, n° 22-15.776, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Entreprises en difficulté – 
Procédure de conciliation – Jugement reportant ou échelonnant le 
paiement des sommes dues.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu les articles 536 et 605 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. Aux termes du premier de ces textes, la qualification inexacte d’un jugement par 
les juges qui l’ont rendu est sans effet sur le droit d’exercer un recours, et, selon le 
second, le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements rendus en 
dernier ressort.

 3. Il résulte de la combinaison des articles L. 611-7, alinéa 5, et R. 611-35, alinéa 
1, du code de commerce que le président du tribunal de commerce qui, pendant la 
procédure de conciliation, fait application des dispositions de l’article 1343-5 du code 
civil à l’égard d’un créancier qui a mis en demeure ou poursuivi le débiteur, ou qui 
n’a pas accepté, dans le délai imparti par le conciliateur, la demande faite par ce dernier 
de suspendre l’exigibilité de la créance, statue selon la procédure accélérée au fond, 
laquelle est prévue à l’article 481-1 du code de procédure civile.

 4. Selon le 7° de ce texte, la décision du juge peut être frappée d’appel à moins qu’elle 
n’émane du premier président de la cour d’appel ou qu’elle n’ait été rendue en dernier 
ressort en raison du montant ou de l’objet de la demande.

 5. En l’absence de disposition du code de commerce fermant au créancier l’appel de 
la décision du président du tribunal, il résulte des articles 543 du code de procédure 
civile et R. 662-1 du code de commerce que cette voie lui est ouverte.

 6. La société Fimocorp s’est pourvue en cassation contre un jugement qui a accordé 
à la société RwR Riviera Web and Retail un report de douze mois pour le paiement 
d’une dette de 85 059 euros, inexactement qualifié de jugement rendu en dernier 
ressort.

 7. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Buk Lament-Ro-
billot -

Textes visés : 
Articles L. 611-7, alinéa 5, R. 611-35, alinéa 1, et R. 662-1 du code de commerce ; article 1343-5 
du code civil ; article 543 du code de procédure civile.

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 21-21.534, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Exclusion – Cas – Pourvoi formé contre une 
décision susceptible de déféré.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu les articles 605, 905 et 916 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. Il résulte de ces textes que, dans une procédure d’appel à bref délai, les ordonnances 
du président de la chambre saisie ou du magistrat désigné par le premier président, 
statuant sur la caducité ou sur l’irrecevabilité en application des articles 905-1 et 905-2 
du même code, peuvent être déférées à la cour d’appel.

Le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements rendus en dernier 
ressort.

 3. La société Sleep Apnea Biotech Innovation s’est pourvue en cassation contre une 
ordonnance du président de chambre de la cour d’appel de Paris du 1er juillet 2021, 
dans une procédure d’appel à bref délai, qui a déclaré caduque la déclaration d’appel 
formée contre l’ordonnance rendue par le juge-commissaire du tribunal de commerce 
d’Evry du 1er décembre 2020.

 4. Cette ordonnance étant susceptible d’un déféré, le pourvoi n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -
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Textes visés : 

Articles 605, 905-1 et 905-2 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 19-17.469, Bull. (irrecevabilité).

CONCURRENCE

Com., 18 octobre 2023, n° 22-20.438, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Préavis – Délai – Eléments d’appréciation – 
Détermination.

Justifie légalement sa décision la cour d’appel qui apprécie le caractère suffisant du préavis de rupture d’une 
relation commerciale établie en considération du critère légal alors applicable et des circonstances propres à la 
relation en cause, sans qu’elle ait à expliquer davantage la raison pour laquelle la durée retenue permettait au 
prestataire de retrouver des débouchés.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Préavis – Délai – Eléments d’appréciation – Office 
du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22  juin 2022), le 11  février 2014, la société WMG 
conseil et accompagnement (la société WMG) et la société BNP Paribas Factor (la 
société BNP) ont signé un premier contrat d’un an relatif à des prestations de conseil, 
puis, le 5 janvier 2015, un second contrat pour la même durée.

Les prestations ont été réalisées par le gérant de la société WMG et par deux personnes 
non salariées de cette dernière.

En 2016, la société BNP a eu recours aux services de ces deux dernières personnes par 
l’intermédiaire de deux autres sociétés.

 2. Le 20 avril 2017, la société WMG, soutenant que la société BNP avait manqué à ses 
obligations contractuelles et fautivement rompu leur relation commerciale établie, l’a 
assignée en réparation de ses préjudices.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La société WMG fait grief à l’arrêt de limiter à la somme de 25 000 euros le mon-
tant des dommages-intérêts dus par la société BNP en réparation de la rupture de leur 
relation commerciale établie, alors :

 « 1°) qu’engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le préjudice causé 
le fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au ré-
pertoire des métiers de rompre brutalement, même partiellement, une relation com-
merciale établie, sans préavis écrit tenant compte de la durée de la relation commer-
ciale et respectant la durée minimale de préavis déterminée, en référence aux usages 
du commerce, par des accords interprofessionnels ; qu’en l’absence de tels accords, la 
durée du préavis doit être appréciée au regard de la durée de la relation commerciale 
et des autres circonstances au moment de la notification de la rupture, telles que les 
capacités de l’entreprise à retrouver des débouchés ; qu’en s’abstenant de préciser la 
raison pour laquelle un préavis d’une durée de trois mois était suffisant pour permettre 
au prestataire de retrouver des débouchés, la cour d’appel n’a conféré aucune base 
légale à sa décision au regard de l’article L. 441-2, I, 5°, du code de commerce, dans sa 
rédaction applicable au litige ;

 2°) qu’engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le préjudice causé le 
fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au réper-
toire des métiers, de rompre brutalement, même partiellement, une relation commer-
ciale établie, sans préavis écrit tenant compte de la durée de la relation commerciale et 
respectant la durée minimale de préavis déterminée, en référence aux usages du com-
merce, par des accords interprofessionnels ; qu’en l’absence de tels accords, la durée 
du préavis doit être appréciée au regard de la durée de la relation commerciale et des 
autres circonstances au moment de la notification de la rupture, telles que les capacités 
de l’entreprise à retrouver des débouchés ; qu’en se déterminant sur un élément non 
prévu par la loi pour évaluer la durée du préavis, tiré de ce que le prestataire n’avait pas 
suffisamment diversifié ses activités avant que n’intervienne la rupture de la relation 
commerciale, la cour d’appel a violé l’article L. 441-2, I, 5°, du code de commerce, 
dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 5. Après avoir considéré que l’existence d’une relation commerciale établie était dé-
montrée, l’arrêt retient que celle-ci a cessé à l’expiration du second contrat, sans pré-
avis ni avertissement. Il estime que, compte tenu de la durée de la relation entre les 
parties de deux années, de l’évolution des coûts et chiffres d’affaires constatés sur cette 
période, de leur importance dans le bilan de la société WMG, la durée du préavis aurait 
dû être de trois mois pour permettre à cette dernière de se réorganiser.
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 6. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
expliquer davantage la raison pour laquelle la durée de trois mois permettait au pres-
tataire de retrouver des débouchés, dès lors qu’elle a apprécié le caractère suffisant 
du préavis en considération du seul critère légal alors applicable et des circonstances 
propres à la relation en cause, a, abstraction faite du motif inopérant, mais surabondant, 
critiqué par la deuxième branche, légalement justifié sa décision.

 7. Pour partie inopérant, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui est éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat(s) : SARL Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L. 441-2, I, 5°, du code de commerce, dans sa rédaction applicable au litige.

Com., 18 octobre 2023, n° 21-15.378, (B) (R), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Procédure – Juridictions désignées par le code de 
commerce – Compétence exclusive – Litige – Recours – Cour 
d’appel compétente – Détermination.

La règle découlant de l’application combinée des articles L. 442-6, III, devenu L. 442-4, III, et D. 442-3, 
devenu D. 442-2 du code de commerce, désignant les seules juridictions indiquées par ce dernier texte pour 
connaître de l’application des dispositions du I et du II de l’article L. 442-6 précité, devenues l’article L. 442-
1, institue une règle de compétence d’attribution exclusive et non une fin de non-recevoir. 

Il en résulte que, lorsqu’un défendeur à une action fondée sur le droit commun présente une demande reconven-
tionnelle en invoquant les dispositions de l’article L. 442-6 précité, la juridiction saisie, si elle n’est pas une 
juridiction désignée par l’article D. 442-3 précité, doit, si son incompétence est soulevée, selon les circonstances et 
l’interdépendance des demandes, soit se déclarer incompétente au profit de la juridiction désignée par ce texte et 
surseoir à statuer dans l’attente que cette juridiction spécialisée ait statué sur la demande, soit renvoyer l’affaire 
pour le tout devant cette juridiction spécialisée.
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 ■ Transparence et pratiques restrictives – Procédure – Cour d’appel 
de Paris – Compétence exclusive – Inobservation – Sanction – 
Incompétence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 3 décembre 2020), en novembre 2014, la société Ai-
margali a conclu avec la société Home Master Led (la société HML) un contrat aux 
termes duquel cette dernière devait lui fournir des luminaires et en assurer la mainte-
nance. Ces matériels faisaient parallèlement l’objet d’un contrat de location financière 
conclu, le même jour, par la société Aimargali et la société Locam - Location automo-
biles matériels (la société Locam).

 2. Les 26 avril et 21 novembre 2017, la société HML a été successivement mise en 
redressement puis en liquidation judiciaires.

 3. Constatant que la société HML ne répondait plus aux demandes d’intervention 
pour les dysfonctionnements des installations, la société Aimargali a cessé de payer les 
loyers à la société Locam à compter du mois de décembre 2017.

 4. La société Locam a, en application d’une clause attributive de compétence insérée 
au contrat, assigné la société Aimargali en paiement de diverses sommes devant le tri-
bunal de commerce de Saint-Etienne.

 5. Devant ce tribunal, la société Aimargali a demandé, d’une part, qu’il lui soit donné 
acte qu’elle entendait invoquer les dispositions de l’article L. 442-6 du code de com-
merce, d’autre part, qu’il soit jugé que la clause attributive de compétence prévue au 
contrat ne lui était pas applicable, peu important qu’elle soit valable par ailleurs, et, en-
fin, que le tribunal se déclare incompétent au profit de celui de Marseille, juridiction 
spécialement désignée dans l’annexe visée à l’article D. 442-3 du code de commerce.

 6. Par un jugement du 28 janvier 2020, le tribunal a dit que la société Locam l’avait 
dûment saisi du litige l’opposant à la société Aimargali, constaté la volonté de celle-ci 
de fonder sa défense sur les dispositions de l’article L. 442-6 du code de commerce et 
renvoyé l’affaire devant le tribunal de commerce de Lyon, juridiction spécialisée pour 
connaître des moyens de défense fondés sur ces dispositions. 

 7. La société Locam a interjeté appel du jugement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen :

 8. La société Aimargali fait grief à l’arrêt, d’une part, d’infirmer le jugement en ce 
que celui-ci a constaté sa volonté de fonder sa défense sur les dispositions de l’ar-
ticle L. 442-6 du code de commerce et, en conséquence, a renvoyé l’affaire devant 
le tribunal de commerce de Lyon, d’autre part, de dire irrecevable devant le tribunal 
de commerce de Saint-Etienne sa demande fondée sur l’article L. 442-6 du code de 
commerce, alors « que relèvent de la compétence exclusive des juridictions désignées 
par les articles D. 442-2 et D. 442-3 du code de commerce les demandes fondées sur le 
droit commun lorsque leur sont opposées un moyen de défense formulé sous la forme 
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d’une demande reconventionnelle fondée sur l’article L. 442-6 du code de commerce, 
dès lors que le bien-fondé de la demande principale dépend de l’examen d’une de-
mande relevant de la compétence exclusive des juridictions désignées pour statuer sur 
les demandes fondées sur l’article L. 442-6 du code de commerce, devenu l’article 
L. 442-1 du même code ; qu’en déclarant irrecevable la demande reconventionnelle 
formée par la société Aimargali, fondée sur l’article L. 442-6 du code de commerce 
dans sa rédaction applicable à la cause, cependant que cette demande reconvention-
nelle visait à contester une clause figurant dans les conditions générales du contrat que 
lui opposait la société Locam à l’appui de sa demande de paiement, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 442-6, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-359 du 24 avril 2019, et D. 442-3 du code de commerce, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue du décret n° 2021-211 du 24 février 2021, l’article R. 311-3 
du code de l’organisation judiciaire et l’article 33 du code de procédure civile :

 9. Selon le premier de ces textes, les litiges relatifs à l’application de ses dispositions 
sont attribués aux juridictions dont le siège et le ressort sont fixés par décret.

Aux termes du deuxième, le siège et le ressort des juridictions commerciales compé-
tentes en métropole et dans les départements d’outre-mer sont fixés conformément 
au tableau de l’annexe 4-2-1 du livre quatre de la partie réglementaire du code de 
commerce.

La cour d’appel compétente pour connaître des décisions rendues par ces juridictions 
est celle de Paris. 

 10. La chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation juge, 
depuis 2013 (Com., 24 septembre 2013, pourvoi n° 12-21.089, Bull. 2013, IV, n° 138) 
que, la cour d’appel de Paris étant seule investie du pouvoir de statuer sur les recours 
formés contre les décisions rendues dans les litiges relatifs à l’application de l’article 
L. 442-6 du code de commerce, la méconnaissance de ce pouvoir juridictionnel ex-
clusif est sanctionnée par une fin de non-recevoir, laquelle doit être relevée d’office 
(Com., 31 mars 2015, n° 14-10.016, Bull. 2015, IV, n° 59). Elle a, par la suite, étendu 
ce principe aux juridictions du premier degré désignées dans l’annexe de l’article 
D. 442-3 précité. Cette règle a été appliquée à toutes les décisions rendues dans les 
litiges relatifs à l’article L. 442-6 précité, même lorsqu’elles émanaient de juridictions 
non spécialement désignées.

 11. Elle a ensuite jugé qu’en application des articles L. 442-6, III, et D. 442-3 précités, 
seuls les recours formés contre les décisions rendues par les juridictions du premier 
degré spécialement désignées étaient portés devant la cour d’appel de Paris, de sorte 
qu’il appartenait aux autres cours d’appel, conformément à l’article R. 311-3 du code 
de l’organisation judiciaire, de connaître de tous les recours formés contre les décisions 
rendues par les juridictions situées dans leur ressort qui n’étaient pas désignées par le 
second texte ; qu’il en était ainsi même dans l’hypothèse où celles-ci avaient, à tort, 
statué sur l’application du premier, auquel cas elles devaient relever, d’office, l’excès de 
pouvoir commis par ces juridictions en statuant sur des demandes qui, en ce qu’elles 
ne relevaient pas de leur pouvoir juridictionnel, étaient irrecevables. » (Com., 29 mars 
2017, pourvoi n° 15-15.337, Bull. 2017, IV, n° 48).

 12. La chambre commerciale, financière et économique a, par ailleurs, précisé que si 
les demandes fondées sur l’article L. 442-6 précité devaient être déclarées irrecevables 
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lorsqu’elles étaient présentées devant une juridiction non spécialisée, celle-ci pouvait 
néanmoins valablement statuer sur les demandes fondées sur le droit commun, en par-
ticulier l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction alors applicable (Com., 7 octobre 
2014, pourvoi n° 13-21.086, Bull. 2014, IV, n° 143)

 13. Cette construction jurisprudentielle complexe, qui ne correspond pas à la ter-
minologie des articles D. 442-3 et D. 442-4 du code de commerce, devenus depuis, 
respectivement, les articles D. 442-2 et D. 442-3 de ce code, lesquels se réfèrent à la 
compétence de ces juridictions et non à leur pouvoir juridictionnel, aboutit à des 
solutions confuses et génératrices, pour les parties, d’une insécurité juridique quant 
à la détermination de la juridiction ou de la cour d’appel pouvant connaître de leurs 
actions, de leurs prétentions ou de leur recours. Elle donne lieu, en outre, à des solu-
tions procédurales rigoureuses pour les plaideurs qui, à la suite d’une erreur dans le 
choix de la juridiction saisie, peuvent se heurter à ce que certaines de leurs demandes 
ne puissent être examinées, en raison soit de l’intervention de la prescription soit de 
l’expiration du délai de recours.

Au surplus, sa complexité de mise en  ?uvre ne répond pas aux objectifs de bonne 
administration de la justice.

 14. Enfin, elle est en contradiction avec l’article 33 du code de procédure civile dont 
il résulte que la désignation d’une juridiction en raison de la matière par les règles 
relatives à l’organisation judiciaire et par des dispositions particulières relève de la 
compétence d’attribution.

 15. Ce constat conduit la chambre commerciale, financière et économique à modifier 
sa jurisprudence.

 16. Il convient en conséquence de juger désormais que la règle découlant de l’appli-
cation combinée des articles L. 442-6, III, devenu L. 442-4, III, et D. 442-3, devenu D. 
442-2, du code de commerce, désignant les seules juridictions indiquées par ce dernier 
texte pour connaître de l’application des dispositions du I et du II de l’article L. 442-
6 précité, devenues l’article L. 442-1, institue une règle de compétence d’attribution 
exclusive et non une fin de non-recevoir.

 17. ll en résulte que, lorsqu’un défendeur à une action fondée sur le droit commun 
présente une demande reconventionnelle en invoquant les dispositions de l’article 
L. 442-6 précité, la juridiction saisie, si elle n’est pas une juridiction désignée par l’ar-
ticle D. 442-3 précité, doit, si son incompétence est soulevée, selon les circonstances 
et l’interdépendance des demandes, soit se déclarer incompétente au profit de la juri-
diction désignée par ce texte et surseoir à statuer dans l’attente que cette juridiction 
spécialisée ait statué sur la demande, soit renvoyer l’affaire pour le tout devant cette 
juridiction spécialisée.

 18. Pour infirmer le jugement, sauf en ses dispositions relatives à la clause attributive 
de compétence et à l’article 700 du code de procédure civile, et dire la société Aimar-
gali irrecevable devant le tribunal de commerce de Saint-Etienne en sa demande fon-
dée sur l’article L. 442-6, devenu L. 442-1, du code de commerce, l’arrêt, après avoir 
relevé que cette société critiquait la clause attributive de compétence uniquement au 
regard des dispositions de l’article L. 442-6, devenu L. 442-1, du code de commerce 
et qu’elle soutenait que cette clause devait s’effacer au profit des règles impératives de 
compétence découlant de ce texte, telles que prévues à l’article D. 442-3 du code de 
commerce, énonce qu’il résulte de ces dispositions et de l’article R. 311-3 du code 
de l’organisation judiciaire, que seules les juridictions du premier degré spécialement 
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désignées par l’article D. 442-3 du code de commerce sont investies du pouvoir de 
statuer sur les litiges relatifs à l’application de l’article L. 442-6, devenu L. 442-1, du 
même code. Il énonce encore que le défaut de pouvoir d’une juridiction non désignée 
par ces dispositions ne constitue pas une exception d’incompétence mais une fin de 
non-recevoir.

 19. En statuant ainsi, alors que le moyen par lequel une partie conteste, en application 
des articles L. 442-6, III, devenu L. 442-4, III, et D. 442-3 précités, la compétence 
d’une juridiction à connaître d’une demande reconventionnelle fondée sur l’article 
L. 442-6, I, devenu L. 442- 1, du code de commerce, constitue, non pas une fin de 
non-recevoir mais, une exception d’incompétence qui ne rend pas la demande irrece-
vable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile et sur la suggestion de la société Locam, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 21. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond.

 22. La société Aimargali, assignée en paiement par la société Locam devant le tribu-
nal de commerce de Saint-Etienne, a, reconventionnellement, demandé qu’il lui soit 
donné acte qu’elle entendait invoquer les dispositions de l’article L. 442-6 du code de 
commerce et qu’il soit jugé que la clause attributive de compétence n’était pas oppo-
sable dans ces conditions, peu important qu’elle soit ou non opposables par ailleurs. 

 23. Cependant, à plusieurs reprises, la Cour de cassation a jugé que les textes du code 
de commerce relatifs aux pratiques restrictives de concurrence ne s’appliquent pas aux 
activités de location financière, telle celle exercée en l’espèce par la société Locam, 
qui relèvent du code monétaire et financier (Com., 15 janvier 2020, pourvoi n° 18-
10.512 ; Com., 26 janvier 2022, pourvoi n° 20-16.782) 

 24. Il s’ensuit que la société Aimargali n’était pas fondée à invoquer ces dispositions, 
inapplicables au litige et que, dans ces conditions, le tribunal de commerce de Saint-
Etienne est compétent pour statuer sur celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement déféré en ses disposi-
tions relatives à la clause attributive de compétence et l’article 700 du code de procé-
dure civile, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Lyon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Statuant à nouveau, 

 Infirme le jugement déféré en ce qu’il a renvoyé l’affaire devant le tribunal de com-
merce de Lyon ;

 Dit que la société Aimargali n’est pas fondée à invoquer les dispositions de l’article 
L. 442-6, devenu L. 442-1, du code de commerce dans le litige qui l’oppose à la so-
ciété Locam - Location automobiles matériels ;
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 Dit qu’en conséquence, le tribunal de commerce de Saint-Etienne est compétent 
pour statuer sur le litige.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 
Articles L. 442-6, III, devenu L. 442-4, III, et D. 442-3, devenu D. 442-2, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la cour d’appel compétente en matière de sanction des pratiques restric-
tives de concurrence, à rapprocher : Com., 29 mars 2017, pourvoi n° 15-15.337, Bull. 2017, IV, 
n° 48 (cassation sans renvoi).

CONFLIT DE JURIDICTIONS

Com., 4 octobre 2023, n° 22-12.128, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Ouverture d’une liquidation 
judiciaire – Décision d’un Etat membre de l’Union européenne – 
Effets – Interruption de l’instance – Cas – Action en indemnisation 
d’assurance – Portée.

 Déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 2 décembre 2020, examinée 
d’office

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur en cas-
sation doit, dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de 
la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la 
décision attaquée.

 3. Le 15 février 2022, M. [N], en qualité de liquidateur de la société Corse discount 
Ajaccio, et M. [D], en qualité de liquidateur de la société Corse discount diffusion, se 
sont pourvus contre deux arrêts rendus par la cour d’appel de Bastia, les 2 décembre 
2020 et 15 décembre 2021.

 4. Le mémoire qu’ils ont déposé dans le délai de quatre mois ne comporte aucun 
moyen de droit contre l’arrêt du 2 décembre 2020.
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 5. Dès lors, il y a lieu de constater la déchéance de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre cet arrêt.

 Faits et procédure 

 6. Selon les arrêts attaqués (Bastia, 2 décembre 2020 et 15 décembre 2021), le 20 juil-
let 2012, des locaux commerciaux appartenant à Mmes [W] et [I] [A], et exploités par 
les sociétés Corse discount diffusion et Corse discount Ajaccio (les sociétés), ont été 
détruits par des incendies.

Les sociétés ont demandé en vain à leur assureur, la société de droit danois Alpha 
Group, devenue Alpha Insurance A/S (la société Alpha), de les indemniser de leurs 
préjudices. 

 7. Le 28 juin 2013, les sociétés ont assigné la société Alpha en paiement devant le 
tribunal de commerce de Bastia. 

 8. Les 11 février et 10 mars 2014, les sociétés ont été mises en liquidation judiciaire, 
M. [N] étant désigné liquidateur de la société Corse discount Ajaccio, et M. [D] étant 
désigné liquidateur de la société Corse discount diffusion. 

 9. Le 8 mai 2018, un jugement rendu par une juridiction danoise a déclaré la société 
Alpha en faillite. 

 10. Le 2 décembre 2019, M. [N], ès qualités, et M. [D], ès qualités, ont assigné en 
intervention forcée M. [B], syndic de la société Alpha. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et quatrième branches

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen

 12. M. [N], ès qualités, et M. [D], ès qualités, font grief à l’arrêt du 15 décembre 2021 
de déclarer irrecevables leurs demandes présentées à l’encontre de M. [B], ès qualités, 
alors « qu’il résulte du paragraphe 1 de l’article 274 de la directive 2009/138/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de 
l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite Solvabilité II, que, sauf dispositions 
contraires des articles 285 à 292, la décision d’ouvrir une procédure de liquidation 
d’une entreprise d’assurance, la procédure de liquidation et leurs effets sont régis par le 
droit applicable dans l’État membre d’origine, c’est-à-dire par la loi de l’État membre 
dans lequel l’entreprise d’assurance a été agréée et a son siège social ; qu’il résulte du 
paragraphe 2, sous g) du même article que le droit de l’État membre d’origine déter-
mine au moins les règles concernant la production, la vérification et l’admission des 
créances ; qu’en considérant, pour rejeter le moyen pris par les exposants de ce que la 
mise en cause du mandataire liquidateur de la société de droit danois Alpha Insurance 
dans l’instance française en paiement de l’indemnité d’assurance valait déclaration de 
créance, d’une part, que « l’absence de déclaration des créances a pour effet, en applica-
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tion de l’article L. 622-26 du code de commerce de rendre inopposable la créance non 
déclarée au passif en ces termes « les créances non déclarées régulièrement dans ces dé-
lais sont inopposables au débiteur pendant l’exécution du plan et après cette exécution 
lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été tenus. 
Pendant l’exécution du plan, elles sont également inopposables aux personnes phy-
siques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé 
un bien en garantie », ce qui signifie que les créanciers ne pourront pas s’en prévaloir 
y compris durant le plan de redressement et y compris dans le cadre d’une compensa-
tion » et, d’autre part, que « l’assignation en reprise d’une instance en cours délivrée en 
application de l’article L. 622-22 du code de commerce, serait-elle accompagnée de 
conclusions tendant à la fixation par la juridiction saisie de cette instance de la créance 
du demandeur, ce que les intimées ne prouvent pas, ne vaut pas - contrairement à ce 
qu’ils affirment dans leurs écritures - déclaration de créance entre les mains du man-
dataire judiciaire, celle-ci ne pouvant résulter que d’un acte distinct conformément à 
l’article R. 622-20 du même code », la cour d’appel, qui a ainsi fait application de la loi 
française pour déterminer les conditions de production d’une créance à la liquidation 
de l’assureur danois et leur sanction, quand de telles questions étaient régies par la loi 
danoise applicable dans l’État membre dans lequel l’entreprise d’assurance a été agrée 
et a son siège social, a ainsi violé par fausse application l’article L. 326-8 du code des 
assurances, tel qu’interprété à la lumière de l’article 274 de la directive 2009/138/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités 
de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite Solvabilité II. »

 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article L. 326-20 du code des assurances, issu de l’ordonnance 
n° 2015-378 du 2 avril 2015 transposant la directive 2009/138/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et 
de la réassurance et leur exercice (la directive Solvabilité II), les décisions concernant 
l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire prises par les autorités compé-
tentes d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France à l’égard d’une 
entreprise d’assurance ayant son siège sur le territoire de cet Etat produisent tous leurs 
effets sur le territoire de la République française sans aucune autre formalité, y com-
pris à l’égard des tiers, dès lors qu’elles produisent leurs effets dans cet Etat.

 14. Selon l’article L. 326-28 du même code, issu de la même ordonnance, transpo-
sant l’article 292 de la directive Solvabilité II, les effets de la mesure d’assainissement 
ou de l’ouverture de la procédure de liquidation sur une instance en cours en France 
concernant un bien ou un droit dont l’entreprise d’assurance est dessaisie sont régis 
exclusivement par les dispositions du code de procédure civile.

 15. Il résulte des articles 369 et 371 du code de procédure civile que l’instance est 
interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les 
causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événe-
ment survient avant l’ouverture des débats.

 16. Il découle de la combinaison des articles L. 622-22 et L. 641-3 du code de com-
merce que, par l’effet du jugement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les 
instances en cours sont interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait pro-
cédé à la déclaration de sa créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire 
judiciaire et, le cas échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent unique-
ment à la constatation des créances et à la fixation de leur montant. Il s’en déduit que 
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la reprise de l’instance en cours par le créancier est subordonnée à deux conditions, 
la déclaration de créance et la mise en cause des organes de la procédure collective.

 17. Par son arrêt du 13 janvier 2022 (CJUE, arrêt du 13 janvier 2022, Paget Approbois 
et Alpha Insurance, C-724/20), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que l’article 292 de la directive Solvabilité II doit être interprété en ce sens que 
« la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en cours, au sens de 
cet article, a pour objet de régir tous les effets de la procédure de liquidation sur cette 
instance » et en particulier, qu’«  il convient d’appliquer les dispositions du droit de 
cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture d’une telle procédure 
entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, soumettent la reprise de 
l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, par le créancier, de sa 
créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes chargés de mettre en 
oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent toute condamnation 
au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet que d’une consta-
tation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors que, en principe, 
de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence réservée au droit de l’Etat 
membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de ladite directive. »

 18. Après avoir relevé, d’une part, que, selon la loi danoise, les créanciers disposent 
d’un délai de deux semaines après la publication au journal officiel danois pour rappor-
ter la preuve de leur créance, d’autre part, que les liquidateurs n’avaient pas déclaré la 
créance des sociétés auprès des organes de la procédure de faillite de la société Alpha, la 
cour d’appel, qui n’a pas fait application de la loi française pour déterminer les condi-
tions de production d’une créance à la liquidation de l’assureur danois et leur sanction, 
mais a, en revanche, appliqué à bon droit cette même loi pour déterminer les effets de 
la procédure de liquidation sur une instance en cours, a exactement retenu, abstraction 
faite des motifs erronés mais surabondants tirés des dispositions de l’article L. 622-26 
du code de commerce, que l’instance en cours dont elle était saisie, interrompue en 
application de l’article L. 622-22 du même code jusqu’à ce que les liquidateurs aient 
procédé à la déclaration de leurs créances, n’avait pas été reprise en l’absence d’une 
telle déclaration, l’assignation en intervention forcée du mandataire de justice ne va-
lant pas déclaration de créance.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Bastia du 2 décembre 2020 ;

 REJETTE le pourvoi formé contre l’arrêt du 15 décembre 2021.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau, Uzan-Sa-
rano et Goulet -
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Textes visés : 
Articles 274, § 2, et 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite 
Solvabilité II ; article L. 326-28 du code des assurances ; articles 369 et 371 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets sur les instances en cours d’une procédure collective ouverte dans un pays membre 
de l’Union européenne, à rapprocher : 2e Civ., 25 mai 2022, pourvoi n° 19-12.048, Bull., (cassa-
tion).

Com., 11 octobre 2023, n° 21-11.574, (B), FRH

– Annulation sans renvoi –

 ■ Impôts et taxes – Recouvrement – Assistance internationale – 
Contestation relative à la validité de l’instrument uniformisé – 
Compétence – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), par lettre du 8 mars 2019, la di-
rection des créances spéciales du Trésor a adressé à M. [R] un instrument uniformisé 
émanant des autorités allemandes, permettant le recouvrement d’une créance fiscale 
en application de la directive 2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 concernant 
l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances relatives aux taxes, im-
pôts, droits et autres mesures.

 2. M. [R] a assigné l’administration fiscale aux fins d’obtenir l’annulation de cet ins-
trument uniformisé devant le juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance, qui 
a déclaré sa demande irrecevable.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
la demande d’annulation de la notification de l’instrument 

uniformisé européen par l’Etat français

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’annulation de la 
notification par l’Etat français de l’instrument uniformisé, alors « qu’en cas d’assistan-
ce au recouvrement pour toute créance visée à la directive 2010/24/UE du Conseil 
du 16 mars 2010, l’émission d’un instrument uniformisé permettant l’adoption de 
mesures exécutoires dans l’Etat membre requis est subordonnée à la condition que 
la créance faisant l’objet du titre de recouvrement ait été préalablement notifiée au 
débiteur dans la langue de l’Etat requis de telle manière qu’il soit en mesure de la 
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contester utilement par l’exercice d’un recours juridictionnel effectif auprès des ju-
ridictions de l’Etat requérant ; qu’il s’ensuit que le droit à un recours juridictionnel 
effectif et le droit à un procès équitable imposent au juge de l’exécution de l’Etat 
requis de refuser d’accorder son assistance à l’Etat requérant dès lors que le débiteur 
n’a pas été en mesure de contester utilement la créance qui ne lui a pas été notifié 
régulièrement, à défaut d’avoir été informé des motifs qui fondaient cette créance dans 
la langue de l’Etat requis qu’il comprenait, préalablement à l’émission de l’instrument 
uniformisé  ; qu’en considérant, sur le fondement de l’article L. 283 C du livre des 
procédures fiscales, qu’il ne lui appartenait pas de se prononcer sur la régularité de 
la notification préalable de la décision administrative allemande du 30 août 2018, en 
l’absence de mesures conservatoires ou d’exécution prises en France sur le fondement 
de l’instrument uniformisé, ou de contestation portant sur la régularité de la notifica-
tion de l’instrument uniformisé, quand M. [R] a soutenu à cet égard que le Finanzmat 
lui avait notifié une créance d’un montant de 633 949,73 euros par une décision du 
30 août 2018 non traduite, dans des conditions qui ne lui ont pas permis d’exercer en 
temps utile un recours juridictionnel effectif, la cour d’appel a violé les articles 6 et 13 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article L. 283 C, V et 
VI, du livre des procédures fiscales »

 Réponse de la Cour

 4. La cour d’appel n’ayant pas, contrairement aux allégations du moyen, statué sur une 
demande d’annulation de la notification par les autorités françaises de l’instrument 
uniformisé émis par les autorités allemandes, dont elle n’était pas saisie, le moyen doit 
être rejeté.

 Mais sur le moyen d’incompétence relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 76, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article R. 283 C-3 du livre des procédures fiscales :

 6. Il résulte de ce texte, qui transpose l’article 14, § 2, de la directive 2010/24/UE du 
Conseil du 16 mars 2010 concernant l’assistance mutuelle en matière de recouvre-
ment des créances relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures, que la contesta-
tion relative à la validité de l’instrument uniformisé permettant l’adoption de mesures 
exécutoires dans l’Etat membre requis est portée par son destinataire devant l’instance 
compétente de l’Etat membre requérant.

 7. L’arrêt relève que la demande formée par M. [R] tend à l’annulation de l’instru-
ment uniformisé émanant des autorités allemandes en soutenant que la décision admi-
nistrative allemande du 30 août 2018 à l’origine de la demande d’assistance mutuelle 
au recouvrement ne lui a pas été régulièrement notifiée.

 8. Il s’en déduit que cette contestation, qui porte sur la validité de l’instrument uni-
formisé, relève de la compétence de l’instance allemande compétente.

 9. Il convient, dès lors, d’annuler l’arrêt attaqué, de constater l’incompétence des 
juridictions françaises pour statuer sur cette contestation et de renvoyer les parties à 
mieux se pourvoir.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y a lieu de statuer sur 
le moyen en tant qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande d’annula-
tion de l’instrument uniformisé, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare les juridictions françaises incompétentes ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 283 C-3 du livre des procédures fiscales.

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 25 octobre 2023, n° 21-25.320, (B), FS

– Cassation –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Exécution provisoire de la 
décision dans toutes ses dispositions – Portée.

Le jugement d’un conseil de prud’hommes qui ordonne la requalification d’un contrat de travail à durée détermi-
née en contrat à durée indéterminée bénéficie de plein droit de l’exécution provisoire dans toutes ses dispositions.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 29 octobre 2020), par jugement du 27 août 2018, 
le conseil de prud’hommes de Narbonne a notamment ordonné la requalification du 
contrat de travail à durée déterminée à temps partiel conclu entre Mme [W] et la so-
ciété Kegane en contrat de travail à durée indéterminée à temps complet et condamné 
l’employeur au paiement de diverses sommes à titre d’indemnité de requalification, de 
rappel de salaire à temps complet, de congés payés afférents et de dommages-intérêts.

 2. L’employeur a interjeté appel de cette décision.

 3. Par acte du 8 février 2019, la salariée a fait délivrer à l’employeur un commande-
ment d’avoir à payer la somme de 14 958,59 euros.
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 4. La société a saisi un juge de l’exécution pour contester ce commandement de payer.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de prononcer l’annulation du commandement aux fins 
de saisie-vente, alors « que lorsqu’un conseil de prud’hommes est saisi d’une demande 
de requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée in-
déterminée, en application de l’article L. 1245-2, sa décision est exécutoire de droit à 
titre provisoire ; que c’est l’ensemble des chefs de la décision relatifs à la requalification 
du contrat de travail qui se trouvent bénéficier de l’exécution provisoire de droit  ; 
qu’en considérant, pour calculer les salaires bénéficiant de l’exécution provisoire, à 
la suite de la requalification du contrat de travail à durée déterminée à temps partiel 
de Madame [W] en contrat à durée indéterminée à temps complet, que s’agissant de 
l’exécution forcée du jugement du conseil de prud’hommes de Narbonne du 27 août 
2018 ayant statué sur la requalification du contrat de travail et condamné la société 
Kegane au paiement de diverses sommes en conséquence de cette requalification 
« l’exécution provisoire de droit ne s’exerce que dans la limite maximum de neuf mois 
de salaire (...) pour le paiement des sommes visées au 2° de l’article R. 1454-14 », la 
cour d’appel a violé l’article R. 1245-1 du code du travail ensemble l’article R. 1454-
28, alinéa 2, du code du travail par fausse application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 514 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, et l’article R. 1245-1 du code du travail :

 6. Selon le premier de ces textes, l’exécution provisoire ne peut pas être poursuivie 
sans avoir été ordonnée si ce n’est pour les décisions qui en bénéficient de plein droit.

 7. Aux termes du second, lorsqu’un conseil de prud’hommes est saisi d’une demande 
de requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée in-
déterminée, en application de l’article L. 1245-2 du code du travail, sa décision est 
exécutoire de droit à titre provisoire.

 8. Il en résulte que le jugement d’un conseil de prud’hommes qui ordonne la requa-
lification d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée 
bénéficie de plein droit de l’exécution provisoire dans toutes ses dispositions.

 9. Pour prononcer l’annulation du commandement aux fins de saisie-vente, l’arrêt 
retient que si la décision qui prononce la requalification d’un contrat de travail à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée est exécutoire de plein droit, en revanche 
l’exécution provisoire de droit ne s’exerce que dans la limite maximum de neuf mois 
de salaire calculés sur la moyenne des trois derniers mois de salaire pour le paiement 
des sommes visées au 2° de l’article R. 1454-14 du code du travail. 

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Corlay -

Textes visés : 
Article 514 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-1333 du 
11 décembre 2019 ; article R. 1245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le champ d’application de l’exécution provisoire de plein droit en cas de décision ordonnant 
la requalification de la relation de travail en contrat à durée indéterminée, à rapprocher : Soc., 
21 septembre 2022, pourvoi n° 20-16.075, (cassation partielle sans renvoi).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 11 octobre 2023, n° 22-13.770, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Employeur – Obligations – Documents de travail – Rédaction 
en français – Applications diverses – Documents fixant les 
objectifs nécessaires à la détermination de la rémunération 
variable contractuelle d’un salarié – Manquement – Sanction – 
Détermination – Portée.

Tout document comportant des obligations pour le salarié ou des dispositions dont la connaissance est nécessaire 
pour l’exécution de son travail doit être rédigé en français. Cette règle n’est pas applicable aux documents reçus 
de l’étranger ou destinés à des étrangers. 

Encourt la cassation l’arrêt qui pour débouter la demande du salarié en paiement de rappels de salaire sur rému-
nération variable retient que la circonstance selon laquelle les documents de travail dans l’entreprise sont rédigés 
en langue anglaise ne peut suffire à rendre inopposables au salarié les plans de rémunération fixant les objectifs 
nécessaires à la détermination de la rémunération variable contractuelle, alors qu’elle avait relevé que ces plans 
n’étaient pas rédigés en français, sans constater qu’ils avaient été reçus de l’étranger.
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 ■ Employeur – Obligations – Documents de travail – Rédaction en 
français – Applications diverses – Documents fixant les objectifs 
nécessaires à la détermination de la rémunération variable 
contractuelle d’un salarié – Contrôle du juge – Etendue – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 janvier 2022), M. [D] a été engagé en qualité de 
directeur de mission par la société Unisys France à compter du 15 mars 2004.

En dernier lieu, il exerçait les fonctions de chef de projet avant-vente ressources.

 2. Le 27 décembre 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes 
relatives à l’exécution et à la rupture de son contrat de travail.

 3. La relation de travail a pris fin le 31 décembre 2017.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en paiement de rappels 
de rémunération variable et d’indemnités conventionnelles et incitatives de départ 
volontaire à la retraite et de le condamner au paiement d’une certaine somme sur le 
fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que les documents 
fixant les objectifs nécessaires à la détermination de la rémunération variable d’un 
salarié qui ne sont pas rédigés en français lui sont inopposables ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel, qui a constaté que les documents fixant les objectifs nécessaires à la détermi-
nation de la rémunération variable du salarié étaient rédigés en langue anglaise, mais 
a néanmoins décidé que « cette circonstance ne peut suffire à rendre inopposable au 
salarié les plans de rémunération » et a débouté le salarié de sa demande de rappel de 
rémunération variable, a ainsi violé l’article L. 1321-6 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1321-6 du code du travail :

 5. Selon ce texte, tout document comportant des obligations pour le salarié ou des 
dispositions dont la connaissance est nécessaire pour l’exécution de son travail doit être 
rédigé en français. Cette règle n’est pas applicable aux documents reçus de l’étranger 
ou destinés à des étrangers.

 6. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement de rappels de salaire sur ré-
munération variable, l’arrêt relève que les documents de travail, donnant lieu à des 
traductions dans le cadre du présent litige, étaient rédigés en langue anglaise, utilisée 
au sein de l’entreprise, par ailleurs filiale d’une société américaine. Il retient que cette 
circonstance ne peut suffire à rendre inopposables au salarié les plans de rémunérations.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que les documents fixant les objectifs 
nécessaires à la détermination de la rémunération variable contractuelle n’étaient pas 
rédigés en français, la cour d’appel, qui n’a pas constaté qu’ils avaient été reçus de 
l’étranger, a violé le texte susvisé.
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 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de travail et de le condamner au 
paiement d’une certaine somme sur le fondement de l’article 700 du code de pro-
cédure civile, alors « que la cassation qui sera prononcée sur le premier moyen, en ce 
que la cour d’appel a débouté le salarié de sa demande en paiement de rappels de 
rémunération variable, entraînera l’annulation par voie de conséquence, en applica-
tion de l’article 625 du code de procédure civile, du chef de l’arrêt le déboutant de sa 
demande en paiement de dommages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de 
travail motivé par la circonstance que «  l’argumentaire déjà développé par le salarié 
critiquant la politique salariale appliquée pour le priver du paiement de l’intégralité 
de sa rémunération variable a été rejetée ». »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 9. La cassation prononcée entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de 
dispositif déboutant le salarié de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour 
exécution déloyale du contrat de travail et le condamnant au paiement d’une indem-
nité de procédure, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Lecaplain-Morel - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1321-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur une application du principe selon lequel tout document comportant des obligations pour le 
salarié ou des dispositions dont la connaissance est nécessaire pour l’exécution de son travail doit 
être rédigé en français, à rapprocher : Soc., 2 avril 2014, pourvoi n° 12-30.191 (cassation) ; Soc., 
21 septembre 2017, pourvoi n° 16-20.426, Bull. 2017, V, n° 147 (cassation partielle), et les arrêts 
cités ; Soc., 7 juin 2023, pourvoi n° 21-20.322 (cassation partielle).
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Soc., 25 octobre 2023, n° 22-12.833, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Avis du médecin du travail – Contestation – 
Défaut – Effets – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 19 novembre 2021), M. [D] a été engagé à compter 
du 11 avril 2005 en qualité de préparateur aéronautique par la société Derichebourg 
atis aéronautique, aux droits de laquelle vient la société Derichebourg aeronautics 
services France.

 2. Par avenant à effet du 1er mai 2006, les parties sont convenues d’ajouter aux fonc-
tions initiales celles de responsable d’activité préparation A 340.

 3. Placé en arrêt de travail à compter du 8 janvier 2018, le salarié a été déclaré inapte 
au poste de coordinateur le 26 avril 2018, le médecin du travail précisant que l’état de 
santé du salarié faisait obstacle à tout reclassement dans un emploi, et a été licencié le 
29 mai 2018 pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 4. Contestant son licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du salarié était dépour-
vu de cause réelle et sérieuse, de le condamner à payer au salarié diverses sommes à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis, des congés payés afférents, de complément 
d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, à remettre au salarié un bulletin de salaire du mois de mai 2018 et 
une attestation Pôle emploi modifiés et d’ordonner le remboursement à l’organisme 
Pôle emploi concerné des indemnités de chômage éventuellement payées au salarié 
dans la limite de six mois, alors « qu’en l’absence de recours exercé devant le conseil 
de prud’hommes, sur le fondement des dispositions de l’article L. 4624-7 du code du 
travail, contre un avis du médecin du travail, celui-ci s’impose aux parties et au juge 
saisi de la contestation du bien-fondé du licenciement pour inaptitude prononcé sur 
le fondement de cet avis du médecin du travail, et ceci même si cette contestation 
trouve son fondement dans une contestation de l’avis du médecin du travail reposant 
sur le non-respect par le médecin du travail de la procédure de constat de l’inapti-
tude du salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour dire que le licenciement de 
M. [D] était dépourvu de cause réelle et sérieuse, qu’aux termes de l’article R. 4624-
45 du code du travail applicable à la date du litige, la contestation devant le conseil de 
prud’hommes saisi en la forme des référés porte « sur les avis, propositions, conclusions 
écrites ou indications de nature médicale émis par le médecin du travail », mais que 
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le texte ne précise rien s’agissant d’une contestation portant sur des éléments qui ne 
sont pas de nature médicale, ce qui était le cas en l’espèce, qu’en effet, M. [D] soule-
vait que l’avis d’inaptitude du médecin du travail en date du 26 avril 2018 avait été 
rendu par rapport à un poste de coordinateur qui n’était pas reconnu comme étant 
celui auquel il était affecté au moment de la déclaration d’inaptitude et que M. [D] 
pouvait donc contester l’avis d’inaptitude devant le conseil de prud’hommes dans le 
cadre d’une contestation du licenciement pour inaptitude prononcé, en se fondant 
sur un non-respect de la procédure de constat d’inaptitude, l’analyse du poste occupé 
étant déterminante pour ce constat, sans rechercher, ainsi qu’elle y avait été invitée 
par la société Derichebourg aeronautics services France, si les parties ne s’étaient pas 
abstenues d’exercer, dans le délai prévu par les dispositions de l’article R. 4624-45 du 
code du travail, un recours à l’encontre de l’avis d’inaptitude de M. [D] du médecin 
du travail en date du 26 avril 2018 devant le conseil de prud’hommes sur le fondement 
des dispositions de l’article L. 4624-7 du code du travail, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des dispositions des articles L. 4624-7 et R. 4624-45 
du code du travail, dans leur rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018, et antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-738 du 
17  juillet 2019, et R. 4624-45 du même code, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-1698 du 15 décembre 2017 :

 6. Selon le premier de ces textes, si le salarié ou l’employeur conteste les avis, propo-
sitions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail reposant sur 
des éléments de nature médicale en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et 
L. 4624-4, il peut saisir le conseil de prud’hommes en la forme des référés qui pourra 
confier toute mesure d’instruction au médecin inspecteur du travail territorialement 
compétent pour l’éclairer sur les questions de fait relevant de sa compétence. 

 7. Selon le second, en cas de contestation portant sur les avis, propositions, conclu-
sions écrites ou indications reposant sur des éléments de nature médicale émis par le 
médecin du travail mentionnés à l’article L. 4624-7, le conseil de prud’hommes sta-
tuant en la forme des référés est saisi dans un délai de quinze jours à compter de leur 
notification.

Les modalités de recours ainsi que ce délai sont mentionnés sur les avis et mesures émis 
par le médecin du travail.

 8. Il en résulte que l’avis émis par le médecin du travail, seul habilité à constater une 
inaptitude au travail, peut faire l’objet tant de la part de l’employeur que du salarié 
d’une contestation devant le conseil de prud’hommes saisi en la forme des référés qui 
peut examiner les éléments de toute nature ayant conduit au prononcé de l’avis.

En l’absence d’un tel recours, celui-ci s’impose aux parties et au juge saisi de la contes-
tation du licenciement.

 9. Pour dire que le licenciement du salarié est dépourvu de cause réelle et sérieuse et 
condamner l’employeur à payer au salarié diverses sommes à ce titre, l’arrêt retient que 
l’article R. 4624-45 du code du travail ne précise rien s’agissant d’une contestation 
portant sur des éléments qui ne sont pas de nature médicale, et que l’appelant, qui sou-
lève que l’avis d’inaptitude a été rendu par rapport à un poste de coordonnateur qui 
n’est pas reconnu comme étant celui auquel il était affecté au moment de la déclara-
tion d’inaptitude, peut contester l’avis d’inaptitude devant le conseil de prud’hommes 
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dans le cadre d’une contestation du licenciement pour inaptitude prononcé, en se 
fondant sur un non-respect de la procédure de constat d’inaptitude, l’analyse du poste 
occupé étant déterminante pour ce constat, peu important que l’état de santé du sala-
rié fasse finalement obstacle à tout reclassement dans un emploi.

 10. En statuant ainsi, alors que le salarié ne pouvait contester devant les juges du fond 
la légitimité de son licenciement pour inaptitude au motif que le médecin du travail 
aurait utilisé un terme inexact pour désigner son poste de travail, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Le moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt fondant la 
décision de condamner l’employeur au paiement d’une somme à titre de complément 
de l’indemnité de licenciement, la cassation ne peut s’étendre à cette disposition de 
l’arrêt qui n’est pas dans un lien de dépendance avec les dispositions de l’arrêt criti-
quées par ce moyen.

 12. La cassation des chefs de dispositif disant que le licenciement est dépourvu de 
cause réelle et sérieuse, condamnant l’employeur au paiement de diverses sommes 
au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, des congés payés afférents et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, lui ordonnant de 
remettre un bulletin de salaire de mai 2018 et une attestation Pôle emploi modifiés 
et ordonnant le remboursement par l’employeur à l’organisme Pôle emploi concerné 
des indemnités de chômage éventuellement payées au salarié dans la limite de six mois 
n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt le condamnant aux dépens ainsi 
qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure 
civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M.  [D] de sa demande de dom-
mages-intérêts pour harcèlement moral et pour déloyauté postérieure à la rupture du 
contrat de travail, condamne la société Derichebourg aeronautics services France à 
verser à M. [D] la somme de 1 249,13 euros au titre de complément de l’indemnité 
de licenciement, aux dépens de première instance et d’appel et à verser à M. [D] une 
somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
et la déboute de sa demande au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 19 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Chiron - Avocat gé-
néral : Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 4624-7 et R. 4624-45 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel l’avis du médecin du travail s’impose au juge et aux parties en 
l’absence de recours dans le délai imparti, à rapprocher : Soc., 7 décembre 2022, pourvoi n° 21-
23.662, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 4 octobre 2023, n° 22-12.922, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Modification – Modification imposée par l’employeur – Modification 
du contrat de travail – Refus du salarié protégé – Obligations 
de l’employeur – Etendue – Domaine d’application – Critères – 
Connaissance de la candidature par l’employeur – Moment – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 janvier 2022), Mme [E], épouse [K] a été engagée 
en qualité d’agent de service le 3 juillet 2000.

Au dernier état de la relation de travail avec la société OMS synergie (la société), elle 
était affectée sur le site d’Eurostar à [Localité 4]. 

 2. Par lettre du 28 novembre 2016, la société a convoqué la salariée à un entretien 
préalable en vue d’une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement.

 3. Postérieurement à cet entretien préalable, la salariée s’est portée candidate aux élec-
tions des délégués du personnel en qualité de suppléante.

 4. Le 28 décembre 2016, la société lui a notifié sa mutation disciplinaire sur le site de 
la base aérienne Ear situé à [Localité 5] à compter du 9 janvier 2017.

La salariée a contesté cette sanction que la société a confirmée. Ultérieurement, la 
société a informé la salariée qu’à la suite de la perte de ce chantier, elle était contrainte 
de la réintégrer sur le site Eurostar à [Localité 4] à compter du 12 juin 2017.

 5. Après mises en demeure de la salariée de justifier de ses absences, la société l’a 
sanctionnée à deux reprises d’une mise à pied disciplinaire pour absences injustifiées 
puis, après une nouvelle affectation et une nouvelle mise en demeure de reprendre son 
travail, l’a licenciée pour faute grave le 13 juin 2019.

 6. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 5 février 2018 afin de prononcer la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts exclusifs de l’employeur et le 
condamner à lui verser diverses sommes au titre d’un licenciement sans cause réelle 
et sérieuse.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de prononcer à ses torts la résiliation judiciaire du 
contrat de travail de la salariée, de dire que cette résiliation judiciaire produit les effets 
d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de la condamner à payer à la salariée 
diverses sommes au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, des congés payés 
afférents, de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de dire que 
les créances salariales sont productives d’intérêts au taux légal à compter du jour de la 
présentation à l’employeur de la lettre le convoquant devant le bureau de conciliation 
et d’orientation, de dire que la créance indemnitaire est productive d’intérêts au taux 
légal à compter de l’arrêt, d’ordonner la capitalisation des intérêts, d’ordonner le rem-
boursement par la société à Pôle emploi des indemnités de chômage qu’elle a versées 
à la salariée à compter du jour de son licenciement, et ce à concurrence de six mois 
d’indemnité, alors : « que pour l’application des dispositions de l’article L. 2411-7 du 
code du travail, c’est au moment de l’envoi de la convocation à l’entretien préalable 
que l’employeur doit avoir connaissance du statut protecteur ; qu’en résiliant le contrat 
aux torts de l’employeur quand la convocation à l’entretien a eu lieu le 28 novembre 
2016 et quand la salariée ne s’est déclarée candidate aux élections des délégués du 
personnel que le 12 décembre 2016, la cour d’appel a violé l’article L. 2411-7 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte des articles L. 1221-1, L. 1231-1 et L. 2411-1 du code du travail qu’au-
cune modification de son contrat de travail ou changement de ses conditions de travail 
ne peut être imposé à un salarié protégé.

En cas de refus par celui-ci de cette modification ou de ce changement, l’employeur 
doit poursuivre le contrat de travail aux conditions antérieures ou engager la procé-
dure de licenciement en saisissant l’autorité administrative d’une demande d’autorisa-
tion de licenciement.

 10. Ayant constaté qu’au moment où il a imposé une mutation à la salariée l’em-
ployeur avait connaissance de sa candidature aux élections professionnelles, c’est à 
bon droit que la cour d’appel a retenu que l’employeur ne pouvait lui imposer de 
modification de ses conditions de travail sans son accord, peu important que cette 
candidature soit postérieure à la convocation de la salariée à l’entretien préalable à la 
sanction disciplinaire.

 11. Le moyen est, dès lors, inopérant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Bérard  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SARL Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1221-1, L. 1231-1 et L. 2411-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de l’absence d’accord du salarié protégé à une modification de son contrat de travail 
ou de ses conditions de travail, à rapprocher : Soc., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-24.397, 
Bull. 2017, V, n° 137 (cassation), et les arrêts cités.

Soc., 4 octobre 2023, n° 22-12.387, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prévoyance collective – Couverture de prévoyance 
complémentaire – Prise en charge des frais médicaux – Principe 
d’égalité de traitement – Domaine d’application – Salariés relevant 
d’une même catégorie professionnelle – Détermination – Portée.

Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 13 mars 2013, pourvoi n° 11-20.490, Bull. 
2013, V, n° 70 ; Soc., 9 juillet 2014, pourvoi n° 13-12.121, Bull. 2014, V, n° 184), en raison des par-
ticularités des régimes de prévoyance couvrant les risques maladie, incapacité, invalidité, décès et retraite, qui 
reposent sur une évaluation des risques garantis, en fonction des spécificités de chaque catégorie professionnelle, 
prennent en compte un objectif de solidarité et requièrent dans leur mise en oeuvre la garantie d’un organisme 
extérieur à l’entreprise, l’égalité de traitement ne s’applique qu’entre les salariés relevant d’une même catégorie 
professionnelle. 

Pour l’application du principe d’égalité de traitement, les cadres dirigeants relèvent d’une catégorie profession-
nelle distincte (Soc., 24 septembre 2014, pourvoi n° 13-15.074, Bull. 2014, V, n° 204). 

Il en résulte que se trouve légalement justifié l’arrêt d’une cour d’appel qui, constatant que le salarié n’était 
ni cadre dirigeant, ni membre du comité de conjoncture, rejette sa demande de bénéfice des régimes de retraite 
supplémentaires prévus pour ces cadres dirigeants.

 ■ Prévoyance collective – Couverture de prévoyance 
complémentaire – Prise en charge des frais médicaux – Principe 
d’égalité de traitement – Domaine d’application – Salariés relevant 
d’une même catégorie professionnelle – Exclusion – Cas – Salarié 
n’étant ni cadre dirigeant ni membre du comité de conjoncture.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 novembre 2021), M. [W] a été engagé en qua-
lité de juriste fiscaliste, coefficient 550, par la société L’Oréal (la société) le 1er janvier 
1996, avec reprise d’ancienneté à compter du 14 novembre 1988, date du début de sa 
collaboration avec le cabinet [F].

 2. Le salarié a sollicité, en 2009, la mise en place d’une médiation en vertu de l’article 
L. 1152-6 du code du travail et un accord de médiation a été signé le 5 mai 2010, aux 
termes duquel son coefficient est passé à 660.

 3. Le 20 août 2010, le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins de constater 
qu’il faisait l’objet, dans l’exécution de son contrat de travail, de harcèlement moral et 
de « discrimination salariale » et d’obtenir la condamnation de la société à lui verser 
diverses sommes.

 4. Convoqué le 18 février 2011 à un entretien préalable en vue d’un éventuel licen-
ciement, le salarié a été licencié le 11 mars 2011 pour cause réelle et sérieuse.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à l’annulation 
de son licenciement, à sa réintégration dans l’entreprise, à des dommages-intérêts à ce 
titre, à un rappel de salaire pour la période courant du 15 septembre 2011 à sa réinté-
gration, à un rappel de participation et d’intéressement, à des dommages-intérêts pour 
surcoût fiscal et à l’attribution d’actions gratuites, alors : 

 « 1°/ que le salarié qui relate des faits de harcèlement moral ne peut être licencié 
pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter de la seule circonstance que 
les faits dénoncés ne sont pas établis ; que la seule référence, dans la lettre de licencie-
ment, à la dénonciation par le salarié de faits de harcèlement moral justifie l’annula-
tion du licenciement ; qu’en l’espèce, après avoir constaté expressément « la mention 
dans la lettre de licenciement du fait que M. [W] envisageait de porter plainte pour 
harcèlement moral », la cour d’appel ne pouvait débouter M. [W] de ses demandes 
au titre de la nullité de son licenciement, ce au motif impropre que ladite mention 
« ne constitue pas un grief allégué par l’employeur mais un élément factuel » ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles L. 1152-2 et L. 1152-3 
du code du travail ; 

 2°/ qu’est nul comme portant atteinte à une liberté fondamentale constitutionnelle-
ment garantie, le licenciement intervenu en raison d’une action en justice introduite 
ou susceptible d’être introduite par le salarié à l’encontre de son employeur ; que la 
seule référence dans la lettre de rupture à une procédure contentieuse engagée ou sus-
ceptible d’être engagée est constitutive d’une atteinte à la liberté fondamentale d’ester 
en justice et entraîne l’annulation du licenciement ; qu’en l’espèce, ayant elle-même 
constaté « la mention dans la lettre de licenciement du fait que M. [W] envisageait de 
porter plainte pour harcèlement moral », la cour d’appel ne pouvait débouter M. [W] 
de ses demandes au titre de la nullité de son licenciement, ce au motif impropre que 
cette mention « ne constitue pas un grief allégué par l’employeur mais un élément 
factuel », car en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de 
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la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble l’article L. 1121-1 du code du travail, l’alinéa 1 du préambule de la Consti-
tution du 27 octobre 1946 et l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen du 26 août 1789. »

 Réponse de la Cour 

 6. Après avoir constaté que la lettre de licenciement, à titre liminaire, rappelait que, si 
le salarié s’était plaint d’un harcèlement moral de la part de son supérieur hiérarchique 
direct, l’employeur avait pris les mesures propres à cet égard en proposant au salarié, un 
an avant le licenciement, une mutation dans un autre service, mutation acceptée par 
le salarié, avec une augmentation salariale, la cour d’appel qui en a déduit qu’ainsi la 
lettre de licenciement se contentait de rappeler, avant l’énoncé des griefs, des éléments 
de contexte, n’encourt pas les griefs du moyen.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant au bénéfice du 
régime de retraite « comité de conjoncture » et, à titre subsidiaire, celui « garantie de 
ressources des retraités anciens cadres dirigeants » à prestations définies instauré par 
L’Oréal, alors : 

 « 1°/ que l’inégalité de traitement entre salariés de la même entreprise doit nécessai-
rement être justifiée par des raisons objectives dont le juge saisi contrôle concrètement 
la réalité et la pertinence ; qu’en se bornant à affirmer, pour rejeter les demandes de 
M. [W] tenant à la reconnaissance d’une rupture d’égalité dans le bénéfice des ré-
gimes de retraite complémentaires, que la société L’Oréal « établit suffisamment que 
les régimes litigieux concernaient des catégories de salariés objectivement désignés 
dont la situation justifiait des avantages dérogatoires », sans caractériser concrètement 
les raisons objectives et pertinentes à l’origine de la différence de traitement entre les 
bénéficiaires de ces régimes et les autres salariés de l’entreprise, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard du principe d’égalité de traitement ; 

 2°/ que les parties sont tenues d’apporter leur concours aux mesures d’instruction 
ordonnées par le juge, sauf à ce dernier à tirer les conséquences d’une abstention ou 
d’un refus en faisant droit à la demande de la partie adverse ; qu’en l’espèce, une or-
donnance du conseiller de la mise en état du 18 mai 2020 a fait injonction à la société 
l’Oréal de produire la liste des membres du comité de conjoncture avec leur fonction 
et rémunération, la liste des noms des membres bénéficiant de la retraite des cadres 
dirigeants de la société avec leur fonction et rémunération et les copies des déléga-
tions de pouvoir accordées à ces cadres ; qu’en s’abstenant de tirer les conséquences 
du refus de la société employeur de produire l’ensemble des pièces demandées sur le 
bien-fondé des demandes de M. [W], la cour d’appel a violé l’article 11 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que pour juger que le salarié ne pouvait bénéficier du régime de retraite réservé 
aux membres du comité de conjoncture de l’Oréal, la cour d’appel a considéré qu’il 
ne remplissait pas la condition d’ancienneté minimum de 10 ans au 31  décembre 
2000, date de fermeture du régime ; qu’en statuant ainsi, quand elle constatait pourtant 
expressément que M. [W] avait été embauché le 1er janvier 1996 avec reprise d’an-
cienneté en 1988, ce dont il se déduisait qu’il avait bien une ancienneté de 10 ans mi-
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nimum à la date du 31 décembre 2000, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de 
ses propres constatations et a violé en conséquence le principe d’égalité de traitement ; 

 4°/ que sont considérés comme ayant la qualité de cadre dirigeant les cadres auxquels 
sont confiées des responsabilités dont l’importance implique une grande indépendance 
dans l’organisation de leur emploi du temps, qui sont habilités à prendre des décisions 
de façon largement autonome et qui perçoivent une rémunération se situant dans les 
niveaux les plus élevés des systèmes de rémunération pratiqués dans leur entreprise ou 
établissement ; que la qualité de cadre dirigeant implique de participer à la direction 
de l’entreprise et de disposer d’une délégation de pouvoirs en ce sens ; qu’en débou-
tant en l’espèce M. [W] de ses demandes fondées sur la violation par l’employeur du 
principe d’égalité, sans rechercher, ni vérifier, ni constater, ainsi qu’elle y était pourtant 
invitée, si les salariés éligibles au régime de retraite complémentaire réservé aux cadres 
dirigeants pouvaient être tous considérés comme tels et s’ils disposaient d’une déléga-
tion de pouvoirs démontrant qu’ils participaient à la direction de l’entreprise, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard du principe d’égalité de traitement, 
ensemble l’article L. 3111-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 8. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 13 mars 2013, pour-
voi n° 11-20.490, Bull. 2013, V, n° 70 ; Soc., 9 juillet 2014, pourvoi n° 13-12.121, Bull. 
2014, V, n° 184), en raison des particularités des régimes de prévoyance couvrant les 
risques maladie, incapacité, invalidité, décès et retraite, qui reposent sur une évaluation 
des risques garantis, en fonction des spécificités de chaque catégorie professionnelle, 
prennent en compte un objectif de solidarité et requièrent dans leur mise en oeuvre la 
garantie d’un organisme extérieur à l’entreprise, l’égalité de traitement ne s’applique 
qu’entre les salariés relevant d’une même catégorie professionnelle.

 9. La Cour de cassation a déjà jugé, pour l’application du principe d’égalité de traite-
ment, que les cadres dirigeants relèvent d’une catégorie professionnelle distincte (Soc., 
24 septembre 2014, pourvoi n° 13-15.074, Bull. 2014, V, n° 204).

 10. La cour d’appel a constaté que le premier régime de retraite supplémentaire clos 
en 2010 était réservé aux 63 membres du comité de conjoncture, et le second clos 
en 2015 aux 262 cadres dirigeants du groupe L’Oréal et que le salarié n’avait été ni 
membre du comité de conjoncture ni cadre dirigeant.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, dont il résulte que 
le principe d’égalité de traitement n’était pas applicable, l’arrêt se trouve légalement 
justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Célice, Texidor, Périer -



124

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 

Principe d’égalité de traitement.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application du principe d’égalité de traitement, en matière de régimes de prévoyance, aux 
seuls salariés relevant d’une même catégorie professionnelle, dans le même sens que : Soc., 9 juil-
let 2014, pourvoi n° 13-12.121, Bull. 2014, V, n° 184 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 19 octobre 2023, n° 21-19.710, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Salaire – Heures supplémentaires – Majorations – Calcul – Inclusion 
de l’indemnité pour jours fériés travaillés.

Il résulte des dispositions de l’article L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, devenu L. 3121-36 du même code, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, que les éléments de rémunération, dont les modalités de fixation permettent 
leur rattachement direct à l’activité personnelle du salarié, doivent être intégrés dans la base de calcul des majo-
rations pour heures supplémentaires.

Fait une exacte application de ces dispositions, la cour d’appel qui décide que l’indemnité pour jours fériés 
travaillés accordée aux ambulanciers devait être intégrée dans la base de calcul des majorations pour heures sup-
plémentaires après avoir constaté qu’elle n’était payée que lorsque le salarié travaillait un tel jour, qu’elle était 
versée quelle que soit la durée du travail constaté, que son montant variait selon que l’ambulancier était classé au 
premier ou au second degré, qu’elle rémunérait le travail effectif accompli les dimanches et jours fériés travaillés et 
se rattachait directement à l’activité personnelle des salariés, et ce même si son montant était fixé forfaitairement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 25 mai 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2014 à 2016, l’URSSAF du Centre-Val de Loire (l’URSSAF) a adressé à la 
société [5], entreprise de transports sanitaires (la cotisante), une lettre d’observations 
portant notamment un chef de redressement relatif à la base de calcul des majorations 
pour heures supplémentaires des ambulanciers, suivie de mises en demeure.

 2. La cotisante a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. La cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 2°/ que seuls les éléments de rémunération dont les modalités de fixation permettent 
leur rattachement direct à l’activité personnelle du salarié doivent être intégrés dans 
la base de calcul des majorations pour heures supplémentaires ; qu’en conséquence, 
les compléments de rémunération qui, bien qu’étant liés à l’exécution du contrat de 
travail, présentent un caractère forfaitaire et sont indépendants du travail effectivement 
fourni par le salarié, doivent être exclus de l’assiette de calcul des majorations pour 
heures supplémentaires ; qu’au cas présent, pour contester le bien-fondé du chef de 
redressement n° 8 « Assiette minimum des cotisations : heures supplémentaires » opéré 
par l’Urssaf, la cotisante faisait valoir que les indemnités pour dimanches et jours fériés 
travaillés étaient versées de manière forfaitaire aux salariés, indépendamment de leur 
temps de travail effectif, de sorte que ces indemnités ne devaient pas être intégrées 
dans le salaire servant de base de calcul des majorations pour heures supplémentaires ; 
que pour valider néanmoins ce chef de redressement, la cour d’appel a retenu qu’« en 
l’espèce, les indemnités des dimanches et jours fériés travaillés sont versées forfaitai-
rement quelle que soit la durée du travail constatée, mais leur montant varie cepen-
dant selon que l’ambulancier est classé au 1er degré ou au 2e degré. Cette indemnité 
rémunérant le travail effectif accompli les dimanches et jours travaillés, elle se rattache 
directement à l’activité personnelle des salariés, et ce même si son montant ne diffère 
pas à raison du nombre d’heures effectuées durant ces jours.

En conséquence, cette prime doit être intégrée dans la base de calcul des majorations 
pour heures supplémentaires » ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il résultait de ses 
propres constatations que les indemnités des dimanches et jours fériés travaillés étaient 
versées de manière forfaitaire, indépendamment du temps de travail effectif du salarié, 
de sorte qu’elles n’étaient pas directement liées à l’activité personnelle du salarié, ce 
dont elle aurait dû déduire que ces indemnités devaient être exclues de l’assiette de 
calcul des heures supplémentaires, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé l’article L. 3121-22 du 
code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 et l’article L. 3121-36 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, ensemble l’alinéa 6 de l’article R. 242-1 du code de 
la sécurité sociale, dans ses rédactions successivement issues du décret n° 2012-17 du 
4 janvier 2012 et du décret n° 2016-1567 du 21 novembre 2016 ;

 3°/ qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à inter-
venir sur motifs de l’arrêt ayant validé le chef de redressement n°8 (première branche 
et/ou deuxième branche du moyen unique) entraînera nécessairement, par voie de 
conséquence, la censure des chefs de l’arrêt ayant condamné la cotisante pour son éta-
blissement de [Localité 7] compte n° [XXXXXXXXXX03] au paiement des causes 
de la mise en demeure du 17 octobre 2017 pour la somme restant due de 6 663 € soit 
5 759 € de cotisations et 904 € de majorations de retard et pour son établissement de 
[Localité 6] compte n°[XXXXXXXXXX043] au paiement des causes de la mise en 
demeure du 17 octobre 2017 pour la somme restant due de 103 € soit 95 € de cotisa-
tions et 8 € de majorations de retards ;

 4°/ qu’en application de l’article  624 du code de procédure civile, la cassation à 
intervenir sur motifs de l’arrêt ayant validé le chef de redressement n° 8 (première 
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branche et/ou deuxième branche du moyen unique) entraînera nécessairement, par 
voie de conséquence, la censure du chef de l’arrêt ayant condamné la cotisante à payer 
les causes des deux mises en demeure du 17 octobre 2017, sous déduction du chef 
de redressement annulé, avec ses conséquences sur la réduction Fillon et la cotisation 
allocations familiales. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, devenu L. 3121-36 du même code, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, à défaut d’accord, les heures 
supplémentaires accomplies au-delà de la durée légale hebdomadaire fixée par l’article 
L. 3121-10, devenu L. 3121-27 du même code, ou de la durée considérée comme 
équivalente, donnent lieu à une majoration de salaire de 25 % pour chacune des huit 
premières heures supplémentaires.

Les heures suivantes donnent lieu à une majoration de 50 %.

 6. Il résulte de ces dispositions que les éléments de rémunération, dont les modalités de 
fixation permettent leur rattachement direct à l’activité personnelle du salarié, doivent 
être intégrés dans la base de calcul des majorations pour heures supplémentaires.

 7. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que l’indemnité pour jours fériés 
travaillés n’est payée que lorsque le salarié travaille un tel jour et est versée forfaitai-
rement quelle que soit la durée du travail constaté, mais que son montant varie selon 
que l’ambulancier est classé au premier degré ou au second degré.

 8. Ayant constaté que cette indemnité rémunérait le travail effectif accompli les di-
manches et jours fériés travaillés et se rattachait directement à l’activité personnelle 
des salariés, et ce même si son montant était fixé forfaitairement et ne différait pas à 
raison du nombre d’heures effectuées, la cour d’appel en a exactement déduit que la 
prime litigieuse devait être intégrée dans la base de calcul des majorations pour heures 
supplémentaires.

 9. Dès lors, le moyen, sans objet en ses troisième et quatrième branches, n’est pas 
fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de 
Monteynard - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, devenu L. 3121-36 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 4 octobre 2023, n° 22-12.339, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Applications 
diverses – Etablissement ou service social ou médico-social – 
Dénonciation d’actes de maltraitance ou de privation infligés à 
une personne accueillie dans l’établissement – Contrôle du juge – 
Etendue – Portée.

Il résulte de l’article L. 313-24 du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2002-2 du 2 janvier 2002, que, dans les établissements et services sociaux ou médico-sociaux mentionnés à 
l’article L. 312-1 du même code, le fait qu’un salarié ou un agent a témoigné de mauvais traitements ou priva-
tions infligés à une personne accueillie ou relaté de tels agissements ne peut être pris en considération pour décider 
de mesures défavorables le concernant en matière d’embauche, de rémunération, de formation, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du contrat de 
travail, ou pour décider la résiliation du contrat de travail ou une sanction disciplinaire. 

Doit être approuvé l’arrêt qui, après avoir constaté qu’un salarié n’avait pas témoigné de mauvais traitements 
ou de privations infligés à un mineur pris en charge dans l’établissement où il travaillait mais avait dénoncé les 
décisions de placement et d’investigation prises par le juge des enfants et les modalités du droit de visite qui y 
étaient prévues, en déduit qu’il ne pouvait pas valablement se prévaloir des dispositions de ce texte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 3 novembre 2021), M. [N] a été engagé, en qualité 
de directeur, à compter du 13 septembre 2013, par l’association Action jeunesse de 
l’Aube.

 2. Contestant son licenciement, prononcé pour faute grave le 13 mars 2018, le salarié 
a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, le premier étant 
irrecevable et le second n’étant manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées, à titre princi-
pal, sur la nullité de son licenciement et, subsidiairement, sur l’absence de cause réelle 
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et sérieuse de son licenciement, alors « qu’il soulignait que la décision de placement 
du mineur, qu’il avait dénoncée, méconnaissait ses droits et libertés et lui causait une 
souffrance ; qu’il en résultait que l’exécution de cette décision par l’association Action 
jeunesse de l’Aube causait, au sein de celle-ci, des mauvais traitements et privations 
au mineur concerné, relevant du droit de dénonciation posé par l’article L. 313-24 
du code de l’action sociale et des familles ; qu’en écartant ce texte et partant la nullité 
du licenciement au motif que l’exposant ne relevait aucun dysfonctionnement véri-
table au sein de son établissement mais stigmatisait un dysfonctionnement judiciaire 
et s’érigeait en défenseur parallèle du mineur parce qu’il n’était pas d’accord avec les 
décisions de placement et d’investigations, la cour d’appel a violé l’article L. 313-24 
du code de l’action sociale et des familles. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 313-24 du code de l’action sociale et des familles, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002, applicable au litige, dans les éta-
blissements et services mentionnés à l’article L. 312-1, le fait qu’un salarié ou un agent 
a témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie ou 
relaté de tels agissements ne peut être pris en considération pour décider de mesures 
défavorables le concernant en matière d’embauche, de rémunération, de formation, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mu-
tation ou de renouvellement du contrat de travail, ou pour décider la résiliation du 
contrat de travail ou une sanction disciplinaire.

 6. La cour d’appel a relevé que le salarié, considérant que la situation d’un mineur, 
confié à l’un des établissements de l’association qu’il dirigeait, était mal appréhendée 
par les juges des enfants, s’était érigé en défenseur de ce mineur et avait saisi de nom-
breux acteurs institutionnels pour stigmatiser ce qu’il avait interprété comme une 
forme de dysfonctionnement institutionnel, en dépit du positionnement contraire de 
l’avocat de ce mineur, mais sans toutefois relater un dysfonctionnement véritable au 
sein de son établissement.

 7. De ces constatations et énonciations, dont il ressortait que le salarié n’avait pas té-
moigné de mauvais traitements ou de privations infligés à un mineur pris en charge 
dans l’établissement où il travaillait mais avait dénoncé les décisions de placement et 
d’investigation prises par le juge des enfants et les modalités du droit de visite qui y 
étaient prévues, intervenues dans un contexte familial particulièrement difficile, la 
cour d’appel a exactement déduit qu’il ne pouvait valablement se prévaloir des dispo-
sitions de l’article L. 313-24 du code de l’action sociale et des familles.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Barincou - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SARL Thouvenin, 
Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Articles L. 312-1 et L. 313-24 du code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002.

Soc., 18 octobre 2023, n° 22-18.852, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Existence de difficultés 
économiques – Caractérisation – Perte d’exploitation – 
Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un employeur pour 
un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation 
d’emploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail, consécutives 
notamment : 

1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l’évolution significative d’au moins un indicateur écono-
mique tel qu’une baisse des commandes ou du chiffre d’affaires, des pertes d’exploitation ou une dégradation de 
la trésorerie ou de l’excédent brut d’exploitation, soit par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui, pour dire fondé sur une cause réelle et sérieuse un licenciement pour 
motif économique, retient que l’employeur produit un tableau faisant apparaître, s’agissant du secteur d’activité 
en cause, l’existence, nonobstant un chiffre d’affaires en hausse, des pertes en 2015, 2016 et 2017 et en déduit 
que les difficultés sont avérées, sans rechercher si l’évolution de l’indicateur économique retenu était significative, 
les motifs retenus étant insuffisants pour caractériser le caractère sérieux et durable des pertes d’exploitation dans 
le secteur d’activité considéré.

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Existence de difficultés 
économiques – Caractérisation – Office du juge – Contrôle – 
Modalités – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 avril 2022), Mme [D] a été engagée en qualité d’as-
sistante administrative, à compter du 1er octobre 2003, par la société Avenir finance 
immobilier, son contrat de travail ayant fait l’objet d’un transfert en dernier lieu à la 
société Advenis investment managers (la société) appartenant au groupe Advenis, de-
venue la société C-Quadrat asset management France.

 2. Le 9 décembre 2016, la société a convoqué la salariée a un entretien préalable en 
vue d’un licenciement économique. Son contrat de travail a été rompu après qu’elle a 
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accepté, le 4 janvier 2017, le contrat de sécurisation professionnelle qui lui avait alors 
été proposé.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale notamment en contestation de cette 
rupture.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement repose sur une cause 
réelle et sérieuse et de la débouter en conséquence de ses demandes fondées sur 
un licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que les difficultés économiques 
sont caractérisées par l’évolution significative d’au moins un indicateur économique ; 
qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué retient que la société « produit également s’agissant du 
secteur d’activité en cause l’existence, nonobstant un chiffre d’affaires en hausse, des 
pertes en 2015, 2016 et 2017 » et que « ceci atteste des difficultés avérées [...] en ce qui 
concerne le secteur de référence » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si les pertes 
étaient significatives, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 1233-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 5. Aux termes de ce texte, constitue un licenciement pour motif économique le 
licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents 
à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou 
d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail, 
consécutives notamment :

 1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l’évolution significative d’au 
moins un indicateur économique tel qu’une baisse des commandes ou du chiffre d’af-
faires, des pertes d’exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l’excédent 
brut d’exploitation, soit par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés.

 6. Pour dire que le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse, l’arrêt constate 
d’abord, d’une part, que la lettre de licenciement invoque les difficultés économiques 
du groupe se traduisant par des résultats d’exploitation déficitaires depuis trois années 
et compromettant la compétitivité et la capacité de l’entreprise à maintenir et déve-
lopper ses activités, d’autre part, que le secteur d’activité à prendre en considération 
pour apprécier le motif économique est celui de la distribution et la gestion des actifs 
dont relève la société.

 7. Il retient ensuite que pour justifier de sa situation économique, la société produit un 
tableau faisant apparaître, s’agissant du secteur d’activité en cause, l’existence, nonobs-
tant un chiffre d’affaires en hausse, des pertes en 2015, 2016 et 2017 et en déduit que 
les difficultés sont avérées en ce qui concerne le secteur de référence.

 8. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser le caractère sérieux 
et durable des pertes d’exploitation dans le secteur d’activité considéré, sans rechercher 
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si l’évolution de l’indicateur économique retenu était significative, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. La cassation des chefs de dispositif disant que le licenciement de la salariée repose 
sur une cause réelle et sérieuse et la déboutant en conséquence de ses demandes fon-
dées sur un licenciement sans cause réelle et sérieuse emporte celle du chef de dispo-
sitif condamnant l’employeur à payer une somme à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement irrégulier, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 10. En revanche, elle n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant 
l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées 
à l’encontre de celui-ci non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le licenciement de Mme [D] 
repose sur une cause réelle et sérieuse et la déboute en conséquence de ses demandes 
fondées sur un licenciement sans cause réelle et sérieuse et en ce qu’il condamne la so-
ciété C-Quadrat asset management France à payer à Mme [D] la somme de 3 000 eu-
ros à titre de dommages-intérêts pour licenciement irrégulier, l’arrêt rendu le 8 avril 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation des difficultés économiques au sens de la rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, à rapprocher : Soc., 1er février 2023, pourvoi n° 20-19.661, Bull., (rejet), et 
l’arrêt cité.
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Soc., 4 octobre 2023, n° 21-21.059, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Expiration du délai 
d’option – Effets – Impossibilité de maintenir le contrat de travail 
pour un motif étranger à la grossesse – Justification – Employeur – 
Obligation.

Bénéficie de la protection prévue par l’article L. 1225-4 du code du travail la salariée en état de grossesse mé-
dicalement constaté à la date d’expiration du délai dont elle dispose pour prendre parti sur la proposition d’un 
contrat de sécurisation professionnelle. L’adhésion à ce contrat, qui constitue une modalité du licenciement pour 
motif économique, ne caractérise pas l’impossibilité pour l’employeur de maintenir le contrat de travail pour un 
motif étranger à la grossesse. 

Est en conséquence approuvé l’arrêt qui, ayant retenu que le contrat de sécurisation professionnelle ne consti-
tuait pas une rupture conventionnelle mais une modalité du licenciement économique et constaté qu’à la date 
d’expiration du délai dont elle disposait pour prendre parti sur la proposition d’un contrat de sécurisation 
professionnelle, la salariée était en état de grossesse, en déduit que l’article L. 1225-4 du code du travail était 
applicable en sorte que l’employeur était tenu de justifier de l’impossibilité de maintenir le contrat pour un motif 
étranger à la grossesse.

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Adhésion du salarié – 
Effets – Impossibilité de maintenir le contrat de travail pour un motif 
étranger à la grossesse – Caractérisation – Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 juin 2021), Mme [N] a été engagée en qualité de 
coordinatrice de projet, à compter du 13 octobre 2009, par l’association Les Nouvelles 
Subsistances. Elle occupait en dernier lieu les fonctions de chargée du mécénat et du 
partenariat.

 2. Son contrat de travail a été rompu, le 27  septembre 2016, à l’issue du délai de 
réflexion dont elle disposait après son adhésion au contrat de sécurisation profession-
nelle qui lui a été proposé, le motif économique de la rupture lui ayant été notifié par 
lettre du 22 septembre 2016.

 3. Invoquant la nullité de son licenciement au regard de son état de grossesse, elle a 
saisi la juridiction prud’homale.



133

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement est nul, de le condamner 
à payer à la salariée diverses sommes au titre des salaires dus pendant la période de 
protection et des congés payés afférents, assortis d’intérêts au taux légal à compter du 
6 avril 2017, d’indemnité compensatrice de préavis et des congés payés afférents, avec 
intérêts au taux légal à compter du 6 avril 2017, de dommages-intérêts pour licencie-
ment nul, assortis d’intérêts légaux à compter de l’arrêt et de le condamner à remettre 
à la salariée dans les six semaines du prononcé de l’arrêt les documents de fin de 
contrat et un dernier bulletin de salaire dûment rectifiés, alors « que l’acceptation d’un 
contrat de sécurisation professionnelle par une salariée, même au cours d’une période 
de suspension de son contrat de travail à laquelle elle a droit au titre de son congé de 
maternité, emporte rupture d’un commun accord du contrat de travail, de sorte que 
l’employeur n’est pas tenu de justifier de l’existence d’une faute grave commise par 
la salariée ou de son impossibilité de maintenir le contrat de travail ; que dès lors, en 
relevant, pour prononcer la nullité de la rupture du contrat de travail de la salariée, 
que le contrat de sécurisation professionnelle était une modalité du licenciement pour 
motif économique et que la salariée étant en situation de suspension de son contrat de 
travail pour cause de maternité, il appartenait à l’employeur de justifier, au moment de 
la rupture, s’être trouvé dans l’impossibilité de maintenir son contrat de travail, ce qu’il 
ne faisait pas, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-67 du code du travail, ensemble 
l’article 5 de la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation pro-
fessionnelle. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des dispositions combinées des articles L. 1232-6 et L. 1225-4 du code du 
travail que l’employeur, tenu d’énoncer le ou les motifs du licenciement, doit préciser, 
dans la lettre de licenciement d’une salariée en état de grossesse, le ou les motifs visés 
par l’article L. 1225-4 du code du travail. A défaut, le licenciement est nul.

 7. Bénéficie de la protection prévue par l’article L. 1225-4 du code du travail la sa-
lariée en état de grossesse médicalement constaté à la date d’expiration du délai dont 
elle dispose pour prendre parti sur la proposition d’un contrat de sécurisation profes-
sionnelle.

L’adhésion à ce contrat, qui constitue une modalité de licenciement pour motif éco-
nomique, ne caractérise pas l’impossibilité pour l’employeur de maintenir le contrat 
de travail pour un motif étranger à la grossesse.

 8. Ayant retenu à bon droit que le contrat de sécurisation professionnelle ne consti-
tuait pas une rupture conventionnelle mais une modalité du licenciement pour motif 
économique et constaté qu’à la date d’expiration du délai dont elle disposait pour 
prendre parti sur la proposition d’un contrat de sécurisation professionnelle, la salariée 
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était en état de grossesse, la cour d’appel en a exactement déduit que l’article L. 1225-
4 du code du travail était applicable de sorte que l’employeur était tenu de justifier de 
l’impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à la grossesse.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Douxami - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article L. 1225-4 du code du travail.

Soc., 4 octobre 2023, n° 21-25.421, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Licenciement disciplinaire – Faute du salarié – Faute 
grave – Caractérisation – Cas – Agissements du salarié dans sa vie 
personnelle – Conditions – Manquement du salarié à une obligation 
découlant de son contrat de travail – Applications diverses – Portée.

Un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut, en principe, justifier un licenciement disciplinaire, sauf s’il 
constitue un manquement de l’intéressé à une obligation découlant de son contrat de travail. 

Doit en conséquence être approuvé, l’arrêt qui, après avoir constaté que les infractions au code de la route qui 
étaient reprochées au salarié avaient été commises durant ses temps de trajet avec le véhicule de l’entreprise mis 
à sa disposition, lequel n’avait subi aucun dommage, et que son comportement n’avait pas eu d’incidence sur 
les obligations découlant de son contrat de travail, en sorte que ces infractions ne pouvaient être regardées comme 
une méconnaissance par l’intéressé de ses obligations découlant de son contrat ni comme se rattachant à sa vie 
professionnelle, en déduit que ces faits de la vie personnelle ne pouvaient justifier un licenciement disciplinaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 octobre 2021), M. [W] a été engagé en qualité 
de mécanicien par la société Colas Rail (la société), le 1er mars 2007, avec reprise de 
son ancienneté depuis le 3 janvier 2006. Dans le dernier état de la relation contrac-
tuelle, il était mécanicien autonome sur chantier. 
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 2. Licencié le 13 décembre 2016, il a saisi la juridiction prud’homale d’une contesta-
tion de la rupture de son contrat de travail.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de juger le licenciement du salarié dépourvu de cause 
réelle et sérieuse et de la condamner à lui payer une somme à titre de dommages-in-
térêts, alors « qu’un motif tiré de la vie personnelle du salarié peut justifier un licen-
ciement disciplinaire, s’il se rattache à la vie professionnelle du salarié ou s’il constitue 
un manquement de l’intéressé à une obligation découlant de son contrat de travail ; 
que la commission d’infractions au code de la route, commise par un salarié tandis 
qu’il conduit un véhicule de fonction sur le trajet de son lieu de travail, se rattache 
à sa vie professionnelle, même si son temps de travail effectif n’a pas encore débuté ; 
qu’en décidant néanmoins que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sé-
rieuse, comme étant fondé sur des faits relevant de la vie personnelle du salarié, après 
avoir constaté que le salarié avait commis les quatre infractions au code de la route 
visées par la lettre de licenciement, tandis qu’il se trouvait sur le trajet le conduisant à 
son lieu de travail, ce dont il se déduisait que les faits reprochés se rattachaient à sa vie 
professionnelle, peu important que le temps de travail effectif n’ait pas débuté, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1232-1 et L. 1235-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut, en principe, justifier un licen-
ciement disciplinaire, sauf s’il constitue un manquement de l’intéressé à une obligation 
découlant de son contrat de travail.

 5. La cour d’appel a constaté, d’abord, que les infractions au code de la route avaient 
été commises durant les temps de trajet durant lesquels le salarié n’était pas à la dispo-
sition de l’employeur et, ensuite, que l’outil de travail mis à sa disposition n’avait subi 
aucun dommage et que le comportement de l’intéressé n’avait pas eu d’incidence sur 
les obligations découlant de son contrat de travail en tant que mécanicien.

 6. De ces constatations et énonciations, dont il ressortait que les infractions au code de 
la route ne pouvaient être regardées comme une méconnaissance par l’intéressé de ses 
obligations découlant de son contrat, ni comme se rattachant à sa vie professionnelle, 
la cour d’appel a exactement déduit que ces faits de la vie personnelle ne pouvaient 
justifier un licenciement disciplinaire.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Seguy - Avocat(s) : SCP Richard ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Article L. 1232-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de justifier, pour un motif tiré de la vie personnelle, un licenciement disciplinaire 
s’il constitue un manquement de l’intéressé à une obligation découlant de son contrat de travail, à 
rapprocher : Soc., 27 mars 2012, pourvoi n° 10-19.915, Bull. 2012, V, n° 106 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 18 octobre 2023, n° 22-18.678, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Dénonciation de faits antérieurs 
au licenciement – Mesure de rétorsion à une plainte pour 
harcèlement – Lien avec le licenciement – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 1152-2, L. 1152-3 et L. 1154-1 du code du travail que, lorsque les faits invoqués 
dans la lettre de licenciement, qui ne fait pas mention d’une dénonciation d’un harcèlement moral ou sexuel, 
caractérisent une cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient au salarié de démontrer que la rupture de 
son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion à une plainte pour harcèlement moral ou sexuel. 

Dans le cas contraire, lorsque le licenciement n’est pas fondé par une cause réelle et sérieuse, il appartient à 
l’employeur de démontrer l’absence de lien entre la dénonciation par le salarié d’agissements de harcèlement 
moral ou sexuel et son licenciement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 11 mai 2022), Mme [M] a été engagée en qualité de 
cuisinière le 14 mars 2019 par la société Crocodile restaurants (la société). 

 2. La salariée a été licenciée pour faute grave le 18 novembre 2019.

 3. Soutenant avoir été licenciée pour avoir dénoncé un harcèlement sexuel, elle a saisi 
la juridiction prud’homale le 11 février 2020 aux fins de juger son licenciement nul 
et condamner l’employeur à lui verser diverses sommes à ce titre. 

 Examen du moyen 

 Sur le moyen pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de dire le licenciement de la salariée nul et de la 
condamner à lui verser diverses sommes au titre d’un rappel de salaire à la suite de 
la mise à pied conservatoire, de l’indemnité compensatrice de préavis et des congés 
payés afférents, de l’indemnité légale de licenciement, et à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement nul, ainsi qu’à rembourser à l’organisme concerné le montant des 
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indemnités chômage versées à la salariée dans la limite de trois mois de prestations, 
alors « que lorsque la lettre de licenciement, qui fixe les limites du litige, contient 
plusieurs griefs distincts à l’encontre du salarié, le juge ne peut dire le licenciement 
injustifié sans avoir examiné chacun des griefs qui y sont énoncés ; qu’en jugeant le 
licenciement nul au seul motif que « les faits reprochés à la salariée au sein de la lettre 
de licenciement sont concomitants à la date à laquelle la salariée a déposé plainte », ce 
dont il se déduit que « la dénonciation de harcèlement sexuel a pesé sur la décision de 
licenciement », sans examiner les griefs évoqués dans la lettre de licenciement tenant 
au refus réitéré de la salariée d’accomplir certaines de ses tâches et à ses abandons de 
postes et actes d’insubordination, lesquels pouvaient à eux seuls justifier son licencie-
ment pour faute grave, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 1232-6 et L. 1153-3 du code du travail, applicable en l’espèce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1152-2, L. 1152-3 et L. 1154-1 du code du travail :

 5. Il résulte de ces textes que lorsque les faits invoqués dans la lettre de licenciement 
caractérisent une cause réelle et sérieuse de licenciement, il appartient au salarié de 
démontrer que la rupture de son contrat de travail constitue une mesure de rétorsion 
à une plainte pour harcèlement moral ou sexuel. Dans le cas contraire, il appartient à 
l’employeur de démontrer l’absence de lien entre la dénonciation par le salarié d’agis-
sements de harcèlement moral ou sexuel et son licenciement.

 6. Pour prononcer la nullité du licenciement, l’arrêt retient que l’engagement de la 
procédure de licenciement pour faute grave trouve son origine dans la dénonciation 
par la salariée de faits de harcèlement sexuel, laquelle a manifestement pesé sur la dé-
cision de l’employeur, et que ce dernier n’établit pas que cette dénonciation a été faite 
de mauvaise foi. 

 7. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la lettre de licenciement ne 
fait pas mention d’une dénonciation de faits de harcèlement sexuel, sans rechercher si 
les motifs énoncés par la lettre de licenciement pour caractériser la faute grave étaient 
établis par l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mai 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Bérard - Avocat(s) : Me Balat ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles L. 1152-2, L. 1152-3 et L. 1154-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Soc., 19 avril 2023, pourvoi n° 21-21.053, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 18 octobre 2023, n° 22-11.339, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Demande de l’employeur – Nécessité – Cas – 
Candidat aux fonctions de délégué du personnel – Régularité de 
la candidature – Contestation dans le délai de forclusion – Défaut – 
Détermination.

L’employeur qui n’a pas contesté la régularité de la candidature d’un salarié aux élections professionnelles de-
vant le tribunal dans le délai de forclusion prévu par l’article R. 2324-24 du code du travail, n’est pas recevable 
à alléguer le caractère frauduleux de cette candidature pour écarter la procédure d’autorisation administrative de 
licenciement prévue par l’article L. 2411-7 du même code.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 2 décembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-16.975), M. [X] a été engagé en qualité d’as-
sistant de vente automobile par la société PWA à compter du 19 juin 2013.

Par lettre reçue le 18 février 2015, le salarié a informé l’employeur de sa candidature 
aux élections professionnelles. 

 2. Après avoir été convoqué le 19 février 2015 à un entretien préalable à un éventuel 
licenciement, il a été licencié pour faute grave le 10 mars 2015.

 3. Invoquant le statut protecteur résultant de sa candidature aux élections profession-
nelles, il a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant à la nullité de son 
licenciement et au paiement de diverses sommes à caractère salarial et indemnitaire.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de dommages-intérêts 
pour licenciement nul et violation du statut protecteur, alors « que l’employeur, qui 
n’a pas contesté la régularité de la candidature d’un salarié à des élections profession-
nelles dans le délai de forclusion prévu par l’article R. 2324-24 du code du travail, est 
irrecevable à alléguer du caractère frauduleux de la candidature du salarié pour écarter 
la procédure prévue par l’article L. 2411-7 du même code ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a relevé que le salarié avait informé l’employeur de sa candidature par lettre 
du 16 février 2015, reçue le 18 février suivant et qu’il a été convoqué à un entretien 
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préalable au licenciement le 19 février 2015, de sorte qu’il bénéficiait de la protection 
de l’article L. 2411-7 du code du travail, l’employeur n’ayant pas élevé de contestation 
quant à la régularité de sa candidature ; qu’en jugeant néanmoins que le licenciement 
n’était pas nul en dépit de l’absence de suivi de la procédure d’autorisation de licen-
ciement, au motif que la candidature aurait été frauduleuse, la cour d’appel a violé les 
articles L. 2411-7 et R. 2324-24, en sa version applicable au litige, du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2411-7 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, et l’article R. 2324-24 du code du travail, ap-
plicable au litige : 

 5. Il résulte du second alinéa de l’article L.  2411-7 susvisé, que l’autorisation de 
licenciement est requise lorsque la lettre du syndicat notifiant à l’employeur la can-
didature aux fonctions de membre élu à la délégation du personnel du comité social 
et économique a été reçue par l’employeur ou lorsque le salarié a fait la preuve que 
l’employeur a eu connaissance de l’imminence de sa candidature avant que le candidat 
ait été convoqué à l’entretien préalable au licenciement.

 6. Il résulte du dernier alinéa de l’article R. 2324-24 susvisé que lorsque la contes-
tation devant le tribunal porte sur la régularité de l’élection ou sur la désignation de 
représentants syndicaux, la déclaration de l’employeur n’est recevable que si elle est 
faite dans les quinze jours suivant cette élection ou cette désignation.

 7. Pour rejeter les demandes d’annulation du licenciement et d’indemnisation du sa-
larié, après avoir relevé qu’il ressortait du courrier du salarié du 16 février 2015, reçu 
le 18 février, qu’il faisait part à l’employeur de sa candidature aux élections du délégué 
du personnel prévues le 13 mars 2015 et qu’à compter du 18 février 2015, la pro-
tection au titre de l’imminence de la candidature était susceptible d’être revendiquée 
par le salarié, l’arrêt retient que celui-ci considérait, avant de déclarer son intention 
d’être candidat aux élections des représentants du personnel, que son employeur avait 
l’intention de rompre la relation de travail, que le fait, non contesté, qu’il a présenté sa 
candidature avant la rédaction du protocole d’accord pré-électoral et le fait qu’elle soit 
adressée par lettre du 16 février 2015 à l’employeur, c’est-à-dire quelques jours seu-
lement après celles des 10, 11 et 12 février 2015, démontre que le salarié s’est déclaré 
candidat aux élections professionnelles dans le seul but de se protéger d’une intention 
prêtée à l’employeur de rompre son contrat de travail, dans un but frauduleux et que, 
dans ces conditions, il ne peut prétendre bénéficier du statut protecteur.

 8. En statuant ainsi, alors que l’employeur qui n’a pas contesté la régularité de la 
candidature du salarié devant le tribunal dans le délai de forclusion légalement prévu 
n’est pas recevable à alléguer le caractère frauduleux de la candidature du salarié pour 
écarter la procédure d’autorisation administrative de licenciement, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 décembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rinuy (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Bouvier - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 2411-7, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 
2017, et R. 2324-24, dans sa version applicable au litige, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité pour l’employeur d’appliquer la procédure d’autorisation administrative de licen-
ciement lorsqu’il n’a pas contesté la régularité de la candidature d’un salarié aux élections pro-
fessionnelles devant le tribunal dans le délai de forclusion, dans le même sens que : Soc., 13 mai 
2014, pourvoi n° 13-14.537, Bull. 2014, V, n° 115 (2) (cassation partielle sans renvoi).

Soc., 4 octobre 2023, n° 22-14.126, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Retraite – Départ à la retraite – Cas – Accord de gestion 
prévisionnelle des départs en retraite – Action en contestation de 
la rupture du contrat de travail – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1471-1, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur la rupture du contrat de travail se prescrit par 
douze mois à compter de la notification de la rupture. Il résulte de ce texte qu’en cas de départ à la retraite d’un 
salarié, la prescription de l’action en contestation de la rupture court à compter de la date à laquelle il a notifié à 
l’employeur sa volonté de partir à la retraite. Toutefois, lorsque le départ à la retraite s’inscrit dans un dispositif, 
auquel a adhéré le salarié, mis en place par un accord collectif réservant expressément une faculté de rétractation 
de la part du salarié, la prescription de l’action en contestation de la rupture ne court qu’à compter de la rupture 
effective de la relation de travail.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à Mme [C] veuve [G], Mme [L] [G] et M. [P] [G], en leur qualité 
d’ayants droit de [J] [G], décédé le [Date décès 2] 2022, de leur reprise d’instance.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 27 janvier 2022), la société Crédit foncier de France (la 
société) a conclu avec les organisations syndicales représentatives le 20 février 2017 un 
accord de gestion prévisionnelle des départs en retraite, dit GPDR2, permettant aux 
salariés concernés de bénéficier d’une aide financière au rachat de trimestres et d’une 
majoration des indemnités de départ à la retraite.
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 3. [J] [G], engagé par la société à compter du 19 mars 1979, occupant en dernier lieu 
le poste de directeur régional d’expertise, a adhéré à cet accord GPDR2 par lettre du 
30 juin 2017.

 4. Le 26 octobre 2018, la société a conclu un accord de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences (GPEC) et un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE).

 5. Par lettre du 21  décembre 2018, le salarié a révoqué son adhésion à l’accord 
GPDR2. Cette rétractation ayant été refusée par l’employeur, il a quitté l’entreprise le 
1er février 2019.

 6. Le 26 juin 2019, il a saisi la juridiction prud’homale afin de dire la rupture de son 
contrat de travail sans cause réelle et sérieuse et d’obtenir le paiement de diverses in-
demnités.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à sixième branches

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de dire sans cause réelle et sérieuse la rupture du contrat 
de travail du salarié du 31 janvier 2019, de la condamner au paiement de sommes à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis et des congés payés afférents, à titre d’in-
demnité de licenciement, à titre de dommages-intérêts pour rupture sans cause réelle 
ni sérieuse, de dire qu’il y avait lieu de déduire la somme versée en février 2019 au 
titre des indemnités prévues par les articles 11 et 12 de l’accord de GPDR du 20 fé-
vrier 2017 et d’ordonner la rectification du dernier bulletin de paie, alors « que toute 
action portant sur la rupture du contrat de travail se prescrit par douze mois à comp-
ter de la notification de la rupture ; que le délai de prescription de l’action en justice 
afin de contester une manifestation claire et non équivoque de volonté de partir en 
retraite court à compter du moment où cette volonté se manifeste, nonobstant l’éven-
tuelle manifestation ultérieure contraire d’y renoncer ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que, par lettre du 30 juin 2017, M. [G] avait « adhéré de façon irrévocable 
au dispositif G.P.D.R.2 prévu par l’accord précité et demande le bénéfice des mesures 
prévues par ce même accord » et avait précisé « être informé que (sa) présente adhé-
sion à G.P.D.R.2 emporte admission à la retraite à (son) initiative » et avoir « sollicité 
dans ces conditions, sous réserve des nécessités de service, la rupture de (son) contrat 
de travail en 2018, au plus tard le 31.12.2018 » ; que l’action en justice destinée à re-
mettre en cause cette volonté, engagée en 21 juin 2019, était tardive ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé les articles 2219 du code civil et L. 1471-1 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 9. Aux termes de l’article L. 1471-1, alinéa 2, du code du travail dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur 
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la rupture du contrat de travail se prescrit par douze mois à compter de la notification 
de la rupture.

 10. Il résulte de ce texte qu’en cas de départ à la retraite d’un salarié, la prescription 
de l’action en contestation de la rupture court à compter de la date à laquelle il a 
notifié à l’employeur sa volonté de partir à la retraite. Toutefois, lorsque le départ à la 
retraite s’inscrit dans un dispositif, auquel a adhéré le salarié, mis en place par un ac-
cord collectif réservant expressément une faculté de rétractation de la part du salarié, 
la prescription de l’action en contestation de la rupture ne court qu’à compter de la 
rupture effective de la relation de travail.

 11. L’arrêt retient que l’accord GPDR2 du 20 février 2017 prévoit en son article 15 
« Expression des collaborateurs », à l’alinéa 3, que « l’engagement pris par le collabo-
rateur sera alors irrévocable, ferme et définitif sauf dans les cas limitatifs suivants sur 
présentation d’un justificatif : [...] - exercice de la clause de revoyure telle que prévue 
à l’article 6.1. »

 12. L’arrêt retient également que l’article 6.1 dudit accord prévoit, en son alinéa 2, que 
« dans l’hypothèse, ce qui n’est ni souhaité par la Direction ni d’actualité, où le Crédit 
Foncier se verrait contraint d’envisager un Plan de Sauvegarde de l’Emploi (PSE) sur 
la période couverte par le présent accord, une réunion de négociation avec les Orga-
nisations Syndicales Représentatives serait fixée ».

 13. Ayant constaté, d’une part que le salarié avait adhéré, par lettre du 30 juin 2017, au 
dispositif GPDR2 emportant admission à la retraite à son initiative en 2018, au plus 
tard au 31 décembre 2018, puis que, par lettre du 21 décembre 2018, il avait renoncé 
au bénéfice des dispositions de l’accord GPDR2 en se prévalant de l’article 15 dudit 
accord prévoyant la possibilité de révoquer son consentement dans l’hypothèse de 
l’exercice de la clause de revoyure prévue à l’article 6.1, d’autre part que la rupture 
effective de la relation de travail était intervenue le 31 janvier 2019 lors de l’établisse-
ment par l’employeur du certificat de travail, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le délai de prescription d’un an courait à compter de cette date, de sorte que 
l’action engagée le 26 juin 2019 n’était pas prescrite.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 1471-1, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017.
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Soc., 4 octobre 2023, n° 22-13.718, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Retraite – Mise à la retraite – Salarié protégé – Mesures spéciales – 
Autorisation administrative – Demande de l’employeur – Salarié 
ayant atteint l’âge légal – Indemnisation de la perte de l’emploi – 
Possibilité (non) – Portée.

Lorsque la mise à la retraite a été notifiée à un salarié protégé à la suite d’une autorisation administrative ac-
cordée à l’employeur, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la séparation des pouvoirs, se prononcer 
sur une demande de résiliation judiciaire formée par le salarié même si sa saisine était antérieure à la rupture. 
Toutefois l’autorisation administrative de mise à la retraite ne prive pas le salarié du droit de demander répara-
tion du préjudice qui serait résulté d’un harcèlement. 

Dans le cas où l’employeur sollicite l’autorisation de mettre à la retraite un salarié protégé, il appartient à l’ad-
ministration de vérifier si les conditions légales de mise à la retraite sont remplies et si la mesure envisagée n’est 
pas en rapport avec les fonctions représentatives exercées ou l’appartenance syndicale de l’intéressé.

Il s’ensuit que l’autorisation donnée par l’inspecteur du travail de mettre d’office à la retraite un salarié protégé 
qui a atteint l’âge légal de mise à la retraite d’office, soit 70 ans, fait obstacle à ce que ce salarié demande devant 
la juridiction prud’homale l’indemnisation de la perte d’emploi consécutive à la rupture du contrat de travail 
fondée sur une cause objective, quand bien même le salarié invoquerait la décision de l’employeur de mise à la 
retraite au titre d’un harcèlement moral.

 ■ Retraite – Mise à la retraite – Conditions – Age – Atteinte de l’âge 
légal – Cause objective – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2022), Mme [U] a été engagée en qualité 
de journaliste à compter du 1er janvier 1974 par l’Office de radiodiffusion-télévision 
française (ORTF) avec reprise d’ancienneté.

La société France Télévisions (la société) vient aux droits de l’ORTF et de l’ensemble 
des sociétés ayant composé le service public de l’audiovisuel, en application de la loi 
n° 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau 
service public de la télévision, et notamment de la société Antenne 2 devenue France 
2, finalement absorbée par la société devenue entreprise unique, dans laquelle la sala-
riée a été affectée à compter du 1er janvier 1975.

En dernier lieu, la salariée occupait les fonctions de rédacteur en chef d’une rédaction 
nationale, palier 2, la relation de travail étant régie par l’accord d’entreprise France 
télévisions du 28 mai 2013 depuis l’entrée en vigueur de celui-ci.

 2. La salariée a par ailleurs exercé plusieurs mandats représentatifs et était notamment 
en dernier lieu déléguée syndicale centrale et déléguée syndicale d’établissement.
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 3. Le 9 mai 2016, invoquant notamment une discrimination syndicale et un harcèle-
ment moral, elle a saisi la juridiction prud’homale aux fins de résiliation judiciaire de 
son contrat de travail.

Le Syndicat national des journalistes (le syndicat) est intervenu volontairement à l’ins-
tance.

 4. Le 16 juin 2016, elle a été convoquée à un entretien préalable à une éventuelle mise 
à la retraite, cet entretien s’étant tenu le 24 juin suivant.

Le 6 juillet 2016, le comité d’établissement a émis un avis défavorable à ce projet de 
mise à la retraite.

 5. Le 19 juillet 2016, l’employeur a sollicité l’autorisation de mettre la salariée à la re-
traite, laquelle lui a été délivrée par l’inspecteur du travail par une décision du 21 sep-
tembre 2016 désormais définitive en l’absence de tout recours.

 6. Par lettre du 12 octobre 2016, la société a notifié sa mise à la retraite, au visa de 
l’article L. 1237-5 du code du travail, à la salariée qui avait atteint l’âge de 70 ans le 
5 juin 2016.

La salariée est sortie définitivement des effectifs le 31 janvier 2017 au terme du préavis 
de trois mois. 

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, quatrième, cinquième et sixième moyens 

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen 

 8. La salariée et le syndicat font grief à l’arrêt de débouter la salariée de sa demande 
tendant à condamner la société à lui verser des dommages-intérêts pour perte d’em-
ploi, alors « que si, lorsque la mise à la retraite d’un salarié protégé a été autorisée 
par l’inspecteur du travail, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la sé-
paration des pouvoirs, remettre en cause l’appréciation par l’autorité administrative 
des conditions légales de la mise à la retraite et du rapport de cette mesure avec les 
fonctions représentatives exercées ou l’appartenance syndicale du salarié, il demeure 
en revanche compétent pour vérifier si la décision de l’employeur est la résultante du 
harcèlement moral exercé par lui, cette vérification échappant au contrôle de l’inspec-
teur du travail ; qu’en se bornant, pour rejeter la demande de Mme [U] en paiement 
de dommages-intérêts pour perte d’emploi fondée sur la circonstance qu’elle avait été 
mise à retraite par l’employeur en représailles de son action en résiliation judiciaire 
pour harcèlement moral, à énoncer que l’inspection du travail avait autorisé la mise à 
la retraite de Mme [U] par une décision désormais définitive du 21 septembre 2016 et 
qu’il n’appartenait pas au juge judiciaire d’apprécier la validité ou la nullité de la déci-
sion de l’inspecteur du travail d’autoriser l’employeur à procéder à la mise à la retraite, 
sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, au regard des contestations de l’ex-
posante invoquant la situation de harcèlement moral qu’elle avait subie et dont l’acte 
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ultime était sa mise à la retraite en représailles de son action en résiliation judiciaire, il 
ne lui appartenait pas de vérifier si cette ultime décision de l’employeur n’était pas la 
résultante du harcèlement moral exercé sur la salariée, ce qui justifiait qu’elle retienne 
sa compétence pour statuer sur ce chef de demande, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an 
III, ensemble le principe de séparation des pouvoirs. »

 Réponse de la Cour 

 9. Lorsque la mise à la retraite a été notifiée à un salarié protégé à la suite d’une au-
torisation administrative accordée à l’employeur, le juge judiciaire ne peut, sans violer 
le principe de la séparation des pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation 
judiciaire formée par le salarié même si sa saisine était antérieure à la rupture. Toute-
fois l’autorisation administrative de mise à la retraite ne prive pas le salarié du droit de 
demander réparation du préjudice qui serait résulté d’un harcèlement.

 10. Dans le cas où l’employeur sollicite l’autorisation de mettre à la retraite un salarié 
protégé, il appartient à l’administration de vérifier si les conditions légales de mise à la 
retraite sont remplies et si la mesure envisagée n’est pas en rapport avec les fonctions 
représentatives exercées ou l’appartenance syndicale de l’intéressé.

 11. Il s’ensuit que l’autorisation donnée par l’inspecteur du travail de mettre d’office 
à la retraite un salarié protégé qui a atteint l’âge légal de mise à la retraite d’office, soit 
70 ans, fait obstacle à ce que ce salarié demande devant la juridiction prud’homale 
l’indemnisation de la perte d’emploi consécutive à la rupture du contrat de travail 
fondée sur une cause objective, quand bien même le salarié invoquerait la décision de 
l’employeur de mise à la retraite au titre d’un harcèlement moral. 

 12. La cour d’appel qui a constaté, d’une part que la salariée avait été convoquée à un 
entretien préalable à sa mise à la retraite le 16 juin 2016 après son soixante-dixième 
anniversaire intervenu le 5 juin 2016, d’autre part que l’inspecteur du travail avait, par 
décision du 21 septembre 2016 devenue définitive, autorisé la mise à la retraite de la 
salariée, a à bon droit débouté la salariée de sa demande de dommages-intérêts pour 
perte d’emploi.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 

Article L. 1237-5 du code du travail.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 4 octobre 2023, n° 22-15.685, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effets – Effets entre les parties – Force obligatoire – Usage – Usages 
professionnels – Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3 mars 2022), en novembre 2017, la société Delisle 
a accepté un devis établi par la Société d’armatures spéciales (la société SAS) d’un 
montant de 80 456 euros, qu’elle a payé le 8 décembre 2017, portant sur la fabrication 
spécifique et la pose d’armatures en acier en vue de la construction d’une plate-forme 
logistique. Un nouveau devis, relatif au même chantier, a été émis le 8 janvier 2018 
pour des quantités et prix différents mais n’a pas été accepté.

 2. Soutenant que les conditions du contrat avait été unilatéralement modifiées, la 
société Delisle a invoqué sa résiliation et demandé le remboursement des sommes 
versées.

La société SAS a adressé à cette dernière en réponse une lettre recommandée l’infor-
mant de ce qu’elle prenait acte de l’annulation de la commande et de ce qu’elle retenait 
une indemnité forfaitaire de 64 364,80 euros en application de l’article 4.6 des Usages 
professionnels des Armaturiers (APA), en y joignant un chèque de 16 091,20 euros.

 3. Prétendant que ces usages professionnels et ces conditions générales lui étaient ino-
pposables, la société Delisle a assigné la société SAS en remboursement de la somme 
retenue.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Delisle fait grief à l’arrêt de déclarer que les Usages professionnels et 
conditions générales 2017 de l’APA lui sont opposables et, en conséquence, de dire 
que la société SAS dispose sur elle d’une créance de 64 364,80 euros et de rejeter sa 
demande en remboursement de cette somme, alors :

 « 1°/ que les usages professionnels ne sont opposables à une partie que lorsque celle-ci 
est un commerçant ou professionnel du secteur d’activité concerné ; que le seul fait 
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qu’une société holding acquiert des connaissances techniques sur ce secteur d’activité 
pour les besoins de l’opération contractuelle litigieuse ne suffit pas à la qualifier de 
professionnel dudit secteur d’activité ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté qu’il 
« ressort[ait] de l’acceptation de [...] charges techniques que la société Delisle s’[était] 
dotée des moyens lui permettant une compétence certaine en matière d’armatures » 
pour en déduire l’opposabilité des Usages professionnels et conditions générales 2017 
de l’Association Professionnelle des Armaturiers ; qu’ainsi, elle a violé la règle susvisée, 
ensemble l’article 1194 nouveau du code civil, applicable à la cause ;

 2°/ que les usages professionnels ne sont opposables à une partie que lorsque celle-
ci est un commerçant ou professionnel du secteur d’activité concerné ; que lorsque 
tel n’est pas le cas, le professionnel doit établir qu’il a remis à son client les usages et 
conditions générales qu’il entend lui opposer et que ce dernier les a acceptés ; qu’en se 
contentant de constater, pour caractériser cette remise, que les devis et factures men-
tionnaient en bas de chaque page que toute commande était soumise « aux Usages 
professionnels et conditions générales 2017 de l’Association Professionnelle des Arma-
turiers déposés au Tribunal de commerce de Paris » et que, la société Delisle étant une 
société commerciale, elle « savait comment consulter le document », la cour d’appel a 
violé la règle énoncée, ensemble l’article 1119 nouveau du code civil, applicable à la 
cause. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article 1194 du code civil que les usages élaborés par une profession 
ont vocation à régir, sauf convention contraire, non seulement les relations entre ses 
membres, mais aussi celles de ces derniers avec des personnes étrangères à cette pro-
fession dès lors qu’il est établi que celles-ci, en ayant eu connaissance, les ont acceptés.

 7. L’arrêt retient, d’une part, que, bien que l’objet social de la société Delisle ne soit 
pas spécifique aux armatures, celle-ci avait commandé personnellement 50 tonnes 
d’armatures après avoir pris connaissance d’un devis laissant expressément à sa charge 
des prestations telles que le traçage des axes, le repiquage éventuel du béton et le re-
dressage des armatures après un éventuel repiquage, les interventions sur les armatures 
de deuxième phase, de reprise ou sur élément préfabriqué, ce dont il ressortait que 
cette société disposait d’une compétence certaine en matière d’armatures.

 8. Il énonce, d’autre part, que les parties ont la possibilité de soumettre leur contrat 
à des usages professionnels particuliers et relève que le devis du 15 novembre 2017, 
comme la facture pro-forma du 27 novembre suivant, rappellent que le contrat est 
soumis aux usages professionnels et conditions générales de l’APA, et mentionnent 
que ceux-ci ont été déposés au greffe du tribunal de commerce de Paris. Il retient, 
enfin, que la société Delisle, société commerciale immatriculée depuis 1991, dispo-
sant de dix établissements et réalisant un chiffre d’affaires important, savait comment 
consulter le document de l’APA et qu’elle avait effectué le paiement de la facture du 
27 novembre 2017 sans avoir fait aucune observation sur la soumission du contrat à 
ces conditions générales.

 9. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire que la socié-
té Delisle avait accepté que sa commande soit soumise aux usages professionnels et 
conditions générales 2017 de l’APA.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Bertrand -

Textes visés : 
Article 1194 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 9 janvier 2001, pourvoi n° 97-22.668, Bull. 2001, IV, n° 9 (rejet).

Com., 18 octobre 2023, n° 20-21.579, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Exécution – Mise en demeure – Dispense – Cas – Comportement 
rendant impossible la poursuite des relations contractuelles.

Si, en application des articles 1224 et 1226 du code civil, le créancier peut, à ses risques et périls, en cas d’inexé-
cution suffisamment grave du contrat, le résoudre par voie de notification, après avoir, sauf urgence, préalablement 
mis en demeure le débiteur défaillant de satisfaire à son engagement dans un délai raisonnable, une telle mise 
en demeure n’a pas à être délivrée, lorsqu’il résulte des circonstances qu’elle est vaine. 

Ainsi une cour d’appel, dont l’arrêt fait ressortir que le comportement de l’une des parties était d’une gravité 
telle qu’il avait rendu matériellement impossible la poursuite des relations contractuelles, n’était pas tenue de 
rechercher si une mise en demeure avait été délivrée préalablement à la résiliation du contrat par l’autre partie.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 22  septembre 2020) et les productions, la société 
Calminia, qui a pour activité la taille et le façonnage du calcaire et du marbre, a fait 
appel durant plusieurs années à la Société de distribution et installation de matériel de 
levage et élévation (la société Sodileve), spécialisée dans l’installation et l’entretien de 
machines et équipements mécaniques.

En décembre 2016, la société Calminia a accepté un devis proposé par la société 
Sodileve relatif à une prestation de maintenance sur une scie comptant comme l’un 
de ses équipements majeurs.

En dépit de différentes interventions sur cet outil, la société Calminia a indiqué être 
insatisfaite des réparations ou réglages effectués par la société Sodileve et les relations 
entre les parties se sont dégradées.
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 2. Par lettre du 22 mars 2017, la société Sodileve a indiqué à la société Calminia qu’en 
raison du comportement du dirigeant de cette dernière, elle n’entendait pas pour-
suivre sa prestation, puis l’a assignée en paiement de diverses factures.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième, quatrième, 
cinquième, sixième, septième et huitième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Calminia fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Sodileve 
le montant des factures FA260327, FA26037 A, FA260343 et FA260365 pour un mon-
tant total de 8 275,20 euros TTC, le montant de la facture FA270107 de 8 484 euros 
TTC, et de rejeter toutes ses demandes contre cette société, alors « que le créancier 
peut, à ses risques et périls, résoudre le contrat par voie de notification ; que sauf ur-
gence, il doit préalablement mettre en demeure le débiteur défaillant de satisfaire à son 
engagement dans un délai raisonnable ; la société Calminia rappelait que la rupture 
du contrat du 5 décembre 2016 n’avait été précédée d’aucun manquement grave de 
la société Calminia à ses obligations susceptible de justifier la résiliation et n’avait été 
précédée d’aucune mise en demeure de mettre un terme à un tel manquement ; qu’en 
jugeant que la société Calminia et son dirigeant auraient commis des manquements 
suffisamment graves pour que la société Sodileve mette unilatéralement fin à sa pres-
tation contractuelle, sans relever que cette dernière aurait mis en demeure la société 
Calminia de mettre un terme aux dits manquements, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard des articles 1224 et 1226 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 1224 du code civil, la résolution résulte soit de l’application 
d’une clause résolutoire soit, en cas d’inexécution suffisamment grave, d’une notifica-
tion du créancier au débiteur ou d’une décision de justice.

 6. Selon l’article 1226 du même code, le créancier peut, à ses risques et périls, résoudre 
le contrat par voie de notification. Sauf urgence, il doit préalablement mettre en de-
meure le débiteur défaillant de satisfaire à son engagement dans un délai raisonnable.

 7. Une telle mise en demeure n’a cependant pas à être délivrée lorsqu’il résulte des 
circonstances qu’elle est vaine.

 8. Après avoir relevé qu’il ressort d’attestations versées aux débats que les relations 
avec les personnels de la société Sodileve intervenant sur le chantier étaient devenues 
très tendues et conflictuelles, le dirigeant de la société Calminia ayant tenu des pro-
pos insultants et méprisants à l’égard de l’un des collaborateurs de la société Sodileve, 
mettant en cause sa capacité à faire et à suivre le chantier, donnant des ordres directs à 
l’un des salariés de celle-ci sans en informer sa hiérarchie, l’arrêt retient que si l’agace-
ment de ce dirigeant de voir son outil professionnel hors de fonctionnement peut être 
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compris, cette situation ne pouvait justifier une attitude inacceptable, qu’il s’agisse des 
propos tenus, ou du fait d’imposer des dates d’intervention non convenues. Il ajoute 
que ce comportement fautif ne permettait alors plus de poursuivre une intervention 
dans des conditions acceptables et justifiait le retrait des équipes de l’entreprise, empê-
chées dans leur exécution contractuelle. Il en déduit que, dans ce contexte d’extrême 
pression et de rupture relationnelle, la société Sodileve n’était pas en mesure de pour-
suivre son intervention.

 9. En l’état de ces constatations et appréciations par lesquelles elle a fait ressortir que le 
comportement du dirigeant de la société Calminia était d’une gravité telle qu’il avait 
rendu manifestement impossible la poursuite des relations contractuelles, la cour d’ap-
pel, qui n’était pas tenue de rechercher si une mise en demeure avait été préalablement 
délivrée à cette société, dès lors qu’elle eût été vaine, a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
Mme Texier - Avocat(s) : Me Descorps-Declère ; SCP Richard -

Textes visés : 

Articles 1224 et 1226 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Ch. mixte, 6 juillet 2007, pourvoi n° 06-13.823, Bull. 2007, Ch. Mixte, n° 9 (rejet).

DOUANES

Com., 11 octobre 2023, n° 21-19.896, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Droits – Recouvrement – Avis de mise en recouvrement – Nature – 
Acte de procédure (non).

L’avis de mise en recouvrement ne constitue pas un acte de procédure soumis aux dispositions de l’article 114 
du code de procédure civile.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 12 mai 2021), la Société européenne de stockage (la 
société) a pour activité le stockage de produits pétroliers.

 2. Le 1er décembre 2016, l’administration des douanes a notifié à la société un redres-
sement pour absence d’inscription dans la comptabilité-matière des volumes d’essence 
issus des composés organiques volatils (COV) sous douane récupérés lors des charge-
ments des barges d’essence dans ses entrepôts de [Localité 5], infraction ayant eu pour 
effet de la faire bénéficier d’une réduction de taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques (TICPE) et de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) lors des mises à 
la consommation des supercarburants à la fin de chaque trimestre du 1er juillet 2012 
au 30 juin 2015.

 3. Le 28 décembre 2016, l’administration des douanes a émis contre la société un avis 
de mise en recouvrement (AMR) pour un montant de droits de 277 492 euros.

 4. Après le rejet de sa contestation, la société a assigné l’administration des douanes en 
annulation de l’AMR et en décharge des droits mis en recouvrement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’administration des douanes fait grief à l’arrêt d’annuler l’AMR du 28 décembre 
2016 et la décision de rejet du 5 juillet 2017, alors :

 « 1°/ qu’en affirmant, pour juger que l’AMR du 28 décembre 2016 aurait été enta-
ché d’irrégularité, qu’en visant la prise en compte de taux de taxation manifestement 
erronés, il aurait mentionné un fait générateur de la créance douanière distinct de 
celui figurant dans le procès-verbal de notification d’infraction du 1er décembre 2016, 
qui visait une minoration de l’assiette des taxes dues, créant ce faisant une confusion 
quant à la base juridique précise du redressement, quand l’AMR, en mentionnant 
qu’il avait été émis « suite à prise en compte de taux de taxation erronés », n’avait pas 
indiqué le fait générateur de la créance douanière, mais s’était contenté de rappeler la 
circonstance qui avait nécessité la réitération d’un nouvel AMR après que l’adminis-
tration des douanes avait mieux expliqué à la société la différence entre les modalités 
de calcul du montant des taxes qui avait été initialement réclamé dans l’avis de résultat 
d’enquête du 14 septembre 2015 (358 750 euros) et celles du montant des taxes qui 
avait par la suite été réclamé dans le procès-verbal de notification du 12 janvier 2016 
(277 492 euros), de sorte qu’il n’existait aucune discordance entre deux faits généra-
teurs distincts, la cour d’appel a dénaturé l’AMR du 28 décembre 2016 en violation 
du principe selon lequel les juges ne doivent pas dénaturer les documents de la cause ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, en considérant que la discordance qui aurait existé entre 
le fait générateur indiqué dans l’AMR du 28 décembre 2016, qui visait la prise en 
compte de taux de taxation erronés, et le fait générateur mentionné dans le pro-
cès-verbal de notification d’infraction du 1er  décembre 2016, qui visait une mino-
ration de l’assiette des taxes dues, n’était pas susceptible d’être couverte par la seule 
référence, faite par l’AMR, à ce procès-verbal de notification d’infraction, quand la 
mention, dans cet AMR, d’un fait générateur erroné constituait un vice de forme qui 
ne pouvait entraîner la nullité de cet acte que s’il avait causé un grief à la société et qui 
pouvait donc être couvert par le procès-verbal de notification d’infraction du 1er dé-
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cembre 2016 visé par l’AMR, dont la société avait eu connaissance, qui mentionnait 
le fait générateur exact de la créance douanière, la cour d’appel a violé les articles 345 
du code des douanes et 114 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, en considérant que la discordance qui aurait existé entre 
le fait générateur indiqué dans l’AMR du 28 décembre 2016, qui visait la prise en 
compte de taux de taxation erronés, et le fait générateur mentionné dans le procès-ver-
bal de notification d’infraction du 1er décembre 2016, qui visait une minoration de 
l’assiette des taxes dues, n’était pas susceptible d’être couverte par la seule référence, 
faite par l’AMR, à ce procès-verbal de notification d’infraction, sans rechercher si la 
société n’avait pas été clairement informée, par l’ensemble des pièces de la procédure 
de contrôle autres que ce procès-verbal de notification (en particulier l’avis de résultat 
d’enquête du 14 septembre 2015, le procès-verbal de notification du 12 janvier 2016, 
l’AMR du 11 février 2016, la lettre de l’administration des douanes du 25 juillet 2016, 
le nouvel avis de résultat d’enquête du 7 octobre 2016 et la lettre de l’administration 
des douanes du 17 novembre 2016), que le fait générateur de la créance douanière qui 
lui était réclamée avait toujours été la minoration de l’assiette des taxes dues par défaut 
d’inscription en comptabilité-matière de volumes d’essence issus de COV récupérés 
lors du chargement de ses barges de navigation en essence, de sorte qu’elle ne pouvait 
prétendre avoir subi le moindre grief à raison de la mention d’un fait générateur erro-
né dans l’AMR du 28 décembre 2016, la cour d’appel a, en tout état de cause, privé sa 
décision de base légale au regard des articles 345 du code des douanes et 114 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, c’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, 
de l’AMR, qui n’était ni clair ni précis, que la cour d’appel a estimé qu’il existait une 
discordance manifeste entre l’AMR, qui visait la prise en compte de taux de taxation 
erronés, et le procès-verbal d’infraction du 1er décembre 2016, qui se rapportait à une 
minoration de l’assiette de la TICPE.

 7. En second lieu, après avoir rappelé qu’aux termes de l’article 345, alinéa 3, du code 
des douanes, l’avis de mise en recouvrement indique le fait générateur de la créance, 
la cour d’appel a retenu, par une appréciation souveraine des éléments de preuve qui 
lui étaient soumis, que la discordance entre l’AMR, qui ne faisait référence qu’au 
procès-verbal d’infraction, et ce dernier était source de confusion quant à la base 
juridique précise du redressement et induisait une ambiguïté quant à une éventuelle 
requalification des faits par l’administration des douanes, et en a exactement déduit 
que l’AMR, qui ne constitue pas un acte de procédure soumis aux dispositions de 
l’article 114 du code de procédure civile, était irrégulier.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 

Article 114 du code de procédure civile.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 18 octobre 2023, n° 22-19.937, (B), FS

– Rejet –

 ■ Activité des plateformes – Activité organisée en secteurs – Syndicat 
ou association de travailleurs indépendants – Audience – Mesure – 
Contestation – Conditions – Portée.

 ■ Activité des plateformes – Syndicat ou association de travailleurs 
indépendants – Audience – Mesure – Opérations électorales – 
Propagande électorale – Envoi des documents par voie postale 
ou électronique – Possibilité (non) – Fondement – Protection des 
données à caractère personnel – Détermination – Portée.

Il résulte d’une part de l’article R. 7343-3 du code du travail que les organisations syndicales et associations de 
travailleurs ne sont pas destinataires des données à caractère personnel, faisant l’objet d’un traitement automatisé, 
relatives aux travailleurs des plateformes collectées par l’Autorité des relations sociales des plateformes d’emploi 
(ARPE) pour l’établissement de la liste électorale, d’autre part de l’article R. 7343-10 du même code que seul 
un extrait, mentionnant les noms, prénoms, et numéro de SIREN des électeurs, de la liste électorale établie par 
l’ARPE, peut être consulté sur son site internet dédié aux opérations de vote ou dans ses locaux. Dès lors, une 
organisation candidate ne peut prétendre à une communication intégrale de la liste électorale. Il résulte des articles 
R. 7343-33 et R. 7343-36-1 du code du travail et de l’arrêté du 8 février 2022 relatif aux modalités de dé-
pôt et de validation des propagandes électorales pour le scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de 
travailleurs des plateformes, en premier lieu que les documents de propagande électorale sont, après validation par 
l’ARPE, diffusés aux travailleurs par les plateformes et mis à la disposition de ces derniers sur des sites internet 
dédiés, en second lieu que les organisations candidates peuvent diffuser librement leurs documents de propagande 
électorale validés. Par conséquent, les organisations candidates ne peuvent obtenir l’adresse postale ou l’adresse 
électronique des électeurs pour procéder à la diffusion de leurs documents dans le cadre de la campagne électorale.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 26  juillet 2022), par or-
donnance n° 2021-484 du 21 avril 2021 ont été définies les modalités de représenta-
tion des travailleurs indépendants recourant pour leur activité aux plateformes et aux 
conditions d’exercice de cette représentation au niveau de deux secteurs d’activité, 
précisés à l’article L. 7343-1 du code du travail, le secteur des activités de conduite 
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d’une voiture de transport avec chauffeur et le secteur des activités de livraison de 
marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé ou non. 

 2. Cette ordonnance a créé l’Autorité des relations sociales des plateformes d’emploi 
(ARPE), établissement public national à caractère administratif, ayant pour mission la 
régulation des relations sociales entre les plateformes et les travailleurs qui leur sont 
liés par un contrat commercial, chargée à ce titre de fixer la liste des organisations 
représentatives des travailleurs en organisant, à cette fin, le scrutin destiné à mesurer 
l’audience des organisations dans chacun des secteurs d’activité susmentionnés.

 3. Pour le premier scrutin, qui s’est déroulé du 9 au 16 mai 2022, l’article 2 de l’or-
donnance du 21 avril 2021 a fixé à 5 % des suffrages exprimés le seuil d’audience à 
atteindre par les organisations syndicales ou associations professionnelles pour obtenir 
la reconnaissance de leur représentativité.

 4. A l’issue de ce scrutin, la Confédération nationale des travailleurs - Solidarité ou-
vrière (CNT-SO), qui s’est portée candidate uniquement dans le secteur des activités 
de livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé 
ou non, a obtenu un score inférieur à 5 %.

 5. Par requête déposée le 11 mai 2022, la CNT-SO et M. [L], en qualité de secrétaire 
général de celle-ci, ont saisi le tribunal judiciaire afin de solliciter l’annulation du 
scrutin, tant pour le secteur d’activité de la conduite d’une voiture de transport avec 
chauffeur que pour celui de la livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à 
deux ou trois roues, motorisé ou non. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses première, quatrième, sixième et septième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irre-
cevables pour les première, quatrième et sixième branches et manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation pour la septième branche du moyen.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. La CNT-SO et M. [L] font grief au jugement de les déclarer irrecevables à agir en 
ce que leurs demandes portaient sur l’annulation du scrutin destiné à mesurer l’au-
dience des organisations de travailleurs recourant aux plateformes pour leurs activités 
dans le secteur d’activité de conduite d’une voiture de transport avec chauffeur, alors 
« qu’ainsi que le rappelle le jugement attaqué, il résulte de l’article R. 7343-56 du code 
du travail que « la contestation prévue à l’article L. 7343-10 est formée dans un délai 
de quinze jours à compter de l’affichage des résultats mentionné à l’article R. 7343-
54, par tout électeur ou tout mandataire d’une organisation candidate relevant du 
secteur d’activité pour laquelle la contestation est formée, à peine d’irrecevabilité » ; 
qu’en subordonnant la recevabilité du recours à la circonstance que l’organisation syn-
dicale attaquée, en sus de relever du secteur d’activité concerné, ait « spécifiquement 
déposé sa candidature » dans ce secteur d’activité, le tribunal, qui a ajouté à ce texte 
une condition qui n’y figure pas, a violé l’article R. 7343-56 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 8. Aux termes de l’article L. 7343-1 du code du travail, dans les conditions et selon 
les modalités définies au présent chapitre, un dialogue social est organisé entre les 
plateformes mentionnées à l’article L. 7342-1 et les travailleurs indépendants définis à 
l’article L. 7341-1 qui y recourent pour leur activité, au niveau de chacun des secteurs 
d’activité suivants :

 1° Activités de conduite d’une voiture de transport avec chauffeur ;

 2° Activités de livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois 
roues, motorisé ou non.

 9. Selon l’article L. 7343-5 du même code, l’ARPE est chargée d’organiser le scrutin 
destiné à mesurer l’audience des organisations dans chacun des secteurs mentionnés à 
l’article L. 7343-1. 

 10. En application des articles L. 7343-2 et L. 7343-6 du code du travail, peuvent se 
déclarer candidats au scrutin les syndicats professionnels et leurs unions, lorsque la dé-
fense des droits des travailleurs définis à l’article L. 7341-1 recourant pour leur activité 
aux plateformes mentionnées à l’article L. 7342-1 entre dans leur objet social, et les 
associations, lorsque la représentation de ces travailleurs et la négociation des conven-
tions et accords qui leur sont applicables entrent dans leur objet social, qui satisfont aux 
critères mentionnés aux 1° à 4° de l’article L. 7343-3.

 11. Selon l’article L. 7343-3, 1° à 4°, du même code, la représentativité des organi-
sations représentant lesdits travailleurs est déterminée d’après les critères cumulatifs 
suivants, appréciés dans le cadre du secteur considéré :

 1° Le respect des valeurs républicaines ;

 2° L’indépendance ;

 3° La transparence financière. Ce critère est satisfait, notamment, lorsque le syndicat 
ou l’association s’acquitte des obligations définies aux articles L. 2135-1 à L. 2135-6 ;

 4° Une ancienneté minimale d’un an dans le champ professionnel des travailleurs 
mentionnés au premier alinéa et au niveau national. Cette ancienneté s’apprécie à 
compter de la date de dépôt légal des statuts conférant à l’organisation concernée une 
vocation à représenter ces travailleurs.

 12. L’article R. 7343-2, alinéa 1, dispose qu’un scrutin est organisé pour chacun des 
secteurs d’activité mentionnés à l’article L. 7343-1. 

 13. Aux termes de l’article R. 7343-22, alinéa 1, les candidatures des organisations 
mentionnées à l’article L. 7343-2 sont transmises par voie électronique. Une organi-
sation qui se porte candidate dans deux secteurs d’activité présente deux candidatures 
distinctes.

 14. L’article R. 7343-8 dispose qu’une liste électorale est établie pour chaque secteur 
d’activité par le directeur général de l’ARPE.

 15. En application des articles L. 7343-10 et R. 7343-56, alinéa 1, les contestations 
relatives à la liste électorale et à la régularité des opérations électorales sont formées 
devant le juge judiciaire dans un délai de quinze jours à compter de l’affichage des 
résultats mentionné à l’article R. 7343-54, par tout électeur ou tout mandataire d’une 
organisation candidate relevant du secteur d’activité pour laquelle la contestation est 
formée, à peine d’irrecevabilité.
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 16. Il en résulte qu’est irrecevable la contestation d’une organisation portant sur la 
liste électorale ou la régularité des opérations électorales du scrutin relatif au secteur 
d’activité pour lequel cette organisation n’a pas déposé de candidature.

 17. Ayant constaté que la CNT-SO ne s’était pas portée candidate dans le secteur 
d’activité de la conduite d’une voiture de transport avec chauffeur, le tribunal en a dé-
duit à bon droit que la demande d’annulation du scrutin destiné à mesurer l’audience 
des organisations dans ce secteur d’activité était irrecevable.

 18. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième et cinquième branches 

 Enoncé du moyen

 19. La CNT-SO et M. [L] font grief au jugement de les débouter de leur demande 
d’annulation du scrutin ayant pour objet de mesurer l’audience des organisations re-
présentant les travailleurs des plateformes d’emploi pour l’activité de livraison de mar-
chandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé ou non, qui se sont 
déroulées du 9 au 16 mai 2022, alors :

 « 2°/ qu’en se bornant pour rejeter la demande d’annulation des opérations électo-
rales à relever le motif inopérant déduit de ce que le fait que ces 154 travailleurs des 
plateformes avaient de la sorte été empêchés de prendre part au scrutin, n’était pas 
imputable à l’ARPE mais à la plateforme à laquelle ils étaient liés, sans rechercher, 
comme il y été invité par les écritures des exposants, si cette irrégularité n’avait pas 
affecté les résultats du scrutin, et partant l’appréciation de l’audience et de la représen-
tativité des organisation syndicales candidates au scrutin, le tribunal a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 7343-3, L. 7343-7 et L. 7343-9 du code du 
travail ;

 3°/ qu’en relevant, pour écarter le moyen déduit par les exposants de ce qu’ils étaient 
en droit de prétendre à la communication, qui leur avait été irrégulièrement refusée, 
des listes électorales par application des règles de droit commun du droit des élections 
professionnelles comme du droit électoral, applicables à défaut de disposition contraire 
expresse, que l’article R. 7343-10 du code du travail ne fait obligation à l’ARPE que 
d’en permettre la consultation sur le site internet dédié et dans ses locaux, quand ces 
dispositions n’excluent nullement une telle communication, le tribunal a méconnu 
cette prérogative des organisations syndicales se présentant aux suffrages, ensemble les 
articles R. 7343-10 du code du travail et L. 37 du code électoral ;

 5°/ que les organisations syndicales candidates aux suffrages doivent pouvoir diffuser 
librement leur propagande électorale par les moyens de leur choix, indépendamment 
de la diffusion de cette propagande par l’ARPE et les plateformes prévue par les ar-
ticles R. 7343-35 à R. 7343-36-1 du code du travail et par l’arrêté du 8 février 2022 
relatif aux modalités de dépôt et de validation des propagandes électorales pour le 
scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de travailleurs des plateformes ; 
qu’il résulte de ce principe général du droit électoral qu’elles doivent pouvoir avoir 
communication à cet effet de la liste des électeurs, comprenant l’adresse physique ou 
électronique des électeurs, sans qu’on puisse les renvoyer à des opérations de tractage 
ou d’affichage aléatoires en l’absence de lieu de travail commun des intéressés ; qu’en 
estimant que l’ARPE n’était pas tenue de leur communiquer ces éléments, le tribunal 
a fait une fausse application des textes réglementaires précités, et violé les principes 
généraux du droit électoral. »
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 Réponse de la Cour 

 20. En premier lieu, en application des articles L. 7343-1 et L. 7343-7 du code du 
travail, sont électeurs les travailleurs indépendants utilisant une plateforme de mise en 
relation par voie électronique mentionnée à l’article L. 7342-1, qui justifient d’une 
ancienneté de trois mois d’exercice de leur activité dans le secteur économique consi-
déré.

 21. Aux termes de l’article L. 7343-8 du même code, pour l’établissement de la liste 
électorale, les plateformes mentionnées à l’article L. 7342-1 transmettent à l’ARPE 
les données nécessaires à la constitution de la liste électorale et à la vérification de 
la condition définie à l’article L. 7343-7, selon des modalités définies par décret en 
Conseil d’Etat.

 22. Aux termes de l’article R. 7343-1, le vote est ouvert aux travailleurs mentionnés à 
l’article L. 7341-1 et inscrits sur la liste électorale prévue à l’article L. 7343-8.

 23. L’article L. 7343-10 dispose que les contestations relatives à la liste électorale et à 
la régularité des opérations électorales sont de la compétence du juge judiciaire.

 24. En application de l’article R. 7343-12, préalablement au recours devant le tribunal 
judiciaire prévu par l’article L. 7343-10, l’électeur ou un représentant qu’il aura dési-
gné saisit le directeur général de l’ARPE d’un recours relatif à l’inscription sur la liste 
électorale. Ce recours est formé, à peine d’irrecevabilité, dans un délai de sept jours à 
compter de la date mentionnée au 1° du II de l’article R. 7343-10, par tout moyen 
permettant de donner date certaine à sa réception.

 25. En l’espèce, le tribunal a constaté que la plateforme Lyceat avait transmis à l’ARPE, 
le 17 mars 2022, les données relatives aux travailleurs recourant pour leur activité pro-
fessionnelle à cette plateforme, soit postérieurement à la date de publication de la liste 
électorale, fixée au 7 mars 2022 par arrêté du 25 février 2022 relatif à la liste électo-
rale pour le scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de travailleurs des 
plateformes du 9 mai au 16 mai 2022, en sorte que, cette transmission étant tardive, 
154 travailleurs n’avaient pu être inscrits sur la liste électorale du secteur d’activité 
de livraison des marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, aucun 
d’entre eux n’ayant formé de recours gracieux devant le directeur de l’ARPE aux fins 
d’inscription sur la liste électorale.

 26. Le tribunal a fait ressortir qu’au regard du seuil de représentativité des organisa-
tions fixé à 5 %, du score de 3,86 % des votes exprimés obtenu par la CNT-SO et du 
taux de participation des travailleurs au scrutin qui s’est élevé à 1,83 % des inscrits, 
l’irrégularité constatée avait été sans influence sur les résultats du scrutin et dès lors 
n’avait pas été déterminante de la représentativité de la CNT-SO dans le secteur d’ac-
tivité considéré.

 27. En deuxième lieu, l’article L. 7343-9 du code du travail dispose que le scrutin a 
lieu par vote électronique.

 28. Aux termes de l’article R. 7343-3, I, II et III, du même code :

 I.-Afin de préparer et de permettre le vote électronique prévu à l’article L. 7343-9, 
il est créé un traitement automatisé de données à caractère personnel placé sous la 
responsabilité de l’ARPE.

Les catégories de données à caractère personnel traitées sont les suivantes :

 1° Pour l’établissement de la liste électorale : les données relatives à l’identité des tra-
vailleurs et à leur activité professionnelle mentionnée à l’article L. 7343-1 ;
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 2° Pour le traitement des candidatures : les données relatives à l’identité du manda-
taire ;

 3° Pour la communication aux électeurs des informations permettant le droit de 
vote : les données relatives à leur identité ;

 4° Pour les opérations électorales  : les données nécessaires à la mise en oeuvre du 
protocole d’authentification prévu au deuxième alinéa de l’article R. 7343-44 et les 
données relatives à l’identité des membres du bureau de vote et des agents en charge 
du scrutin.

 Ce traitement automatisé garantit dans le système de vote la séparation, dans des 
fichiers distincts, des données relatives aux électeurs, d’une part, et aux votes, d’autre 
part.

 II.-Le traitement mentionné au I est constitué sur la base des informations transmises 
par l’ensemble des plateformes mentionnées à l’article L. 7343-1, par les mandataires 
des organisations candidates, et par l’ARPE.

 III.-Les destinataires des données à caractère personnel traitées sont, pour l’ensemble 
des informations collectées, les agents de l’ARPE, les personnes habilitées par le ou 
les prestataires en charge de l’élaboration de la liste électorale agissant pour le compte 
de l’ARPE et les personnes habilitées par le prestataire agissant pour le compte de la 
même autorité en vue de la mise en place du vote électronique à distance.

 29. Selon l’article R. 7343-9, l’ARPE collecte auprès des plateformes mentionnées à 
l’article L. 7343-1 les données relatives au travailleur prévues au 1°, au 3° et au 4° du 
I de l’article R. 7343-3, notamment celles permettant d’établir le respect de la condi-
tion d’ancienneté mentionnée à l’article L. 7343-7.

 30. L’article R. 7343-10, alinéa 1, précise qu’un extrait de la liste électorale établie 
par l’ARPE peut être consulté sur le site internet dédié aux opérations de vote. Cet 
extrait, qui mentionne les noms, prénoms, et numéro de SIREN des électeurs, peut 
également être consulté dans les locaux de l’ARPE.

 31. Il résulte d’une part de l’article R. 7343-3 du code du travail que les organisations 
syndicales et associations de travailleurs ne sont pas destinataires des données à carac-
tère personnel, faisant l’objet d’un traitement automatisé, relatives aux travailleurs des 
plateformes collectées par l’ARPE pour l’établissement de la liste électorale, d’autre 
part de l’article R. 7343-10 du même code que seul un extrait, mentionnant les noms, 
prénoms, et numéro de SIREN des électeurs, de la liste électorale établie par l’ARPE, 
peut être consulté sur son site internet dédié aux opérations de vote ou dans ses locaux.

 32. Dès lors, le tribunal a retenu à bon droit que la CNT-SO ne pouvait prétendre à 
une communication intégrale de la liste électorale.

 33. En troisième lieu, en application de l’article R. 7343-33, 1°, la commission des 
opérations de vote, créée par l’article R. 7343-31, est chargée de donner un avis sur 
la conformité des documents de propagande électorale des organisations candidates et 
de s’assurer de la diffusion des documents nécessaires à la campagne électorale sur le 
site internet prévu à l’article R. 7343-10.

 34. Aux termes de l’article R. 7343-36-1, le directeur général de l’ARPE publie sur le 
site internet mentionné à l’article R. 7343-10 à une date fixée par arrêté du ministre 
chargé du travail les documents de propagande électorale ayant fait l’objet d’une déci-
sion de validation dans les conditions prévues à l’article R. 7343-35.
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 35. Selon l’article 4 de l’arrêté du 8 février 2022 relatif aux modalités de dépôt et de 
validation des propagandes électorales pour le scrutin destiné à mesurer l’audience 
des organisations de travailleurs des plateformes, les documents de propagande élec-
torale sont mis à disposition de la commission des opérations de vote mentionnée 
aux articles R. 7343-31 à R. 7343-34 du code du travail, en application de l’article 
R. 7343-35 du code du travail. Ils sont diffusés aux travailleurs indépendants inscrits 
sur les listes électorales, par les plateformes d’emploi mentionnées à l’article L. 7342-1 
du code du travail, via les interfaces ou applications numériques qu’elles utilisent dans 
leurs relations commerciales avec les travailleurs indépendants. Ils sont également mis 
à leur disposition sur les sites internet de vote suivants :

 - https://arpe-vtc.neovote.com, pour les travailleurs indépendants exerçant une ac-
tivité de conduite de voiture de transport avec chauffeur telle que prévue au 1° de 
l’article L. 7343-1 du code du travail ;

 - https://arpe-livreurs.neovote.com, pour les travailleurs indépendants exerçant une 
activité de livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, 
motorisé ou non, telle que prévue au 2° de l’article L. 7343-1 du code du travail.

 36. L’article 5 de cet arrêté prévoit que les organisations candidates dont les docu-
ments de propagande électorale ont été validés en application de l’article R. 7343-35 
du code du travail sont libres de les utiliser et de les diffuser dans le cadre de la cam-
pagne électorale.

 37. Il résulte des articles R. 7343-33 et R. 7343-36-1 du code du travail et de l’ar-
rêté du 8 février 2022 relatif aux modalités de dépôt et de validation des propagandes 
électorales pour le scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de travail-
leurs des plateformes, en premier lieu que les documents de propagande électorale 
sont, après validation par l’ARPE, diffusés aux travailleurs par les plateformes et mis 
à la disposition de ces derniers sur des sites internet dédiés, en second lieu que les 
organisations candidates peuvent diffuser librement leurs documents de propagande 
électorale validés.

 38. Par conséquent, les organisations candidates ne peuvent obtenir l’adresse postale 
ou l’adresse électronique des électeurs pour procéder à la diffusion de leurs documents 
dans le cadre de la campagne électorale.

 39. Le tribunal, qui a constaté que les documents de la propagande électorale de la 
CNT-SO avaient été diffusés conformément aux modalités prévues par les articles 
R. 7343-33 et R. 7346-36 du code du travail et 4 de l’arrêté susvisé du 8 février 2022 
et relevé que la CNT-SO avait eu la faculté, prévue par l’article 5 dudit arrêté, d’as-
surer une diffusion de ces documents, notamment par tractage, location d’espaces de 
diffusion ou affichage dans des lieux tels que la maison des coursiers, a retenu à bon 
droit que les opérations de propagande électorale n’avaient été entachées d’aucune 
irrégularité.

 40. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 7343-3, L. 7343-10, R. 7343-2, R. 7343-8, R. 7343-22 et R. 7343-56 du code du 
travail ; articles R. 7343-3, R. 7343-10, R. 7343-33 et R. 7343-36-1 du code du travail ; arrêté 
du 8 février 2022 relatif aux modalités de dépôt et de validation des propagandes électorales pour 
le scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de travailleurs des plateformes.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 25 octobre 2023, n° 22-18.680, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Déclaration des créances – 
Effets – Effets à l’égard de la caution – Prescription – Interruption – 
Durée – Clôture de la procédure collective.

Il résulte de la combinaison des articles 2241, 2242 et 2246 du code civil et de l’article L. 622-24 du code 
de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, que la 
déclaration de créance au passif du débiteur principal en procédure collective interrompt la prescription à l’égard 
de la caution et que cet effet se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 avril 2022, RG n° 19/06554), la société [E] et fils 
(la société [E]) a ouvert dans les livres de la Société générale (la banque), aux droits de 
laquelle vient le Fonds commun de titrisation Cedrus (le FCT), un compte bancaire 
et souscrit auprès de cette banque plusieurs concours, en garantie desquels M. [E] s’est 
rendu caution.

 2. Le 18 novembre 2011, la société [E] a été mise en redressement judiciaire, la pro-
cédure étant convertie en liquidation judiciaire le 18 janvier 2013.

 3. Le 6 janvier 2012, la banque a déclaré au passif ses créances, qui ont été admises par 
une ordonnance du 29 mai 2013, confirmée par un arrêt du 15 octobre 2015.

 4. Le 30 avril 2013, la banque a assigné la caution en exécution de son engagement.

 5. Le 13 janvier 2017, la liquidation judiciaire de la société [E] a été clôturée pour 
insuffisance d’actif.

 6. Le 30 août 2018, la banque a délivré à la caution une nouvelle assignation en exé-
cution de son engagement.

 7. Statuant sur l’assignation délivrée le 30 avril 2013, un jugement du 5 octobre 2018 
a constaté le désistement d’instance de la banque.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 8. Le FCT fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite l’action initiée par la banque à 
l’égard de M. [E], alors « que la disparition de l’effet interruptif du délai de prescrip-
tion attaché à une demande en justice résultant de l’application des dispositions de 
l’article 2243 du code civil ne s’étend pas à une instance distincte de celle dont le 
demandeur s’est désisté, qui est atteinte de péremption ou qui s’est achevée par le rejet 
définitif de la demande ; que, d’autre part, la déclaration de créance au passif du dé-
biteur principal mis en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la 
caution, et ce jusqu’à la clôture de la procédure collective ; qu’en énonçant, par consé-
quent, pour déclarer prescrite l’action initiée par la Société générale, aux droits de 
laquelle vient le Fonds commun de titrisation Cedrus, à l’encontre de M. [E], que, par 
un jugement définitif en date du 5 octobre 2018, le tribunal de commerce d’Amiens, 
saisi de la demande en paiement formée le 30 avril 2013 par la Société générale contre 
la caution, avait constaté le désistement d’instance de la Société générale à l’égard de 
M. [E], quand elle retenait elle-même que la déclaration de créance de la Société gé-
nérale en date du 6 janvier 2012 au passif du débiteur principal, la société [E] et fils, 
avait interrompu théoriquement le délai de prescription de cinq ans à l’égard de la 
caution, M. [E], jusqu’au 13 janvier 2017, date de clôture de la procédure collective 
à laquelle était soumise la société [E] et fils, et quand il en résultait que, nonobstant la 
disparition de l’effet interruptif du délai de prescription attaché à la demande en paie-
ment en date du 30 avril 2013 formée par la Société générale à l’encontre de M. [E] 
devant le tribunal de commerce d’Amiens résultant du désistement de la Société géné-
rale de cette demande qui a été constaté par un jugement en date du 5 octobre 2018, 
le délai de prescription de cinq ans, auquel était soumise l’action en paiement exercée 
par la Société générale à l’encontre de M. [E], n’était pas expiré lorsque la Société 
générale a formé, le 30 août 2018, sa nouvelle demande en paiement à l’encontre de 
M. [E] devant le tribunal de commerce d’Amiens et que l’action en paiement exercée 
par la Société générale à l’encontre de M. [E] n’était, en conséquence, pas prescrite, 
la cour d’appel a violé les dispositions des articles 2241, 2242, 2243 et 2246 du code 
civil et des articles L. 110-4 et L. 622-24 du code de commerce, dans sa rédaction 
applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2241, 2242 et 2246 du code civil et l’article L. 622-24 du code de com-
merce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 12 mars 2014 :

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que la déclaration de créance au passif du 
débiteur principal en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la 
caution et que cet effet se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective.

 10. Pour déclarer prescrite l’action engagée par la banque à l’égard de M. [E], l’arrêt, 
après avoir constaté que les parties s’accordent sur le délai de prescription quinquen-
nale édicté à l’article L. 110-4 du code de commerce et exactement énoncé que la 
déclaration de créance au passif de la procédure collective du débiteur principal inter-
rompt la prescription à l’égard de la caution jusqu’à la clôture de la procédure et que 
le désistement visé par l’article 2243 du code civil doit être pur et simple, retient que 
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la déclaration de créance effectuée par la banque le 6 janvier 2012 a interrompu la 
prescription à l’égard de la caution jusqu’au 13 janvier 2017, date de clôture de la li-
quidation judiciaire de la débitrice principale, de sorte que, pendant ce délai, la banque 
n’avait pas à réaliser de diligences interruptives de prescription.

 11. Il ajoute cependant que le désistement pur et simple, par la banque, de sa demande 
en paiement contre la caution, constaté par le jugement irrévocable du 5  octobre 
2018, sans précision que l’instance sera reprise ultérieurement, rend «  inopérante  » 
la nouvelle assignation tendant aux mêmes fins que la banque a délivrée à la caution 
le 30  août 2018, dans la mesure où l’interruption de la prescription était devenue 
non-avenue par l’effet du désistement. Il en déduit que la date d’exigibilité de la 
créance à l’endroit de la caution, le 18 janvier 2013, date du jugement de liquidation 
judiciaire, constitue le seul point de départ du délai de prescription, de sorte que la 
prescription quinquennale était acquise depuis le 19 janvier 2018.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le délai de prescription quinquennale 
avait été interrompu par la déclaration de créance du 6 janvier 2012 et ce jusqu’au 
13 janvier 2017, de sorte qu’un nouveau délai de prescription de cinq ans avait com-
mencé à courir à compter de cette dernière date et que l’action de la banque n’était 
donc pas prescrite à la date de la seconde assignation du 30 octobre 2018, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 13. Le FCT fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une juridiction qui décide que la 
demande dont elle est saisie est irrecevable excède ses pouvoirs en statuant au fond 
sur cette demande ; qu’en énonçant, par conséquent, par motifs adoptés des premiers 
juges, que l’engagement de M. [E] à titre de caution était disproportionné par rapport 
à ses biens et revenus et en déboutant la Société générale, aux droits de laquelle vient 
le Fonds commun de titrisation Cedrus, de ses demandes à l’encontre de M. [E], après 
avoir déclaré prescrite, et, donc, irrecevable, l’action initiée par la Société générale, aux 
droits de laquelle vient le Fonds commun de titrisation Cedrus, à l’encontre de M. [E], 
la cour d’appel a excédé ses pouvoirs, en violation des dispositions de l’article 122 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 14. M. [E] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nouveau et 
mélangé de fait et de droit.

 15. Cependant, le moyen est né de l’arrêt attaqué.

 16. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 122 du code de procédure civile :

 17. Il résulte de ce texte qu’une juridiction qui décide que la demande dont elle est 
saisie est irrecevable excède ses pouvoirs en statuant au fond.



163

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 18. L’arrêt confirme en toutes ses dispositions le jugement qui, après avoir déclaré 
prescrite l’action engagée par la banque contre la caution, rejette les demandes for-
mées par cette dernière. 

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en qu’il déclare recevable l’intervention volontaire du 
Fonds commun de titrisation Cedrus, représenté par la société MCS et associés venant 
aux droits de la SA Société générale, l’arrêt rendu le 19 avril 2022, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles 2241, 2242 et 2246 du code civil ; article L. 622-24 du code de commerce, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Com., 23 octobre 2019, pourvoi n° 17-25.656, Bull., (rejet).

Com., 4 octobre 2023, n° 22-12.128, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Instance en cours – 
Interruption – Applications diverses – Faillite prononcée par un 
tribunal d’un Etat membre de l’Union européenne.

Par arrêt du 13  janvier 2022 (CJUE, arrêt du 13  janvier 2022, Paget Approbois et Alpha Insurance, 
C-724/20), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article  292 de la directive 
2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’as-
surance et de la réassurance et leur exercice (Solvabilité II) doit être interprété en ce sens que « la loi de l’Etat 
membre sur le territoire duquel l’instance est en cours, au sens de cet article, a pour objet de régir tous les effets 
de la procédure de liquidation sur cette instance » et en particulier, qu’« il convient d’appliquer les dispositions 
du droit de cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture d’une telle procédure entraîne l’inter-
ruption de l’instance en cours, deuxièmement, soumettent la reprise de l’instance à la déclaration au passif de 
l’entreprise d’assurance, par le créancier, de sa créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes 
chargés de mettre en oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent toute condamnation au 
paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet que d’une constatation de son existence et d’une 
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fixation de son montant, dès lors que, en principe, de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence ré-
servée au droit de l’Etat membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de ladite directive. » 

Il en découle qu’en application de l’article L. 326-28 du code des assurances, qui transpose l’article 292 de la 
directive précitée, les effets de la mesure d’assainissement ou de l’ouverture de la procédure de liquidation sur 
une instance en cours en France sont régis exclusivement par les dispositions des articles 369 et 371 du code de 
procédure civile qui disposent que l’instance est interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation 
judiciaire dans les causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événement 
survient avant l’ouverture des débats, et des articles L. 622-22 et L. 641-3 du code de commerce, selon lesquels, 
par l’effet du jugement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les instances en cours sont interrompues 
jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de sa créance, elles sont alors reprises de plein 
droit, le mandataire judiciaire et, le cas échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent uniquement à la 
constatation des créances et à la fixation de leur montant. 

Doit, dès lors, être approuvée la cour d’appel qui a retenu qu’elle devait appliquer l’article L. 622-22 du code 
de commerce pour déterminer les effets de la liquidation d’une société d’assurance danoise, mise en liquidation 
au Danemark, sur l’instance en cours dont elle était saisie, et qu’à défaut de déclaration de créance selon les 
modalités de forme et de délais prévus par la loi danoise, l’instance en cours interrompue n’avait pas été reprise.

 Déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 2 décembre 2020, examinée 
d’office

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur en cas-
sation doit, dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de 
la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la 
décision attaquée.

 3. Le 15 février 2022, M. [N], en qualité de liquidateur de la société Corse discount 
Ajaccio, et M. [D], en qualité de liquidateur de la société Corse discount diffusion, se 
sont pourvus contre deux arrêts rendus par la cour d’appel de Bastia, les 2 décembre 
2020 et 15 décembre 2021.

 4. Le mémoire qu’ils ont déposé dans le délai de quatre mois ne comporte aucun 
moyen de droit contre l’arrêt du 2 décembre 2020.

 5. Dès lors, il y a lieu de constater la déchéance de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre cet arrêt.

 Faits et procédure 

 6. Selon les arrêts attaqués (Bastia, 2 décembre 2020 et 15 décembre 2021), le 20 juil-
let 2012, des locaux commerciaux appartenant à Mmes [W] et [I] [A], et exploités par 
les sociétés Corse discount diffusion et Corse discount Ajaccio (les sociétés), ont été 
détruits par des incendies.

Les sociétés ont demandé en vain à leur assureur, la société de droit danois Alpha 
Group, devenue Alpha Insurance A/S (la société Alpha), de les indemniser de leurs 
préjudices. 
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 7. Le 28 juin 2013, les sociétés ont assigné la société Alpha en paiement devant le 
tribunal de commerce de Bastia. 

 8. Les 11 février et 10 mars 2014, les sociétés ont été mises en liquidation judiciaire, 
M. [N] étant désigné liquidateur de la société Corse discount Ajaccio, et M. [D] étant 
désigné liquidateur de la société Corse discount diffusion. 

 9. Le 8 mai 2018, un jugement rendu par une juridiction danoise a déclaré la société 
Alpha en faillite. 

 10. Le 2 décembre 2019, M. [N], ès qualités, et M. [D], ès qualités, ont assigné en 
intervention forcée M. [B], syndic de la société Alpha. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et quatrième branches

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen

 12. M. [N], ès qualités, et M. [D], ès qualités, font grief à l’arrêt du 15 décembre 2021 
de déclarer irrecevables leurs demandes présentées à l’encontre de M. [B], ès qualités, 
alors « qu’il résulte du paragraphe 1 de l’article 274 de la directive 2009/138/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de 
l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite Solvabilité II, que, sauf dispositions 
contraires des articles 285 à 292, la décision d’ouvrir une procédure de liquidation 
d’une entreprise d’assurance, la procédure de liquidation et leurs effets sont régis par le 
droit applicable dans l’État membre d’origine, c’est-à-dire par la loi de l’État membre 
dans lequel l’entreprise d’assurance a été agréée et a son siège social ; qu’il résulte du 
paragraphe 2, sous g) du même article que le droit de l’État membre d’origine déter-
mine au moins les règles concernant la production, la vérification et l’admission des 
créances ; qu’en considérant, pour rejeter le moyen pris par les exposants de ce que la 
mise en cause du mandataire liquidateur de la société de droit danois Alpha Insurance 
dans l’instance française en paiement de l’indemnité d’assurance valait déclaration de 
créance, d’une part, que « l’absence de déclaration des créances a pour effet, en applica-
tion de l’article L. 622-26 du code de commerce de rendre inopposable la créance non 
déclarée au passif en ces termes « les créances non déclarées régulièrement dans ces dé-
lais sont inopposables au débiteur pendant l’exécution du plan et après cette exécution 
lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été tenus. 
Pendant l’exécution du plan, elles sont également inopposables aux personnes phy-
siques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé 
un bien en garantie », ce qui signifie que les créanciers ne pourront pas s’en prévaloir 
y compris durant le plan de redressement et y compris dans le cadre d’une compensa-
tion » et, d’autre part, que « l’assignation en reprise d’une instance en cours délivrée en 
application de l’article L. 622-22 du code de commerce, serait-elle accompagnée de 
conclusions tendant à la fixation par la juridiction saisie de cette instance de la créance 
du demandeur, ce que les intimées ne prouvent pas, ne vaut pas - contrairement à ce 
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qu’ils affirment dans leurs écritures - déclaration de créance entre les mains du man-
dataire judiciaire, celle-ci ne pouvant résulter que d’un acte distinct conformément à 
l’article R. 622-20 du même code », la cour d’appel, qui a ainsi fait application de la loi 
française pour déterminer les conditions de production d’une créance à la liquidation 
de l’assureur danois et leur sanction, quand de telles questions étaient régies par la loi 
danoise applicable dans l’État membre dans lequel l’entreprise d’assurance a été agrée 
et a son siège social, a ainsi violé par fausse application l’article L. 326-8 du code des 
assurances, tel qu’interprété à la lumière de l’article 274 de la directive 2009/138/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités 
de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite Solvabilité II. »

 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article L. 326-20 du code des assurances, issu de l’ordonnance 
n° 2015-378 du 2 avril 2015 transposant la directive 2009/138/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et 
de la réassurance et leur exercice (la directive Solvabilité II), les décisions concernant 
l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire prises par les autorités compé-
tentes d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France à l’égard d’une 
entreprise d’assurance ayant son siège sur le territoire de cet Etat produisent tous leurs 
effets sur le territoire de la République française sans aucune autre formalité, y com-
pris à l’égard des tiers, dès lors qu’elles produisent leurs effets dans cet Etat.

 14. Selon l’article L. 326-28 du même code, issu de la même ordonnance, transpo-
sant l’article 292 de la directive Solvabilité II, les effets de la mesure d’assainissement 
ou de l’ouverture de la procédure de liquidation sur une instance en cours en France 
concernant un bien ou un droit dont l’entreprise d’assurance est dessaisie sont régis 
exclusivement par les dispositions du code de procédure civile.

 15. Il résulte des articles 369 et 371 du code de procédure civile que l’instance est 
interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les 
causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événe-
ment survient avant l’ouverture des débats.

 16. Il découle de la combinaison des articles L. 622-22 et L. 641-3 du code de com-
merce que, par l’effet du jugement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les 
instances en cours sont interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait pro-
cédé à la déclaration de sa créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire 
judiciaire et, le cas échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent unique-
ment à la constatation des créances et à la fixation de leur montant. Il s’en déduit que 
la reprise de l’instance en cours par le créancier est subordonnée à deux conditions, 
la déclaration de créance et la mise en cause des organes de la procédure collective.

 17. Par son arrêt du 13 janvier 2022 (CJUE, arrêt du 13 janvier 2022, Paget Approbois 
et Alpha Insurance, C-724/20), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que l’article 292 de la directive Solvabilité II doit être interprété en ce sens que 
« la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en cours, au sens de 
cet article, a pour objet de régir tous les effets de la procédure de liquidation sur cette 
instance » et en particulier, qu’«  il convient d’appliquer les dispositions du droit de 
cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture d’une telle procédure 
entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, soumettent la reprise de 
l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, par le créancier, de sa 
créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes chargés de mettre en 
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oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent toute condamnation 
au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet que d’une consta-
tation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors que, en principe, 
de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence réservée au droit de l’Etat 
membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de ladite directive. »

 18. Après avoir relevé, d’une part, que, selon la loi danoise, les créanciers disposent 
d’un délai de deux semaines après la publication au journal officiel danois pour rappor-
ter la preuve de leur créance, d’autre part, que les liquidateurs n’avaient pas déclaré la 
créance des sociétés auprès des organes de la procédure de faillite de la société Alpha, la 
cour d’appel, qui n’a pas fait application de la loi française pour déterminer les condi-
tions de production d’une créance à la liquidation de l’assureur danois et leur sanction, 
mais a, en revanche, appliqué à bon droit cette même loi pour déterminer les effets de 
la procédure de liquidation sur une instance en cours, a exactement retenu, abstraction 
faite des motifs erronés mais surabondants tirés des dispositions de l’article L. 622-26 
du code de commerce, que l’instance en cours dont elle était saisie, interrompue en 
application de l’article L. 622-22 du même code jusqu’à ce que les liquidateurs aient 
procédé à la déclaration de leurs créances, n’avait pas été reprise en l’absence d’une 
telle déclaration, l’assignation en intervention forcée du mandataire de justice ne va-
lant pas déclaration de créance.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Bastia du 2 décembre 2020 ;

 REJETTE le pourvoi formé contre l’arrêt du 15 décembre 2021.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau, Uzan-Sa-
rano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 274, § 2, et 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite 
Solvabilité II ; article L. 326-28 du code des assurances ; articles 369 et 371 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets sur les instances en cours d’une procédure collective ouverte dans un pays membre 
de l’Union européenne, à rapprocher : 2e Civ., 25 mai 2022, pourvoi n° 19-12.048, Bull., (cassa-
tion).
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Com., 4 octobre 2023, n° 22-15.456, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Créanciers 
hypothécaires et privilégiés – Paiement – Erreur sur l’ordre des 
privilèges – Omission sur l’état de collocation – Restitution des 
sommes versées au créancier.

Selon l’article L. 643-7-1 du code de commerce, le créancier qui a reçu un paiement à la suite d’une erreur sur 
l’ordre des privilèges doit restituer les sommes ainsi versées. Il en résulte que, lorsqu’un paiement à un créancier 
privilégié a été effectué à la suite de l’omission sur l’état de collocation d’un créancier de meilleur rang, le liqui-
dateur peut agir en restitution des sommes versées au créancier qui a reçu ce paiement. 

Doit donc être cassé l’arrêt qui, pour rejeter la demande de restitution du liquidateur dirigée contre un créancier 
ayant reçu une partie du prix de vente d’un immeuble en exécution d’un état de collocation sur lequel avait été 
omis un créancier de meilleur rang, retient que cette demande constitue en réalité une contestation de l’état de 
collocation enfermée dans le délai d’un mois de la publicité de son dépôt, devant le juge de l’exécution, et que 
le paiement intervenu en vertu d’un état de collocation, dont il n’était pas justifié qu’il avait fait l’objet d’une 
contestation, n’était entaché d’aucune erreur dans l’ordre des privilèges qu’il avait réglé.

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Créanciers 
hypothécaires et privilégiés – Paiement – Erreur sur l’ordre des 
privilèges – Omission sur l’état de collocation – Contestation de 
l’état de collocation (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 3 février 2022), le 23 mai 2012, un tribunal a ou-
vert le redressement judiciaire de la société Actuel Immo Invest, qui a été converti en 
liquidation judiciaire le 18 juillet suivant.

Le 29 mars 2017, M. [L] a été désigné en qualité de liquidateur judiciaire en rempla-
cement d’un autre professionnel.

 2. Le 2 août 2018, à la suite de la vente d’un immeuble et en vue de la distribution 
du prix, le liquidateur a établi l’état de collocation des créanciers en vertu duquel il a 
adressé à la société Austell France participations (la société Austell), créancier hypothé-
caire, un dividende de 268 955,52 euros. 

 3. Le 18 juin 2020, M. [L], ès qualités, a assigné la société Austell en restitution d’une 
somme de 24 224,49 euros qui aurait dû être réglée, selon lui, prioritairement à l’AGS.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [L], ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors « que le créancier 
qui a reçu un paiement en violation de la règle de l’égalité des créanciers chirogra-
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phaires ou par suite d’une erreur sur l’ordre des privilèges doit restituer les sommes 
ainsi versées ; qu’en retenant, pour débouter M. [L], ès qualités, de sa demande de res-
titution de l’indu, que malgré l’admission définitive au passif de la créance de l’UNE-
DIC CGEA au titre de l’AGS pour une somme de 24 224,49 euros et son inscription 
sur l’état des créances privilégiées, ce créancier n’avait pas été appelé à la distribution 
du prix de vente du bien immobilier par l’état de collocation dressé le 2 août 2018 
et que si cet état de collocation n’avait pas été dressé en conformité avec l’état des 
créances privilégiées admises, le paiement opéré par le liquidateur à la société Austell 
France participations était intervenu dans le respect de l’ordre établi par lui, de sorte 
que la demande de restitution trouvait son origine, non pas dans une erreur com-
mise dans l’acte de collocation sur le classement légal des droits de préférence, mais 
dans le défaut de collocation d’un créancier qui disposait du droit d’y participer, et 
qu’elle constituait en réalité une contestation de l’état de collocation, quand l’omis-
sion d’appeler un créancier privilégié à la distribution du prix de vente ayant entraîné 
un paiement indu au profit d’un autre créancier constituait une erreur sur l’ordre des 
privilèges, la cour d’appel a violé l’article L. 643-7-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 643-7-1 du code de commerce :

 5. Selon ce texte, le créancier qui a reçu un paiement à la suite d’une erreur sur 
l’ordre des privilèges doit restituer les sommes ainsi versées. Il en résulte que, lorsqu’un 
paiement à un créancier privilégié a été effectué à la suite de l’omission sur l’état de 
collocation d’un créancier de meilleur rang, le liquidateur peut agir en restitution des 
sommes versées au créancier qui a reçu ce paiement.

 6. Pour rejeter la demande de restitution, l’arrêt, après avoir énoncé qu’il résulte de 
la combinaison des articles R. 643-6 et R. 643-7 du code de commerce que le li-
quidateur procède au règlement des créanciers sur le fondement de l’état de colloca-
tion dressé en conformité avec l’état des créances définitivement admises, relève, que, 
malgré l’admission définitive au passif de la créance de l’UNEDIC CGEA au titre de 
l’AGS pour une somme de 24 224,49 euros et son inscription sur l’état des créances 
privilégiées, ce créancier n’a pas été appelé à la distribution du prix de vente du bien 
immobilier par l’état de collocation dressé le 2 août 2018, et que le paiement adressé 
par le liquidateur à la société Austell est intervenu dans le respect de l’ordre réglé par 
lui.

 7. L’arrêt en déduit que la demande de restitution du liquidateur ne trouve pas son 
origine dans une erreur commise dans l’acte de collocation sur le classement légal 
des droits de préférence, mais bien dans le défaut de collocation d’un créancier qui 
disposait du droit d’y participer, que la demande constitue en réalité une contestation 
de l’état de collocation qui doit intervenir dans le mois de la publicité de son dépôt, 
devant le juge de l’exécution du tribunal judiciaire, et que le paiement intervenu en 
vertu de l’état de collocation du 2 août 2018, dont il n’est pas justifié qu’il ait fait 
l’objet de contestation, n’est donc entaché d’aucune erreur dans l’ordre des privilèges 
qu’il a réglé.

 8. En statuant ainsi, alors que la somme dont la restitution était demandée par le liqui-
dateur à la société Austell lui avait été versée à la suite de l’omission d’un créancier de 
meilleur rang, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 février 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Grenoble autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Caston ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article L. 643-7-1 du code de commerce.

Com., 25 octobre 2023, n° 22-16.907, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Organe – Juge-commissaire – Désignation des contrôleurs – Union 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales (URSSAF) – Refus – Portée – Excès de pouvoir.

L’article L. 621-10, alinéa 2, du code de commerce dispose que les administrations financières et les organismes 
et institutions mentionnés au premier alinéa de l’article L. 626-6 du même code sont désignés contrôleurs s’ils 
en font la demande. 

Commet un excès de pouvoir, le juge-commissaire qui refuse de désigner contrôleur l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) qui en a fait la demande.

 ■ Organes – Contrôleurs – Désignation – Union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – 
Possibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 3 mars 2022), le 5 septembre 2017, la société Sporting 
club de [Localité 3] (le SC [Localité 3]) a été mise en liquidation judiciaire, M. [H] 
étant désigné liquidateur.

 2. L’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales Corse (l’URSSAF) a déclaré sa créance qui a été partiellement admise.
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 3. Par une requête au juge-commissaire, l’URSSAF a demandé à être nommée 
contrôleur. Cette demande a été rejetée par une ordonnance du juge-commissaire du 
27 avril 2021.

L’URSSAF a formé un recours contre cette ordonnance.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 4. Selon l’article L. 661-6, I, 1°, du code de commerce, les jugements ou ordonnances 
relatifs à la nomination des contrôleurs ne sont susceptibles que d’un appel du minis-
tère public et, selon l’article L. 661-7 du même code, il ne peut être exercé de pourvoi 
en cassation contre les arrêts rendus en application du premier. Il n’est dérogé à cette 
règle, comme à toute autre règle interdisant ou différant un recours, qu’en cas d’excès 
de pouvoir.

 5. L’URSSAF a formé un pourvoi contre l’arrêt confirmant le jugement ayant rejeté 
le recours et confirmé l’ordonnance du juge-commissaire.

 6. Ce pourvoi n’est recevable que si un excès de pouvoir est caractérisé.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant dit son opposition 
formée à l’encontre de l’ordonnance rendue par le juge-commissaire recevable, l’ayant 
déboutée de son recours, fins et conclusions et ayant confirmé par substitution des 
motifs l’ordonnance en date du 27 avril 2021, alors « que selon l’article L. 621-10 du 
code de commerce, les administrations financières, les organismes et les institutions 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 626-6, dont les organismes de sécurité 
sociale, sont désignés contrôleurs s’ils en font la demande ; que cette désignation est de 
droit ; qu’il s’ensuit le juge-commissaire, et sur opposition le tribunal de commerce, 
n’ont pas le pouvoir de rejeter une telle demande pour un motif d’opportunité ; qu’en 
retenant que ces dispositions ne prescrivaient aucune désignation de plein droit et 
que le tribunal de commerce avait pu refuser de désigner l’URSSAF Corse comme 
contrôleur dans le cadre de la procédure de liquidation judiciaire de la société Sporting 
club de [Localité 3], pour des motifs d’opportunité tenant à la perte d’intérêt d’une 
telle désignation trois ans après le début de la procédure quand la vérification du passif 
était finalisée et la défense des intérêts des créanciers assurée par les liquidateurs et au 
danger que celle-ci présentait eu égard à la procédure en nullité de la période suspecte 
pendant devant le tribunal de commerce de Lyon et à laquelle l’URSSAF Corse était 
partie, la cour d’appel a consacré un excès de pouvoir et violé l’article L. 621-10 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 621-10, alinéa 2, du code de commerce, rendu applicable à la liquida-
tion judiciaire par l’article L. 641-1 du même code, et les principes régissant l’excès 
de pouvoir :

 8. Le premier texte dispose que les administrations financières, les organismes et ins-
titutions mentionnés au premier alinéa de l’article L. 626-6, sont désignés contrôleurs 
s’ils en font la demande.
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 9. Pour rejeter le recours formé par l’URSSAF contre l’ordonnance du juge-com-
missaire, l’arrêt énonce qu’en l’absence de disposition impérative, le texte susvisé ne 
prescrit aucune désignation de plein droit et en déduit qu’en refusant de désigner 
l’URSSAF en qualité de contrôleur, aux motifs qu’une telle désignation, demandée 
trois ans après le début de la procédure alors que la vérification du passif était achevée, 
présentait un danger eu égard à la procédure en nullité de la période suspecte pen-
dante devant le tribunal à laquelle l’URSSAF était partie, le tribunal n’a ni empiété 
sur les prérogatives du législateur, ni pris une décision qu’il n’avait pas légalement le 
pouvoir de prendre, ni refusé de statuer sur la demande qui lui était présentée, et n’a 
commis aucun excès de pouvoir.

 10. En statuant ainsi, alors qu’en refusant de désigner contrôleur l’URSSAF, qui en 
avait fait la demande, le juge-commissaire et le tribunal ont commis un excès de 
pouvoir, et la cour d’appel, qui a consacré cet excès de pouvoir, a violé le texte et les 
principes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 mars 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Duhamel -

Textes visés : 
Articles L. 621-10, alinéa 2, et L. 626-6 du code de commerce.

Com., 25 octobre 2023, n° 22-15.776, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Prévention des difficultés – Procédure de conciliation – Jugement 
reportant ou échelonnant le paiement des sommes dues – Pourvoi 
en cassation – Recevabilité.

En l’absence de disposition du code de commerce fermant au créancier l’appel de la décision du président du 
tribunal qui, en application des articles L. 611-7, alinéa 5, et R. 611-35, alinéa 1, du code de commerce, fait, 
pendant la procédure de conciliation, application des dispositions de l’article 1343-5 du code civil, il résulte des 
articles 543 du code de procédure civile et R. 662-1 du code de commerce que cette voie lui est ouverte et que 
le pourvoi formé contre le jugement n’est donc pas recevable.
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 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu les articles 536 et 605 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

 2. Aux termes du premier de ces textes, la qualification inexacte d’un jugement par 
les juges qui l’ont rendu est sans effet sur le droit d’exercer un recours, et, selon le 
second, le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements rendus en 
dernier ressort.

 3. Il résulte de la combinaison des articles L. 611-7, alinéa 5, et R. 611-35, alinéa 
1, du code de commerce que le président du tribunal de commerce qui, pendant la 
procédure de conciliation, fait application des dispositions de l’article 1343-5 du code 
civil à l’égard d’un créancier qui a mis en demeure ou poursuivi le débiteur, ou qui 
n’a pas accepté, dans le délai imparti par le conciliateur, la demande faite par ce dernier 
de suspendre l’exigibilité de la créance, statue selon la procédure accélérée au fond, 
laquelle est prévue à l’article 481-1 du code de procédure civile.

 4. Selon le 7° de ce texte, la décision du juge peut être frappée d’appel à moins qu’elle 
n’émane du premier président de la cour d’appel ou qu’elle n’ait été rendue en dernier 
ressort en raison du montant ou de l’objet de la demande.

 5. En l’absence de disposition du code de commerce fermant au créancier l’appel de 
la décision du président du tribunal, il résulte des articles 543 du code de procédure 
civile et R. 662-1 du code de commerce que cette voie lui est ouverte.

 6. La société Fimocorp s’est pourvue en cassation contre un jugement qui a accordé 
à la société RwR Riviera Web and Retail un report de douze mois pour le paiement 
d’une dette de 85 059 euros, inexactement qualifié de jugement rendu en dernier 
ressort.

 7. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Buk Lament-Ro-
billot -

Textes visés : 

Articles L. 611-7, alinéa 5, R. 611-35, alinéa 1, et R. 662-1 du code de commerce ; article 1343-5 
du code civil ; article 543 du code de procédure civile.
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Com., 25 octobre 2023, n° 22-13.185, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Exécution du 
plan – Résolution – Absence de procédure de liquidation – Portée – 
Saisine du juge-commissaire pour statuer sur l’admission ou le rejet 
des créances – Possibilité (non).

Selon l’article L. 626-27, I, alinéa 4, du code de commerce, rendu applicable au redressement judiciaire par 
l’article L. 631-19 du même code, le jugement prononçant la résolution du plan de redressement met fin aux 
opérations et à la procédure lorsque celle-ci est toujours en cours. Il en résulte que, lorsque la résolution du plan 
n’est pas suivie d’une procédure de liquidation, en l’absence de procédure collective en cours, le juge-commissaire 
ne peut plus être saisi pour statuer sur l’admission ou le rejet des créances.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 11  janvier 2022), le 5  février 2008, la SCEA 
Nemrod a été mise en redressement judiciaire, la procédure étant étendue le 2 dé-
cembre suivant à M. et Mme [M], les deux associés de la SCEA. Mme [W] a été dé-
signée mandataire judiciaire. Un plan de redressement a été arrêté le 6 octobre 2009, 
Mme [W] étant désignée commissaire à son exécution, puis résolu par un jugement 
du 20 mars 2014, la liquidation subséquente des débiteurs n’étant pas prononcée. Un 
arrêt irrévocable du 1er juillet 2014 a confirmé ce jugement en ce qu’il prononçait la 
résolution du plan mais l’a infirmé en ce qu’il ordonnait la liquidation judiciaire et, 
statuant à nouveau, a dit n’y avoir lieu à liquidation judiciaire.

 2. Le 18 février 2008, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Sud Médi-
terranée (la banque) a déclaré des créances dont certaines avaient été contestées.

Le 11 février 2019, les débiteurs ont demandé au juge-commissaire de constater la 
péremption de l’instance relative aux créances contestées.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ses deux dernières branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 4. Les débiteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes tendant 
à voir constater la péremption de l’instance relative aux déclarations de créance de la 
banque, alors :



175

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 « 1°/ que les fonctions du juge-commissaire prennent fin au jour où le compte-ren-
du de fin de mission de l’administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire et, le 
cas échéant, du commissaire à l’exécution du plan, a été approuvé ; qu’en affirmant 
qu’après la résolution du plan de redressement, prononcée par jugement du 20 mars 
2014 confirmé en appel, les fonctions du juge-commissaire avaient nécessairement 
pris fin, ce dont elle a déduit que le juge-commissaire ne pouvait ni être saisi ni statuer 
sur l’admission ou le rejet des créances, la cour d’appel a violé les articles R. 621-25 
et R. 631-26 du code de commerce ;

 2°/ que, dans les deux mois qui suivent l’achèvement de sa mission, le commissaire 
à l’exécution du plan dépose un compte-rendu de fin de mission ; que les fonctions 
du juge-commissaire prennent fin au jour où le compte-rendu de fin de mission de 
l’administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire et, le cas échéant, du commissaire 
à l’exécution du plan, a été approuvé ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a affirmé que 
la résolution du plan de redressement, prononcée par jugement du 20  mars 2014 
confirmé en appel, avait mis fin aux fonctions de commissaire à l’exécution du plan 
de Mme [W] et que la cessation des fonctions de Mme [W] en tant que commissaire 
à l’exécution du plan résultait du jugement du 20 mars 2014 prononçant la résolution 
du plan ; qu’en statuant par de tels motifs, pour en déduire que le juge-commissaire ne 
pouvait ni être saisi ni statuer, la cour d’appel a violé les articles R. 621-25, R. 626-39, 
R. 626-51 et R. 631-26 du code de commerce ;

 3°/ que les fonctions du juge-commissaire prennent fin au jour où le compte-ren-
du de fin de mission de l’administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire et, le cas 
échéant, du commissaire à l’exécution du plan, a été approuvé ; que dans les deux mois 
qui suivent l’achèvement de sa mission, le commissaire à l’exécution du plan dépose 
un compte-rendu de fin de mission ; que le compte-rendu de fin de mission comporte 
notamment la reddition des comptes ; qu’en l’espèce, en affirmant que la reddition de 
comptes n’a ni pour objet ni pour effet de permettre au juge-commissaire de statuer 
sur l’admission ou le rejet des créances déclarées, et que le compte-rendu de fin de 
mission n’avait pas pour finalité de parachever les opérations de vérification et d’ad-
mission des créances, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à exclure le 
pouvoir juridictionnel du juge-commissaire et violé les articles R. 621-25, R. 626-39, 
R. 626-40, R. 626-51 et R. 631-26 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 626-27, I, alinéa 4, du code de commerce, rendu applicable au 
redressement judiciaire par l’article L. 631-19 du même code, le jugement prononçant 
la résolution du plan de redressement met fin aux opérations et à la procédure lorsque 
celle-ci est toujours en cours.

 6. Il en résulte que, lorsque la résolution du plan n’est pas suivie d’une procédure de 
liquidation, en l’absence de procédure collective en cours, le juge-commissaire ne peut 
plus être saisi pour statuer sur l’admission ou le rejet des créances.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est, par conséquent, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 626-27, I, alinéa 4, du code de commerce, rendu applicable au redressement judiciaire 
par l’article L. 631-19 du code de commerce.

Com., 4 octobre 2023, n° 22-14.439, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Tribunal statuant sur la contestation – 
Saisine – Date – Détermination – Délivrance de l’assignation – 
Conditions – Remise au greffe.

Il résulte de l’article R. 624-5 du code de commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire par l’article 
R. 641-28 du même code, que le tribunal est réputé saisi dès la date de la délivrance de l’assignation, dès lors 
que celle-ci est remise au greffe.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27 janvier 2022) et les productions, la société Tim 
Joh Vic ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 21 juillet 2016 
et 25 janvier 2018, la société Nord Europe Lease devenue Bail actea immobilier (le 
créancier), a déclaré une créance qui a été contestée.

Par une ordonnance notifiée au débiteur le 5  février 2019, le juge-commissaire a 
constaté que la contestation ne relevait pas de ses pouvoirs juridictionnels et a invité 
le débiteur à saisir la juridiction compétente.

 2. Le débiteur a assigné le liquidateur et le créancier pour qu’il soit statué sur sa 
créance devant le tribunal de grande instance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. Les sociétés Tim Joh Vic et la société Mandateam, en qualité de liquidateur judi-
ciaire de la société Tim Joh Vic, font grief à l’arrêt de les déclarer irrecevables en leurs 
demandes, alors « que, lorsque le juge-commissaire se déclare incompétent ou constate 
l’existence d’une contestation sérieuse, il renvoie, par ordonnance spécialement mo-
tivée, les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le cas, le créancier, le débiteur 
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ou le mandataire judiciaire à saisir la juridiction compétente dans un délai d’un mois 
à compter de la notification ou de la réception de l’avis délivré à cette fin  ; qu’en 
déclarant les sociétés Tim Joh Vic et Mandateam ès qualités de liquidateur judiciaire 
de la société Tim Joh Vic irrecevables en leurs demandes à raison de la tardiveté de la 
saisine du tribunal de grande instance, quand celui-ci avait été saisi par l’assignation 
des 25 et 26 février 2019, soit moins d’un mois après la notification, le 5 février 2019, 
de l’ordonnance du 31 janvier 2019, les juges du fond ont violé l’article R. 624-5 du 
code de commerce, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 624-5 du code de commerce, rendu applicable à la liquidation judi-
ciaire par l’article R. 641-28 du même code :

 4. Il résulte de ce texte que le tribunal est réputé saisi dès la date de la délivrance de 
l’assignation, dès lors que celle-ci est remise au greffe.

 5. Pour déclarer irrecevables en leurs demandes les sociétés Tim Joh Vic et Manda-
team, ès qualités, l’arrêt, après avoir relevé que l’ordonnance du juge-commissaire du 
31 janvier 2019 avait été notifiée le 5 février 2019 à la société Tim Joh Vic qui avait 
assigné les sociétés Nord Europe Lease et Diesbeck-Zolotarenko les 25 et 26 février 
2019, retient que la remise au greffe est intervenue le 4 avril 2019, postérieurement au 
délai d’un mois de la notification de l’ordonnance du juge-commissaire.

 6. En statuant ainsi, alors que le tribunal était réputé saisi dès la date de la délivrance 
de l’assignation, dès lors que celle-ci avait ensuite été remise au greffe, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Tim Joh Vic et la 
société Mandateam, en sa qualité de liquidateur de la société Tim Joh Vic, irrecevables 
en leurs demandes, l’arrêt rendu le 27 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rouen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles R. 624-5 et R. 641-28 du code de commerce.
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Com., 4 octobre 2023, n° 22-14.410, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Vérification et 
admission des créances – Créance de cotisation foncière des 
entreprises – Absence d’avis de recouvrement – Rejet de la 
créance (non).

Il résulte de l’article 1676 quinquies du code général des impôts que la cotisation foncière des entreprises est un 
impôt recouvré, non par voie d’avis de recouvrement, mais par voie de rôle. 

Doit en conséquence être cassé, sur le fondement dudit article et de l’article L. 622-24 du code de commerce, 
l’ordonnance du juge-commissaire qui, pour rejeter une créance de cotisation foncière des entreprises, retient 
qu’aucun avis de recouvrement n’a été produit par le pôle de recouvrement spécialisé et en déduit, qu’à défaut 
de titre exécutoire, la dite créance n’est pas justifiée et doit être rejetée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, (juge-commissaire du tribunal de commerce de Lyon, 
10 janvier 2022), le 2 février 2021, un tribunal a mis la société Experium Nax en pro-
cédure de sauvegarde, la société MJ Synergie, étant désignée en qualité de mandataire 
judiciaire.

 2. Le 10 mars 2021, le comptable du pôle de recouvrement spécialisé du Rhône 
a déclaré à titre provisionnel au passif de la procédure collective, une créance d’un 
montant de 2 600 euros correspondant à la cotisation foncière des entreprises (CFE) 
de l’année 2021.

La créance a été contestée par le débiteur. 

 3. Le 23 novembre 2021, le comptable du pôle de recouvrement spécialisé du Rhône 
a demandé l’admission à titre définitif pour 2062 euros de la créance précédemment 
déclarée à titre provisionnel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le comptable du pôle de recouvrement spécialisé du Rhône, comptable public, 
venant aux droits du comptable du service des impôts des entreprises de [Localité 
7], agissant sous l’autorité du directeur régional des finances publiques de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et du directeur général des 
finances publiques, et le directeur général des finances publiques font grief à l’or-
donnance de rejeter la créance, alors « que la cotisation foncière des entreprises est 
un impôt recouvré par voie de rôle et non par voie d’avis de mise en recouvrement ; 
qu’en constatant qu’aucun avis de mise en recouvrement n’avait été produit par le 
comptable public et que par conséquent, à défaut de titre exécutoire, la créance fiscale 
n’était pas justifiée et devait ainsi être rejetée, le juge-commissaire a violé l’article 1679 
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quinquies du code général des impôts, ensemble les articles L. 622-24 et L. 624-1 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 622-24 du code de commerce et 1676 quinquies du code général 
des impôts : 

 5. Selon le premier de ces textes, les créances du Trésor public, qui n’ont pas fait l’objet 
d’un titre exécutoire au moment de leur déclaration sont admises à titre provisionnel 
pour leur montant déclaré ; sous réserve des procédures judiciaires ou administratives 
en cours, leur établissement définitif doit, à peine de forclusion, être effectué dans le 
délai fixé par le tribunal pour l’établissement par le mandataire judiciaire de la liste des 
créances déclarées.

 6. Selon le second de ces textes, la cotisation foncière des entreprises est recouvrée par 
voie de rôles suivant les modalités et sous les garanties et sanctions prévues en matière 
de contributions directes.

 7. Pour rejeter la créance, l’ordonnance relève qu’aucun avis de recouvrement n’a été 
produit par le pôle de recouvrement spécialisé du Rhône et en déduit qu’à défaut de 
titre exécutoire la créance n’est pas justifiée et doit être rejetée.

 8. En statuant ainsi, alors que la cotisation foncière des entreprises est un impôt recou-
vré, non par voie d’avis de recouvrement mais par voie de rôle, le juge-commissaire a 
violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 10 janvier 
2022, entre les parties, par le juge-commissaire du tribunal de commerce de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal de commerce de Lyon aux fins 
de désignation d’un autre juge-commissaire chargé de statuer comme juridiction de 
renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Bedouet - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article 1676 quinquies du code général des impôts ; article L. 622-24 du code de commerce.
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ETRANGER

1re Civ., 18 octobre 2023, n° 22-18.742, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Requête du préfet – Recevabilité – Conditions – Registre actualisé 
du centre de rétention – Cas – Transfert entre centres de rétention.

Prive sa décision de base légale, au regard des articles L. 743-9 et R. 743-2 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) et de l’annexe de l’arrêté du 6 mars 2018 portant autorisation 
du registre de rétention, le premier président qui écarte le moyen pris de l’irrecevabilité de la requête du préfet en 
prolongation d’une mesure de rétention administrative d’un étranger ayant été transféré d’un lieu de rétention 
vers un autre, faute de rechercher, comme il y était invité, si cette requête était accompagnée du registre actualisé 
du centre de rétention, comportant le jour et l’heure de ce transfert.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Requête et pièces justificatives – Transfert entre centres de 
rétention – Production du registre actualisé du centre de rétention – 
Nécessité – Sanction – Irrecevabilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 31 décembre 2021) et les pièces de la procédure, le 29 novembre 2021, M. [V] 
[T], de nationalité cubaine, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé 
en rétention administrative, en exécution d’un arrêté d’expulsion.

Par ordonnance du 2 décembre 2021, le juge des libertés et de la détention a prolongé 
la rétention pour vingt-huit jours.

 2. Le 29 décembre 2021, le préfet a demandé une deuxième prolongation sur le fon-
dement de l’article L. 742-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA).

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] [T] fait grief à l’ordonnance de rejeter les moyens soulevés et de maintenir 
la mesure de rétention pour une durée maximale de trente jours, alors « que toute 
requête en prolongation de la rétention administrative d’un étranger doit, à peine d’ir-
recevabilité, être accompagnée d’une copie d’un registre actualisé, tenu dans le centre 
de rétention, mentionnant l’état civil des personnes retenues, ainsi que les conditions 
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de leur placement ou de leur maintien en rétention ; que la non-production de cette 
pièce constitue une fin de non-recevoir pouvant être accueillie sans que celui qui 
l’invoque ait à justifier d’un grief ; qu’en énonçant, pour écarter le moyen tiré de l’ir-
recevabilité de la requête de la préfecture, que les deux registres du centre de rétention 
[3] et de [5] figuraient à la procédure, sans rechercher, comme il y était invité, si la 
requête était accompagnée du registre du centre de rétention actualisé [3], le délégué 
du premier président a violé les articles L. 743-9 et R. 743-2 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 743-9 et R.743-2 du CESEDA et l’annexe de l’arrêté du 6 mars 
2018 portant autorisation du registre de rétention :

 4. Il résulte du premier texte que le juge des libertés et de la détention s’assure, lors 
de l’examen de chaque demande de prolongation d’une mesure de rétention d’un 
étranger, que, depuis sa précédente présentation, celui-ci a été placé en mesure de faire 
valoir ses droits, notamment d’après les mentions du registre de rétention. 

 5. Il ressort du deuxième que toute requête en prolongation de la rétention adminis-
trative d’un étranger doit, à peine d’irrecevabilité, être accompagnée d’une copie de 
ce registre.

 6. Selon le troisième, le registre doit, en particulier, comporter des données relatives 
au lieu de placement en rétention, aux date et heure d’admission au centre de réten-
tion administrative, et, le cas échéant, aux date, heure et motif du transfert d’un lieu de 
rétention administrative à un autre lieu de rétention.

 7. Pour écarter le moyen pris de l’irrecevabilité de la requête du préfet, faute d’être 
accompagnée de la copie du registre actualisé du centre de rétention [3], l’ordonnance 
constate que les deux registres des centres [3] et de [5] figurent bien à la procédure 
respectant ainsi les exigences de l’article L. 744-2 du CESEDA.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il y était invité, si la requête était 
accompagnée du registre actualisé du centre [3] comportant le jour et l’heure auxquels 
M. [V] [T] avait quitté ce centre pour être transféré à celui de [5], le premier président 
a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 31  dé-
cembre 2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président  : Mme Champalaune  - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry  - Avocat 
général : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Articles L. 743-9 et R. 743-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CEDESA) ; annexe de l’arrêté du 6 mars 2018 portant autorisation du registre de rétention.

EXPERT-COMPTABLE ET COMPTABLE AGREE

Com., 11 octobre 2023, n° 22-10.521, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Conditions générales – Prescription – Délai de trois 
mois – Demandes de dommages-intérêts forcloses et irrecevables.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 octobre 2021), suivant une lettre de mission du 
7 juillet 2005, la société Ambulances Daniel Jego (la société Jego) a confié à la société 
d’expertise comptable Aria expertise conseils (la société Aria) une mission de présen-
tation de ses comptes annuels et d’établissement des bulletins de paie de ses salariés.

 2. L’article 5 des conditions générales d’intervention de la société Aria, intitulé « Res-
ponsabilité », stipule que toute demande de dommages et intérêts « devra être intro-
duite dans les trois mois suivant la date à laquelle le client aura eu connaissance du 
sinistre ».

 3. Le 13 octobre 2016, soutenant que la société Aria avait commis des erreurs dans le 
calcul des heures supplémentaires des salariés, la société Jego l’a assignée en responsa-
bilité.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Jego fait grief à l’arrêt de déclarer forcloses et irrecevables ses demandes 
contre la société Aria et de dire n’y avoir lieu à se prononcer sur un sursis à statuer 
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avant tout débat au fond, alors « que la prescription d’une action en responsabilité 
court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé 
à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; 
que, pour déclarer la société Jego forclose à agir, la cour d’appel a retenu que la date 
du sinistre était celle où elle avait pris conscience que la faute de l’expert-comptable 
avait engendré un préjudice et non [celle] du jour où elle avait connu l’étendue du 
préjudice ; qu’en statuant ainsi cependant que, tant que le sort des litiges prud’homaux 
n’était pas définitivement connu, le dommage de la société Jego, consistant en des rap-
pels de salaire supplémentaires mis à sa charge à raison des manquements de la société 
Aria, n’était pas réalisé, la cour d’appel a méconnu l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, l’arrêt retient qu’il résulte de l’article 5 des conditions générales 
d’intervention, approuvées par la société Jego, que cette dernière devait introduire sa 
demande de dommages et intérêts dans un délai de trois mois suivant la date à laquelle 
elle avait connaissance du sinistre causé par la faute de la société Aria.

 7. En second lieu, après avoir énoncé que la date à laquelle le client a eu connais-
sance du sinistre, au sens de l’article précité, s’entend du jour où il a pris conscience 
du fait que la faute de l’expert-comptable avait engendré un préjudice et non du jour 
où il a eu connaissance de l’étendue de ce préjudice, l’arrêt constate que la société 
Aria a commis des erreurs de comptabilité dans le calcul des heures supplémentaires 
des salariés de la société Jego, ce dont cette dernière a pris conscience au plus tard le 
14 novembre 2012, lors d’un entretien avec le comptable. Il ajoute que, le jour même, 
la société Aria a communiqué un planning relatif à l’établissement de bulletins de paie 
rectificatifs, que les salariés, estimant que les bulletins communiqués n’étaient toujours 
pas conformes, ont, le 18 mars 2013, saisi un conseil de prud’hommes et que l’affaire 
a été renvoyée devant le bureau de jugement le 11 avril 2013.

L’arrêt retient que cette date, qui est celle à laquelle la société Jego n’avait plus de doute 
quant à l’existence d’un sinistre, constitue le point de départ du délai de forclusion.

 8. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel a pu 
retenir que le délai de forclusion avait expiré le 11 juillet 2013 et que l’assignation 
ayant été délivrée le 13 octobre 2016, la société Jego était forclose en sa demande de 
dommages et intérêts et son action irrecevable.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Jego fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge est tenu d’examiner, 
au besoin d’office, le caractère abusif d’une clause contractuelle dès lors qu’il dispose 
des éléments de fait et de droit pour le faire qui révèlent un déséquilibre significatif 
au détriment du non-professionnel  ; qu’en l’espèce, en s’abstenant de rechercher si 
la clause de forclusion de trois mois réduisait dans le temps le droit à réparation du 
préjudice subi par la société Jego ou entravait à tout le moins l’exercice de son action 
en justice en l’enserrant dans un délai excessivement bref, de sorte qu’elle créait au dé-
triment de la société Jego, non professionnel en matière de contrat d’expertise-comp-
table, un déséquilibre significatif et revêtait ainsi un caractère abusif, la cour d’appel 
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a méconnu son office, et a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 11. Dès lors que la lettre de mission du 7 juillet 2005 avait un rapport direct avec 
l’activité de la société Jego, ce dont il résulte que cette dernière n’était pas un non-pro-
fessionnel, au sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2001-741 du 23 août 2001, la cour d’appel n’était pas tenue 
de procéder à la vérification prétendument omise.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2001-
741 du 23 août 2001.

FONDS DE COMMERCE

Com., 25 octobre 2023, n° 21-20.156, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Vente – Acheteur – Obligations – Obligations personnelles du 
vendeur – Transmission de plein droit (non).

En l’absence de clause expresse et sauf exceptions prévues par la loi, la cession d’un fonds de commerce n’em-
porte pas de plein droit celle des obligations dont le vendeur pouvait être tenu en vertu d’engagements initiale-
ment souscrits par lui.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 17 juin 2021), contestant la légitimité du licencie-
ment pour faute lourde qui lui avait été notifié le 11 mai 2012 par la société Gemo 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, M. [K] a saisi un conseil de 
prud’hommes puis formé appel du jugement ayant rejeté ses demandes.
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 2. Déclarant venir aux droits de la société Gemo à la suite de la cession du fonds de 
commerce ayant pris effet le 1er janvier 2015, la société Sopic est intervenue volontai-
rement à l’instance devant la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique

 Enoncé du moyen 

 3. M. [K] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’intervention de la société Sopic 
en cause d’appel et de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il dit que le licencie-
ment de M. [K] reposait sur des fautes lourdes et rejette l’ensemble de ses demandes, 
de condamner la société Sopic, venant aux droits de la société Gemo, à lui payer la 
somme de 527,45 euros à titre d’indemnité compensatrice de congés payés, de rejeter 
sa demande de dommages-intérêts en réparation du préjudice distinct, de dire les de-
mandes reconventionnelles de la société Sopic recevables et de le condamner à payer 
à la société Sopic la somme de 50 416 euros en réparation du préjudice causé par la 
faute lourde, alors « que l’apport d’un fonds de commerce n’emporte pas transfert 
des créances de l’apporteur au profit du bénéficiaire, sauf stipulation expresse ; qu’en 
déclarant recevable l’intervention de la société Sopic, venant aux droits de la société 
Gemo en cause d’appel, aux motifs que les éventuelles créances de la société Gemo 
contre M.  [K] en exécution du contrat de travail avaient été transmises à la socié-
té Sopic dans le cadre d’une opération d’apport de fonds de commerce, après avoir 
pourtant relevé que la société Sopic ne deviendrait propriétaire du fonds apporté qu’à 
compter du 1er janvier 2015, que ce n’est qu’à compter de cette date que les opérations 
tant actives que passives ont été réputées faites pour le compte de la société Sopic, que 
M. [K] avait été licencié près de trois ans avant, le 11 mai 2012 et que les créances 
prétendument détenues par la société Gemo contre M. [K] et les actions qui s’y ratta-
chaient en défense et en demande n’étaient pas expressément mentionnées dans l’acte 
d’apport du fonds, ce dont il résultait que les prétendues créances indemnitaires de la 
société Gemo contre M. [K] n’avaient aucunement été transmises à la société Sopic 
par l’acte d’apport du fonds, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations et a violé les articles L. 141-1 du code de commerce et 1689 du code 
civil, dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 4. La société Sopic conteste la recevabilité du moyen. Elle prétend qu’il est contraire 
à la thèse soutenue devant les juges du fond dès lors que M. [K] faisait valoir en appel 
que son contrat avait été rompu avant l’apport du fonds de commerce et n’avait ainsi 
pas pu être repris mais prétend à hauteur de cassation que la créance indemnitaire 
litigieuse n’était pas expressément visée dans l’acte d’apport.

 5. Cependant, M. [K] soutenait dans ses conclusions d’appel à la fois que la rupture 
de son contrat de travail était antérieure à la cession du fonds de commerce et que 
l’acte d’apport en nature ne mentionnait aucune créance détenue par la société Gemo 
à son encontre.

 6. Le moyen est donc recevable.
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 Bien fondé du moyen

 Vu les articles 1690 du code civil et L. 141-5 du code de commerce :

 7. Il résulte de ces textes qu’en l’absence de clause expresse et sauf exceptions prévues 
par la loi, la cession d’un fonds de commerce n’emporte pas de plein droit celle des 
obligations dont le vendeur pouvait être tenu en vertu d’engagements initialement 
souscrits par lui ni celle des créances qu’il détenait antérieurement à la cession.

 8. Pour déclarer recevable l’intervention volontaire de la société Sopic, l’arrêt retient 
qu’il résulte du contrat que la société Gemo lui a apporté son fonds de commerce et 
qu’il était prévu que la société Sopic reprenne tous les actifs et tout le passif du bureau 
d’études, l’acte stipulant au paragraphe « propriété et jouissance » qu’elle serait pro-
priétaire du bien apporté à compter du 1er janvier 2015, et que toutes les opérations 
tant actives que passives depuis cette date seraient réputées faites pour son compte. 
Il en déduit que, même si les créances prétendument détenues par la société Gemo 
contre M. [K] en exécution du contrat de travail et les actions qui s’y rattachent en 
défense et en demande ne sont pas expressément mentionnées, il résulte de ces stipu-
lations que ces créances ont été transmises à l’occasion de cette opération d’apport du 
fonds.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle relevait l’absence de clause stipulant expressément 
la cession des obligations dont le vendeur pouvait être tenu en vertu d’engagements 
initialement souscrits par lui ou des créances qu’il détenait antérieurement à la cession, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Boisselet - Avocat(s) : SCP Marlange et 
de La Burgade ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 1690 du code civil ; article L. 141-5 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de cession de plein droit des obligations dont le vendeur pourra être tenu en raison 
des engagements initialement souscrits par lui, à rapporocher : 3e Civ., 7 décembre 2005, pourvoi 
n° 04-12.931, Bull. 2005, III, n° 244 (cassation partielle).
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FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 12 octobre 2023, n° 22-11.031, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions – Indemnisation – Ayant droit – Préjudice économique du 
conjoint survivant – Méthode de calcul – Détermination.

L’utilisation, pour évaluer le préjudice économique du conjoint survivant, d’une méthode qui tient compte de 
l’accession future des enfants à l’autonomie financière, impose de déduire de la perte de revenus globale du 
foyer, capitalisée de façon viagère, le préjudice économique des enfants, avant imputation des capitaux décès leur 
revenant le cas échéant.

 ■ Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions – Indemnisation – Evaluation – Préjudice économique du 
conjoint survivant.

 ■ Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions – Indemnisation – Evaluation – Préjudice économique des 
enfants.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte au Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et 
d’autres infractions du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre [T] et 
[N] [M].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 septembre 2021), [Y] [E] est décédée le [Date décès 
3] 2012 dans le service de réanimation d’un centre hospitalier où, la veille, elle avait 
accouché d’une fille, prénommée [N].

 3. Les médecins en charge de cet accouchement et le centre hospitalier ont été décla-
rés coupables d’homicide involontaire sur la personne de [Y] [E].

 4. M. [M], agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de 
ses filles mineures [T] et [N], a saisi une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions à fin d’indemnisation.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et 
troisième branches, et le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI) fait grief à l’arrêt d’allouer à M. [M] la somme de 686 645,69 euros au titre de 
son préjudice économique, alors « qu’en cas de réaffectation au conjoint survivant des 
sommes que le couple aurait exposées pour l’entretien et l’éducation des enfants, au 
moment de l’autonomie de ces derniers, le juge doit déduire de la perte de revenus 
du foyer, les sommes que le couple aurait dépensées pour assurer le besoin d’entretien 
et d’éducation des enfants, c’est-à-dire le montant du préjudice économique des en-
fants ; que cette déduction s’entend du montant du préjudice économique des enfants 
avant imputation des éventuelles sommes payées par les tiers payeurs ; qu’en déduisant 
de la perte de revenus du foyer, pour calculer le préjudice économique de M. [M], 
les sommes in fine allouées aux enfants, c’est-à-dire après imputation du capital décès 
versé par l’assureur à chacun des enfants, la cour d’appel a violé l’article 706-3 et le 
principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 7. Pour fixer le préjudice économique de M. [M] à la somme de 737 427,87 euros 
avant imputation des capitaux décès qu’il a perçus, l’arrêt énonce que l’accession des 
enfants à l’autonomie financière impose de réévaluer le préjudice économique du 
conjoint survivant puisque la part de l’enfant redevenue disponible est affectée au 
foyer et doit revenir, en son entier, au conjoint survivant, sans qu’il y ait lieu d’aug-
menter la part d’auto-consommation de la victime directe au départ des enfants, de 
sorte que le préjudice économique de M. [M] correspond à la perte de revenus du 
foyer, après déduction des pertes subies par ses filles.

 8. L’arrêt constate que le revenu annuel du foyer s’élevait à 46 833 euros et, qu’après 
déduction de la part d’auto-consommation de la victime directe (20 %) et des revenus 
que M. [M] continue de percevoir, la perte de revenus annuelle du foyer s’élève à la 
somme de 15 135,40 euros, soit 750 579,62 euros, après capitalisation à titre viager.

 9. Il évalue le préjudice économique de [T] à la somme de 52 423,72 euros, corres-
pondant à 15 % de la perte de revenus annuelle du foyer capitalisés suivant un euro de 
rente arrêté à 25 ans, et celui d’[N] à la somme de 54 358,03 euros, suivant la même 
méthode, puis il leur alloue les sommes de 5 608,72 euros et 7 543,03 euros respec-
tivement, après imputation du capital décès versé à chacune d’elles par l’assureur de 
l’employeur de leur mère.

 10. L’arrêt en déduit que le préjudice économique subi par M.  [M] s’établit à la 
somme de 737 427,87 euros, qui correspond à la perte de revenus du foyer capitalisée 
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de façon viagère, déduction faite des sommes revenant à ses filles, au titre de leur pré-
judice économique, après déduction du capital décès perçu par chacune d’elles.

 11. En statuant ainsi, alors que la méthode d’évaluation du préjudice économique du 
conjoint survivant qu’elle retenait imposait de déduire de la perte de revenus globale 
du foyer, capitalisée de façon viagère, les pertes financières subies par les deux enfants, 
telles qu’elles avaient été préalablement évaluées, avant imputation des capitaux décès 
leur revenant, la cour d’appel a violé le principe susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 8 à 11 et des constatations de fait non 
contestées de l’arrêt de la cour d’appel que le préjudice économique de M. [M] s’élève 
à la somme de 643 797,87 euros (750 579,62 euros - 54 358,03 euros - 52 423,72 eu-
ros) et, après imputation des capitaux décès lui revenant (3 967,18 euros et 46 815 eu-
ros), il lui est alloué la somme de 593 015,69 euros.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il alloue à M. [W] [M] la somme de 
686 545,69 euros au titre de son préjudice économique, l’arrêt rendu le 30 septembre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ALLOUE à M. [W] [M], provisions et sommes versées en vertu de l’exécution pro-
visoire non déduites, la somme de 593 015,69 euros au titre de son préjudice écono-
mique.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL Delvolvé 
et Trichet ; SCP Marlange et de La Burgade -

Rapprochement(s) : 

Crim., 16 décembre 2014, pourvoi n° 13-86.157 (rejet).
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IMPOTS ET TAXES

Com., 11 octobre 2023, n° 21-20.391, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Enregistrement – Redressement et vérifications – Polynésie 
française – Remise en cause du régime fiscal d’un acte de vente 
par l’administration – Procédure contradictoire – Nécessité.

En application de l’article 1er de la délibération de l’Assemblée territoriale de la Polynésie française n° 78-3 
du 20 janvier 1978 modifiant et complétant la procédure de redressement et les pénalités applicables en cas 
d’insuffisance de prix constatée dans l’évaluation des biens en matière de droits d’enregistrement, lorsque l’ad-
ministration remet en cause le régime fiscal applicable à l’enregistrement d’un acte de vente et constate, par là 
même, une inexactitude dans les éléments servant de base au calcul du droit d’enregistrement, elle doit mettre en 
oeuvre la procédure contradictoire préalable à la mise en recouvrement.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [V] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le procureur général près la cour d’appel de Papeete. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 27 mai 2021), le 29 mai 2015, M. [V] a acquis auprès 
de la société civile immobilière Moehau un bien immobilier situé dans la commune 
de [Localité 4].

La vente a été soumise au droit fixe de 10 000 F CFP prévu à l’article LP. 2 de la loi 
du pays n° 2009-8 du 6 mai 2009. 

 3. Le 22 janvier 2018, soutenant que cette vente devait être soumise au droit d’enre-
gistrement au taux de droit commun prévu à l’article 1er de la délibération de l’Assem-
blée territoriale de la Polynésie française n° 88-111 du 29 septembre 1988, le receveur 
conservateur des hypothèques a émis contre M. [V] un avis de mise en recouvrement 
(AMR) d’un rappel de droits dont celui-ci s’est acquitté.

 4. Après le rejet implicite de sa réclamation, M. [V] a assigné la Polynésie française en 
annulation de l’AMR et en restitution des droits supplémentaires payés. 

 Examen du moyen

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [V] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande visant l’annulation de l’AMR pour 
violation du principe du contradictoire puis de rejeter l’ensemble de ses demandes, 
alors « qu’en application de l’article 1er de la délibération n° 78-3 du 20 janvier 1978 
et de l’article LP. 421-1 du code des impôts de la Polynésie française, une procédure 
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contradictoire s’impose en cas d’insuffisance, d’inexactitude, d’omission ou de dissi-
mulation affectant les éléments servant de base au calcul des droits ; que cette formule 
inclut l’erreur qui a pu être commise quant au taux applicable eu égard aux caracté-
ristiques de l’opération ; que tel était le cas en l’espèce ; qu’en écartant l’application 
du principe du contradictoire, les juges du fond ont violé l’article 1er de la délibération 
n° 78-3 du 20 janvier 1978 et l’article LP. 421-1 du code des impôts de la Polynésie 
française. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1er de la délibération de l’Assemblée territoriale de la Polynésie française 
n° 78-3 du 20 janvier 1978 modifiant et complétant la procédure de redressement et 
les pénalités applicables en cas d’insuffisance de prix constatée dans l’évaluation des 
biens en matière de droits d’enregistrement : 

 6. Aux termes de ce texte, lorsque le service de l’enregistrement constate une insuffi-
sance, une inexactitude, une omission ou une dissimulation dans les éléments servant 
de base au calcul du droit d’enregistrement et du droit de transcription, le receveur 
de l’enregistrement fait connaître au redevable la nature et les motifs du redressement 
envisagé. Il invite en même temps l’intéressé à faire parvenir son acceptation ou ses ob-
servations dans un délai de trente jours à compter de la réception de cette notification. 

 7. Pour rejeter les demandes de M. [V] en annulation de l’AMR et en restitution 
des droits supplémentaires payés, l’arrêt retient que l’AMR ne résulte pas du constat 
par l’administration d’une insuffisance, d’une inexactitude, d’une omission ou d’une 
dissimulation dans les éléments servant de base au calcul de l’impôt, puisque ceux-ci 
sont constants, à savoir le prix de vente de l’immeuble cédé par la société civile immo-
bilière Moehau à M. [V]. Il ajoute que l’administration n’a jamais remis en cause les 
éléments servant de base au calcul de l’impôt, mais qu’après avoir constaté qu’un droit 
d’enregistrement dérogatoire avait été appliqué à tort à ces éléments, elle a procédé 
à la mise en recouvrement des sommes dues en vertu du droit d’enregistrement de 
droit commun. Il en déduit que la procédure contradictoire préalable n’avait pas à être 
appliquée, de sorte que la procédure engagée est régulière.

 8. En statuant ainsi, alors que l’administration qui remettait en cause le régime fiscal 
applicable à l’enregistrement de l’acte de vente litigieux constatait, par là même, une 
inexactitude dans les éléments servant de base au calcul du droit d’enregistrement et 
devait, par conséquent, mettre en oeuvre la procédure contradictoire préalable à la 
mise en recouvrement, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Faute de mise en oeuvre par le receveur conservateur des hypothèques, préala-
blement à la mise en recouvrement des droits d’enregistrement supplémentaires en 
litige, générés par la remise en cause du régime fiscal applicable à l’acte de vente, de 
la procédure contradictoire prévue à l’article 1er de la délibération de l’Assemblée ter-
ritoriale de la Polynésie française n° 78-3 du 20 janvier 1978, la procédure engagée 
contre M. [V] est irrégulière. 
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 12. En conséquence, il y a lieu de confirmer le jugement en ce qu’il a annulé l’AMR 
n° 917/VP/RCH du 22 janvier 2018 et a condamné la Polynésie française à payer à 
M. [V] la somme de 150 000 F CFP au titre des frais irrépétibles, ainsi qu’à supporter 
les dépens de première instance, et de prononcer la décharge des droits. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement rendu le 20 novembre 2019 par le tribunal civil de première 
instance de Papeete n° RG 18/00461 en ce qu’il a annulé l’avis de mise en recouvre-
ment n° 917/VP/RCH du 22 janvier 2018 et a condamné la Polynésie française à 
payer à M. [V] la somme de 150 000 F CFP au titre des frais irrépétibles ainsi qu’à 
supporter les dépens de première instance ; 

 Prononce la décharge des droits objet de cet avis de mise en recouvrement.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Article  1er de la délibération de l’Assemblée territoriale de la Polynésie française n°  78-3 du 
20 janvier 1978.

Com., 11 octobre 2023, n° 21-11.574, (B), FRH

– Annulation sans renvoi –

 ■ Recouvrement (règles communes) – Assistance internationale – 
Assistance d’un Etat de l’Union européenne – Contestation 
relative à la validité de l’instrument uniformisé – Compétence – 
Détermination.

Il résulte de l’article R. 283 C-3 du livre des procédures fiscales, qui transpose l’article 14, § 2, de la directive 
2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 concernant l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des 
créances relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures, que la contestation relative à la validité de l’ins-
trument uniformisé permettant l’adoption de mesures exécutoires dans l’Etat membre requis est portée par son 
destinataire devant l’instance compétente de l’Etat membre requérant. 

Dès lors, une demande tendant à l’annulation de l’instrument uniformisé au motif que la décision à l’origine 
de la demande d’assistance mutuelle au recouvrement n’a pas été régulièrement notifiée à l’intéressé, qui porte 
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sur la validité de l’instrument uniformisé, relève de la compétence de l’instance compétente de l’Etat membre 
requérant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), par lettre du 8 mars 2019, la di-
rection des créances spéciales du Trésor a adressé à M. [R] un instrument uniformisé 
émanant des autorités allemandes, permettant le recouvrement d’une créance fiscale 
en application de la directive 2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 concernant 
l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances relatives aux taxes, im-
pôts, droits et autres mesures.

 2. M. [R] a assigné l’administration fiscale aux fins d’obtenir l’annulation de cet ins-
trument uniformisé devant le juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance, qui 
a déclaré sa demande irrecevable.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable 
la demande d’annulation de la notification de l’instrument 

uniformisé européen par l’Etat français

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande d’annulation de la 
notification par l’Etat français de l’instrument uniformisé, alors « qu’en cas d’assistan-
ce au recouvrement pour toute créance visée à la directive 2010/24/UE du Conseil 
du 16 mars 2010, l’émission d’un instrument uniformisé permettant l’adoption de 
mesures exécutoires dans l’Etat membre requis est subordonnée à la condition que 
la créance faisant l’objet du titre de recouvrement ait été préalablement notifiée au 
débiteur dans la langue de l’Etat requis de telle manière qu’il soit en mesure de la 
contester utilement par l’exercice d’un recours juridictionnel effectif auprès des ju-
ridictions de l’Etat requérant ; qu’il s’ensuit que le droit à un recours juridictionnel 
effectif et le droit à un procès équitable imposent au juge de l’exécution de l’Etat 
requis de refuser d’accorder son assistance à l’Etat requérant dès lors que le débiteur 
n’a pas été en mesure de contester utilement la créance qui ne lui a pas été notifié 
régulièrement, à défaut d’avoir été informé des motifs qui fondaient cette créance dans 
la langue de l’Etat requis qu’il comprenait, préalablement à l’émission de l’instrument 
uniformisé  ; qu’en considérant, sur le fondement de l’article L. 283 C du livre des 
procédures fiscales, qu’il ne lui appartenait pas de se prononcer sur la régularité de 
la notification préalable de la décision administrative allemande du 30 août 2018, en 
l’absence de mesures conservatoires ou d’exécution prises en France sur le fondement 
de l’instrument uniformisé, ou de contestation portant sur la régularité de la notifica-
tion de l’instrument uniformisé, quand M. [R] a soutenu à cet égard que le Finanzmat 
lui avait notifié une créance d’un montant de 633 949,73 euros par une décision du 
30 août 2018 non traduite, dans des conditions qui ne lui ont pas permis d’exercer en 
temps utile un recours juridictionnel effectif, la cour d’appel a violé les articles 6 et 13 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
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l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article L. 283 C, V et 
VI, du livre des procédures fiscales »

 Réponse de la Cour

 4. La cour d’appel n’ayant pas, contrairement aux allégations du moyen, statué sur une 
demande d’annulation de la notification par les autorités françaises de l’instrument 
uniformisé émis par les autorités allemandes, dont elle n’était pas saisie, le moyen doit 
être rejeté.

 Mais sur le moyen d’incompétence relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 76, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article R. 283 C-3 du livre des procédures fiscales :

 6. Il résulte de ce texte, qui transpose l’article 14, § 2, de la directive 2010/24/UE du 
Conseil du 16 mars 2010 concernant l’assistance mutuelle en matière de recouvre-
ment des créances relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures, que la contesta-
tion relative à la validité de l’instrument uniformisé permettant l’adoption de mesures 
exécutoires dans l’Etat membre requis est portée par son destinataire devant l’instance 
compétente de l’Etat membre requérant.

 7. L’arrêt relève que la demande formée par M. [R] tend à l’annulation de l’instru-
ment uniformisé émanant des autorités allemandes en soutenant que la décision admi-
nistrative allemande du 30 août 2018 à l’origine de la demande d’assistance mutuelle 
au recouvrement ne lui a pas été régulièrement notifiée.

 8. Il s’en déduit que cette contestation, qui porte sur la validité de l’instrument uni-
formisé, relève de la compétence de l’instance allemande compétente.

 9. Il convient, dès lors, d’annuler l’arrêt attaqué, de constater l’incompétence des 
juridictions françaises pour statuer sur cette contestation et de renvoyer les parties à 
mieux se pourvoir.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y a lieu de statuer sur 
le moyen en tant qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande d’annula-
tion de l’instrument uniformisé, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare les juridictions françaises incompétentes ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 283 C-3 du livre des procédures fiscales.
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Com., 11 octobre 2023, n° 22-10.795, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Recouvrement (règles communes) – Contestation – Destinataire – 
Comptable public.

Aux termes des articles 32, 122 et 125 du code de procédure civile, est irrecevable toute prétention émise contre 
une personne dépourvue du droit d’agir, cette fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité devant être relevée 
d’office lorsqu’elle a un caractère d’ordre public. 

Selon les articles L. 281 du livre des procédures fiscales, ce dernier d’ordre public, 11 et 18, 5°, du décret 
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, les contestations relatives au recouvrement des impôts, taxes, redevances, 
amendes, condamnations pécuniaires et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics 
doivent être adressées à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites. S’il incombe à l’or-
donnateur de constater les droits et obligations, de liquider les recettes et d’émettre des ordres de recouvrement, le 
comptable public est seul chargé du recouvrement des ordres de recouvrer et des créances constatées par un contrat, 
un titre de propriété ou tout autre titre exécutoire. 

En conséquence, doit être relevée d’office l’irrecevabilité de la contestation de l’exigibilité d’une créance de re-
devance d’assainissement dirigée par le contribuable contre l’ordonnateur, partie dépourvue du droit d’agir en 
défense, alors que l’action devait être dirigée contre le comptable public en charge de son recouvrement.

 ■ Recouvrement (règles communes) – Contestation – Destinataire – 
Ordonnateur (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Toulouse, 18 novembre 2021), le 
10 décembre 2014, à la demande de [Localité 4], établissement public de coopération 
intercommunale, le centre des finances publiques de [Localité 4] a délivré à M. [E] une 
contrainte portant sur une redevance d’assainissement pour un montant de 642,08 eu-
ros. 

 2. Le 21 avril 2021, faute de paiement, l’administration fiscale a fait pratiquer une 
saisie à tiers détenteur. 

 3. Le 27 juillet 2021, M. [E] a assigné [Localité 4] devant le tribunal judiciaire aux fins 
d’obtenir la restitution de la somme de 642,08 euros, indûment saisie selon lui, outre 
celle de 64,21 euros de frais bancaires consécutifs à la saisie.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. [Localité 4] fait grief au jugement de décider que la créance ayant fait l’objet de la 
saisie à tiers détenteur était prescrite lors de sa mise en oeuvre et de la condamner à 
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rembourser à M. [E] les sommes de 642,08 euros et 64,61 euros représentant les frais 
bancaires, alors « que, contestant le recouvrement d’une somme appréhendée dans le 
cadre d’un avis à tiers détenteur et visant à la restitution de la somme ainsi appréhen-
dée, l’action de M. [E] devait être dirigée non pas contre [Localité 4], ordonnateur, 
mais contre le comptable ; qu’en s’abstenant de relever d’office cette fin de non-rece-
voir, du reste d’ordre public, le tribunal judiciaire a violé les articles 122, 125 et 472 
du code de procédure civile, 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et 
L. 281 du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 32, 122 et 125 du code de procédure civile, l’article L. 281 du livre des 
procédures fiscales et les articles 11 et 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 :

 5. Selon le premier de ces textes, est irrecevable toute prétention émise contre une 
personne dépourvue du droit d’agir.

 6. Selon les deux suivants, la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité doit être 
relevée d’office lorsqu’elle a un caractère d’ordre public.

 7. Aux termes du quatrième, qui est d’ordre public, les contestations relatives au 
recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires et 
sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent être 
adressées à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites.

 8. Il résulte des deux derniers que, s’il incombe à l’ordonnateur de constater les 
droits et obligations, de liquider les recettes et d’émettre des ordres de recouvrement, 
le comptable public est seul chargé du recouvrement des ordres de recouvrer et des 
créances constatées par un contrat, un titre de propriété ou tout autre titre exécutoire. 

 9. Le tribunal a accueilli les prétentions de M. [E].

 10. En statuant ainsi, alors qu’il relevait que l’assignation avait été délivrée à l’égard de 
« [Localité 4], prise en la personne de son représentant légal », donc contre [Localité 
4], en qualité d’ordonnateur, alors que l’action devait être dirigée contre le comptable 
public, de sorte que, dirigée contre une partie dépourvue du droit d’agir en défense, 
il devait relever d’office l’irrecevabilité de la demande, le tribunal a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation ju-
diciaire et 627 du code de procédure civile, à la demande de [Localité 4]. 

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Pour les raisons exposées ci-dessus, la contestation par M. [E] de l’exigibilité de 
la créance litigieuse au motif qu’elle serait prescrite, qui ressortit au contentieux du 
recouvrement, est irrecevable faute pour celui-ci d’avoir assigné le comptable public 
en charge de son recouvrement.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 18 novembre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Toulouse ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la contestation de l’exigibilité de la créance ;

 DÉCLARE IRRECEVABLE cette contestation ;

 Renvoie, pour le surplus, l’affaire et les parties devant le tribunal judiciaire de [Loca-
lité 4], autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Fous-
sard et Froger -

Textes visés : 

Articles 32, 122 et 125 du code de procédure civile ; article L. 281 du livre des procédures fis-
cales ; articles 11 et 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Com., 4 octobre 2023, n° 22-14.410, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Recouvrement (règles communes) – Rôle – Cas – Cotisation 
foncière des entreprises.

 ■ Recouvrement (règles communes) – Avis de recouvrement – 
Exclusion – Cas – Cotisation foncière des entreprises.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, (juge-commissaire du tribunal de commerce de Lyon, 
10 janvier 2022), le 2 février 2021, un tribunal a mis la société Experium Nax en pro-
cédure de sauvegarde, la société MJ Synergie, étant désignée en qualité de mandataire 
judiciaire.

 2. Le 10 mars 2021, le comptable du pôle de recouvrement spécialisé du Rhône 
a déclaré à titre provisionnel au passif de la procédure collective, une créance d’un 
montant de 2 600 euros correspondant à la cotisation foncière des entreprises (CFE) 
de l’année 2021.

La créance a été contestée par le débiteur. 

 3. Le 23 novembre 2021, le comptable du pôle de recouvrement spécialisé du Rhône 
a demandé l’admission à titre définitif pour 2062 euros de la créance précédemment 
déclarée à titre provisionnel.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le comptable du pôle de recouvrement spécialisé du Rhône, comptable public, 
venant aux droits du comptable du service des impôts des entreprises de [Localité 
7], agissant sous l’autorité du directeur régional des finances publiques de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et du directeur général des 
finances publiques, et le directeur général des finances publiques font grief à l’or-
donnance de rejeter la créance, alors « que la cotisation foncière des entreprises est 
un impôt recouvré par voie de rôle et non par voie d’avis de mise en recouvrement ; 
qu’en constatant qu’aucun avis de mise en recouvrement n’avait été produit par le 
comptable public et que par conséquent, à défaut de titre exécutoire, la créance fiscale 
n’était pas justifiée et devait ainsi être rejetée, le juge-commissaire a violé l’article 1679 
quinquies du code général des impôts, ensemble les articles L. 622-24 et L. 624-1 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 622-24 du code de commerce et 1676 quinquies du code général 
des impôts : 

 5. Selon le premier de ces textes, les créances du Trésor public, qui n’ont pas fait l’objet 
d’un titre exécutoire au moment de leur déclaration sont admises à titre provisionnel 
pour leur montant déclaré ; sous réserve des procédures judiciaires ou administratives 
en cours, leur établissement définitif doit, à peine de forclusion, être effectué dans le 
délai fixé par le tribunal pour l’établissement par le mandataire judiciaire de la liste des 
créances déclarées.

 6. Selon le second de ces textes, la cotisation foncière des entreprises est recouvrée par 
voie de rôles suivant les modalités et sous les garanties et sanctions prévues en matière 
de contributions directes.

 7. Pour rejeter la créance, l’ordonnance relève qu’aucun avis de recouvrement n’a été 
produit par le pôle de recouvrement spécialisé du Rhône et en déduit qu’à défaut de 
titre exécutoire la créance n’est pas justifiée et doit être rejetée.

 8. En statuant ainsi, alors que la cotisation foncière des entreprises est un impôt recou-
vré, non par voie d’avis de recouvrement mais par voie de rôle, le juge-commissaire a 
violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 10 janvier 
2022, entre les parties, par le juge-commissaire du tribunal de commerce de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal de commerce de Lyon aux fins 
de désignation d’un autre juge-commissaire chargé de statuer comme juridiction de 
renvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Bedouet - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 1676 quinquies du code général des impôts ; article L. 622-24 du code de commerce.

INDIVISION

1re Civ., 25 octobre 2023, n° 21-25.051, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Partage – Lésion – Existence – Eléments d’appréciation – Evaluation 
des biens indivis – Modalités prévues à l’article 815-13 du code civil.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 14 septembre 2021), un jugement du 17 juin 2003 
a prononcé le divorce de M. [W] et de Mme [L], mariés sous le régime de la séparation 
de biens.

 2. Le 28 octobre 2003, ceux-ci ont conclu un acte de partage stipulant l’attribution 
de l’immeuble indivis à M. [W] moyennant le paiement d’une soulte à Mme [L] et 
la reconnaissance par celle-ci d’une créance de celui-là envers l’indivision au titre 
du financement de travaux de réhabilitation de l’immeuble au moyen de ses deniers 
personnels.

 3. L’immeuble ayant été cédé un an plus tard pour une somme supérieure à celle 
retenue à l’acte de partage, Mme [L] a assigné M. [W] en lésion.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [W] fait grief à l’arrêt de dire que le caractère lésionnaire ou non du partage du 
28 octobre 2003 doit s’apprécier à l’aune de la créance détenue par lui sur l’indivision 
telle que convenue par les parties à l’acte, soit 129 582 euros, de constater qu’au vu 
de l’estimation du bien par l’expert au jour du partage à 430 000 euros, Mme [L] a 
été lésée de ses droits de plus d’un quart par l’acte de partage du 28 octobre 2003, de 
dire que le supplément à l’acte de partage est de 116 099 euros et de le condamner au 
paiement de cette somme, alors :
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 « 1°/ que pour apprécier le caractère lésionnaire d’un partage, il convient d’avoir 
égard à la liquidation et au règlement d’ensemble des droits des copartageants ; que 
lorsqu’un indivisaire a amélioré à ses frais l’état d’un bien indivis il doit lui en être tenu 
compte, selon l’équité, eu égard à ce dont la valeur de ce bien se trouve augmentée au 
temps du partage ; que, eu égard au caractère d’ordre public de la rescision pour lésion 
du partage, les copartageants ne peuvent évaluer leurs créances respectives au nominal 
de la dépense et renoncer à l’appréciation au jour du partage, selon la plus-value ap-
portée au bien ; que pour retenir que le partage litigieux était lésionnaire de plus du 
quart, la cour d’appel a constaté que les parties avaient, dans le partage critiqué, décidé 
que la créance de M. [W] au titre des travaux d’amélioration du bien qu’il avait finan-
cés serait retenue au nominal ; que la cour d’appel a ce faisant violé les articles 815-13 
et 887, alinéa 2, du code civil ;

 2°/ que pour apprécier le caractère lésionnaire d’un partage, il convient d’avoir égard 
à la liquidation et au règlement d’ensemble des droits des copartageants ; que, pour 
apprécier la lésion, la cour d’appel a retenu que M. [N] [W] avait renoncé, dans le 
partage, aux dispositions de l’article 815-13 du code civil  ; que cette renonciation, 
consentie au moment du partage au regard de l’équilibre du partage tel qu’il avait 
alors été envisagé par les parties, ne pouvait être prise en compte s’agissant d’apprécier 
la lésion, au regard de l’ensemble des droits et créances des parties ; qu’en retenant la 
créance de travaux au nominal, la cour d’appel a violé les articles 815-13 et 887 et 
suivants du code civil dans leur rédaction applicable. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 815-13, alinéa 1, 887, alinéa 2, et 890 du code civil, ces deux derniers 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 :

 5. Il résulte des deux derniers de ces textes que, pour apprécier le caractère lésionnaire 
d’un partage, il convient d’avoir égard à la liquidation et au règlement d’ensemble 
des droits des copartageants, en reconstituant, à la date de l’acte litigieux, la masse à 
partager dans tous ses éléments actifs et passifs estimés suivant leur valeur à l’époque 
du partage.

 6. Selon le premier, lorsqu’un indivisaire a amélioré à ses frais l’état d’un bien indivis, 
il doit lui en être tenu compte selon l’équité, eu égard à ce dont la valeur du bien se 
trouve augmentée au temps du partage.

 7. Pour décider que le caractère lésionnaire du partage litigieux doit s’apprécier à 
l’aune de la créance de M. [W] telle que fixée dans l’acte du 28 octobre 2003, soit 
à un montant de 129 582 euros, et constater que Mme [L] a été lésée de ses droits 
de plus d’un quart, l’arrêt retient, par motifs adoptés, que les parties ont mentionné 
expressément dans l’acte que, s’agissant de la créance de M. [W] au titre des travaux 
de réhabilitation effectués sur l’immeuble indivis, elles s’abstenaient de rechercher 
si ceux-ci avaient permis d’augmenter la valeur du bien, s’en tenant ainsi à la valeur 
nominale des dépenses faites.

 8. En statuant ainsi, alors que, pour apprécier le caractère lésionnaire du partage, la 
créance détenue par M. [W] sur l’indivision devait être évaluée selon les modalités 
prévues à l’article 815-13 du code civil, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions visées par le moyen entraîne la cassation de celle disant que les intérêts 
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courant sur la somme de 116  099  euros et dus pour une année entière porteront 
intérêts à compter de la notification de la décision en application des dispositions de 
l’article 1343-2 du code civil, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le caractère lésionnaire ou 
non du partage du 28 octobre 2003 doit s’apprécier à l’aune de la créance détenue 
par M. [W] sur l’indivision telle que convenue par les parties à l’acte, soit 129 582 eu-
ros, constate qu’au vu de l’estimation du bien par l’expert au jour du partage à 
430 000 euros, Mme [L] a été lésée de ses droits de plus d’un quart par l’acte de par-
tage du 28 octobre 2003, dit que le supplément audit acte dû par M. [W] à Mme [L] 
est de 116 099 euros, condamne M. [W] à verser à Mme [L] la somme de 116 099 eu-
ros, dit que les intérêts courant sur la somme de 116 099 euros et dus pour une année 
entière porteront intérêts à compter de la notification de la décision en application 
des dispositions de l’article 1343-2 du code civil et en ce qu’il statue sur les dépens et 
l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 14 septembre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP 
Piwnica et Molinié ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle -

Textes visés : 
Articles 815-13, alinéa 1, 887, alinéa 2, et 890 du code civil, ces deux derniers dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 mars 2015, pourvoi n° 14-10.730, Bull. 2015, I, n° 59 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
5 mars 1991, pourvoi n° 89-18.311, Bull. 1991, I, n° 84 (cassation).

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 21-17.190, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Pouvoirs – Saisie immobilière – Commandement de payer – 
Péremption – Relevé d’office – Possibilité.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 9 mars 2021), et les productions, la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel de l’Anjou et du Maine (la banque) a fait délivrer à M. [V], le 
2 décembre 2016, un commandement de payer valant saisie immobilière puis l’a assi-
gné à l’audience d’orientation d’un juge de l’exécution et a dénoncé le commande-
ment au Trésor public de [Localité 9] [Localité 10], à la société Banque CIC Ouest et 
à la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Anjou Mayenne, aux droits de laquelle 
elle se trouve, créanciers inscrits.

 2. M. [V], à l’encontre duquel une procédure de liquidation judiciaire a été ouverte, 
a appelé la société [L] [C], mandataire liquidateur, à la procédure devant le juge de 
l’exécution qui a, par jugement d’orientation du 4 juin 2018, ordonné la vente forcée.

 3. L’appel interjeté contre ce jugement a été déclaré irrecevable par arrêt du 23 avril 
2019 et le pourvoi formé contre cette décision rejeté par arrêt du 19 novembre 2020 
(2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-21.365).

 4. Par jugement du 2 septembre 2019, le juge de l’exécution a déclaré irrecevable 
la demande de M. [V] tendant à la suspension de la procédure de saisie immobilière, 
rejeté sa demande de report de l’adjudication et adjugé l’immeuble saisi aux sociétés 
Basley immobilier et Les Terrains de [J] [Y].

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident et le moyen, pris en ses 
deuxième et quatrième branches, du pourvoi principal

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. M. [V] fait grief à l’arrêt de déclarer son appel recevable uniquement du chef de 
disposition du jugement entrepris ayant déclaré irrecevable sa demande de suspension 
de la procédure de saisie immobilière engagée à son encontre par la banque et rejeté 
sa demande de report de l’adjudication de l’immeuble saisi et de le juger irrecevable 
en ses demandes telles que présentées en appel, alors « que le commandement de payer 
valant saisie cesse de plein droit de produire effet si, dans les deux ans de sa publica-
tion, il n’a pas été mentionné en marge de cette publication un jugement constatant 
la vente du bien saisi ; que le juge qui constate que le commandement de payer valant 
saisie immobilière est périmé le relève d’office ; que la cour d’appel, en ne relevant pas 
la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière alors que celle-ci 
était acquise, a violé l’article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution 
dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution, le comman-
dement de payer valant saisie cesse de plein droit de produire effet si, dans les cinq ans 
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de sa publication, il n’a pas été mentionné en marge de cette publication un jugement 
constatant la vente du bien saisi.

Selon l’article R.  321-21 du même code, à l’expiration du délai prévu à l’article 
R.  321-20 et jusqu’à la publication du titre de vente, toute partie intéressée peut 
demander au juge de l’exécution de constater la péremption du commandement et 
d’ordonner la mention de celle-ci en marge de la copie du commandement publié au 
fichier immobilier.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que si le juge de l’exécution peut relever 
d’office la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière, il n’est 
toutefois pas tenu de le faire.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 10. M. [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’à l’expiration du délai de péremption 
de deux ans prévu à l’article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution 
dans sa rédaction applicable en la cause, toute partie intéressée peut demander au juge 
de l’exécution de constater la péremption du commandement de payer valant saisie ; 
que le moyen tiré de la caducité ou de la péremption du commandement peut être 
soulevé pour la première fois en cause d’appel ; qu’en déclarant M. [R] [V] irrecevable 
en ses demandes présentées en appel au motif que « M. [R] [V] ne critique pas le juge-
ment d’adjudication en ce qu’il a refusé de faire droit à ses demandes de sursis à statuer 
et de report au motif que le pourvoi en cassation ne présente aucun caractère suspensif 
et il se contente de solliciter l’annulation de la procédure d’adjudication et du juge-
ment déféré au motif que le commandement de saisie immobilière est devenu caduc 
dès avant l’audience d’adjudication alors que sa déclaration d’appel fixant l’étendue 
de la dévolution à l’égard des parties intimées en vertu de l’article 562 du code de 
procédure civile ne tend pas à l’annulation du jugement et qu’il n’a pas saisi le premier 
juge de sa contestation relative à la caducité du commandement, qui est nouvelle en 
appel et comme telle irrecevable en application de l’article 564 du même code » la 
cour d’appel a violé l’article R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article R. 322-60, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, 
seul le jugement d’adjudication qui statue sur une contestation est susceptible d’appel 
de ce chef.

 12. Il résulte de ces dispositions que les parties ne sont pas recevables à présenter de 
nouvelles contestations ou de nouvelles demandes à l’occasion de cette instance d’ap-
pel.

 13. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a relevé 
que M. [V] n’avait pas saisi le juge de l’exécution de sa contestation relative à la pé-
remption du commandement de payer valant saisie immobilière, se trouve légalement 
justifié de ce chef.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SAS Hannotin Avocats  ; SCP Zribi et Texier  ; SCP 
Foussard et Froger ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article R. 322-60, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 20-23.523, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Exécution – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 14 décembre 2020), le 3 août 2018, l’établissement 
public Bureau de recherches géologiques et minières a pratiqué, sur le fondement 
d’un arrêt du 29 mai 2007, rectifié le 4 septembre 2007 et signifié à la société Dilo 
Guyane les 16 décembre 2016 et 22 mai 2017, ayant condamné cette dernière à lui 
payer une certaine somme, une saisie-attribution à l’encontre de cette société, laquelle 
a assigné cet établissement public, ainsi que sa « division comptable », devant un juge 
de l’exécution.

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 111-3, 1°, et L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution et 
les articles 501, 502 et 503 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, constituent des titres exécutoires les décisions des 
juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif lorsqu’elles ont force exé-
cutoire, ainsi que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exécutoire.

 4. Selon le second, l’exécution des titres exécutoires mentionnés, notamment, au 1° 
de l’article L. 111-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, sauf si les actions en 
recouvrement des créances qui y sont constatées se prescrivent par un délai plus long.
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 5. Il en résulte que le délai de dix ans pendant lequel l’exécution d’une décision de 
justice mentionnée à l’article L. 111-3, 1°, du code des procédures civiles d’exécution 
peut être poursuivie court à compter du jour où, ayant acquis force exécutoire, cette 
décision constitue un titre exécutoire au sens de ce texte.

 6. Pour constituer un tel titre, le jugement exécutoire, au sens de l’article 501 du 
code de procédure civile, doit, en application de l’article 503 du même code, avoir 
été notifié au débiteur, à moins que l’exécution n’en soit volontaire, et être revêtu, en 
application de l’article 502 du même code, de la formule exécutoire, à moins que la 
loi n’en dispose autrement.

 7. Pour dire prescrite l’action et ordonner la mainlevée de la saisie-attribution, l’arrêt 
retient qu’il se déduit des articles 480 et 500 du code de procédure civile que l’arrêt 
du 29 mai 2007, rectifié par celui du 4 septembre 2007, non susceptible d’un recours 
suspensif, avait, dès son prononcé, autorité et force de chose jugée et que le point de 
départ de la prescription court donc à compter du 29 mai 2007, l’arrêt rectifié n’ayant 
pas pour nature de reporter la date d’effet de l’arrêt qu’il rectifie. Il ajoute que, par 
application combinée des articles 502 et 503 du code de procédure civile, un arrêt ne 
peut être exécuté, même ayant acquis autorité et force de chose jugée, qu’une fois la 
copie exécutoire délivrée et après notification ou signification, revêtant alors la quali-
fication de titre exécutoire, que la signification d’un arrêt est une condition préalable 
à son exécution forcée afin de la rendre exécutoire et qu’il s’en excipe que si la signi-
fication du 22 mai 2017 est une condition préalable, elle n’est pas assimilée toutefois 
à un acte d’exécution. Il en déduit que la saisie-attribution, diligentée le 3 août 2018, 
est tardive.

 8. En statuant ainsi, alors que l’arrêt du 29 mai 2007, passé en force de chose jugée dès 
son prononcé, n’avait été signifié à la société Dilo Guyane que le 16 décembre 2016, la 
cour d’appel, qui ne pouvait que constater que la saisie-attribution avait été pratiquée 
dans le délai de l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, d’une part, il infirme le jugement 
en ce qu’il a validé la saisie-attribution diligentée le 3 août 2018 et condamné la so-
ciété Dilo Guyane à une indemnité de procédure de 2 500 euros et aux entiers dépens, 
d’autre part, statuant à nouveau, dit prescrite l’action en recouvrement de la division 
comptable du Bureau de recherches géologiques et minières et ordonne la mainlevée 
de la saisie-attribution diligentée le 3 août 2018, l’arrêt rendu le 14 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Gou-
let -
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Textes visés : 
Articles L.  111-3, L. 111-3, 1°, et L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution  ; ar-
ticles 501, 502 et 503 du code de procédure civile.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 22-14.430, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Cas – Procédure de la mise en état – 
Conseiller de la mise en état – Compétence – Etendue – Fin de non-
recevoir – Limite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 mars 2022), les 10 et 17 janvier 2020, le comité so-
cial et économique Exploitation court courrier d’Air France, venant aux droits du 
comité d’établissement d’Air France Apax point à point, et le comité social et écono-
mique Exploitation Hub d’Air France, venant aux droits du comité d’établissement 
Air France Apax Hub, ont relevé appel d’un jugement du 26 novembre 2019 rendu 
dans une instance les opposant à M. [C].

 2. Par ordonnance du 19 novembre 2020, un conseiller de la mise en état a rejeté 
l’incident soulevé par M. [C]. Ce dernier a déféré à la cour d’appel cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [C] fait grief à l’arrêt de déclarer le conseiller de la mise en état incompétent 
pour statuer sur les fins de non-recevoir, alors « que par l’effet du renvoi opéré par l’ar-
ticle 907 du code de procédure civile aux articles 780 à 807 du même code, le conseil-
ler de la mise en état exerce les attributions qui sont celles du juge de la mise en état 
devant le tribunal judiciaire ; que l’article 789, 6°, du code de procédure civile, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 applicable depuis le 
1er janvier 2020, prévoit que le conseiller de la mise en état est, jusqu’à son dessaisisse-
ment, seul compétent, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal, pour statuer 
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sur des fins de non-recevoir ; qu’en vertu de l’article 55 II du décret n° 2019-1333 du 
11 décembre 2019, ce dernier article est applicables aux instances d’appel introduites à 
compter du 1er janvier 2020 ; qu’en déclarant incompétent le conseiller de la mise en 
état ayant rendu le 19 novembre 2019 une ordonnance statuant sur les fins de non-re-
cevoir formulées par M. [C] dans ses conclusions d’incident du 20 mai 2020, aux mo-
tifs « qu’il n’était pas compétent pour statuer sur ces chefs dès lors qu’à cette époque la 
voie du déféré n’était pas ouverte », la cour d’appel a ajouté aux articles 907 et 789, 6° 
du code de procédure civile une condition qui n’y figure pas et les a dès lors violés. »

 Réponse de la Cour

 5. Les nouvelles attributions conférées par le décret du 11 décembre 2019 au conseil-
ler de la mise en état s’exercent sous réserve que soit ouvert contre ses décisions un 
déféré devant la cour d’appel, juridiction appelée à trancher en dernier ressort les 
affaires dont elle est saisie.

 6. À cette fin, le décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020 a complété l’article 916 
du code de procédure civile pour étendre le déféré aux ordonnances du conseiller de 
la mise en état statuant sur toutes fins de non-recevoir. Dans la rédaction antérieure 
de ce texte, le déféré n’était ouvert qu’à l’encontre des ordonnances par lesquelles ce 
conseiller tranchait les fins de non-recevoir tirées de l’irrecevabilité de l’appel et celles 
tirées de l’irrecevabilité des conclusions et des actes de procédure en application des 
articles 909, 910 et 930-1 de ce code, dont la connaissance lui était déjà confiée par 
l’article 914, dans des conditions spécifiquement fixées par ce texte.

 7. Il résulte de ce qui précède que le décret du 27 novembre 2020 étant, au terme 
de son article 12, alinéa 2, entré en vigueur le 1er janvier 2021, pour s’appliquer aux 
instances d’appel en cours, le conseiller de la mise en état ne peut statuer sur les autres 
fins de non-recevoir qui lui sont soumises ou qu’il relève d’office qu’à compter de 
cette date.

 8. Ayant constaté que le conseiller de la mise en état avait rendu une ordonnance le 
19 novembre 2020 suite aux conclusions d’incident de M. [C], notifiées le 20 mai 
2020, soulevant des fins de non-recevoir tirées notamment du défaut de capacité et 
de pouvoir d’ester en justice des deux demandeurs, soit antérieurement à la possibilité 
de former un déféré contre une ordonnance ayant statué sur une fin de non-recevoir, 
la cour d’appel en a exactement déduit que ce conseiller de la mise en état n’était pas 
compétent pour statuer sur cet incident.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SARL Ortscheidt ; 
SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Article 914 du code de procédure civile.

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 22-16.185, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate aux instances n’ayant pas pris fin – Décret 
n° 2022-245 du 25 février 2022 – Application – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 31 mars 2022), [Y] [L] est décédé le 19 janvier 
2017, laissant pour lui succéder son épouse, Mme [O], et son fils issu d’une première 
union, M. [U] [L].

 2. Des difficultés étant survenues au cours des opérations de partage de la succession, 
un tribunal de grande instance a ordonné le partage et la liquidation de la commu-
nauté ayant existé entre le défunt et son conjoint, puis de la succession et a désigné 
le président de la chambre des notaires de l’Hérault pour procéder aux opérations de 
compte, liquidation et partage de cette succession.

 3. Mme [O] a relevé appel de cette décision par déclaration du 3 mars 2020.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [O] fait grief à l’arrêt de juger que sa déclaration d’appel en date du 3 mars 
2020 était privée de tout effet dévolutif de sorte que la cour n’était saisie d’aucune 
demande, alors « qu’une déclaration d’appel à laquelle est jointe une annexe compor-
tant les chefs de dispositif du jugement critiqués constitue l’acte d’appel conforme 
aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile, dans sa nouvelle rédaction 
et ce, même en l’absence d’empêchement technique ; qu’en l’espèce Mme [J] [O] a 
régularisé une déclaration d’appel à laquelle était jointe une annexe comportant les 
chefs de dispositif du jugement critiqués ce qui constituait un acte d’appel conforme 
aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile sans qu’elle n’ait à justifier 
d’un empêchement technique ; qu’en jugeant pourtant qu’en l’absence de difficultés 
techniques et à défaut d’avoir mentionné dans la déclaration d’appel les chefs de juge-
ment critiqués l’appel tel que formulé était dépourvu de tout effet dévolutif, la cour 
d’appel a violé l’article 901 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2022-
245 du 25 février 2022 :
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 5. Selon ce texte la déclaration d’appel est faite par acte, comportant le cas échéant 
une annexe, contenant, notamment les chefs du jugement expressément critiqués aux-
quels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du 
litige est indivisible.

 6. Par avis du 8 juillet 2022 (n° 22-70.005), la Cour de cassation a notamment dit 
que le décret n° 2022-245 du 25 février 2022 et l’arrêté du 25 février 2022 modifiant 
l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière 
civile devant la cour d’appel sont immédiatement applicables aux instances en cours 
pour les déclarations d’appel qui ont été formées antérieurement à l’entrée en vigueur 
de ces deux textes réglementaires, pour autant qu’elles n’ont pas été annulées par une 
ordonnance du magistrat compétent qui n’a pas fait l’objet d’un déféré dans le délai 
requis, ou par l’arrêt d’une cour d’appel statuant sur déféré.

 7. L’instance devant une cour d’appel, introduite par une déclaration d’appel prenant 
fin avec l’arrêt que rend cette juridiction, soit en l’espèce l’arrêt du 31 mars 2022, le 
décret du 25 février 2022 est applicable au présent litige.

La cour d’appel est tenue, au besoin d’office, de faire application de ce nouveau texte.

 8. Pour constater que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande par la déclara-
tion d’appel de Mme [O], l’arrêt retient que, dans cette déclaration d’appel, il n’est fait 
mention d’aucun chef du jugement que l’appelante entend voir critiquer et que, par 
ailleurs, il n’est fait état d’aucune difficulté technique qui justifierait l’utilisation d’une 
pièce jointe comme prévue par la circulaire.

 9. En statuant ainsi, alors que cette déclaration d’appel à laquelle était jointe une an-
nexe comportant les chefs de dispositif du jugement critiqués constitue l’acte d’appel 
conforme aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile, dans sa nouvelle 
rédaction, applicable au litige, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mars 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : Me Soltner -

Textes visés : 

Article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2022-245 du 25 fé-
vrier 2022.
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MANDAT

Com., 4 octobre 2023, n° 22-15.781, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Révocation – Conditions – Détermination.

En application de l’article 2004 du code civil, un mandat peut être révoqué par le mandant à tout moment et 
sans que des motifs aient à être précisés, l’abus dans l’exercice de ce droit de révocation ne pouvant être retenu 
que si celui qui l’allègue prouve l’intention de nuire de son auteur ou sa légèreté blâmable. 

En conséquence, viole ce texte la cour d’appel qui, tout en constatant que les parties étaient liées par un mandat 
civil, déclare brutale la rupture des relations contractuelles aux motifs, d’une part, que la résiliation unilatérale du 
contrat pouvait être effectuée sans motif, mais avec un délai de préavis raisonnable, d’autre part, que le courrier 
notifiant la rupture des relations contractuelles n’en précisait pas le motif et ne prévoyait pas de préavis.

 ■ Révocation – Révocabilité ad nutum – Applications diverses.

 ■ Révocation – Causes – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 janvier 2022), à partir de 1979, l’association Syndi-
cat national du commerce de l’antiquité, de l’occasion et des galeries d’art moderne 
et contemporain (le Syndicat) a confié à la société DLM Communication (la société 
DLM) la communication et la publicité relatives à sa foire nationale à la brocante et 
aux jambons de Chatou, organisée deux fois par an.

 2. Le Syndicat lui ayant notifié le 21 novembre 2013 la rupture de leurs relations, la 
société DLM l’a assigné en réparation de son préjudice. 

 3. Par jugement du 1er avril 2015, la société DLM a été mise en redressement judi-
ciaire, la SCP Canet-Morand étant nommée mandataire judiciaire. Un plan de conti-
nuation a été arrêté le 26 octobre 2016.

 4. Le Syndicat a appelé en garantie M. [Y], gérant de la société DLM. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. Le Syndicat fait grief à l’arrêt de déclarer brutale la rupture des relations contrac-
tuelles l’ayant lié à la société DLM et de le condamner à payer la somme de 150 000 eu-
ros à titre de dommages et intérêts, alors « que le contrat de mandat peut régulièrement 
stipuler qu’il peut y être mis fin sans préavis en cas de méconnaissance de ses clauses ; 
qu’en l’espèce, le mandat du 10 mai 2007 confié à la société DLM, qui contenait une 
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clause d’exclusivité aux termes de laquelle le mandataire «  s’engage à n’intervenir 
en aucune façon en qualité d’agent de publicité ou de communication pour toute 
foire de brocante ou salon d’antiquité ayant lieu en région Ile-de-France pendant 
lesdites manifestations de [Localité 5] ou se terminant moins de huit jours avant la 
date d’ouverture de chacune des deux foires nationales à la brocante et aux jambons 
de [Localité 5]», stipulait expressément à cet égard que « Le Syndicat se réserve le 
droit d’interrompre, sans préavis, la fonction de Chargé de Mission [Localité 5] de 
l’intéressé, s’il juge que les termes du protocole ont été transgressés » ; qu’était ainsi 
contractuellement prévue la faculté pour le mandant de révoquer le mandat sans pré-
avis en cas de méconnaissance par le mandataire de ladite clause d’exclusivité ; qu’en 
l’état de trois infractions à cette clause, en 2009, 2010 et 2013, les juges du fond ont 
toutefois considéré que la rupture du mandat avait été brutale pour n’avoir pas été 
précédée d’un préavis ni motivée ; que toutefois ni l’absence d’énoncé de motifs dans 
la décision de rupture du mandat ni l’absence de préavis, que le contrat conclu avait 
expressément stipulé en cas de méconnaissance notamment de la clause d’exclusivité, 
caractérisée en l’espèce, n’étaient susceptibles de conférer un caractère abusif et brutal 
à la révocation du mandat ; qu’en écartant l’application des stipulations contractuelles, 
qui avaient pourtant exclu expressément de soumettre la rupture à un préavis, pour se 
placer exclusivement dans le cadre d’une rupture d’un contrat qui n’aurait pas envi-
sagé de préavis ou aurait envisagé un préavis d’une durée insuffisante et en appréciant 
si la faute reprochée à la société DLM Communication constituait une faute grave 
justifiant une rupture immédiate sans préavis de son mandat, la cour d’appel a violé 
l’article 1134, devenu 1103, du code civil, ensemble les articles 2004 et 1382, devenu 
1240, du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2004 du code civil :

 6. En application de ce texte, un mandat peut être révoqué par le mandant à tout 
moment et sans que des motifs aient à être précisés, l’abus dans l’exercice de ce droit 
de révocation ne pouvant être retenu que si celui qui l’allègue prouve l’intention de 
nuire de son auteur ou sa légèreté blâmable. 

 7. Pour déclarer brutale la rupture des relations contractuelles l’ayant lié à la société 
DLM et condamner le Syndicat à payer la somme de 150 000 euros à titre de dom-
mages et intérêts, l’arrêt retient que la résiliation unilatérale d’un contrat à durée in-
déterminée peut être effectuée sans motif, pourvu qu’un délai de préavis raisonnable 
soit respecté et constate que le courrier du 21 novembre 2013 notifiant à la société 
DLM la rupture des relations contractuelles n’en précise pas le motif et ne prévoit pas 
de préavis.

 8. En statuant ainsi, tout en constatant que les parties étaient liées par un mandat civil, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la note en délibéré transmise le 
22 novembre 2021 par l’association Syndicat national du commerce de l’antiquité, de 
l’occasion et des galeries d’art moderne et contemporain par le réseau privé virtuel des 
avocats, non autorisée, est écartée des débats, l’arrêt rendu le 28 janvier 2022, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SARL Delvolvé 
et Trichet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 2004 du code civil.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-18.619, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur 
requête – Conditions – Absence de saisine du juge du fond – 
Appréciation – Moment – Détermination.

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur 
requête – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mars 2021), invoquant des actes de concurrence 
déloyale de la part de la société Matignon finances (la société Matignon), la société 
Mirabaud & Cie (Europe) (la société Mirabaud) a obtenu, sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, par ordonnance sur requête du président d’un 
tribunal de commerce du 12  septembre 2019, une mesure d’investigation dans les 
locaux de la société Matignon.

 2. Ayant saisi le président du tribunal de commerce d’une demande de rétractation, 
la société Matignon a été déboutée par ordonnance de référé du 12 juin 2020 et a 
interjeté appel.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Matignon fait grief à l’arrêt attaqué de dire que l’ordonnance du

 12 septembre 2019 était conforme aux dispositions des articles 145 et 493 du code 
de procédure civile et de la débouter de sa demande de rétractation de cette ordon-
nance, alors «  que les mesures d’instruction in futurum de l’article  145 du code de 
procédure civile ne peuvent être ordonnées sur requête que lorsque les circonstances 
exigent qu’elles ne soient pas prises contradictoirement, ce qui est notamment le cas 
lorsque la tenue d’un débat contradictoire impliquerait un risque de dépérissement 
des éléments de preuve ; que les juges ne peuvent se déterminer par des motifs d’ordre 
général, mais uniquement en fonction des circonstances propres du litige ; qu’en l’es-
pèce, la société Matignon finances faisait valoir qu’elle était, comme les autres sociétés 
de gestion de portefeuille, «  soumise à des obligations légales et réglementaires très 
strictes de conservation de ses données et dont le respect est encadré et contrôlé par 
l’AMF », et qu’elle ne pouvait donc pas faire disparaître ses listes de comptes clients ni 
sa documentation relative à l’emploi et aux conditions de travail de ses salariés, aux-
quelles la société Mirabaud & Cie entendait avoir accès par la mesure d’instruction in 
futurum ; qu’en jugeant toutefois que cette mesure avait pu être ordonnée de manière 
non-contradictoire, sans répondre à ce moyen, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Après avoir constaté que l’ordonnance du 12 septembre 2019 renvoyait à la requête, 
à ses motifs et aux justifications produites, l’arrêt retient que le risque de dépérisse-
ment des éléments de preuve et de dissimulation des documents est à rapporter à la 
nature des faits de concurrence déloyale mentionnés dans la requête qui expose, pièces 
à l’appui, qu’afin d’induire en erreur et détourner la clientèle, des informations ont 
été sciemment supprimées ou modifiées, ou encore confusément diffusées par certains 
gérants quittant la société.

 5. L’arrêt relève ensuite que la requête mentionne également un risque de concerta-
tion entre la société concurrente et les anciens collaborateurs de la société Mirabaud 
afin de faire disparaître les éléments recherchés, lequel est caractérisé par les éléments 
relatifs au débauchage massif de salariés et au détournement de la clientèle, exposés 
dans la requête qui dénonce une orchestration collective, la société Mirabaud pouvant 
légitimement craindre de voir effacer les échanges préalables et négociations ayant 
présidé à l’arrivée de ses salariés et de ses clients chez la société Matignon.

 6. La cour d’appel, qui a caractérisé les circonstances justifiant qu’il soit dérogé au 
principe de la contradiction, a répondu en les écartant, aux conclusions prétendument 
délaissées.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Matignon fait le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 1°/ que les mesures d’instruction légalement admissibles, destinées à conserver ou 
à établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, ne peuvent 
être ordonnées lorsque les éléments de preuve susceptibles d’être appréhendés ont vo-
cation à être utilisés dans le cadre d’un procès antérieur déjà engagé ; qu’en l’espèce, la 
société Matignon finances faisait valoir que les pièces susceptibles d’être appréhendées 
par les mesures d’instruction in futurum sollicitées par la société Mirabaud & Cie par 
requête du 11 septembre 2019 avaient vocation à être utilisées dans le cadre du procès 
prud’homal antérieur concernant les conditions de travail des salariés de la société 
Mirabaud & Cie et à l’occasion duquel cette dernière leur a reproché des agissements 
de concurrence déloyale ; qu’elle faisait ainsi valoir qu’il existait un procès prud’homal 
antérieur de nature à faire échec à la demande de mesures d’instruction litigieuse  ; 
que pour juger néanmoins que la société Mirabaud & Cie avait satisfait à l’exigence 
de présenter une requête avant tout procès, la cour d’appel, qui a relevé l’existence 
d’un lien entre le contentieux prud’homal et le contentieux de concurrence déloyale, 
a jugé que, « quand bien même il existe un lien entre ces deux contentieux, il s’avère 
que ce lien s’est noué postérieurement au dépôt de la requête, à la faveur des demandes 
reconventionnelles de la société Mirabaud & Cie », de sorte que le litige prud’homal 
n’avait pas « trait initialement à des agissements de concurrence déloyale » ; qu’en sta-
tuant ainsi, tandis qu’elle avait relevé que les demandes reconventionnelles présentées 
dans le procès prud’homal antérieur étaient liées au procès de concurrence déloyale, 
ce dont il résultait que les pièces appréhendées en vue de ce dernier allaient servir le 
procès prud’homal antérieur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquence légales 
de ses constatations, a violé les articles 145 et 70 du code de procédure civile.

 2°/ que les mesures d’instruction légalement admissibles, destinées à conserver ou à 
établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, ne peuvent 
être ordonnées que pour autant qu’aucun procès antérieur n’est en cours, à moins 
qu’il ne s’agisse de procès distincts  ; que le fait qu’une demande reconventionnelle 
soit jugée recevable établit qu’elle présente un lien suffisant avec la demande initiale ; 
qu’en l’espèce, pour juger que la société Mirabaud & Cie avait satisfait à l’exigence de 
présenter une requête aux fins de mesures d’instruction in futurum avant tout procès, 
la cour d’appel a relevé que, s’il existait un lien entre le procès prud’homal et le pro-
cès en concurrence déloyale en vue duquel la société Mirabaud & Cie a requis une 
mesure d’instruction in futurum, ce lien ne s’était noué que par l’effet des demandes 
reconventionnelles présentées dans le litige prud’homal «  postérieurement à la re-
quête du 11 septembre 2019 » ; qu’en se déterminant ainsi, par la seule référence à la 
date à laquelle les demandes reconventionnelles ont été présentées, tandis que de ces 
demandes, jugées recevables, n’ont fait qu’intégrer le procès prud’homal préalable et 
antérieur à celui de concurrence déloyale, ce qui suffisait caractériser l’existence d’un 
procès antérieur au sens de l’article 145 du code de procédure civile, la cour d’appel 
a statué par des motifs impropres à justifier la recevabilité de la requête de la société 
Mirabaud & Cie et a ainsi violé les articles 145 et 70 du code de procédure civile ;

 3°/ que dès lors qu’un procès est déjà engagé, les mesures d’instruction légalement 
admissibles, destinées à conserver ou à établir la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution de ce procès, ne peuvent plus être ordonnées sur requête ou en référé, à 
moins qu’il ne s’agisse d’un litige distinct ; que, par ailleurs, une demande ne peut être 
présentée à titre reconventionnel qu’à condition de se rattacher à la demande origi-
naire par un lien suffisant ; qu’en l’espèce, le litige initial porté devant le conseil des 
prud’hommes concernait certes les conditions de travail de plusieurs des salariés de 
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la société Mirabaud & Cie, mais celle-ci a, par la suite, présenté une demande recon-
ventionnelle faisant état d’agissements de concurrence déloyale, dont la solution était 
susceptible de dépendre de la mesure d’instruction in futurum ordonnée par le juge 
saisi sur requête ; qu’en se bornant à juger que, « quand bien même il existe un lien 
entre ces deux contentieux, il s’avère que ce lien s’est noué postérieurement au dépôt 
de la requête, à la faveur des demandes reconventionnelles de la société Mirabaud & 
Cie », tandis que cette demande reconventionnelle présentait nécessairement un lien 
suffisant avec le litige initial, ce dont il résulte que l’action prud’homale et l’action en 
concurrence déloyale ne constituaient pas deux litiges distincts, la cour d’appel a violé 
les articles 145 et 70 du code de procédure civile ;

 4°/ que dès lors que le demandeur à une mesure d’instruction in futurum est déjà par-
tie à un procès au fond, ne portant pas sur un litige distinct, une telle mesure ne peut 
être ordonnée ; qu’il importe peu que la société cible de la requête aux fins de mesures 
d’instruction in futurum ne soit pas partie à ce procès au fond ; qu’en l’espèce, la so-
ciété Mirabaud & Cie étant demanderesse reconventionnelle dans le cadre du procès 
initial, intenté par certains de ses anciens salariés devant le conseil de prud’hommes, et 
requérante d’une mesure d’instruction in futurum, le critère d’identité de partie était 
rempli, interdisant qu’une telle mesure soit ordonnée ; qu’ainsi la requête de la société 
Mirabaud & Cie tendant à obtenir une mesure d’instruction in futurum pour conser-
ver ou établir la preuve de faits de concurrence déloyale qu’elle entendait utiliser tant 
dans le procès prud’homal en cours que dans un litige commercial à venir, ne pouvait 
être accueillie ; qu’en jugeant cependant que l’instance prud’homale et l’instance in-
troduite par la requête aux fins de mesures d’instruction in futurum constituaient des 
litiges distincts, au motif que les parties au litige prud’homal étaient « différentes de 
celles concernées par le litige exposé dans la requête », la cour d’appel, qui a statué par 
des motifs inopérants, a violé l’article 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile qu’une mesure in futurum ne 
peut pas être ordonnée lorsqu’une instance est ouverte au fond sur le même litige et 
que celle-ci a été introduite avant le dépôt de la requête.

 10. Le juge est tenu d’examiner l’existence de ces conditions au jour du dépôt de la 
requête.

 11. L’existence d’une demande reconventionnelle formée dans l’instance au fond ne 
constitue pas un obstacle à la mesure d’instruction in futurum, dès lors qu’elle est for-
mée après le dépôt de la requête.

 12. L’article 145 du code de procédure civile n’exige pas pour que l’instance au fond 
ouverte à la date de la requête soit considérée comme le même litige que les parties 
aux deux procès soient identiques. Il suffit que l’intéressé, qui sollicite une mesure 
d’instruction in futurum, soit partie à l’instance au fond.

 13. La cour d’appel, ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que les instances 
au fond engagées devant le conseil de prud’hommes par trois des anciens salariés de 
la société Mirabaud, faisaient suite à leur prise d’acte de la rupture de leur contrat de 
travail, qu’au jour du dépôt de la requête portant sur des actes supposés de concur-
rence déloyale commis par la société Matignon, les deux litiges étaient distincts et 
que la demande reconventionnelle formée devant le conseil de prud’hommes, faisant 
état d’actes de concurrence déloyale, avait été déposée postérieurement à la requête 
du 11 septembre 2019, en a déduit à bon droit, abstraction faite du motif pour partie 
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erroné mais surabondant critiqué par la quatrième branche, que l’instance au fond 
devant le conseil de prud’hommes ne constituait pas un obstacle à la mesure d’ins-
truction in futurum.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Caillard - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 septembre 2021, pourvoi n° 19-26.018, Bull. (cassation partielle).

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 10 octobre 2023, n° 23-40.012, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Notaire – Discipline – Procédure – Comparution et audition – 
Notification du droit au silence – Absence – Atteinte à la 
présomption d’innocence – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Le 1er juillet 2021, le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Fort-
de-France a assigné M. [B], notaire (le notaire), afin que soit prononcée sa destitution 
en application des articles 2 et suivants de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 
relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels.

 2. Le notaire a relevé appel du jugement du 16 mai 2022 prononçant cette sanction 
disciplinaire.

 3. Son conseil a présenté devant la cour d’appel une question prioritaire de constitu-
tionnalité.
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 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. Par arrêt du 30 juin 2023, la cour d’appel de Fort-de-France a transmis une ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « Les articles 2, 5, 6-1, 10 et 11 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative 
à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels, en ce qu’ils organisent 
les poursuites disciplinaires, la comparution et l’audition du notaire poursuivi devant 
le tribunal judiciaire, portent-ils atteinte au principe constitutionnel du droit à la pré-
somption d’innocence et à celui des droits de la défense en ce que le droit au silence ne 
lui est pas notifié alors que les déclarations recueillies sont susceptibles d’être utilisées 
directement ou indirectement dans le cadre de la procédure pénale ou disciplinaire ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. Les dispositions contestées, qui constituent le fondement des poursuites discipli-
naires, sont applicables au litige.

 6. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 7. Une poursuite disciplinaire engagée contre un notaire pouvant conduire jusqu’à 
sa destitution, la question de la notification du droit au silence à l’occasion de son 
audition durant la procédure et lors de sa comparution devant le tribunal judiciaire 
apparaît comme n’étant pas dépourvue de caractère sérieux.

 8. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SAS Boul-
loche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Articles 2, 5, 6-1, 10 et 11 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945.

OUTRE-MER

Com., 11 octobre 2023, n° 21-20.391, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Polynésie française – Impôts et taxes – Enregistrement – Remise en 
cause du régime fiscal d’un acte de vente par l’administration – 
Procédure contradictoire – Nécessité.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [V] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le procureur général près la cour d’appel de Papeete. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 27 mai 2021), le 29 mai 2015, M. [V] a acquis auprès 
de la société civile immobilière Moehau un bien immobilier situé dans la commune 
de [Localité 4].

La vente a été soumise au droit fixe de 10 000 F CFP prévu à l’article LP. 2 de la loi 
du pays n° 2009-8 du 6 mai 2009. 

 3. Le 22 janvier 2018, soutenant que cette vente devait être soumise au droit d’enre-
gistrement au taux de droit commun prévu à l’article 1er de la délibération de l’Assem-
blée territoriale de la Polynésie française n° 88-111 du 29 septembre 1988, le receveur 
conservateur des hypothèques a émis contre M. [V] un avis de mise en recouvrement 
(AMR) d’un rappel de droits dont celui-ci s’est acquitté.

 4. Après le rejet implicite de sa réclamation, M. [V] a assigné la Polynésie française en 
annulation de l’AMR et en restitution des droits supplémentaires payés. 

 Examen du moyen

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [V] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande visant l’annulation de l’AMR pour 
violation du principe du contradictoire puis de rejeter l’ensemble de ses demandes, 
alors « qu’en application de l’article 1er de la délibération n° 78-3 du 20 janvier 1978 
et de l’article LP. 421-1 du code des impôts de la Polynésie française, une procédure 
contradictoire s’impose en cas d’insuffisance, d’inexactitude, d’omission ou de dissi-
mulation affectant les éléments servant de base au calcul des droits ; que cette formule 
inclut l’erreur qui a pu être commise quant au taux applicable eu égard aux caracté-
ristiques de l’opération ; que tel était le cas en l’espèce ; qu’en écartant l’application 
du principe du contradictoire, les juges du fond ont violé l’article 1er de la délibération 
n° 78-3 du 20 janvier 1978 et l’article LP. 421-1 du code des impôts de la Polynésie 
française. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1er de la délibération de l’Assemblée territoriale de la Polynésie française 
n° 78-3 du 20 janvier 1978 modifiant et complétant la procédure de redressement et 
les pénalités applicables en cas d’insuffisance de prix constatée dans l’évaluation des 
biens en matière de droits d’enregistrement : 

 6. Aux termes de ce texte, lorsque le service de l’enregistrement constate une insuffi-
sance, une inexactitude, une omission ou une dissimulation dans les éléments servant 
de base au calcul du droit d’enregistrement et du droit de transcription, le receveur 
de l’enregistrement fait connaître au redevable la nature et les motifs du redressement 
envisagé. Il invite en même temps l’intéressé à faire parvenir son acceptation ou ses ob-
servations dans un délai de trente jours à compter de la réception de cette notification. 
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 7. Pour rejeter les demandes de M. [V] en annulation de l’AMR et en restitution 
des droits supplémentaires payés, l’arrêt retient que l’AMR ne résulte pas du constat 
par l’administration d’une insuffisance, d’une inexactitude, d’une omission ou d’une 
dissimulation dans les éléments servant de base au calcul de l’impôt, puisque ceux-ci 
sont constants, à savoir le prix de vente de l’immeuble cédé par la société civile immo-
bilière Moehau à M. [V]. Il ajoute que l’administration n’a jamais remis en cause les 
éléments servant de base au calcul de l’impôt, mais qu’après avoir constaté qu’un droit 
d’enregistrement dérogatoire avait été appliqué à tort à ces éléments, elle a procédé 
à la mise en recouvrement des sommes dues en vertu du droit d’enregistrement de 
droit commun. Il en déduit que la procédure contradictoire préalable n’avait pas à être 
appliquée, de sorte que la procédure engagée est régulière.

 8. En statuant ainsi, alors que l’administration qui remettait en cause le régime fiscal 
applicable à l’enregistrement de l’acte de vente litigieux constatait, par là même, une 
inexactitude dans les éléments servant de base au calcul du droit d’enregistrement et 
devait, par conséquent, mettre en oeuvre la procédure contradictoire préalable à la 
mise en recouvrement, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Faute de mise en oeuvre par le receveur conservateur des hypothèques, préala-
blement à la mise en recouvrement des droits d’enregistrement supplémentaires en 
litige, générés par la remise en cause du régime fiscal applicable à l’acte de vente, de 
la procédure contradictoire prévue à l’article 1er de la délibération de l’Assemblée ter-
ritoriale de la Polynésie française n° 78-3 du 20 janvier 1978, la procédure engagée 
contre M. [V] est irrégulière. 

 12. En conséquence, il y a lieu de confirmer le jugement en ce qu’il a annulé l’AMR 
n° 917/VP/RCH du 22 janvier 2018 et a condamné la Polynésie française à payer à 
M. [V] la somme de 150 000 F CFP au titre des frais irrépétibles, ainsi qu’à supporter 
les dépens de première instance, et de prononcer la décharge des droits. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement rendu le 20 novembre 2019 par le tribunal civil de première 
instance de Papeete n° RG 18/00461 en ce qu’il a annulé l’avis de mise en recouvre-
ment n° 917/VP/RCH du 22 janvier 2018 et a condamné la Polynésie française à 
payer à M. [V] la somme de 150 000 F CFP au titre des frais irrépétibles ainsi qu’à 
supporter les dépens de première instance ; 

 Prononce la décharge des droits objet de cet avis de mise en recouvrement.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Article  1er de la délibération de l’Assemblée territoriale de la Polynésie française n°  78-3 du 
20 janvier 1978.

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 20-22.236, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Polynésie française – Procédure civile – Acte de procédure délivré 
au nom d’une personne décédée – Nullité – Irrégularité de fond – 
Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article 43 du code de procédure civile de la Polynésie française que l’acte délivré au nom d’une 
personne décédée et comme telle dénuée de la capacité d’ester en justice est affecté d’une irrégularité qui n’est 
cause de nullité que s’il est justifié qu’elle a porté une atteinte certaine aux intérêts de la partie qui l’invoque.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [O] [R], Mme [J] [D] [U] [L], M. [T] [W], dit [M], M. [C] 
[W] et Mme [F] [M] (les consorts [M]) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre l’arrêt avant dire droit rendu par la cour d’appel de Papeete le 19 dé-
cembre 2019.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 27 août 2020), [V] [M], M. [T] [W], dit [M], M. [C] 
[W], Mme [J] [D] [U] [L] et Mme [F] [M] ont interjeté appel, le 12 juillet 2016, d’un 
jugement ayant rejeté leurs demandes formées à l’encontre de M. [G]. Mme [O] [R] 
est intervenue volontairement devant le tribunal.

 3. Par arrêt avant dire droit du 19 décembre 2019, la cour d’appel a enjoint aux 
consorts [M] de préciser si [V] [M] était décédée et, dans l’affirmative, a invité les 
parties à présenter leurs observations sur la régularité de la requête ainsi que de la 
procédure d’appel.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [M] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel interjeté par 
[V] [M], M. [T] [M], M. [C] [W], Mme [J] [L] et Mme [F] [M] à l’encontre du ju-
gement rendu le 13 avril 2016 par le tribunal de Papeete, alors « qu’en droit local, et 
à l’exception des irrégularités tenant aux déchéances et forclusion, les irrégularités 
d’acte de procédure, qu’elles soient de forme ou de fond, ne sont cause de nullité que 
s’il est justifié qu’elles ont porté une atteinte certaine aux intérêts de la partie qui les 
invoque ; qu’en déclarant irrecevable l’appel interjeté par les exposants, pour la raison 
que la requête d’appel avait été improprement libellée au nom notamment d’[V] [M] 
épouse [R], dont le décès l’aurait privée de qualité pour agir, cependant que l’acte 
d’appel libellé au nom d’une personne décédée est entaché d’une irrégularité de fond, 
qui en droit local n’est sanctionnée par la nullité de l’acte que si la preuve d’un grief 
est rapportée, grief qu’en l’occurrence nul n’avait invoqué et qui n’est pas davantage 
constaté, la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles 45 et 47 du code de 
procédure civile de Polynésie française et, par refus d’application, l’article 43 du même 
code. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 43 du code de procédure civile de la Polynésie française :

 5. Il résulte de ce texte que l’acte délivré au nom d’une personne décédée et comme 
telle dénuée de la capacité d’ester en justice est affecté d’une irrégularité qui n’est 
cause de nullité que s’il est justifié qu’elle a porté une atteinte certaine aux intérêts de 
la partie qui l’invoque.

 6. Pour déclarer irrecevable l’appel interjeté le 12 juillet 2016 par [V] [M], M. [T] 
[M], M. [C] [W], Mme [J] [L] et Mme [F] [M], l’arrêt retient que l’appel a été interjeté 
pour le compte de [V] [M] qui, étant décédée le 25 août 2011, ne pouvait plus agir, 
que les autres appelants, qui ne pouvaient ignorer son décès et donc son défaut de qua-
lité pour agir, n’ont pas présenté une requête d’appel commune avec les ayants droit 
de la défunte et que Mme [O] [R] n’a pas interjeté appel et n’établit pas, ni même ne 
prétend, avoir mandat de représenter les ayants droit de [V] [M].

 7. En statuant ainsi, alors que l’acte d’appel qui avait été formé pour le compte d’une 
personne décédée était entaché d’une irrégularité de fond dont la nullité ne pouvait 
être prononcée sans qu’un grief n’ait été établi, la cour d’appel a violé les textes susvi-
sés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dispo-
sition de l’arrêt déclarant irrecevable l’appel interjeté par les consorts [M] entraîne la 
cassation du chef de dispositif déclarant irrecevable l’appel incident de M. [G], qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 août 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Papeete autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 

Article 43 du code de procédure civile de la Polynésie française.

PARTAGE

1re Civ., 25 octobre 2023, n° 21-25.051, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Lésion – Appréciation – Critères – Liquidation des droits des 
copartageants – Masse de calcul – Détermination.

Il résulte des articles 887, alinéa 2, et 890 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006, que, pour apprécier le caractère lésionnaire d’un partage, il convient d’avoir 
égard à la liquidation et au règlement d’ensemble des droits des copartageants, en reconstituant, à la date de 
l’acte litigieux, la masse à partager dans tous ses éléments actifs et passifs estimés suivant leur valeur à l’époque 
du partage. 

Selon l’article 815-13 du code civil, lorsqu’un indivisaire a amélioré à ses frais l’état d’un bien indivis, il doit 
lui en être tenu compte selon l’équité, eu égard à ce dont la valeur du bien se trouve augmentée au temps du 
partage.

Dès lors, pour apprécier le caractère lésionnaire du partage, la créance détenue par un indivisaire sur l’indivision 
au titre de travaux effectués sur l’immeuble indivis doit être évaluée selon les modalités prévues par ce dernier 
texte et non selon le montant nominal des dépenses faites retenu par les parties dans le partage litigieux.

 ■ Lésion – Existence – Eléments d’appréciation – Evaluation des biens 
indivis – Modalités prévues à l’article 815-13 du code civil.
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Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 14 septembre 2021), un jugement du 17 juin 2003 
a prononcé le divorce de M. [W] et de Mme [L], mariés sous le régime de la séparation 
de biens.

 2. Le 28 octobre 2003, ceux-ci ont conclu un acte de partage stipulant l’attribution 
de l’immeuble indivis à M. [W] moyennant le paiement d’une soulte à Mme [L] et 
la reconnaissance par celle-ci d’une créance de celui-là envers l’indivision au titre 
du financement de travaux de réhabilitation de l’immeuble au moyen de ses deniers 
personnels.

 3. L’immeuble ayant été cédé un an plus tard pour une somme supérieure à celle 
retenue à l’acte de partage, Mme [L] a assigné M. [W] en lésion.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [W] fait grief à l’arrêt de dire que le caractère lésionnaire ou non du partage du 
28 octobre 2003 doit s’apprécier à l’aune de la créance détenue par lui sur l’indivision 
telle que convenue par les parties à l’acte, soit 129 582 euros, de constater qu’au vu 
de l’estimation du bien par l’expert au jour du partage à 430 000 euros, Mme [L] a 
été lésée de ses droits de plus d’un quart par l’acte de partage du 28 octobre 2003, de 
dire que le supplément à l’acte de partage est de 116 099 euros et de le condamner au 
paiement de cette somme, alors :

 « 1°/ que pour apprécier le caractère lésionnaire d’un partage, il convient d’avoir 
égard à la liquidation et au règlement d’ensemble des droits des copartageants ; que 
lorsqu’un indivisaire a amélioré à ses frais l’état d’un bien indivis il doit lui en être tenu 
compte, selon l’équité, eu égard à ce dont la valeur de ce bien se trouve augmentée au 
temps du partage ; que, eu égard au caractère d’ordre public de la rescision pour lésion 
du partage, les copartageants ne peuvent évaluer leurs créances respectives au nominal 
de la dépense et renoncer à l’appréciation au jour du partage, selon la plus-value ap-
portée au bien ; que pour retenir que le partage litigieux était lésionnaire de plus du 
quart, la cour d’appel a constaté que les parties avaient, dans le partage critiqué, décidé 
que la créance de M. [W] au titre des travaux d’amélioration du bien qu’il avait finan-
cés serait retenue au nominal ; que la cour d’appel a ce faisant violé les articles 815-13 
et 887, alinéa 2, du code civil ;

 2°/ que pour apprécier le caractère lésionnaire d’un partage, il convient d’avoir égard 
à la liquidation et au règlement d’ensemble des droits des copartageants ; que, pour 
apprécier la lésion, la cour d’appel a retenu que M. [N] [W] avait renoncé, dans le 
partage, aux dispositions de l’article 815-13 du code civil  ; que cette renonciation, 
consentie au moment du partage au regard de l’équilibre du partage tel qu’il avait 
alors été envisagé par les parties, ne pouvait être prise en compte s’agissant d’apprécier 
la lésion, au regard de l’ensemble des droits et créances des parties ; qu’en retenant la 
créance de travaux au nominal, la cour d’appel a violé les articles 815-13 et 887 et 
suivants du code civil dans leur rédaction applicable. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 815-13, alinéa 1, 887, alinéa 2, et 890 du code civil, ces deux derniers 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 :

 5. Il résulte des deux derniers de ces textes que, pour apprécier le caractère lésionnaire 
d’un partage, il convient d’avoir égard à la liquidation et au règlement d’ensemble 
des droits des copartageants, en reconstituant, à la date de l’acte litigieux, la masse à 
partager dans tous ses éléments actifs et passifs estimés suivant leur valeur à l’époque 
du partage.

 6. Selon le premier, lorsqu’un indivisaire a amélioré à ses frais l’état d’un bien indivis, 
il doit lui en être tenu compte selon l’équité, eu égard à ce dont la valeur du bien se 
trouve augmentée au temps du partage.

 7. Pour décider que le caractère lésionnaire du partage litigieux doit s’apprécier à 
l’aune de la créance de M. [W] telle que fixée dans l’acte du 28 octobre 2003, soit 
à un montant de 129 582 euros, et constater que Mme [L] a été lésée de ses droits 
de plus d’un quart, l’arrêt retient, par motifs adoptés, que les parties ont mentionné 
expressément dans l’acte que, s’agissant de la créance de M. [W] au titre des travaux 
de réhabilitation effectués sur l’immeuble indivis, elles s’abstenaient de rechercher 
si ceux-ci avaient permis d’augmenter la valeur du bien, s’en tenant ainsi à la valeur 
nominale des dépenses faites.

 8. En statuant ainsi, alors que, pour apprécier le caractère lésionnaire du partage, la 
créance détenue par M. [W] sur l’indivision devait être évaluée selon les modalités 
prévues à l’article 815-13 du code civil, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions visées par le moyen entraîne la cassation de celle disant que les intérêts 
courant sur la somme de 116  099  euros et dus pour une année entière porteront 
intérêts à compter de la notification de la décision en application des dispositions de 
l’article 1343-2 du code civil, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le caractère lésionnaire ou 
non du partage du 28 octobre 2003 doit s’apprécier à l’aune de la créance détenue 
par M. [W] sur l’indivision telle que convenue par les parties à l’acte, soit 129 582 eu-
ros, constate qu’au vu de l’estimation du bien par l’expert au jour du partage à 
430 000 euros, Mme [L] a été lésée de ses droits de plus d’un quart par l’acte de par-
tage du 28 octobre 2003, dit que le supplément audit acte dû par M. [W] à Mme [L] 
est de 116 099 euros, condamne M. [W] à verser à Mme [L] la somme de 116 099 eu-
ros, dit que les intérêts courant sur la somme de 116 099 euros et dus pour une année 
entière porteront intérêts à compter de la notification de la décision en application 
des dispositions de l’article 1343-2 du code civil et en ce qu’il statue sur les dépens et 
l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 14 septembre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP 
Piwnica et Molinié ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle -

Textes visés : 
Articles 815-13, alinéa 1, 887, alinéa 2, et 890 du code civil, ces deux derniers dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 mars 2015, pourvoi n° 14-10.730, Bull. 2015, I, n° 59 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
5 mars 1991, pourvoi n° 89-18.311, Bull. 1991, I, n° 84 (cassation).

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

1re Civ., 18 octobre 2023, n° 22-18.926, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Communications électroniques – Communication au public en 
ligne – Prestataires techniques – Fournisseurs d’accès – Contenus 
de nature à causer un dommage – Mesures propres à le prévenir 
ou le faire cesser – Recevabilité – Mise en cause préalable des 
prestataires d’hébergement – Impossibilité d’agir contre eux – 
Indifférence.

Il résulte de l’article 6, I, 8, de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numé-
rique, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021, que la recevabilité 
d’une demande contre les fournisseurs d’accès à l’internet aux fins de prescription de mesures propres à prévenir 
un dommage ou à faire cesser un dommage causé par le contenu de tels services de communication n’est pas 
subordonnée à la mise en cause préalable des prestataires d’hébergement, éditeurs ou auteurs des contenus ni à 
la démonstration de l’impossibilité d’agir contre eux.

 Faits et procédure

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mai 2022), rendu en référé, l’association e-Enfance, 
qui a pour objet la protection des enfants et des adolescents contre les risques liés à 
tous moyens de communication interactifs, et l’association La Voix de l’enfant, qui a 
pour objet d’agir en justice et de représenter les intérêts d’enfants victimes ou en dan-
ger (les associations), ont assigné les sociétés SFR fibre, Orange, Orange Caraïbe, Free, 
Bouygues Télécom, Colt Technology services et Outremer Télécom ainsi que la So-
ciété française du radiotéléphone (SFR) et la Société réunionnaise du radiotéléphone 
afin qu’il soit enjoint à ces sociétés de mettre en oeuvre ou de faire mettre en oeuvre 
toute mesure appropriée de blocage pour empêcher l’accès à partir du territoire na-
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tional à différents sites pornographiques et de justifier des mesures prises et mises en 
oeuvre à cette fin.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 3. Les associations font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes, alors :

 « 1°/ que n’étant pas subordonnée à la mise en cause des prestataires d’hébergement, 
la prescription par le juge des référés, sur le fondement de l’article 6, I, 8, de la loi 
n° 2004-575 du 21 juin 2004, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2021-1109 du 
24 août 2021, de mesures de prévention ou de cessation mises à la charge des fournis-
seurs d’accès n’est subordonnée ni à une vaine tentative de mise dans la cause du pres-
tataire d’hébergement du contenu illicite, ni à la démonstration d’une impossibilité 
d’agir contre ce dernier ; qu’en décidant le contraire, s’agissant au surplus de mesures 
destinées à faire cesser l’accessibilité de contenus à caractère pornographique par des 
mineurs, la cour d’appel a violé le texte précité, ensemble les articles 24 de la Charte 
des droits fondamentaux, 3, 1, de la Convention internationale relative aux droits de 
l’enfant et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

 4°/ qu’en soumettant la recevabilité de l’action en référé à la condition d’une mise 
en cause ou d’une tentative de mise en cause de l’éditeur ou de l’auteur du contenu 
illicite, ou d’une démonstration de l’impossibilité d’agir contre ces derniers, la cour 
d’appel a violé l’article 6, I, 8, de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021, ensemble les articles 24 de la Charte 
des droits fondamentaux, 3, 1, de la Convention internationale relative aux droits de 
l’enfant et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, I, 8 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’éco-
nomie numérique, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2021-1109 du 
24 août 2021 :

 4. Selon ce texte, l’autorité judiciaire peut prescrire en référé ou sur requête, à toute 
personne physique ou morale qui assure, même à titre gratuit, pour mise à disposi-
tion du public par des services de communication au public en ligne, le stockage de 
signaux, d’écrits, d’images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des 
destinataires de ces services, ou, à défaut, à toute personne dont l’activité est d’offrir 
un accès à des services de communication au public en ligne, toutes mesures propres à 
prévenir un dommage ou à faire cesser un dommage occasionné par le contenu d’un 
tel service de communication.
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 5. Il en résulte que la recevabilité d’une demande contre les fournisseurs d’accès à 
l’internet aux fins de prescription de ces mesures n’est subordonnée ni à la mise en 
cause préalable des prestataires d’hébergement, éditeurs ou auteurs des contenus ni à 
la démonstration de l’impossibilité d’agir contre eux.

 6. Pour déclarer irrecevables les demandes des associations, l’arrêt retient que les re-
quérants à une mesure de blocage auprès des fournisseurs d’accès à l’internet doivent 
établir l’impossibilité d’agir efficacement et rapidement contre l’hébergeur, l’éditeur 
ou l’auteur et que les associations n’en rapportent pas la preuve, que l’ensemble des 
sites litigieux mentionne une société éditrice ayant une adresse située sur le territoire 
de l’Union européenne et qu’une démarche aurait également été possible auprès des 
hébergeurs, identifiables pour certains des sites par des services gratuits « Who Host 
This ? » ou par une requête « Whois ».

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action de l’as-
sociation e-Enfance et de l’association La Voix de l’enfant, fondée sur l’article 6, I, 8, 
de la loi pour la confiance dans l’économie numérique, l’arrêt rendu le 19 mai 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Champalaune  - Rapporteur  : M.  Chevalier  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Bénabent ; SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 6, I, 8, de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numé-
rique, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021.

Com., 25 octobre 2023, n° 22-17.220, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Protection de la vie privée et services – Demandes en paiement des 
prestations de communication – Prescription – Prescription annale – 
Domaine d’application – Sommes trop perçues par l’opérateur.
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Est soumise à la prescription annale de l’article L. 34-2 du code des postes et des communications électroniques 
l’action en restitution de sommes trop perçues par l’opérateur au titre du contrat de service de fourniture de 
prestations électroniques, y compris après la résiliation du contrat.

 ■ Protection de la vie privée et services – Demandes en paiement des 
prestations de communication – Prescription – Prescription annale – 
Point de départ – Détermination.

Le point de départ de l’action en restitution de ces sommes court à compter du jour du paiement si, à cette date, 
le client était en mesure de déceler le paiement indu et d’en demander restitution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 avril 2022), le 28 mars 2008, la société Diabolocom 
a souscrit auprès de la société Colt Technology services (la société Colt) plusieurs 
abonnements à des services relatifs à la gestion des relations avec la clientèle, dont un 
abonnement à un « lien point à point » facturé 900 euros HT par mois, que la société 
Diabolocom a résilié à compter du 30 avril 2013.

Le 7 novembre 2018, soutenant avoir constaté que cet abonnement lui était toujours 
facturé en juin 2018, la société Diabolocom a assigné la société Colt en rembourse-
ment d’une certaine somme à titre de trop-perçu.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Diabolocom fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de la société 
Colt à lui payer la somme de 6 300 euros correspondant aux sommes réglées du 1er no-
vembre 2017 au 28 avril 2018, alors « que l’action en répétition de l’indu, quelle que 
soit la source du paiement indu, se prescrit selon le délai de droit commun applicable, 
à défaut de disposition spéciale, aux quasi contrats ; qu’en retenant que la prescription 
annale de l’article L. 34-2 du code des postes et des communications électroniques 
s’applique à l’action en restitution de sommes trop perçues au titre du contrat de ser-
vice de fourniture de communications électroniques, « quelle que soit la cause de la 
demande en répétition de l’indu, dont la résiliation du contrat comme c’est le cas en 
l’espèce », quand l’action en répétition de sommes payées indûment après la résiliation 
du contrat et n’ayant donné lieu à aucune prestation était soumise à la prescription de 
droit commun, la cour d’appel a violé, par fausse d’application, le texte susvisé et, par 
refus d’application, les articles 1376, devenu 1302-1, et 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 3. Ayant énoncé qu’aux termes de l’article L. 34-2, alinéa 1, du code des postes et 
des communications électroniques, la prescription est acquise, au profit des opérateurs 
mentionnés à l’article L. 33-1 du même code, pour toutes demandes en restitution 
du prix de leurs prestations de communications électroniques présentées après un 
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délai d’un an à compter du jour du paiement et que l’indu réclamé porte sur des 
sommes correspondant uniquement au paiement du prix des prestations consistant 
entièrement ou principalement en la fourniture de communications électroniques au 
sens de l’article L. 32, 6°, du code des postes et des communications électroniques, la 
cour d’appel en a déduit exactement que la demande en restitution était soumise à la 
prescription annale.

 4. Le moyen n’est pas fondé.

 Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société Diabolocom fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties au 
soutien de leurs prétentions ; qu’en retenant en l’espèce que « le délai court, en matière 
de répétition de l’indu, à compter du jour du paiement du prix des prestations ; qu’il 
ressort de l’avoir émis pour les sommes payées à compter de mai 2013 que ces paie-
ments s’effectuaient par prélèvement bancaire dans le mois correspondant à chaque 
facture ; qu’il appartient dès lors à Diabolocom qui invoque n’avoir eu connaissance 
de ces paiements indus qu’à compter de mai 2018, de rapporter la preuve de l’impos-
sibilité dans laquelle elle se trouvait avant cette date de connaître la teneur de ses paie-
ments ; qu’or elle ne produit aucune des factures antérieures à mai 2018 pour démon-
trer que les factures n’auraient pas été détaillées avant cette dernière ; que ce moyen 
ne peut donc être retenu ; que par conséquent, c’est à juste titre que le tribunal de 
commerce a retenu la prescription des demandes en répétition de l’indu pour toutes 
les sommes payées sur la période antérieure à une année à compter de l’assignation du 
10 octobre [7 novembre] 2018 et condamné Colt Technology services à payer à Dia-
bolocom la somme de 6 300 euros correspondant à l’abonnement mensuel payé entre 
le 1er novembre 2017 et le 28 avril 2018, les sommes antérieures étant atteintes par la 
prescription », la cour d’appel a ainsi estimé que le point de départ de la prescription 
pouvait être reporté à la date de la connaissance de l’indu par le payeur mais que la 
preuve de l’ignorance de l’indu avant 2018 n’était pas rapportée ; qu’en statuant ainsi, 
sans tenir compte de la facture de mars 2018 que la société Diabolocom avait pourtant 
bien produite, la cour d’appel a méconnu l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen péremptoire des conclusions de l’ap-
pelante selon lequel elle n’avait, malgré de nombreux courriels de réclamation versés 
aux débats, jamais pu consulter le détail des factures qui lui aurait permis de prendre 
connaissance du caractère indu des sommes prélevées au titre du contrat résilié, la cour 
d’appel a encore méconnu l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’arrêt retient que les paiements mensuels à compter de mai 2013 s’effectuaient 
par prélèvement bancaire dans le mois correspondant à chaque facture, faisant ressor-
tir que, dès l’échéance suivant la résiliation de l’abonnement point à point, la société 
Diabolocom, qui connaissait nécessairement le montant prélevé mensuellement sur 
son compte bancaire par la société Colt, était en mesure d’en déceler le caractère trop 
élevé et d’agir en restitution. 
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 7. En conséquence, abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué par 
la deuxième branche, la cour d’appel, qui a répondu en les écartant aux conclusions 
inopérantes visées à la troisième branche, a retenu, à bon droit, que les demandes de 
répétition de l’indu pour les sommes payées plus d’un an avant l’assignation du 7 no-
vembre 2018 se heurtaient à la prescription annale.

 8. Le moyen ne peut être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 34-2 du code des postes et des communications électroniques.

POUVOIRS DES JUGES

Soc., 18 octobre 2023, n° 22-18.852, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Contrat de travail – Licenciement – 
Licenciement pour motif économique – Difficultés économiques – 
Caractérisation – Indicateurs économiques – Evolution significative – 
Appréciation – Appréciation souveraine – Limites – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 avril 2022), Mme [D] a été engagée en qualité d’as-
sistante administrative, à compter du 1er octobre 2003, par la société Avenir finance 
immobilier, son contrat de travail ayant fait l’objet d’un transfert en dernier lieu à la 
société Advenis investment managers (la société) appartenant au groupe Advenis, de-
venue la société C-Quadrat asset management France.

 2. Le 9 décembre 2016, la société a convoqué la salariée a un entretien préalable en 
vue d’un licenciement économique. Son contrat de travail a été rompu après qu’elle a 
accepté, le 4 janvier 2017, le contrat de sécurisation professionnelle qui lui avait alors 
été proposé.
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 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale notamment en contestation de cette 
rupture.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement repose sur une cause 
réelle et sérieuse et de la débouter en conséquence de ses demandes fondées sur 
un licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que les difficultés économiques 
sont caractérisées par l’évolution significative d’au moins un indicateur économique ; 
qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué retient que la société « produit également s’agissant du 
secteur d’activité en cause l’existence, nonobstant un chiffre d’affaires en hausse, des 
pertes en 2015, 2016 et 2017 » et que « ceci atteste des difficultés avérées [...] en ce qui 
concerne le secteur de référence » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si les pertes 
étaient significatives, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 1233-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 5. Aux termes de ce texte, constitue un licenciement pour motif économique le 
licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents 
à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou 
d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail, 
consécutives notamment :

 1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l’évolution significative d’au 
moins un indicateur économique tel qu’une baisse des commandes ou du chiffre d’af-
faires, des pertes d’exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l’excédent 
brut d’exploitation, soit par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés.

 6. Pour dire que le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse, l’arrêt constate 
d’abord, d’une part, que la lettre de licenciement invoque les difficultés économiques 
du groupe se traduisant par des résultats d’exploitation déficitaires depuis trois années 
et compromettant la compétitivité et la capacité de l’entreprise à maintenir et déve-
lopper ses activités, d’autre part, que le secteur d’activité à prendre en considération 
pour apprécier le motif économique est celui de la distribution et la gestion des actifs 
dont relève la société.

 7. Il retient ensuite que pour justifier de sa situation économique, la société produit un 
tableau faisant apparaître, s’agissant du secteur d’activité en cause, l’existence, nonobs-
tant un chiffre d’affaires en hausse, des pertes en 2015, 2016 et 2017 et en déduit que 
les difficultés sont avérées en ce qui concerne le secteur de référence.

 8. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser le caractère sérieux 
et durable des pertes d’exploitation dans le secteur d’activité considéré, sans rechercher 
si l’évolution de l’indicateur économique retenu était significative, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale.
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 9. La cassation des chefs de dispositif disant que le licenciement de la salariée repose 
sur une cause réelle et sérieuse et la déboutant en conséquence de ses demandes fon-
dées sur un licenciement sans cause réelle et sérieuse emporte celle du chef de dispo-
sitif condamnant l’employeur à payer une somme à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement irrégulier, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 10. En revanche, elle n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant 
l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées 
à l’encontre de celui-ci non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le licenciement de Mme [D] 
repose sur une cause réelle et sérieuse et la déboute en conséquence de ses demandes 
fondées sur un licenciement sans cause réelle et sérieuse et en ce qu’il condamne la so-
ciété C-Quadrat asset management France à payer à Mme [D] la somme de 3 000 eu-
ros à titre de dommages-intérêts pour licenciement irrégulier, l’arrêt rendu le 8 avril 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation des difficultés économiques au sens de la rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, à rapprocher : Soc., 1er février 2023, pourvoi n° 20-19.661, Bull., (rejet), et 
l’arrêt cité.
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2e Civ., 19 octobre 2023, n° 21-22.379, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Appréciation souveraine – Action soumise à la prescription 
quinquennale de l’article 2224 du code civil – Inopposabilité 
soulevée par l’employeur – Prise en charge d’une maladie 
professionnelle – Jour de la connaissance effective par l’employeur 
de la décision – Point de départ.

La détermination de la date à laquelle l’employeur a eu une connaissance effective de la décision de prise en 
charge d’une maladie professionnelle qui constitue le point de départ du délai de la prescription quinquennale 
de son action aux fins d’inopposabilité de cette décision relève du pouvoir souverain d’appréciation des juges du 
fond.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 13 juillet 2021) et les productions, la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Artois (la caisse) a pris en charge, par décision du 5 décembre 
2008, au titre de la législation professionnelle, la maladie déclarée par l’un des salariés 
de la société [2] (l’employeur).

 2. La commission de recours amiable de la caisse, saisie le 17 juin 2015, ayant rejeté, 
par décision notifiée le 16 juillet 2015, la contestation de l’employeur de l’opposabilité 
de cette décision à son égard, celui-ci a porté son recours, le 21 août 2015, devant une 
juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur, alors :

 « 1°/ que l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de prise en 
charge d’une maladie professionnelle se prescrit par cinq ans, ce délai courant à comp-
ter du jour où l’employeur a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer ; qu’en application de l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction applicable, la caisse n’est pas tenue de notifier la décision de prise 
en charge à l’employeur par lettre recommandée avec accusé de réception  ; qu’en 
retenant, pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la demande de 
l’employeur, que la caisse ne démontre pas avoir envoyé la notification de la décision 
de prise en charge par lettre recommandée avec accusé de réception, la cour d’appel 
a violé les articles R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 2224 du code civil, dans leur rédaction applicable au litige ;

 2°/ qu’en s’abstenant de répondre aux conclusions de la caisse, qui soutenait que 
l’employeur aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer l’action en inoppo-
sabilité le 5 décembre 2008, dès lors qu’il résulte des pièces produites qu’il a reçu, le 
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24 novembre 2008, la lettre de clôture du 20 novembre 2008 l’informant que la dé-
cision interviendrait le 5 décembre 2008, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

 3°/ que la circonstance que, postérieurement à la lettre de clôture, la caisse ait notifié 
à l’employeur le recours à un délai complémentaire d’instruction ne saurait restituer 
une base légale à l’arrêt attaqué dès lors la lettre du 22 novembre 2008 informait l’em-
ployeur que le recours au délai complémentaire avait pour seul objet de lui permettre 
de consulter le dossier dans le temps imparti par la lettre de clôture, la date d’interven-
tion de la décision étant inchangée ; qu’en tout cas, en s’abstenant de s’expliquer sur 
les termes de la lettre du 22 novembre 2008 et sur les circonstances de son interven-
tion, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles R. 142-18, 
R. 441-10 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 2224 du code 
civil, dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. En l’absence de texte spécifique, l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité 
de la décision de la caisse de reconnaissance du caractère professionnel de l’accident, 
de la maladie ou de la rechute est au nombre des actions qui se prescrivent par cinq 
ans en application de l’article 2224 du code civil.

 6. Après avoir exactement retenu que le point de départ de la prescription devait être 
fixé au jour où l’employeur a eu une connaissance effective de la décision de prise en 
charge de la maladie déclarée par son salarié, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre 
à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, a estimé, dans l’exercice 
de son pouvoir souverain d’appréciation de la valeur et de la portée des éléments de 
fait et preuve débattus devant elle, que l’employeur ne pouvait ignorer l’existence de 
la prise en charge de la maladie professionnelle litigieuse à compter de la réception de 
son compte de cotisations au titre des accidents du travail et des maladies profession-
nelles du 16 juillet 2010 qui la mentionnait, pour en déduire que le point de départ 
du délai de prescription devait être fixé à cette date. 

 7. Inopérant en ses première et troisième branches, le moyen n’est, dès lors, pas fondé 
pour le surplus. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur, alors 
«  que l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de prise en 
charge d’une maladie professionnelle se prescrit par cinq ans ; que la saisine de la com-
mission de recours amiable n’interrompt pas le délai de prescription ; qu’en décidant 
au contraire que l’action de l’employeur, qui a saisi la commission de recours amiable 
par courrier du 17 juin 2015, antérieurement à l’échéance du délai quinquennal qui 
peut être considéré comme ayant débuté le 16 juillet 2010, n’est pas prescrite, la cour 
d’appel a violé l’article R. 142-18 du code de la sécurité sociale, ensemble les ar-
ticles 2224, 2241 et 2242 du code civil, dans leur rédaction applicable au litige. »



235

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 Vu les articles  2224, 2240, 2241 et 2244 du code civil et les articles R.  142-1 et 
R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure au décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, et R. 441-14 du même code, dans sa rédaction an-
térieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicables au litige :

 9. La prescription quinquennale, prévue par le premier des textes susvisés, est, en 
application des trois suivants, interrompue par la reconnaissance du débiteur, une de-
mande en justice, même en référé, une mesure conservatoire prise en application du 
code des procédures civiles d’exécution, ou un acte d’exécution forcée.

 10. Il résulte des deux derniers textes susvisés que l’information donnée par la caisse 
à l’employeur de sa décision de prendre en charge la maladie à titre professionnel 
ne constitue pas une notification et ne fait pas courir contre lui le délai de recours 
contentieux de deux mois (2e Civ., 18 février 2021, pourvois n° 19-25.886 et n° 19-
25.887, publiés au Bulletin).

 11. En application de ces textes, la Cour de cassation juge que le fait pour un em-
ployeur de solliciter l’inopposabilité à son égard de la décision prise par la caisse ne 
constitue pas une réclamation contre une décision prise par un organisme de sécu-
rité sociale au sens de l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale susvisé et que 
l’employeur n’est pas tenu de saisir préalablement la commission de recours amiable 
de cette réclamation (2e Civ., 20 décembre 2012, pourvoi n° 11-26.621, Bull. 2012, 
II, n° 208).

 12. Le pourvoi pose la question de savoir si le délai de prescription de l’action de 
l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance 
du caractère professionnel d’une maladie, prise avant l’entrée en vigueur du décret 
n° 2009-938 du 29  juillet 2009, est interrompu par la saisine de la commission de 
recours amiable de la caisse par l’employeur.

 13. En application du principe rappelé au paragraphe 9, ce n’est que si la saisine de 
la commission de recours amiable peut être regardée comme une demande en justice 
qu’elle est susceptible d’interrompre le délai de prescription quinquennal prévu par 
l’article 2224 du code civil susvisé.

 14. La saisine de cette commission, qui ne constitue pas un préalable obligatoire à 
l’action aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance du ca-
ractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute, antérieurement à 
l’entrée en vigueur du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, n’est pas une demande 
en justice, et, dès lors, n’interrompt pas le délai de prescription quinquennal prévu par 
l’article 2224 du code civil susvisé.

 15. Pour déclarer recevable le recours de l’employeur, l’arrêt retient que celui-ci n’a 
pu ignorer, à compter de la réception de son compte employeur le 16 juillet 2010, la 
prise en charge de la pathologie litigieuse au titre de la législation professionnelle, mais 
que la prescription quinquennale n’était pas acquise compte tenu de la saisine de la 
commission de recours amiable par courrier du 17 juin 2015.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. Il résulte des énonciations des paragraphes 9 à 14 que, l’employeur ayant eu une 
connaissance effective de la décision de la caisse de reconnaissance du caractère pro-
fessionnel de la maladie le 16 juillet 2010 et n’ayant saisi une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale aux fins d’inopposabilité de cette décision à son 
égard que le 21 août 2015, il y a lieu de déclarer prescrite l’action de l’employeur. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable comme prescrite l’action de la société [2] aux fins d’inoppo-
sabilité de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois de recon-
naissance du caractère professionnel de la maladie de M. [T] du 5 décembre 2008.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Martinel  - Rapporteur  : M. Labaune  - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009 ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, Bull. (cassation).

PRESCRIPTION CIVILE

Com., 25 octobre 2023, n° 22-17.220, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Prescription annale – Domaine 
d’application – Sommes trop perçues par l’opérateur.
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 ■ Applications diverses – Prescription annale – Point de départ – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 avril 2022), le 28 mars 2008, la société Diabolocom 
a souscrit auprès de la société Colt Technology services (la société Colt) plusieurs 
abonnements à des services relatifs à la gestion des relations avec la clientèle, dont un 
abonnement à un « lien point à point » facturé 900 euros HT par mois, que la société 
Diabolocom a résilié à compter du 30 avril 2013.

Le 7 novembre 2018, soutenant avoir constaté que cet abonnement lui était toujours 
facturé en juin 2018, la société Diabolocom a assigné la société Colt en rembourse-
ment d’une certaine somme à titre de trop-perçu.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Diabolocom fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de la société 
Colt à lui payer la somme de 6 300 euros correspondant aux sommes réglées du 1er no-
vembre 2017 au 28 avril 2018, alors « que l’action en répétition de l’indu, quelle que 
soit la source du paiement indu, se prescrit selon le délai de droit commun applicable, 
à défaut de disposition spéciale, aux quasi contrats ; qu’en retenant que la prescription 
annale de l’article L. 34-2 du code des postes et des communications électroniques 
s’applique à l’action en restitution de sommes trop perçues au titre du contrat de ser-
vice de fourniture de communications électroniques, « quelle que soit la cause de la 
demande en répétition de l’indu, dont la résiliation du contrat comme c’est le cas en 
l’espèce », quand l’action en répétition de sommes payées indûment après la résiliation 
du contrat et n’ayant donné lieu à aucune prestation était soumise à la prescription de 
droit commun, la cour d’appel a violé, par fausse d’application, le texte susvisé et, par 
refus d’application, les articles 1376, devenu 1302-1, et 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 3. Ayant énoncé qu’aux termes de l’article L. 34-2, alinéa 1, du code des postes et 
des communications électroniques, la prescription est acquise, au profit des opérateurs 
mentionnés à l’article L. 33-1 du même code, pour toutes demandes en restitution 
du prix de leurs prestations de communications électroniques présentées après un 
délai d’un an à compter du jour du paiement et que l’indu réclamé porte sur des 
sommes correspondant uniquement au paiement du prix des prestations consistant 
entièrement ou principalement en la fourniture de communications électroniques au 
sens de l’article L. 32, 6°, du code des postes et des communications électroniques, la 
cour d’appel en a déduit exactement que la demande en restitution était soumise à la 
prescription annale.

 4. Le moyen n’est pas fondé.
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 Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société Diabolocom fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties au 
soutien de leurs prétentions ; qu’en retenant en l’espèce que « le délai court, en matière 
de répétition de l’indu, à compter du jour du paiement du prix des prestations ; qu’il 
ressort de l’avoir émis pour les sommes payées à compter de mai 2013 que ces paie-
ments s’effectuaient par prélèvement bancaire dans le mois correspondant à chaque 
facture ; qu’il appartient dès lors à Diabolocom qui invoque n’avoir eu connaissance 
de ces paiements indus qu’à compter de mai 2018, de rapporter la preuve de l’impos-
sibilité dans laquelle elle se trouvait avant cette date de connaître la teneur de ses paie-
ments ; qu’or elle ne produit aucune des factures antérieures à mai 2018 pour démon-
trer que les factures n’auraient pas été détaillées avant cette dernière ; que ce moyen 
ne peut donc être retenu ; que par conséquent, c’est à juste titre que le tribunal de 
commerce a retenu la prescription des demandes en répétition de l’indu pour toutes 
les sommes payées sur la période antérieure à une année à compter de l’assignation du 
10 octobre [7 novembre] 2018 et condamné Colt Technology services à payer à Dia-
bolocom la somme de 6 300 euros correspondant à l’abonnement mensuel payé entre 
le 1er novembre 2017 et le 28 avril 2018, les sommes antérieures étant atteintes par la 
prescription », la cour d’appel a ainsi estimé que le point de départ de la prescription 
pouvait être reporté à la date de la connaissance de l’indu par le payeur mais que la 
preuve de l’ignorance de l’indu avant 2018 n’était pas rapportée ; qu’en statuant ainsi, 
sans tenir compte de la facture de mars 2018 que la société Diabolocom avait pourtant 
bien produite, la cour d’appel a méconnu l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen péremptoire des conclusions de l’ap-
pelante selon lequel elle n’avait, malgré de nombreux courriels de réclamation versés 
aux débats, jamais pu consulter le détail des factures qui lui aurait permis de prendre 
connaissance du caractère indu des sommes prélevées au titre du contrat résilié, la cour 
d’appel a encore méconnu l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’arrêt retient que les paiements mensuels à compter de mai 2013 s’effectuaient 
par prélèvement bancaire dans le mois correspondant à chaque facture, faisant ressor-
tir que, dès l’échéance suivant la résiliation de l’abonnement point à point, la société 
Diabolocom, qui connaissait nécessairement le montant prélevé mensuellement sur 
son compte bancaire par la société Colt, était en mesure d’en déceler le caractère trop 
élevé et d’agir en restitution. 

 7. En conséquence, abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué par 
la deuxième branche, la cour d’appel, qui a répondu en les écartant aux conclusions 
inopérantes visées à la troisième branche, a retenu, à bon droit, que les demandes de 
répétition de l’indu pour les sommes payées plus d’un an avant l’assignation du 7 no-
vembre 2018 se heurtaient à la prescription annale.

 8. Le moyen ne peut être accueilli.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 34-2 du code des postes et des communications électroniques.

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 20-23.523, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Détermination – Jugement exécutoire – 
Effet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 14 décembre 2020), le 3 août 2018, l’établissement 
public Bureau de recherches géologiques et minières a pratiqué, sur le fondement 
d’un arrêt du 29 mai 2007, rectifié le 4 septembre 2007 et signifié à la société Dilo 
Guyane les 16 décembre 2016 et 22 mai 2017, ayant condamné cette dernière à lui 
payer une certaine somme, une saisie-attribution à l’encontre de cette société, laquelle 
a assigné cet établissement public, ainsi que sa « division comptable », devant un juge 
de l’exécution.

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 111-3, 1°, et L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution et 
les articles 501, 502 et 503 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, constituent des titres exécutoires les décisions des 
juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif lorsqu’elles ont force exé-
cutoire, ainsi que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exécutoire.

 4. Selon le second, l’exécution des titres exécutoires mentionnés, notamment, au 1° 
de l’article L. 111-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, sauf si les actions en 
recouvrement des créances qui y sont constatées se prescrivent par un délai plus long.

 5. Il en résulte que le délai de dix ans pendant lequel l’exécution d’une décision de 
justice mentionnée à l’article L. 111-3, 1°, du code des procédures civiles d’exécution 
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peut être poursuivie court à compter du jour où, ayant acquis force exécutoire, cette 
décision constitue un titre exécutoire au sens de ce texte.

 6. Pour constituer un tel titre, le jugement exécutoire, au sens de l’article 501 du 
code de procédure civile, doit, en application de l’article 503 du même code, avoir 
été notifié au débiteur, à moins que l’exécution n’en soit volontaire, et être revêtu, en 
application de l’article 502 du même code, de la formule exécutoire, à moins que la 
loi n’en dispose autrement.

 7. Pour dire prescrite l’action et ordonner la mainlevée de la saisie-attribution, l’arrêt 
retient qu’il se déduit des articles 480 et 500 du code de procédure civile que l’arrêt 
du 29 mai 2007, rectifié par celui du 4 septembre 2007, non susceptible d’un recours 
suspensif, avait, dès son prononcé, autorité et force de chose jugée et que le point de 
départ de la prescription court donc à compter du 29 mai 2007, l’arrêt rectifié n’ayant 
pas pour nature de reporter la date d’effet de l’arrêt qu’il rectifie. Il ajoute que, par 
application combinée des articles 502 et 503 du code de procédure civile, un arrêt ne 
peut être exécuté, même ayant acquis autorité et force de chose jugée, qu’une fois la 
copie exécutoire délivrée et après notification ou signification, revêtant alors la quali-
fication de titre exécutoire, que la signification d’un arrêt est une condition préalable 
à son exécution forcée afin de la rendre exécutoire et qu’il s’en excipe que si la signi-
fication du 22 mai 2017 est une condition préalable, elle n’est pas assimilée toutefois 
à un acte d’exécution. Il en déduit que la saisie-attribution, diligentée le 3 août 2018, 
est tardive.

 8. En statuant ainsi, alors que l’arrêt du 29 mai 2007, passé en force de chose jugée dès 
son prononcé, n’avait été signifié à la société Dilo Guyane que le 16 décembre 2016, la 
cour d’appel, qui ne pouvait que constater que la saisie-attribution avait été pratiquée 
dans le délai de l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, d’une part, il infirme le jugement 
en ce qu’il a validé la saisie-attribution diligentée le 3 août 2018 et condamné la so-
ciété Dilo Guyane à une indemnité de procédure de 2 500 euros et aux entiers dépens, 
d’autre part, statuant à nouveau, dit prescrite l’action en recouvrement de la division 
comptable du Bureau de recherches géologiques et minières et ordonne la mainlevée 
de la saisie-attribution diligentée le 3 août 2018, l’arrêt rendu le 14 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Gou-
let -
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Textes visés : 
Articles L.  111-3, L. 111-3, 1°, et L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution  ; ar-
ticles 501, 502 et 503 du code de procédure civile.

Com., 25 octobre 2023, n° 22-18.680, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Causes – Citation en justice – Déclaration des 
créances – Portée – Caution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 avril 2022, RG n° 19/06554), la société [E] et fils 
(la société [E]) a ouvert dans les livres de la Société générale (la banque), aux droits de 
laquelle vient le Fonds commun de titrisation Cedrus (le FCT), un compte bancaire 
et souscrit auprès de cette banque plusieurs concours, en garantie desquels M. [E] s’est 
rendu caution.

 2. Le 18 novembre 2011, la société [E] a été mise en redressement judiciaire, la pro-
cédure étant convertie en liquidation judiciaire le 18 janvier 2013.

 3. Le 6 janvier 2012, la banque a déclaré au passif ses créances, qui ont été admises par 
une ordonnance du 29 mai 2013, confirmée par un arrêt du 15 octobre 2015.

 4. Le 30 avril 2013, la banque a assigné la caution en exécution de son engagement.

 5. Le 13 janvier 2017, la liquidation judiciaire de la société [E] a été clôturée pour 
insuffisance d’actif.

 6. Le 30 août 2018, la banque a délivré à la caution une nouvelle assignation en exé-
cution de son engagement.

 7. Statuant sur l’assignation délivrée le 30 avril 2013, un jugement du 5 octobre 2018 
a constaté le désistement d’instance de la banque.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 8. Le FCT fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite l’action initiée par la banque à 
l’égard de M. [E], alors « que la disparition de l’effet interruptif du délai de prescrip-
tion attaché à une demande en justice résultant de l’application des dispositions de 
l’article 2243 du code civil ne s’étend pas à une instance distincte de celle dont le 
demandeur s’est désisté, qui est atteinte de péremption ou qui s’est achevée par le rejet 
définitif de la demande ; que, d’autre part, la déclaration de créance au passif du dé-
biteur principal mis en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la 
caution, et ce jusqu’à la clôture de la procédure collective ; qu’en énonçant, par consé-
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quent, pour déclarer prescrite l’action initiée par la Société générale, aux droits de 
laquelle vient le Fonds commun de titrisation Cedrus, à l’encontre de M. [E], que, par 
un jugement définitif en date du 5 octobre 2018, le tribunal de commerce d’Amiens, 
saisi de la demande en paiement formée le 30 avril 2013 par la Société générale contre 
la caution, avait constaté le désistement d’instance de la Société générale à l’égard de 
M. [E], quand elle retenait elle-même que la déclaration de créance de la Société gé-
nérale en date du 6 janvier 2012 au passif du débiteur principal, la société [E] et fils, 
avait interrompu théoriquement le délai de prescription de cinq ans à l’égard de la 
caution, M. [E], jusqu’au 13 janvier 2017, date de clôture de la procédure collective 
à laquelle était soumise la société [E] et fils, et quand il en résultait que, nonobstant la 
disparition de l’effet interruptif du délai de prescription attaché à la demande en paie-
ment en date du 30 avril 2013 formée par la Société générale à l’encontre de M. [E] 
devant le tribunal de commerce d’Amiens résultant du désistement de la Société géné-
rale de cette demande qui a été constaté par un jugement en date du 5 octobre 2018, 
le délai de prescription de cinq ans, auquel était soumise l’action en paiement exercée 
par la Société générale à l’encontre de M. [E], n’était pas expiré lorsque la Société 
générale a formé, le 30 août 2018, sa nouvelle demande en paiement à l’encontre de 
M. [E] devant le tribunal de commerce d’Amiens et que l’action en paiement exercée 
par la Société générale à l’encontre de M. [E] n’était, en conséquence, pas prescrite, 
la cour d’appel a violé les dispositions des articles 2241, 2242, 2243 et 2246 du code 
civil et des articles L. 110-4 et L. 622-24 du code de commerce, dans sa rédaction 
applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2241, 2242 et 2246 du code civil et l’article L. 622-24 du code de com-
merce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 12 mars 2014 :

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que la déclaration de créance au passif du 
débiteur principal en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la 
caution et que cet effet se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective.

 10. Pour déclarer prescrite l’action engagée par la banque à l’égard de M. [E], l’arrêt, 
après avoir constaté que les parties s’accordent sur le délai de prescription quinquen-
nale édicté à l’article L. 110-4 du code de commerce et exactement énoncé que la 
déclaration de créance au passif de la procédure collective du débiteur principal inter-
rompt la prescription à l’égard de la caution jusqu’à la clôture de la procédure et que 
le désistement visé par l’article 2243 du code civil doit être pur et simple, retient que 
la déclaration de créance effectuée par la banque le 6 janvier 2012 a interrompu la 
prescription à l’égard de la caution jusqu’au 13 janvier 2017, date de clôture de la li-
quidation judiciaire de la débitrice principale, de sorte que, pendant ce délai, la banque 
n’avait pas à réaliser de diligences interruptives de prescription.

 11. Il ajoute cependant que le désistement pur et simple, par la banque, de sa demande 
en paiement contre la caution, constaté par le jugement irrévocable du 5  octobre 
2018, sans précision que l’instance sera reprise ultérieurement, rend «  inopérante  » 
la nouvelle assignation tendant aux mêmes fins que la banque a délivrée à la caution 
le 30  août 2018, dans la mesure où l’interruption de la prescription était devenue 
non-avenue par l’effet du désistement. Il en déduit que la date d’exigibilité de la 
créance à l’endroit de la caution, le 18 janvier 2013, date du jugement de liquidation 
judiciaire, constitue le seul point de départ du délai de prescription, de sorte que la 
prescription quinquennale était acquise depuis le 19 janvier 2018.
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 12. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le délai de prescription quinquennale 
avait été interrompu par la déclaration de créance du 6 janvier 2012 et ce jusqu’au 
13 janvier 2017, de sorte qu’un nouveau délai de prescription de cinq ans avait com-
mencé à courir à compter de cette dernière date et que l’action de la banque n’était 
donc pas prescrite à la date de la seconde assignation du 30 octobre 2018, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 13. Le FCT fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’une juridiction qui décide que la 
demande dont elle est saisie est irrecevable excède ses pouvoirs en statuant au fond 
sur cette demande ; qu’en énonçant, par conséquent, par motifs adoptés des premiers 
juges, que l’engagement de M. [E] à titre de caution était disproportionné par rapport 
à ses biens et revenus et en déboutant la Société générale, aux droits de laquelle vient 
le Fonds commun de titrisation Cedrus, de ses demandes à l’encontre de M. [E], après 
avoir déclaré prescrite, et, donc, irrecevable, l’action initiée par la Société générale, aux 
droits de laquelle vient le Fonds commun de titrisation Cedrus, à l’encontre de M. [E], 
la cour d’appel a excédé ses pouvoirs, en violation des dispositions de l’article 122 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 14. M. [E] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nouveau et 
mélangé de fait et de droit.

 15. Cependant, le moyen est né de l’arrêt attaqué.

 16. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 122 du code de procédure civile :

 17. Il résulte de ce texte qu’une juridiction qui décide que la demande dont elle est 
saisie est irrecevable excède ses pouvoirs en statuant au fond.

 18. L’arrêt confirme en toutes ses dispositions le jugement qui, après avoir déclaré 
prescrite l’action engagée par la banque contre la caution, rejette les demandes for-
mées par cette dernière. 

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en qu’il déclare recevable l’intervention volontaire du 
Fonds commun de titrisation Cedrus, représenté par la société MCS et associés venant 
aux droits de la SA Société générale, l’arrêt rendu le 19 avril 2022, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles 2241, 2242 et 2246 du code civil ; article L. 622-24 du code de commerce, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Com., 23 octobre 2019, pourvoi n° 17-25.656, Bull., (rejet).

2e Civ., 19 octobre 2023, n° 21-22.955, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Saisine de la commission de recours amiable – 
Absence d’effet interruptif.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 6  septembre 2021), la société [3] (l’employeur) a 
été informée le 2 janvier 2012 de l’imputation sur son compte employeur des consé-
quences financières de l’accident du travail du 28 novembre 2008 de l’un de ses sala-
riés.

 2. La commission de recours amiable de la caisse primaire d’assurance maladie de 
l’Artois (la caisse), saisie le 26 août 2015, ayant rejeté la contestation de l’employeur de 
l’opposabilité à son égard de la décision de prise en charge de cet accident, celui-ci a 
porté son recours, le 29 mars 2017, devant une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire son action prescrite, alors « que les actions 
personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire 
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d’un droit a connu, ou aurait dû connaître, les faits lui permettant de l’exercer ; qu’en 
l’absence de texte spécifique, l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la 
décision de reconnaissance du caractère professionnel de l’accident par la caisse est au 
nombre des actions qui se prescrivent par cinq ans, en application de l’article 2224 du 
code civil  ; qu’il est cependant constant que la saisine de la commission de recours 
amiable de la caisse primaire d’assurance maladie interrompt le délai de prescription, 
même si la commission de recours amiable n’est pas une juridiction ; qu’au cas pré-
sent, la cour d’appel a retenu que la prescription quinquennale était bien applicable au 
recours de l’employeur et que le point de départ du délai de prescription devait être 
fixé au 2 janvier 2012, date de réception, par celui-ci, de la notification de son taux 
de cotisation AT/MP l’informant de ce que l’accident du travail déclaré par la victime 
avait été pris en charge par la caisse ; qu’elle en a déduit que l’employeur « disposait 
donc d’un délai expirant le 2 janvier 2017 » pour contester le caractère professionnel 
de l’accident du travail ; qu’il est constant, et non contesté, que l’employeur a saisi par 
lettre recommandée avec accusé de réception la commission de recours amiable de la 
caisse le 26 août 2015 ; qu’il s’en déduisait que son action n’était pas prescrite ; qu’en 
jugeant le contraire, au motif erroné qu’il « n’a saisi la juridiction que par requête du 
29 mars 2017, hors du délai de cinq ans, et ne justifie d’aucune cause d’interruption 
ou de suspension de la prescription au sens des articles 2233 et suivants et 2241 et 
suivants du code civil.

La saisine de la commission de recours amiable, qui n’est pas une juridiction, n’est 
pas de nature à interrompre le délai de prescription », la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences de ses propres constatations et a violé l’article 2224 du code civil, l’ar-
ticle R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, et l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009. »

 Réponse de la Cour

 5. La prescription quinquennale, prévue par l’article 2224 du code civil, est, en appli-
cation des articles 2240, 2241 et 2244 du même code, interrompue par la reconnais-
sance du débiteur, une demande en justice, même en référé, une mesure conservatoire 
prise en application du code des procédures civiles d’exécution, ou un acte d’exécu-
tion forcée.

 6. Il résulte des articles R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, le 
premier dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, le 
second dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, appli-
cables au litige, que l’information donnée par la caisse à l’employeur de sa décision 
de prendre en charge la maladie à titre professionnel ne constitue pas une notifica-
tion et ne fait pas courir contre lui le délai de recours contentieux de deux mois (2e 
Civ.,18 février 2021, pourvoi n° 19-25.886, publié au Bulletin).

 7. En application de ces textes, la Cour de cassation juge que le fait pour un em-
ployeur de solliciter l’inopposabilité à son égard de la décision prise par la caisse ne 
constitue pas une réclamation contre une décision prise par un organisme de sécurité 
sociale au sens de l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, et que l’employeur 
n’est pas tenu de saisir préalablement la commission de recours amiable de cette ré-
clamation (2e Civ., 20 décembre 2012, pourvoi n° 11-26.621, Bull. 2012, II, n° 208).

 8. Le pourvoi pose la question de savoir si le délai de prescription de l’action de 
l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance 
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du caractère professionnel d’un accident, prise avant l’entrée en vigueur du décret 
n° 2009-938 du 29  juillet 2009, est interrompu par la saisine de la commission de 
recours amiable de la caisse par l’employeur.

 9. En application du principe rappelé au paragraphe 5, ce n’est que si la saisine de la 
commission de recours amiable peut être regardée comme une demande en justice 
qu’elle est susceptible d’interrompre le délai de prescription quinquennal prévu par 
l’article 2224 du code civil.

 10. La saisine de cette commission, qui ne constitue pas un préalable obligatoire à 
l’action aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance du carac-
tère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute prise antérieurement à 
l’entrée en vigueur du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, n’est pas une demande 
en justice, et, dès lors, n’interrompt pas le délai de prescription quinquennal prévu par 
l’article 2224 du code civil.

 11. L’arrêt relève que celui-ci a été informé de la prise en charge au titre de la législa-
tion professionnelle de l’accident litigieux le 2 janvier 2012, qu’il disposait donc d’un 
délai expirant le 2 janvier 2017 pour saisir le tribunal des affaires de sécurité sociale 
d’une contestation du caractère professionnel de cet accident, qu’il a saisi la juridiction 
par requête du 29 mars 2017, hors du délai de 5 ans, et qu’il ne justifie d’aucune cause 
d’interruption ou de suspension de la prescription au sens des articles 2233 et suivants 
et 2241 et suivants du code civil. Il ajoute que la saisine de la commission de recours 
amiable, n’est pas de nature à interrompre le délai de prescription.

 12. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement déduit que 
l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de recon-
naissance du caractère professionnel de l’accident, prise antérieurement à l’entrée en 
vigueur du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, était prescrite.

 13. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 février 2021, pourvoi n° 19-25.886, Bull. (cassation).
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 21-21.007, (B), FS

– Annulation –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – 
Régularisation – Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article 2241 du code civil, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que la régularisation de la fin de non-recevoir tirée 
de la saisine d’une juridiction incompétente est possible si, au jour où elle intervient, dans le délai d’appel 
interrompu par une première déclaration d’appel formée devant une juridiction incompétente, aucune décision 
définitive d’irrecevabilité n’est intervenue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 juin 2021), le 20 novembre 2018, M. [V] a relevé 
appel d’un jugement du conseil des prud’hommes de Boulogne-Billancourt du 7 sep-
tembre 2018, notifié le 22 octobre 2018, devant la cour d’appel de Paris.

 2. Le 18 décembre 2018, M. [V] a relevé appel du même jugement devant la cour 
d’appel de Versailles territorialement compétente.

 3. Par un arrêt du 11 octobre 2019, la cour d’appel de Paris a confirmé l’ordonnance 
du 3 avril 2019 d’un conseiller de la mise en état ayant déclaré l’appel irrecevable.

 4. La société Stallergènes a soulevé, devant le conseiller de la mise en état de la cour 
d’appel de Versailles, l’irrecevabilité de l’appel relevé le 18 décembre 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [V] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance ayant jugé irrecevable son 
appel relevé devant la cour d’appel de Versailles le 18  décembre 2018, alors «  que 
la saisine d’une cour d’appel territorialement incompétente, qui interrompt le délai 
d’appel, est susceptible d’être régularisée tant que le premier appel n’a pas été déclaré 
irrecevable  ; qu’en jugeant irrecevable l’appel régularisé par M.  [V] devant la cour 
d’appel de Versailles territorialement compétente au motif que cet appel n’avait pas été 
formé dans le délai d’un mois courant à compter de la notification du jugement bien 
que, d’une part, l’appel initial formé dans le délai d’appel devant la cour d’appel de 
Paris territorialement incompétente avait interrompu celui-ci jusqu’à ce que le juge 
statue, et d’autre part, que M. [V] avait régularisé son appel avant que le juge statue, 
soit dans le délai d’appel, la cour d’appel a violé l’article 2241, alinéa 2, du code civil, 
ensemble l’article 126 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2241 du code civil et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales :

 6. Selon le premier de ces textes, la demande en justice, même en référé, interrompt 
le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle 
est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juri-
diction est annulé par l’effet d’un vice de procédure.

 7. Il résulte de ce texte, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que la régularisation 
de la fin de non-recevoir tirée de la saisine d’une juridiction incompétente est pos-
sible si, au jour où elle intervient, dans le délai d’appel interrompu par une première 
déclaration d’appel formée devant une juridiction incompétente, aucune décision dé-
finitive d’irrecevabilité n’est intervenue.

 8. Seule cette interprétation est de nature à donner son plein effet à la faculté offerte 
à l’appelant de régulariser cette fin de non-recevoir en rendant effective l’interruption 
du délai d’appel résultant de l’application de l’article 2241 du code civil.

 9. Jusqu’à cette décision, la Cour de cassation jugeait que l’interruption du délai 
d’appel était non avenue lorsque l’appel était définitivement rejeté par un moyen de 
fond ou par une fin de non-recevoir. Toutefois, cette solution aboutit à faire rétroagir 
une décision d’irrecevabilité rendue postérieurement au second appel formé devant la 
juridiction compétente.

 10. Dès lors, il y a lieu de revenir sur la solution retenue par cette jurisprudence.

 11. La cour d’appel a déclaré irrecevable l’appel formé devant elle sur le fondement 
de la jurisprudence antérieure rappelée au § 9, dont le présent arrêt opère revirement.

 12. En conséquence, il y a lieu à annulation de l’arrêt attaqué.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 ANNULE l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil, interprété à la lumière de l’article 6,§ 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 mars 2019, pourvoi n° 17-10.663, Bull. (rejet).
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Com., 11 octobre 2023, n° 22-10.795, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir d’ordre public – Obligation 
pour le juge de la soulever d’office – Cas – Impôts et taxes – Défaut 
de qualité de l’ordonnateur.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Toulouse, 18 novembre 2021), le 
10 décembre 2014, à la demande de [Localité 4], établissement public de coopération 
intercommunale, le centre des finances publiques de [Localité 4] a délivré à M. [E] une 
contrainte portant sur une redevance d’assainissement pour un montant de 642,08 eu-
ros. 

 2. Le 21 avril 2021, faute de paiement, l’administration fiscale a fait pratiquer une 
saisie à tiers détenteur. 

 3. Le 27 juillet 2021, M. [E] a assigné [Localité 4] devant le tribunal judiciaire aux fins 
d’obtenir la restitution de la somme de 642,08 euros, indûment saisie selon lui, outre 
celle de 64,21 euros de frais bancaires consécutifs à la saisie.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. [Localité 4] fait grief au jugement de décider que la créance ayant fait l’objet de la 
saisie à tiers détenteur était prescrite lors de sa mise en oeuvre et de la condamner à 
rembourser à M. [E] les sommes de 642,08 euros et 64,61 euros représentant les frais 
bancaires, alors « que, contestant le recouvrement d’une somme appréhendée dans le 
cadre d’un avis à tiers détenteur et visant à la restitution de la somme ainsi appréhen-
dée, l’action de M. [E] devait être dirigée non pas contre [Localité 4], ordonnateur, 
mais contre le comptable ; qu’en s’abstenant de relever d’office cette fin de non-rece-
voir, du reste d’ordre public, le tribunal judiciaire a violé les articles 122, 125 et 472 
du code de procédure civile, 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et 
L. 281 du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 32, 122 et 125 du code de procédure civile, l’article L. 281 du livre des 
procédures fiscales et les articles 11 et 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 :

 5. Selon le premier de ces textes, est irrecevable toute prétention émise contre une 
personne dépourvue du droit d’agir.

 6. Selon les deux suivants, la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité doit être 
relevée d’office lorsqu’elle a un caractère d’ordre public.
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 7. Aux termes du quatrième, qui est d’ordre public, les contestations relatives au 
recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires et 
sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent être 
adressées à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites.

 8. Il résulte des deux derniers que, s’il incombe à l’ordonnateur de constater les 
droits et obligations, de liquider les recettes et d’émettre des ordres de recouvrement, 
le comptable public est seul chargé du recouvrement des ordres de recouvrer et des 
créances constatées par un contrat, un titre de propriété ou tout autre titre exécutoire. 

 9. Le tribunal a accueilli les prétentions de M. [E].

 10. En statuant ainsi, alors qu’il relevait que l’assignation avait été délivrée à l’égard de 
« [Localité 4], prise en la personne de son représentant légal », donc contre [Localité 
4], en qualité d’ordonnateur, alors que l’action devait être dirigée contre le comptable 
public, de sorte que, dirigée contre une partie dépourvue du droit d’agir en défense, 
il devait relever d’office l’irrecevabilité de la demande, le tribunal a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation ju-
diciaire et 627 du code de procédure civile, à la demande de [Localité 4]. 

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Pour les raisons exposées ci-dessus, la contestation par M. [E] de l’exigibilité de 
la créance litigieuse au motif qu’elle serait prescrite, qui ressortit au contentieux du 
recouvrement, est irrecevable faute pour celui-ci d’avoir assigné le comptable public 
en charge de son recouvrement.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 18 novembre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la contestation de l’exigibilité de la créance ;

 DÉCLARE IRRECEVABLE cette contestation ;

 Renvoie, pour le surplus, l’affaire et les parties devant le tribunal judiciaire de [Loca-
lité 4], autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Fous-
sard et Froger -

Textes visés : 

Articles 32, 122 et 125 du code de procédure civile ; article L. 281 du livre des procédures fis-
cales ; articles 11 et 18, 5°, du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.
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Com., 18 octobre 2023, n° 22-19.329, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Méconnaissance prétendue des droits d’un 
tiers à l’instance – Qualité d’une partie pour opposer la fin de non-
recevoir.

Une partie n’a pas qualité pour opposer à une demande formée contre elle une fin de non-recevoir tirée de la 
méconnaissance prétendue des droits d’un tiers à l’instance.

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Exclusion – Cas – Méconnaissance prétendue des droits d’un tiers à 
l’instance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2022), la société Schmidt groupe, ancienne-
ment SALM (la société Schmidt), qui exploite le réseau Cuisines Schmidt, fabrique et 
propose la distribution de meubles de cuisines et de salles de bains par l’intermédiaire 
d’un réseau de concessionnaires.

 2. Le 26 janvier 2011, la société Sophil concept, immatriculée le 27 décembre 2010 
par M. [K], qui en a été désigné gérant, a conclu avec la société Schmidt un contrat de 
concession l’autorisant à exploiter la marque « Schmidt ».

 3. Le 15 janvier 2013, la société Sophil concept a été mise en liquidation judiciaire.

Le 2 décembre 2014, la clôture de la liquidation judiciaire a été prononcée pour in-
suffisance d’actif.

 4. Invoquant la responsabilité de la société Schmidt à son égard pour manquement 
à son obligation précontractuelle d’information, M. [K] l’a assignée en paiement de 
dommages et intérêts.

La société Schmidt a soulevé l’irrecevabilité des demandes.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en ses 
première, deuxième, cinquième et sixième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Schmidt fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir déclarer 
irrecevable l’action de M. [K], alors « que nulle partie ne peut être jugée sans avoir été 
entendue ou appelée ; que le juge, saisi de la responsabilité d’une partie pour manque-
ment contractuel, ne peut donc apprécier l’inexécution ou la mauvaise exécution du 
contrat sans que toutes les parties au contrat ne soient attraites à la procédure ; qu’en 
l’espèce, il était acquis aux débats que M. [K] n’avait pas attrait à la procédure la société 
Sophil concept, pourtant seule cocontractante de la société Schmidt dans le cadre du 
contrat de franchise au titre duquel les manquements étaient allégués ; que l’action 
de M. [K], en ce qu’elle tendait à faire apprécier les manquements contractuels d’une 
partie à l’égard d’un cocontractant non présent à la cause, était donc irrecevable ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 14 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Une partie n’a pas qualité pour opposer à une demande formée contre elle une fin 
de non-recevoir tirée de la méconnaissance prétendue des droits d’un tiers à l’instance.

 8. Il s’ensuit que la société Schmidt n’est pas recevable à invoquer une prétendue mé-
connaissance, par M. [K], du principe de la contradiction au détriment de la société 
Sophil concept.

 9. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur le troisième moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société Schmidt fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a engagé sa responsabilité dé-
lictuelle à l’égard de M. [K] et de la condamner à lui payer la somme de 51 000 euros 
à titre de dommages et intérêts, alors :

 « 3°/ que le franchisé a une obligation de se renseigner lui-même en procédant à 
une étude du marché local de nature à lui permettre de d’assurer de la faisabilité de 
son projet d’entreprise ; qu’en l’espèce, la société Schmidt soutenait que M. [K] s’était 
abstenu d’effectuer ou de faire effectuer une étude de marché préalable ; qu’en rete-
nant une faute de la société Schmidt motif pris de ce que « la société SALM est mal 
fondée à reprocher à M. [K] de ne pas s’être renseigné par lui-même et de n’avoir 
pas procédé à une étude du marché local alors que le dossier présenté aux banques 
avec l’assistance de la société SALM, contient une étude sur la zone de chalandise et 
la concurrence présente et qu’il y est également inséré les conclusions de l’étude géo-
marketing » quand ces deux documents ne reflétaient pas les informations contenues 
dans une étude de marché, la cour d’appel a statué par un motif inopérant et, partant, 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 330-3 du code de commerce 
et de l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 4°/ que le franchisé a une obligation de se renseigner lui-même en procédant à une 
étude du marché local de nature à lui permettre de d’assurer de la faisabilité de son 
projet d’entreprise ; qu’en l’espèce, la société Schmidt soutenait que M. [K] s’était abs-
tenu d’effectuer ou de faire effectuer une étude de marché préalable ; qu’en retenant 
une faute de la société Schmidt motif pris de ce que « la société SALM est mal fondée 
à reprocher à M. [K] de ne pas s’être renseigné par lui-même et de n’avoir pas procédé 
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à une étude du marché local alors que le dossier présenté aux banques avec l’assistance 
de la société SALM, contient une étude sur la zone de chalandise et la concurrence 
présente et qu’il y est également inséré les conclusions de l’étude géomarketing  » 
quand elle avait précédemment relevé que la zone de chalandise apparaissait dans les 
conclusions de « l’étude de marché du franchiseur » et que l’étude géomarketing était 
un document que « la société SALM avait transmis à M. [K]», la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 1382, de-
venu 1240, du code civil ».

 Réponse de la Cour

 11. Si l’article L. 330-3 du code de commerce ne met pas à la charge de l’animateur 
d’un réseau une étude du marché local, il lui impose, dans le cas où une telle informa-
tion est donnée, une présentation sincère de ce marché.

 12. L’arrêt relève que le compte prévisionnel réalisé par l’expert-comptable mandaté 
par M. [K], faisant apparaître que le chiffre d’affaires de 1 200 000 HT euros était at-
teignable, a été établi en fonction d’éléments fournis par la société Schmidt et qu’il y 
est précisé que les conclusions de « l’étude de marché du franchiseur » font état de ce 
chiffre. Il relève que la société Schmidt a également transmis à M. [K] un document 
intitulé « étude géomarketing », proposé comme aide à la décision pour l’implantation 
d’un nouveau magasin, qui évalue à 1 328 584 euros HT le chiffre d’affaires prévi-
sionnel.

L’arrêt ajoute que le dossier présenté aux banques par M.  [K], avec l’assistance de 
la société Schmidt, contenait une étude sur la zone de chalandise et la concurrence 
locale et qu’y étaient également insérées les conclusions de l’« étude géomarketing ». 
Il retient que M. [K] ne disposait pas de la compétence pour évaluer les chiffres d’af-
faires potentiels, tandis que le concédant connaissait parfaitement les chiffres d’affaires 
réalisés par ses magasins dans des zones comparables en fonction des effectifs et des 
ventes réalisées.

 13. L’arrêt retient, enfin, que le franchiseur a validé des prévisions de chiffre d’affaires 
exagérément optimistes et que les prévisions annoncées par celui-ci manquaient de 
fondement objectif, de rigueur et s’appuyaient sur des hypothèses absconses.

 14. En l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que le franchiseur 
avait transmis au franchisé des éléments d’étude du marché local qui présentaient un 
caractère irréaliste et dénué de sérieux, la cour d’appel, a pu, sans méconnaître les 
conséquences légales de ses constatations et en statuant par des motifs opérants, retenir 
qu’il ne pouvait dès lors être reproché à M. [K] de n’avoir pas procédé lui-même à 
une étude du marché local.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Bellino  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; Me Descorps-Declère -
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Textes visés : 
Article 14 du code de procédure civile.

Com., 4 octobre 2023, n° 22-12.128, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Instance – Interruption – Redressement et liquidation judiciaires – 
Domaine d’application – Jugement rendu par un Etat membre de 
l’Union européenne – Interprétation de l’article L. 326-28 du code 
des assurances.

 Déchéance du pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 2 décembre 2020, examinée 
d’office

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur en cas-
sation doit, dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de 
la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la 
décision attaquée.

 3. Le 15 février 2022, M. [N], en qualité de liquidateur de la société Corse discount 
Ajaccio, et M. [D], en qualité de liquidateur de la société Corse discount diffusion, se 
sont pourvus contre deux arrêts rendus par la cour d’appel de Bastia, les 2 décembre 
2020 et 15 décembre 2021.

 4. Le mémoire qu’ils ont déposé dans le délai de quatre mois ne comporte aucun 
moyen de droit contre l’arrêt du 2 décembre 2020.

 5. Dès lors, il y a lieu de constater la déchéance de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre cet arrêt.

 Faits et procédure 

 6. Selon les arrêts attaqués (Bastia, 2 décembre 2020 et 15 décembre 2021), le 20 juil-
let 2012, des locaux commerciaux appartenant à Mmes [W] et [I] [A], et exploités par 
les sociétés Corse discount diffusion et Corse discount Ajaccio (les sociétés), ont été 
détruits par des incendies.

Les sociétés ont demandé en vain à leur assureur, la société de droit danois Alpha 
Group, devenue Alpha Insurance A/S (la société Alpha), de les indemniser de leurs 
préjudices. 

 7. Le 28 juin 2013, les sociétés ont assigné la société Alpha en paiement devant le 
tribunal de commerce de Bastia. 
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 8. Les 11 février et 10 mars 2014, les sociétés ont été mises en liquidation judiciaire, 
M. [N] étant désigné liquidateur de la société Corse discount Ajaccio, et M. [D] étant 
désigné liquidateur de la société Corse discount diffusion. 

 9. Le 8 mai 2018, un jugement rendu par une juridiction danoise a déclaré la société 
Alpha en faillite. 

 10. Le 2 décembre 2019, M. [N], ès qualités, et M. [D], ès qualités, ont assigné en 
intervention forcée M. [B], syndic de la société Alpha. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et quatrième branches

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen

 12. M. [N], ès qualités, et M. [D], ès qualités, font grief à l’arrêt du 15 décembre 2021 
de déclarer irrecevables leurs demandes présentées à l’encontre de M. [B], ès qualités, 
alors « qu’il résulte du paragraphe 1 de l’article 274 de la directive 2009/138/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de 
l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite Solvabilité II, que, sauf dispositions 
contraires des articles 285 à 292, la décision d’ouvrir une procédure de liquidation 
d’une entreprise d’assurance, la procédure de liquidation et leurs effets sont régis par le 
droit applicable dans l’État membre d’origine, c’est-à-dire par la loi de l’État membre 
dans lequel l’entreprise d’assurance a été agréée et a son siège social ; qu’il résulte du 
paragraphe 2, sous g) du même article que le droit de l’État membre d’origine déter-
mine au moins les règles concernant la production, la vérification et l’admission des 
créances ; qu’en considérant, pour rejeter le moyen pris par les exposants de ce que la 
mise en cause du mandataire liquidateur de la société de droit danois Alpha Insurance 
dans l’instance française en paiement de l’indemnité d’assurance valait déclaration de 
créance, d’une part, que « l’absence de déclaration des créances a pour effet, en applica-
tion de l’article L. 622-26 du code de commerce de rendre inopposable la créance non 
déclarée au passif en ces termes « les créances non déclarées régulièrement dans ces dé-
lais sont inopposables au débiteur pendant l’exécution du plan et après cette exécution 
lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été tenus. 
Pendant l’exécution du plan, elles sont également inopposables aux personnes phy-
siques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé 
un bien en garantie », ce qui signifie que les créanciers ne pourront pas s’en prévaloir 
y compris durant le plan de redressement et y compris dans le cadre d’une compensa-
tion » et, d’autre part, que « l’assignation en reprise d’une instance en cours délivrée en 
application de l’article L. 622-22 du code de commerce, serait-elle accompagnée de 
conclusions tendant à la fixation par la juridiction saisie de cette instance de la créance 
du demandeur, ce que les intimées ne prouvent pas, ne vaut pas - contrairement à ce 
qu’ils affirment dans leurs écritures - déclaration de créance entre les mains du man-
dataire judiciaire, celle-ci ne pouvant résulter que d’un acte distinct conformément à 
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l’article R. 622-20 du même code », la cour d’appel, qui a ainsi fait application de la loi 
française pour déterminer les conditions de production d’une créance à la liquidation 
de l’assureur danois et leur sanction, quand de telles questions étaient régies par la loi 
danoise applicable dans l’État membre dans lequel l’entreprise d’assurance a été agrée 
et a son siège social, a ainsi violé par fausse application l’article L. 326-8 du code des 
assurances, tel qu’interprété à la lumière de l’article 274 de la directive 2009/138/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités 
de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite Solvabilité II. »

 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article L. 326-20 du code des assurances, issu de l’ordonnance 
n° 2015-378 du 2 avril 2015 transposant la directive 2009/138/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et 
de la réassurance et leur exercice (la directive Solvabilité II), les décisions concernant 
l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire prises par les autorités compé-
tentes d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France à l’égard d’une 
entreprise d’assurance ayant son siège sur le territoire de cet Etat produisent tous leurs 
effets sur le territoire de la République française sans aucune autre formalité, y com-
pris à l’égard des tiers, dès lors qu’elles produisent leurs effets dans cet Etat.

 14. Selon l’article L. 326-28 du même code, issu de la même ordonnance, transpo-
sant l’article 292 de la directive Solvabilité II, les effets de la mesure d’assainissement 
ou de l’ouverture de la procédure de liquidation sur une instance en cours en France 
concernant un bien ou un droit dont l’entreprise d’assurance est dessaisie sont régis 
exclusivement par les dispositions du code de procédure civile.

 15. Il résulte des articles 369 et 371 du code de procédure civile que l’instance est 
interrompue par l’effet du jugement qui prononce la liquidation judiciaire dans les 
causes où il emporte assistance ou dessaisissement du débiteur, dès lors que cet événe-
ment survient avant l’ouverture des débats.

 16. Il découle de la combinaison des articles L. 622-22 et L. 641-3 du code de com-
merce que, par l’effet du jugement qui ouvre la procédure de liquidation judiciaire, les 
instances en cours sont interrompues jusqu’à ce que le créancier poursuivant ait pro-
cédé à la déclaration de sa créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire 
judiciaire et, le cas échéant, l’administrateur, dûment appelés, mais tendent unique-
ment à la constatation des créances et à la fixation de leur montant. Il s’en déduit que 
la reprise de l’instance en cours par le créancier est subordonnée à deux conditions, 
la déclaration de créance et la mise en cause des organes de la procédure collective.

 17. Par son arrêt du 13 janvier 2022 (CJUE, arrêt du 13 janvier 2022, Paget Approbois 
et Alpha Insurance, C-724/20), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que l’article 292 de la directive Solvabilité II doit être interprété en ce sens que 
« la loi de l’Etat membre sur le territoire duquel l’instance est en cours, au sens de 
cet article, a pour objet de régir tous les effets de la procédure de liquidation sur cette 
instance » et en particulier, qu’«  il convient d’appliquer les dispositions du droit de 
cet Etat membre qui, premièrement, prévoient que l’ouverture d’une telle procédure 
entraîne l’interruption de l’instance en cours, deuxièmement, soumettent la reprise de 
l’instance à la déclaration au passif de l’entreprise d’assurance, par le créancier, de sa 
créance d’indemnité d’assurance et à l’appel en cause des organes chargés de mettre en 
oeuvre la procédure de liquidation et, troisièmement, interdisent toute condamnation 
au paiement de l’indemnité, celle-ci ne pouvant plus faire l’objet que d’une consta-
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tation de son existence et d’une fixation de son montant, dès lors que, en principe, 
de telles dispositions n’empiètent pas sur la compétence réservée au droit de l’Etat 
membre d’origine, en application de l’article 274, paragraphe 2, de ladite directive. »

 18. Après avoir relevé, d’une part, que, selon la loi danoise, les créanciers disposent 
d’un délai de deux semaines après la publication au journal officiel danois pour rappor-
ter la preuve de leur créance, d’autre part, que les liquidateurs n’avaient pas déclaré la 
créance des sociétés auprès des organes de la procédure de faillite de la société Alpha, la 
cour d’appel, qui n’a pas fait application de la loi française pour déterminer les condi-
tions de production d’une créance à la liquidation de l’assureur danois et leur sanction, 
mais a, en revanche, appliqué à bon droit cette même loi pour déterminer les effets de 
la procédure de liquidation sur une instance en cours, a exactement retenu, abstraction 
faite des motifs erronés mais surabondants tirés des dispositions de l’article L. 622-26 
du code de commerce, que l’instance en cours dont elle était saisie, interrompue en 
application de l’article L. 622-22 du même code jusqu’à ce que les liquidateurs aient 
procédé à la déclaration de leurs créances, n’avait pas été reprise en l’absence d’une 
telle déclaration, l’assignation en intervention forcée du mandataire de justice ne va-
lant pas déclaration de créance.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Bastia du 2 décembre 2020 ;

 REJETTE le pourvoi formé contre l’arrêt du 15 décembre 2021.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau, Uzan-Sa-
rano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 274, § 2, et 292 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, dite 
Solvabilité II ; article L. 326-28 du code des assurances ; articles 369 et 371 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets sur les instances en cours d’une procédure collective ouverte dans un pays membre 
de l’Union européenne, à rapprocher : 2e Civ., 25 mai 2022, pourvoi n° 19-12.048, Bull., (cassa-
tion).
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Com., 4 octobre 2023, n° 22-14.439, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Instance – Introduction – Introduction de l’instance par assignation – 
Date – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27 janvier 2022) et les productions, la société Tim 
Joh Vic ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 21 juillet 2016 
et 25 janvier 2018, la société Nord Europe Lease devenue Bail actea immobilier (le 
créancier), a déclaré une créance qui a été contestée.

Par une ordonnance notifiée au débiteur le 5  février 2019, le juge-commissaire a 
constaté que la contestation ne relevait pas de ses pouvoirs juridictionnels et a invité 
le débiteur à saisir la juridiction compétente.

 2. Le débiteur a assigné le liquidateur et le créancier pour qu’il soit statué sur sa 
créance devant le tribunal de grande instance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. Les sociétés Tim Joh Vic et la société Mandateam, en qualité de liquidateur judi-
ciaire de la société Tim Joh Vic, font grief à l’arrêt de les déclarer irrecevables en leurs 
demandes, alors « que, lorsque le juge-commissaire se déclare incompétent ou constate 
l’existence d’une contestation sérieuse, il renvoie, par ordonnance spécialement mo-
tivée, les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le cas, le créancier, le débiteur 
ou le mandataire judiciaire à saisir la juridiction compétente dans un délai d’un mois 
à compter de la notification ou de la réception de l’avis délivré à cette fin  ; qu’en 
déclarant les sociétés Tim Joh Vic et Mandateam ès qualités de liquidateur judiciaire 
de la société Tim Joh Vic irrecevables en leurs demandes à raison de la tardiveté de la 
saisine du tribunal de grande instance, quand celui-ci avait été saisi par l’assignation 
des 25 et 26 février 2019, soit moins d’un mois après la notification, le 5 février 2019, 
de l’ordonnance du 31 janvier 2019, les juges du fond ont violé l’article R. 624-5 du 
code de commerce, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 624-5 du code de commerce, rendu applicable à la liquidation judi-
ciaire par l’article R. 641-28 du même code :

 4. Il résulte de ce texte que le tribunal est réputé saisi dès la date de la délivrance de 
l’assignation, dès lors que celle-ci est remise au greffe.

 5. Pour déclarer irrecevables en leurs demandes les sociétés Tim Joh Vic et Manda-
team, ès qualités, l’arrêt, après avoir relevé que l’ordonnance du juge-commissaire du 
31 janvier 2019 avait été notifiée le 5 février 2019 à la société Tim Joh Vic qui avait 
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assigné les sociétés Nord Europe Lease et Diesbeck-Zolotarenko les 25 et 26 février 
2019, retient que la remise au greffe est intervenue le 4 avril 2019, postérieurement au 
délai d’un mois de la notification de l’ordonnance du juge-commissaire.

 6. En statuant ainsi, alors que le tribunal était réputé saisi dès la date de la délivrance 
de l’assignation, dès lors que celle-ci avait ensuite été remise au greffe, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Tim Joh Vic et la 
société Mandateam, en sa qualité de liquidateur de la société Tim Joh Vic, irrecevables 
en leurs demandes, l’arrêt rendu le 27 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rouen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles R. 624-5 et R. 641-28 du code de commerce.

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 21-23.235, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Moyen de défense – Exceptions de procédure – Litispendance – 
Conséquences.

Selon l’article 100 du code de procédure civile, si le même litige est pendant devant deux juridictions de même 
degré également compétentes pour en connaître, la juridiction saisie en second lieu doit se dessaisir au profit de 
l’autre si l’une des parties le demande. A défaut, elle peut le faire d’office.

Viole ce texte une cour d’appel qui, après avoir accueilli une exception de litispendance, ordonne le dessaisisse-
ment du tribunal saisi en premier du litige au profit de celui saisi en second lieu.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 juin 2021) et les productions, le 2 mai 2007, la 
société HSBC Continental Europe (la banque) a consenti à M. [Y] un prêt pour un 
investissement immobilier.
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 2. À la suite d’impayés ayant donné lieu à la constatation de la déchéance du terme, 
la banque a assigné M. [Y] en paiement le 31 mai 2010 devant le tribunal de grande 
instance de Pontoise.

 3. Le 23 juillet 2010, M. [Y] a assigné, devant le tribunal de grande instance de Mar-
seille, la société Apollonia ainsi que divers établissements bancaires parmi lesquels la 
banque, et des notaires afin de voir engager leur responsabilité civile à la suite du dépôt 
d’une plainte pénale.

 4. Saisi à cette fin par la banque, par ordonnance du 22 octobre 2020, le juge de la 
mise en état du tribunal judiciaire de Pontoise, après avoir constaté que la condition de 
litispendance était caractérisée entre la demande reconventionnelle en dommages-in-
térêts de M. [Y] formée à l’encontre de la banque dont la juridiction était saisie et son 
action en responsabilité pendante devant le tribunal de grande instance de Marseille, 
a ordonné le dessaisissement du tribunal de grande instance de Pontoise au profit du 
tribunal judiciaire de Marseille.

 5. M. [Y] a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. M. [Y] fait grief à l’arrêt de dire qu’il existait une situation de litispendance entre 
la demande reconventionnelle en dommages-intérêts formée par M.  [Y] contre la 
société HSBC France, devant le tribunal de grande instance, de Pontoise et son action 
en responsabilité engagée devant le tribunal de grande instance de Marseille, par assi-
gnation du 23 juillet 2010 ayant donné lieu à une instance enregistrée sous le numéro 
RG 10/10101 et d’avoir ordonné le dessaisissement du tribunal de grande instance de 
Pontoise, sur la demande reconventionnelle en dommages-intérêts formée par M. [Y], 
au profit du tribunal judiciaire de Marseille, alors « que si le même litige est pendant 
devant deux juridictions de même degré également compétentes pour en connaître, la 
juridiction saisie en second lieu doit se dessaisir au profit de l’autre si l’une des parties 
le demande ; que c’est l’acte introductif d’instance et non la formation de la demande 
qui date chronologiquement l’antériorité de la saisine ; que, pour juger qu’il existait 
une situation de litispendance sur la demande de réparation de M. [Y] à l’encontre 
de la banque, la cour d’appel a pourtant retenu que la juridiction saisie en premier, au 
sens de l’article 100 du code de procédure civile, était celle saisie en premier de cette 
demande de M. [Y], en l’occurrence le tribunal de grande instance de Marseille au-
près duquel il avait assigné la banque en réparation de son préjudice, et non celle saisie 
auparavant par la banque, procédure à l’occasion de laquelle M. [Y] avait à nouveau 
formulé sa demande de réparation à titre reconventionnel, c’est-à-dire le tribunal de 
grande instance de Pontoise ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé la disposition 
précitée. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 100 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ce texte que si le même litige est pendant devant deux juridictions de 
même degré également compétentes pour en connaître, la juridiction saisie en second 
lieu doit se dessaisir au profit de l’autre si l’une des parties le demande. À défaut, elle 
peut le faire d’office.

 9. Pour déclarer recevable l’exception de litispendance et ordonner le dessaisisse-
ment du tribunal de grande instance de Pontoise sur la demande reconventionnelle en 
dommages-intérêts, l’arrêt, par motifs propres et adoptés, retient que M. [Y] a formé, 
le 9 août 2019, une demande reconventionnelle destinée à mettre en cause la respon-
sabilité de la banque du fait de manquements dans son obligation d’information et de 
mise en garde et visant au paiement d’une somme résultant de la perte de chance. Il 
précise que ce n’est qu’à la faveur de ces derniers développements que la banque a pu 
se convaincre qu’était constituée une situation de litispendance suffisamment précise 
pour la soumettre au juge de la mise en état.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le tribunal de grande instance de 
Pontoise avait été saisi en premier lieu, ce dont il résultait qu’il ne pouvait se dessaisir 
au profit de la juridiction de Marseille, saisie en second lieu, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adi-
da-Canac  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SARL Matu-
chansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Article 100 du code de procédure civile.

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-18.619, (B), FS

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Mesure d’instruction in futurum – 
Conditions – Absence de saisine du juge du fond – Moment – 
Détermination – Portée.
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Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile qu’une mesure in futurum ne peut pas être ordonnée lors-
qu’une instance est ouverte au fond sur le même litige et que celle-ci a été introduite avant le dépôt de la requête. 

Le juge est tenu d’examiner l’existence de ces conditions au jour du dépôt de la requête. 

L’existence d’une demande reconventionnelle formée dans l’instance au fond ne constitue pas un obstacle à la 
mesure d’instruction in futurum dès lors qu’elle est formée après le dépôt de la requête. 

Il n’est pas exigé, pour que l’instance au fond ouverte à la date de la requête soit considérée comme le même 
litige, que les parties aux deux procès soient identiques. Il suffit que l’intéressé, qui sollicite une mesure d’ins-
truction in futurum, soit partie à l’instance au fond.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mars 2021), invoquant des actes de concurrence 
déloyale de la part de la société Matignon finances (la société Matignon), la société 
Mirabaud & Cie (Europe) (la société Mirabaud) a obtenu, sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, par ordonnance sur requête du président d’un 
tribunal de commerce du 12  septembre 2019, une mesure d’investigation dans les 
locaux de la société Matignon.

 2. Ayant saisi le président du tribunal de commerce d’une demande de rétractation, 
la société Matignon a été déboutée par ordonnance de référé du 12 juin 2020 et a 
interjeté appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Matignon fait grief à l’arrêt attaqué de dire que l’ordonnance du

 12 septembre 2019 était conforme aux dispositions des articles 145 et 493 du code 
de procédure civile et de la débouter de sa demande de rétractation de cette ordon-
nance, alors «  que les mesures d’instruction in futurum de l’article  145 du code de 
procédure civile ne peuvent être ordonnées sur requête que lorsque les circonstances 
exigent qu’elles ne soient pas prises contradictoirement, ce qui est notamment le cas 
lorsque la tenue d’un débat contradictoire impliquerait un risque de dépérissement 
des éléments de preuve ; que les juges ne peuvent se déterminer par des motifs d’ordre 
général, mais uniquement en fonction des circonstances propres du litige ; qu’en l’es-
pèce, la société Matignon finances faisait valoir qu’elle était, comme les autres sociétés 
de gestion de portefeuille, «  soumise à des obligations légales et réglementaires très 
strictes de conservation de ses données et dont le respect est encadré et contrôlé par 
l’AMF », et qu’elle ne pouvait donc pas faire disparaître ses listes de comptes clients ni 
sa documentation relative à l’emploi et aux conditions de travail de ses salariés, aux-
quelles la société Mirabaud & Cie entendait avoir accès par la mesure d’instruction in 
futurum ; qu’en jugeant toutefois que cette mesure avait pu être ordonnée de manière 
non-contradictoire, sans répondre à ce moyen, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »



263

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 4. Après avoir constaté que l’ordonnance du 12 septembre 2019 renvoyait à la requête, 
à ses motifs et aux justifications produites, l’arrêt retient que le risque de dépérisse-
ment des éléments de preuve et de dissimulation des documents est à rapporter à la 
nature des faits de concurrence déloyale mentionnés dans la requête qui expose, pièces 
à l’appui, qu’afin d’induire en erreur et détourner la clientèle, des informations ont 
été sciemment supprimées ou modifiées, ou encore confusément diffusées par certains 
gérants quittant la société.

 5. L’arrêt relève ensuite que la requête mentionne également un risque de concerta-
tion entre la société concurrente et les anciens collaborateurs de la société Mirabaud 
afin de faire disparaître les éléments recherchés, lequel est caractérisé par les éléments 
relatifs au débauchage massif de salariés et au détournement de la clientèle, exposés 
dans la requête qui dénonce une orchestration collective, la société Mirabaud pouvant 
légitimement craindre de voir effacer les échanges préalables et négociations ayant 
présidé à l’arrivée de ses salariés et de ses clients chez la société Matignon.

 6. La cour d’appel, qui a caractérisé les circonstances justifiant qu’il soit dérogé au 
principe de la contradiction, a répondu en les écartant, aux conclusions prétendument 
délaissées.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Matignon fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les mesures d’instruction légalement admissibles, destinées à conserver ou 
à établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, ne peuvent 
être ordonnées lorsque les éléments de preuve susceptibles d’être appréhendés ont vo-
cation à être utilisés dans le cadre d’un procès antérieur déjà engagé ; qu’en l’espèce, la 
société Matignon finances faisait valoir que les pièces susceptibles d’être appréhendées 
par les mesures d’instruction in futurum sollicitées par la société Mirabaud & Cie par 
requête du 11 septembre 2019 avaient vocation à être utilisées dans le cadre du procès 
prud’homal antérieur concernant les conditions de travail des salariés de la société 
Mirabaud & Cie et à l’occasion duquel cette dernière leur a reproché des agissements 
de concurrence déloyale ; qu’elle faisait ainsi valoir qu’il existait un procès prud’homal 
antérieur de nature à faire échec à la demande de mesures d’instruction litigieuse  ; 
que pour juger néanmoins que la société Mirabaud & Cie avait satisfait à l’exigence 
de présenter une requête avant tout procès, la cour d’appel, qui a relevé l’existence 
d’un lien entre le contentieux prud’homal et le contentieux de concurrence déloyale, 
a jugé que, « quand bien même il existe un lien entre ces deux contentieux, il s’avère 
que ce lien s’est noué postérieurement au dépôt de la requête, à la faveur des demandes 
reconventionnelles de la société Mirabaud & Cie », de sorte que le litige prud’homal 
n’avait pas « trait initialement à des agissements de concurrence déloyale » ; qu’en sta-
tuant ainsi, tandis qu’elle avait relevé que les demandes reconventionnelles présentées 
dans le procès prud’homal antérieur étaient liées au procès de concurrence déloyale, 
ce dont il résultait que les pièces appréhendées en vue de ce dernier allaient servir le 
procès prud’homal antérieur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquence légales 
de ses constatations, a violé les articles 145 et 70 du code de procédure civile.
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 2°/ que les mesures d’instruction légalement admissibles, destinées à conserver ou à 
établir la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, ne peuvent 
être ordonnées que pour autant qu’aucun procès antérieur n’est en cours, à moins 
qu’il ne s’agisse de procès distincts  ; que le fait qu’une demande reconventionnelle 
soit jugée recevable établit qu’elle présente un lien suffisant avec la demande initiale ; 
qu’en l’espèce, pour juger que la société Mirabaud & Cie avait satisfait à l’exigence de 
présenter une requête aux fins de mesures d’instruction in futurum avant tout procès, 
la cour d’appel a relevé que, s’il existait un lien entre le procès prud’homal et le pro-
cès en concurrence déloyale en vue duquel la société Mirabaud & Cie a requis une 
mesure d’instruction in futurum, ce lien ne s’était noué que par l’effet des demandes 
reconventionnelles présentées dans le litige prud’homal «  postérieurement à la re-
quête du 11 septembre 2019 » ; qu’en se déterminant ainsi, par la seule référence à la 
date à laquelle les demandes reconventionnelles ont été présentées, tandis que de ces 
demandes, jugées recevables, n’ont fait qu’intégrer le procès prud’homal préalable et 
antérieur à celui de concurrence déloyale, ce qui suffisait caractériser l’existence d’un 
procès antérieur au sens de l’article 145 du code de procédure civile, la cour d’appel 
a statué par des motifs impropres à justifier la recevabilité de la requête de la société 
Mirabaud & Cie et a ainsi violé les articles 145 et 70 du code de procédure civile ;

 3°/ que dès lors qu’un procès est déjà engagé, les mesures d’instruction légalement 
admissibles, destinées à conserver ou à établir la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution de ce procès, ne peuvent plus être ordonnées sur requête ou en référé, à 
moins qu’il ne s’agisse d’un litige distinct ; que, par ailleurs, une demande ne peut être 
présentée à titre reconventionnel qu’à condition de se rattacher à la demande origi-
naire par un lien suffisant ; qu’en l’espèce, le litige initial porté devant le conseil des 
prud’hommes concernait certes les conditions de travail de plusieurs des salariés de 
la société Mirabaud & Cie, mais celle-ci a, par la suite, présenté une demande recon-
ventionnelle faisant état d’agissements de concurrence déloyale, dont la solution était 
susceptible de dépendre de la mesure d’instruction in futurum ordonnée par le juge 
saisi sur requête ; qu’en se bornant à juger que, « quand bien même il existe un lien 
entre ces deux contentieux, il s’avère que ce lien s’est noué postérieurement au dépôt 
de la requête, à la faveur des demandes reconventionnelles de la société Mirabaud & 
Cie », tandis que cette demande reconventionnelle présentait nécessairement un lien 
suffisant avec le litige initial, ce dont il résulte que l’action prud’homale et l’action en 
concurrence déloyale ne constituaient pas deux litiges distincts, la cour d’appel a violé 
les articles 145 et 70 du code de procédure civile ;

 4°/ que dès lors que le demandeur à une mesure d’instruction in futurum est déjà par-
tie à un procès au fond, ne portant pas sur un litige distinct, une telle mesure ne peut 
être ordonnée ; qu’il importe peu que la société cible de la requête aux fins de mesures 
d’instruction in futurum ne soit pas partie à ce procès au fond ; qu’en l’espèce, la so-
ciété Mirabaud & Cie étant demanderesse reconventionnelle dans le cadre du procès 
initial, intenté par certains de ses anciens salariés devant le conseil de prud’hommes, et 
requérante d’une mesure d’instruction in futurum, le critère d’identité de partie était 
rempli, interdisant qu’une telle mesure soit ordonnée ; qu’ainsi la requête de la société 
Mirabaud & Cie tendant à obtenir une mesure d’instruction in futurum pour conser-
ver ou établir la preuve de faits de concurrence déloyale qu’elle entendait utiliser tant 
dans le procès prud’homal en cours que dans un litige commercial à venir, ne pouvait 
être accueillie ; qu’en jugeant cependant que l’instance prud’homale et l’instance in-
troduite par la requête aux fins de mesures d’instruction in futurum constituaient des 
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litiges distincts, au motif que les parties au litige prud’homal étaient « différentes de 
celles concernées par le litige exposé dans la requête », la cour d’appel, qui a statué par 
des motifs inopérants, a violé l’article 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile qu’une mesure in futurum ne 
peut pas être ordonnée lorsqu’une instance est ouverte au fond sur le même litige et 
que celle-ci a été introduite avant le dépôt de la requête.

 10. Le juge est tenu d’examiner l’existence de ces conditions au jour du dépôt de la 
requête.

 11. L’existence d’une demande reconventionnelle formée dans l’instance au fond ne 
constitue pas un obstacle à la mesure d’instruction in futurum, dès lors qu’elle est for-
mée après le dépôt de la requête.

 12. L’article 145 du code de procédure civile n’exige pas pour que l’instance au fond 
ouverte à la date de la requête soit considérée comme le même litige que les parties 
aux deux procès soient identiques. Il suffit que l’intéressé, qui sollicite une mesure 
d’instruction in futurum, soit partie à l’instance au fond.

 13. La cour d’appel, ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que les instances 
au fond engagées devant le conseil de prud’hommes par trois des anciens salariés de 
la société Mirabaud, faisaient suite à leur prise d’acte de la rupture de leur contrat de 
travail, qu’au jour du dépôt de la requête portant sur des actes supposés de concur-
rence déloyale commis par la société Matignon, les deux litiges étaient distincts et 
que la demande reconventionnelle formée devant le conseil de prud’hommes, faisant 
état d’actes de concurrence déloyale, avait été déposée postérieurement à la requête 
du 11 septembre 2019, en a déduit à bon droit, abstraction faite du motif pour partie 
erroné mais surabondant critiqué par la quatrième branche, que l’instance au fond 
devant le conseil de prud’hommes ne constituait pas un obstacle à la mesure d’ins-
truction in futurum.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Caillard - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 septembre 2021, pourvoi n° 19-26.018, Bull. (cassation partielle).
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2e Civ., 5 octobre 2023, n° 22-14.430, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Etendue – Fin de non-recevoir – Limites.

Le conseiller de la mise en état ne peut statuer sur des fins de non-recevoir autres que celles prévues à l’ar-
ticle 914 du code de procédure civile qu’à compter du 1er janvier 2021 et dans des appels formés à compter du 
1er janvier 2020.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 mars 2022), les 10 et 17 janvier 2020, le comité so-
cial et économique Exploitation court courrier d’Air France, venant aux droits du 
comité d’établissement d’Air France Apax point à point, et le comité social et écono-
mique Exploitation Hub d’Air France, venant aux droits du comité d’établissement 
Air France Apax Hub, ont relevé appel d’un jugement du 26 novembre 2019 rendu 
dans une instance les opposant à M. [C].

 2. Par ordonnance du 19 novembre 2020, un conseiller de la mise en état a rejeté 
l’incident soulevé par M. [C]. Ce dernier a déféré à la cour d’appel cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [C] fait grief à l’arrêt de déclarer le conseiller de la mise en état incompétent 
pour statuer sur les fins de non-recevoir, alors « que par l’effet du renvoi opéré par l’ar-
ticle 907 du code de procédure civile aux articles 780 à 807 du même code, le conseil-
ler de la mise en état exerce les attributions qui sont celles du juge de la mise en état 
devant le tribunal judiciaire ; que l’article 789, 6°, du code de procédure civile, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 applicable depuis le 
1er janvier 2020, prévoit que le conseiller de la mise en état est, jusqu’à son dessaisisse-
ment, seul compétent, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal, pour statuer 
sur des fins de non-recevoir ; qu’en vertu de l’article 55 II du décret n° 2019-1333 du 
11 décembre 2019, ce dernier article est applicables aux instances d’appel introduites à 
compter du 1er janvier 2020 ; qu’en déclarant incompétent le conseiller de la mise en 
état ayant rendu le 19 novembre 2019 une ordonnance statuant sur les fins de non-re-
cevoir formulées par M. [C] dans ses conclusions d’incident du 20 mai 2020, aux mo-
tifs « qu’il n’était pas compétent pour statuer sur ces chefs dès lors qu’à cette époque la 
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voie du déféré n’était pas ouverte », la cour d’appel a ajouté aux articles 907 et 789, 6° 
du code de procédure civile une condition qui n’y figure pas et les a dès lors violés. »

 Réponse de la Cour

 5. Les nouvelles attributions conférées par le décret du 11 décembre 2019 au conseil-
ler de la mise en état s’exercent sous réserve que soit ouvert contre ses décisions un 
déféré devant la cour d’appel, juridiction appelée à trancher en dernier ressort les 
affaires dont elle est saisie.

 6. À cette fin, le décret n° 2020-1452 du 27 novembre 2020 a complété l’article 916 
du code de procédure civile pour étendre le déféré aux ordonnances du conseiller de 
la mise en état statuant sur toutes fins de non-recevoir. Dans la rédaction antérieure 
de ce texte, le déféré n’était ouvert qu’à l’encontre des ordonnances par lesquelles ce 
conseiller tranchait les fins de non-recevoir tirées de l’irrecevabilité de l’appel et celles 
tirées de l’irrecevabilité des conclusions et des actes de procédure en application des 
articles 909, 910 et 930-1 de ce code, dont la connaissance lui était déjà confiée par 
l’article 914, dans des conditions spécifiquement fixées par ce texte.

 7. Il résulte de ce qui précède que le décret du 27 novembre 2020 étant, au terme 
de son article 12, alinéa 2, entré en vigueur le 1er janvier 2021, pour s’appliquer aux 
instances d’appel en cours, le conseiller de la mise en état ne peut statuer sur les autres 
fins de non-recevoir qui lui sont soumises ou qu’il relève d’office qu’à compter de 
cette date.

 8. Ayant constaté que le conseiller de la mise en état avait rendu une ordonnance le 
19 novembre 2020 suite aux conclusions d’incident de M. [C], notifiées le 20 mai 
2020, soulevant des fins de non-recevoir tirées notamment du défaut de capacité et 
de pouvoir d’ester en justice des deux demandeurs, soit antérieurement à la possibilité 
de former un déféré contre une ordonnance ayant statué sur une fin de non-recevoir, 
la cour d’appel en a exactement déduit que ce conseiller de la mise en état n’était pas 
compétent pour statuer sur cet incident.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SARL Ortscheidt ; 
SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 914 du code de procédure civile.
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 20-23.523, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition.

Selon l’article L. 111-3, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, constituent des titres exécutoires les 
décisions des juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif lorsqu’elles ont force exécutoire, ainsi 
que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exécutoire.

Selon l’article L. 111-4 du même code, l’exécution des titres exécutoires mentionnés, notamment, au 1° de 
l’article L. 111-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, sauf si les actions en recouvrement des créances 
qui y sont constatées se prescrivent par un délai plus long.

Il en résulte que le délai de dix ans pendant lequel l’exécution d’une décision de justice mentionnée à l’article 
L. 111-3, 1°, du code des procédures civiles d’exécution peut être poursuivie court à compter du jour où, ayant 
acquis force exécutoire, cette décision constitue un titre exécutoire au sens de ce texte.

Pour constituer un tel titre, le jugement exécutoire, au sens de l’article 501 du code de procédure civile, doit, 
en application de l’article 503 du même code, avoir été notifié au débiteur, à moins que l’exécution n’en soit 
volontaire, et être revêtu, en application de l’article 502 du même code, de la formule exécutoire, à moins que la 
loi n’en dispose autrement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 14 décembre 2020), le 3 août 2018, l’établissement 
public Bureau de recherches géologiques et minières a pratiqué, sur le fondement 
d’un arrêt du 29 mai 2007, rectifié le 4 septembre 2007 et signifié à la société Dilo 
Guyane les 16 décembre 2016 et 22 mai 2017, ayant condamné cette dernière à lui 
payer une certaine somme, une saisie-attribution à l’encontre de cette société, laquelle 
a assigné cet établissement public, ainsi que sa « division comptable », devant un juge 
de l’exécution.

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 111-3, 1°, et L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution et 
les articles 501, 502 et 503 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, constituent des titres exécutoires les décisions des 
juridictions de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif lorsqu’elles ont force exé-
cutoire, ainsi que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exécutoire.

 4. Selon le second, l’exécution des titres exécutoires mentionnés, notamment, au 1° 
de l’article L. 111-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, sauf si les actions en 
recouvrement des créances qui y sont constatées se prescrivent par un délai plus long.
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 5. Il en résulte que le délai de dix ans pendant lequel l’exécution d’une décision de 
justice mentionnée à l’article L. 111-3, 1°, du code des procédures civiles d’exécution 
peut être poursuivie court à compter du jour où, ayant acquis force exécutoire, cette 
décision constitue un titre exécutoire au sens de ce texte.

 6. Pour constituer un tel titre, le jugement exécutoire, au sens de l’article 501 du 
code de procédure civile, doit, en application de l’article 503 du même code, avoir 
été notifié au débiteur, à moins que l’exécution n’en soit volontaire, et être revêtu, en 
application de l’article 502 du même code, de la formule exécutoire, à moins que la 
loi n’en dispose autrement.

 7. Pour dire prescrite l’action et ordonner la mainlevée de la saisie-attribution, l’arrêt 
retient qu’il se déduit des articles 480 et 500 du code de procédure civile que l’arrêt 
du 29 mai 2007, rectifié par celui du 4 septembre 2007, non susceptible d’un recours 
suspensif, avait, dès son prononcé, autorité et force de chose jugée et que le point de 
départ de la prescription court donc à compter du 29 mai 2007, l’arrêt rectifié n’ayant 
pas pour nature de reporter la date d’effet de l’arrêt qu’il rectifie. Il ajoute que, par 
application combinée des articles 502 et 503 du code de procédure civile, un arrêt ne 
peut être exécuté, même ayant acquis autorité et force de chose jugée, qu’une fois la 
copie exécutoire délivrée et après notification ou signification, revêtant alors la quali-
fication de titre exécutoire, que la signification d’un arrêt est une condition préalable 
à son exécution forcée afin de la rendre exécutoire et qu’il s’en excipe que si la signi-
fication du 22 mai 2017 est une condition préalable, elle n’est pas assimilée toutefois 
à un acte d’exécution. Il en déduit que la saisie-attribution, diligentée le 3 août 2018, 
est tardive.

 8. En statuant ainsi, alors que l’arrêt du 29 mai 2007, passé en force de chose jugée dès 
son prononcé, n’avait été signifié à la société Dilo Guyane que le 16 décembre 2016, la 
cour d’appel, qui ne pouvait que constater que la saisie-attribution avait été pratiquée 
dans le délai de l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, d’une part, il infirme le jugement 
en ce qu’il a validé la saisie-attribution diligentée le 3 août 2018 et condamné la so-
ciété Dilo Guyane à une indemnité de procédure de 2 500 euros et aux entiers dépens, 
d’autre part, statuant à nouveau, dit prescrite l’action en recouvrement de la division 
comptable du Bureau de recherches géologiques et minières et ordonne la mainlevée 
de la saisie-attribution diligentée le 3 août 2018, l’arrêt rendu le 14 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Fort-de-France.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Gou-
let -
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Textes visés : 
Articles L.  111-3, L. 111-3, 1°, et L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution  ; ar-
ticles 501, 502 et 503 du code de procédure civile.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 18 octobre 2023, n° 20-20.055, (B), FS

– Rejet –

 ■ Union européenne – Marque communautaire – Règlement 
(CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque 
communautaire – Article 9, § 1 – Droits conférés par la marque – 
Interdiction de faire usage d’un signe identique à la marque – 
Applications diverses – Utilisation d’un signe dans le code-source 
d’un site internet – Condition – Risque de confusion.

En application de l’article 9, § 1, sous a), du règlement n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la 
marque communautaire, tel qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne et de l’article L. 713-2 
du code de la propriété intellectuelle, le titulaire d’une marque est habilité à interdire à un annonceur de faire de 
la publicité pour des produits ou des services identiques à ceux pour lesquels la marque est enregistrée, à partir 
d’un mot-clé sélectionné dans le cadre d’un service de référencement sur internet, lorsque ce mot-clé est identique 
à ladite marque et que la publicité ne permet pas ou permet seulement difficilement à l’internaute moyen de 
savoir si les produits ou les services visés par l’annonce proviennent du titulaire de la marque ou d’une entreprise 
économiquement liée à celui-ci ou, au contraire, d’un tiers. 

Il en est de même de l’utilisation d’un signe par un tiers dans le code-source de son site internet, même s’il 
n’est pas visible aux yeux du public, dès lors qu’il propose comme résultat à la recherche d’un internaute une 
alternative par rapport aux produits ou services du titulaire de la marque. 

Doit donc être approuvé l’arrêt qui rejette la demande en contrefaçon de marque du fait de l’usage du signe à 
titre de mot-clé ou dans le code-source du site internet d’un tiers dès lors qu’il retient l’absence de tout risque 
de confusion.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mars 2020), la société Aquarelle, qui a pour activi-
té la vente de fleurs, plantes et décoration florale, est titulaire de la marque verbale 
européenne « Aquarelle » n° 661330, déposée le 23 octobre 1997 pour les produits 
et services des classes 31, 35, 41 et 42 et de la marque verbale française « Aquarelle » 
n° 3149429, enregistrée le 21 février 2002 en classes 35, 38 et 42.

 2. Elle avait consenti à la société Aquarelle.com une licence non exclusive portant sur 
ces marques pour une exploitation du site internet « Aquarelle.com » destiné à la vente 
de fleurs et de produits de décoration florale.
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 3. La Société commerciale et touristique (la société SCT), qui exerce également une 
activité de vente de fleurs, est titulaire du nom de domaine « [03] » depuis 2009 sur 
lequel elle propose aux consommateurs des bouquets de fleurs.

 4. Estimant que la réservation du mot-clé « Aquarelle » sur la plate-forme Google 
Adwords et le référencement naturel du site créaient un risque de confusion avec les 
marques « Aquarelle », les sociétés Aquarelle et Aquarelle.com ont assigné la société 
SCT en contrefaçon de marque et concurrence déloyale et parasitaire.

 5. La société Aquarelle.com (la société Aquarelle) vient aujourd’hui aux droits de la 
société Aquarelle.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses troisième et quatrième 
branches, sur le second moyen de ce pourvoi et sur le moyen du pourvoi incident

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris 
en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 7. La société Aquarelle fait grief à l’arrêt de rejeter partiellement les demandes des so-
ciétés Aquarelle et Aquarelle.com en contrefaçon de marque et concurrence déloyale 
et parasitaire, alors :

 « 1°/ que le titulaire d’une marque est habilité à interdire l’usage de son signe à titre 
de mot-clé par un annonceur pour le référencement de son site internet si celui-ci 
est susceptible de porter atteinte à l’une des fonctions essentielles de la marque ; qu’il 
y a atteinte à la fonction d’identité d’origine de la marque lorsque l’annonce qui s’af-
fiche en réponse à la saisie de la marque comme mot de recherche ne permet pas ou 
ne permet que difficilement à l’internaute normalement informé et raisonnablement 
attentif de savoir si les produits ou les services visés proviennent ou non du titulaire de 
la marque ou d’une entreprise économiquement liée ; que l’imprécision de l’annonce 
peut conduire l’internaute à se méprendre sur l’origine commerciale des produits et 
services proposés quand bien même la marque n’y serait pas reprise ; qu’en énonçant, 
pour rejeter les demandes des sociétés Aquarelle, que le site «[03]» ne faisait aucun 
usage du signe « Aquarelle » ni dans l’annonce elle-même, ni dans le lien hypertexte, 
ni dans l’adresse URL et que le signe protégé n’était pas repris aux yeux du public, la 
cour d’appel a énoncé un motif inopérant, privant sa décision de base légale au regard 
de l’article 9, § 2, a), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 et de l’article L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle, 
interprété à la lumière de l’article 10, § 2, a), de la directive (UE) 2015/2436 du Par-
lement européen et du Conseil du 16 décembre 2015 ;

 2°/ que le choix par l’annonceur d’un nom de domaine générique et de termes ex-
clusivement génériques pour la rédaction de l’annonce qui s’affiche en réponse à la 
saisie de la marque comme mot de recherche ne permet pas à l’internaute normale-
ment informé et raisonnablement attentif de savoir si les produits ou les services visés 
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par l’annonce proviennent ou non du titulaire de la marque ou d’une entreprise éco-
nomiquement liée ; qu’en se bornant à affirmer, pour rejeter les demandes des sociétés 
Aquarelle, que l’annonce de la société SCT, en ce qu’elle utilise des termes courants 
pour décrire l’activité de livraison de fleurs commandées en ligne et en ce qu’elle 
mentionne le nom du site internet «[03]», éclairait suffisamment l’internaute moyen 
sur l’identité du site, sans rechercher si l’affichage d’une annonce rédigée en termes 
génériques, mentionnant un nom de domaine lui-même générique, en réponse à la 
saisie du mot de recherche « Aquarelle », n’était pas de nature à induire l’internaute 
moyen en erreur sur l’origine commerciale des produits et services proposés, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 9, § 2, a), du règlement 
(UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 et de l’article 
L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle, interprété à la lumière de l’article 10, 
§  2, a), de la directive (UE) 2015/2436 du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2015. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 9, § 1, sous a), du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 fé-
vrier 2009 sur la marque communautaire et l’article L. 713-2 du code de la propriété 
intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 
du 13 novembre 2019, la marque, européenne ou française, confère à son titulaire un 
droit exclusif.

Le titulaire est habilité à interdire à tout tiers, en l’absence de son consentement, de 
faire usage dans la vie des affaires d’un signe identique à la marque pour des produits 
ou des services identiques à ceux pour lesquels celle-ci est enregistrée.

 9. Selon la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), le titulaire d’une marque 
ne peut s’opposer à l’usage dans la vie des affaires d’un signe identique à sa marque 
que lorsque cet usage porte atteinte ou risque de porter atteinte à une des fonctions 
essentielles de sa marque (CJCE, arrêt du 12 novembre 2002, Arsenal Football Club, 
C-206/01, point 40), en particulier à sa fonction essentielle, qui est de garantir au 
consommateur ou à l’utilisateur final l’identité d’origine du produit ou du service 
marqué, en lui permettant de distinguer ce produit ou ce service de ceux qui ont une 
autre provenance.

 10. La CJUE a dit pour droit que les articles 5, § 1, sous a), de la première directive 
89/104/CEE du Conseil du 21 décembre 1988, rapprochant les législations des États 
membres sur les marques, et 9, § 1, sous a), du règlement (CE) n° 40/94 du Conseil du 
20 décembre 1993, sur la marque communautaire, doivent être interprétés en ce sens 
que le titulaire d’une marque est habilité à interdire à un annonceur de faire, à partir 
d’un mot-clé identique à ladite marque que cet annonceur a sans le consentement 
dudit titulaire sélectionné dans le cadre d’un service de référencement sur internet, de 
la publicité pour des produits ou des services identiques à ceux pour lesquels ladite 
marque est enregistrée, lorsque ladite publicité ne permet pas ou permet seulement 
difficilement à l’internaute moyen de savoir si les produits ou les services visés par l’an-
nonce proviennent du titulaire de la marque ou d’une entreprise économiquement 
liée à celui-ci ou, au contraire, d’un tiers (CJUE, arrêt 23 mars 2010, Google France 
et Google, C-236/08).

 11. La Cour de justice précise à cet effet qu’il incombe à la juridiction nationale 
d’apprécier, au cas par cas, si les faits du litige dont elle est saisie sont caractérisés par 
une atteinte, ou un risque d’atteinte, à la fonction d’indication d’origine telle qu’il y a 
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atteinte à la fonction d’indication d’origine de la marque, c’est à dire de déterminer si 
l’annonce ne permet pas ou permet seulement difficilement à l’internaute normale-
ment informé et raisonnablement attentif de savoir si les produits ou les services visés 
par l’annonce proviennent du titulaire de la marque ou d’une entreprise économique-
ment liée à celui ci ou, au contraire, d’un tiers (points 84 et 88).

 12. Après avoir relevé que si l’annonce litigieuse s’affichant après une recherche avec 
le mot-clé « Aquarelle » sur le moteur de recherche Google apparaissait en premier 
résultat, cette annonce était immédiatement suivie de l’annonce du site « Aquarelle.
com », l’arrêt retient qu’il n’est fait aucun usage du signe « aquarelle », ni dans l’an-
nonce elle-même, ni dans le lien, ni dans l’adresse URL et que l’annonce en cause 
utilise des termes courants pour décrire l’activité de livraison de fleurs commandées 
en ligne et affiche expressément le nom du site « [03] ». Il ajoute que ces précisions 
permettent à l’internaute moyen d’être éclairé sur l’identité de ce site et de savoir que 
cette annonce correspond au site « [03] » et non au site « Aquarelle ».

 13. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui ne s’est pas 
bornée à relever l’absence d’usage du signe Aquarelle dans l’annonce et a procédé 
à la recherche prétendument omise, en faisant ressortir l’absence de tout risque de 
confusion du fait de l’usage du signe « Aquarelle », par la société SCT, comme mot-clé 
dans le système de référencement Adwords, pour faire de la publicité de produits et 
services identiques à ceux pour lesquels les marques « Aquarelle » étaient enregistrées, 
a légalement justifié sa décision.

 Et sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société Aquarelle fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’utilisation d’un signe 
par un concurrent du titulaire de la marque dans le code-source de son site internet, 
provoquant son affichage dans la liste les résultats naturels des moteurs de recherche en 
réponse à la requête portant sur la marque, dans le but de proposer aux internautes une 
alternative par rapport aux produits ou aux services dudit titulaire, constitue un usage 
à titre de marque, même s’il n’est pas visible aux yeux du public ; qu’en affirmant que 
l’utilisation de la marque « Aquarelle » dans le code-source du site internet «[03]» afin 
qu’il apparaisse dans la liste des résultats naturels de la requête portant sur la marque 
« Aquarelle » ne pouvait constituer un usage à titre de marque car il n’était pas visible 
du public, la cour d’appel a violé l’article 9, § 2, a), du règlement (UE) 2017/1001 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 et l’article L. 713-2 du code de 
la propriété intellectuelle, interprété à la lumière de l’article 10, § 2, a), de la directive 
(UE) 2015/2436 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015. »

 Réponse de la Cour

 15. Le titulaire de la marque peut interdire l’utilisation d’un signe par un tiers dans 
le code-source de son site internet, même s’il n’est pas visible aux yeux du public, dès 
lors qu’il propose comme résultat à la recherche d’un internaute une alternative par 
rapport aux produits ou services du titulaire de la marque et qu’il ne permet pas ou 
permet seulement difficilement à l’internaute moyen de savoir si les produits ou les 
services visés par le référencement naturel proviennent du titulaire de la marque ou 
d’une entreprise économiquement liée à celui-ci ou, au contraire, d’un tiers.
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 16. C’est donc à tort qu’après avoir constaté que le signe utilisé dans le code source 
n’était pas visible du public, l’arrêt en déduit qu’il ne désigne pas des produits ou 
services, de sorte que l’utilisation de ce signe ne peut être considérée comme contre-
faisant les marques « Aquarelle ».

 17. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure, dès lors qu’il retient que l’internaute 
moyen était éclairé sur la provenance du site dont le résultat s’affichait parmi les ré-
férencements naturels, faisant ainsi ressortir l’absence de tout risque de confusion sur 
l’origine des produits et services proposés.

 18. Le moyen est donc inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : M. Douv-
releur - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 9, § 1, sous a), du règlement n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque 
communautaire ; article L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interdiction de faire usage d’un signe identique à la marque, cf : CJUE, arrêt du 23 mars 
2010, Google France et Google, C-236/08.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 11 octobre 2023, n° 22-10.521, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Exclusion – Contrats en rapport direct avec 
l’activité professionnelle du cocontractant – Applications diverses – 
Contrat entre un expert-comptable et son client.

C’est à bon droit qu’une cour d’appel, pour déclarer forcloses et irrecevables des demandes de dommages-intérêts 
formées contre un expert-comptable, fait application de la clause des conditions générales de son intervention 
prévoyant que toute demande de dommages-intérêts devra être introduite dans les trois mois suivant la date à 
laquelle le client aura eu connaissance du sinistre, sans être tenue de rechercher si cette clause revêtait un caractère 
abusif dès lors que la lettre de mission avait un rapport direct avec l’activité de la société cliente, ce dont il résulte 
que cette dernière n’était pas un non-professionnel au sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2001-741 du 23 août 2001.
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 ■ Conditions générales des contrats – Prescription – Délai de trois 
mois.

 ■ Clauses abusives – Exclusion – Contrats en rapport direct avec 
l’activité professionnelle du cocontractant – Applications diverses – 
Contrat entre un expert-comptable et une société commerciale – 
Mission de présentation des comptes annuels de la société et 
d’établissement des bulletins de paie.

Une société commerciale qui confie à un expert-comptable une mission de présentation de ses comptes annuels 
et d’établissement des bulletins de paie de ses salariés n’est pas fondée à se prévaloir du caractère abusif, au sens 
de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2001-741 du 
23 août 2001, d’une des clauses des conditions générales d’intervention, dès lors que la lettre de mission avait 
un rapport direct avec son activité, ce dont il résulte qu’elle n’était pas un non-professionnel au sens de ce texte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 octobre 2021), suivant une lettre de mission du 
7 juillet 2005, la société Ambulances Daniel Jego (la société Jego) a confié à la société 
d’expertise comptable Aria expertise conseils (la société Aria) une mission de présen-
tation de ses comptes annuels et d’établissement des bulletins de paie de ses salariés.

 2. L’article 5 des conditions générales d’intervention de la société Aria, intitulé « Res-
ponsabilité », stipule que toute demande de dommages et intérêts « devra être intro-
duite dans les trois mois suivant la date à laquelle le client aura eu connaissance du 
sinistre ».

 3. Le 13 octobre 2016, soutenant que la société Aria avait commis des erreurs dans le 
calcul des heures supplémentaires des salariés, la société Jego l’a assignée en responsa-
bilité.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Jego fait grief à l’arrêt de déclarer forcloses et irrecevables ses demandes 
contre la société Aria et de dire n’y avoir lieu à se prononcer sur un sursis à statuer 
avant tout débat au fond, alors « que la prescription d’une action en responsabilité 
court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé 
à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; 
que, pour déclarer la société Jego forclose à agir, la cour d’appel a retenu que la date 
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du sinistre était celle où elle avait pris conscience que la faute de l’expert-comptable 
avait engendré un préjudice et non [celle] du jour où elle avait connu l’étendue du 
préjudice ; qu’en statuant ainsi cependant que, tant que le sort des litiges prud’homaux 
n’était pas définitivement connu, le dommage de la société Jego, consistant en des rap-
pels de salaire supplémentaires mis à sa charge à raison des manquements de la société 
Aria, n’était pas réalisé, la cour d’appel a méconnu l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, l’arrêt retient qu’il résulte de l’article 5 des conditions générales 
d’intervention, approuvées par la société Jego, que cette dernière devait introduire sa 
demande de dommages et intérêts dans un délai de trois mois suivant la date à laquelle 
elle avait connaissance du sinistre causé par la faute de la société Aria.

 7. En second lieu, après avoir énoncé que la date à laquelle le client a eu connais-
sance du sinistre, au sens de l’article précité, s’entend du jour où il a pris conscience 
du fait que la faute de l’expert-comptable avait engendré un préjudice et non du jour 
où il a eu connaissance de l’étendue de ce préjudice, l’arrêt constate que la société 
Aria a commis des erreurs de comptabilité dans le calcul des heures supplémentaires 
des salariés de la société Jego, ce dont cette dernière a pris conscience au plus tard le 
14 novembre 2012, lors d’un entretien avec le comptable. Il ajoute que, le jour même, 
la société Aria a communiqué un planning relatif à l’établissement de bulletins de paie 
rectificatifs, que les salariés, estimant que les bulletins communiqués n’étaient toujours 
pas conformes, ont, le 18 mars 2013, saisi un conseil de prud’hommes et que l’affaire 
a été renvoyée devant le bureau de jugement le 11 avril 2013.

L’arrêt retient que cette date, qui est celle à laquelle la société Jego n’avait plus de doute 
quant à l’existence d’un sinistre, constitue le point de départ du délai de forclusion.

 8. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel a pu 
retenir que le délai de forclusion avait expiré le 11 juillet 2013 et que l’assignation 
ayant été délivrée le 13 octobre 2016, la société Jego était forclose en sa demande de 
dommages et intérêts et son action irrecevable.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Jego fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge est tenu d’examiner, 
au besoin d’office, le caractère abusif d’une clause contractuelle dès lors qu’il dispose 
des éléments de fait et de droit pour le faire qui révèlent un déséquilibre significatif 
au détriment du non-professionnel  ; qu’en l’espèce, en s’abstenant de rechercher si 
la clause de forclusion de trois mois réduisait dans le temps le droit à réparation du 
préjudice subi par la société Jego ou entravait à tout le moins l’exercice de son action 
en justice en l’enserrant dans un délai excessivement bref, de sorte qu’elle créait au dé-
triment de la société Jego, non professionnel en matière de contrat d’expertise-comp-
table, un déséquilibre significatif et revêtait ainsi un caractère abusif, la cour d’appel 
a méconnu son office, et a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016. »
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 Réponse de la Cour

 11. Dès lors que la lettre de mission du 7 juillet 2005 avait un rapport direct avec 
l’activité de la société Jego, ce dont il résulte que cette dernière n’était pas un non-pro-
fessionnel, au sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2001-741 du 23 août 2001, la cour d’appel n’était pas tenue 
de procéder à la vérification prétendument omise.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2001-
741 du 23 août 2001.

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 22-16.448, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel sans 
liquidation personnelle – Clôture – Effacement des dettes – Effet – 
Non-paiement de la créance effacée – Impossibilité de réparation 
du préjudice du créancier.

Il résulte des articles L. 724-1, L. 741-2 et L. 741-6 du code de la consommation que ne peut plus agir en 
paiement à l’encontre du débiteur, le créancier dont la créance est, au terme d’une procédure de rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire, effacée.

Encourt la cassation une décision qui condamne des employeurs au paiement de dommages-intérêts pour 
non-paiement des salaires, permettant ainsi au créancier d’obtenir, par une action en réparation du préjudice que 
lui causait l’absence de paiement de la créance salariale, le paiement d’une dette, qui était effacée au terme d’une 
procédure de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire.

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel – 
Clôture – Effacement des dettes – Etendue – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Bourges, 19 octobre 2021), 
rendu en dernier ressort, Mme [X] a été engagée par M. et Mme [Z] entre le 11 mars 
2019 et le 24 avril 2019.

 2. Par un jugement du 24 février 2021, un tribunal de proximité a prononcé le ré-
tablissement personnel sans liquidation judiciaire de M.  et Mme  [Z] et a effacé la 
créance salariale de Mme [X].

 3. Le 20 avril 2021, Mme [X] a saisi une juridiction prud’homale aux fins de condam-
nation de M. et Mme [Z] en indemnisation du préjudice subi du fait de l’absence de 
paiement de son salaire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [Z] font grief au jugement de les condamner à régler à Mme [X] la 
somme de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts pour préjudice subi du fait du 
non-paiement du salaire du mois d’avril, alors « que le créancier dont la créance est, au 
terme d’une procédure de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, effacée, 
ne peut plus agir en paiement à l’encontre du débiteur, même par le biais indirect d’une 
action en réparation du préjudice que lui cause l’absence de paiement de la créance 
effacée ou un paiement tardif dès lors que toutes les dettes de ce dernier se trouvent 
effacées ; qu’en condamnant les employeurs au paiement de dommages-intérêts pour 
non-paiement de l’intégralité du salaire d’avril 2019 et paiements tardifs de celui de 
mars 2019 bien qu’il ait par ailleurs constaté que, par jugement du 24 février 2021, 
le tribunal de proximité avait prononcé le rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire desdits employeurs et effacé la créance salariale, le conseil de prud’hommes 
a violé les articles L. 724-1, L. 741-2 et L. 741-6 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. Mme [X] conteste la recevabilité du moyen comme étant nouveau et mélangé de 
fait et de droit.

 6. Cependant, il résulte des conclusions d’appel de M. et Mme [Z] que ceux-ci ont 
fait valoir qu’il appartenait à la juridiction de constater que Mme [X] était dans l’im-
possibilité de solliciter le paiement des salaires dans la mesure où le tribunal de proxi-
mité avait prononcé l’effacement de sa créance salariale.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 724-1, L. 741-2 et L. 741-6 du code de la consommation :

 8. Il résulte de ces textes que le créancier dont la créance est, au terme d’une pro-
cédure de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, effacée, ne peut plus 
agir en paiement à l’encontre du débiteur (2e Civ., 4 novembre 2021, pourvoi n° 16-
21.392).
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 9. Pour condamner M.  et Mme  [Z] au paiement de dommages-intérêts pour 
non-paiement des salaires, le jugement retient d’une part, que les employeurs se sont 
montrés fautifs en ne respectant pas leurs obligations contractuelles, et, d’autre part, 
que le défaut de paiement de ses salaires a causé à Mme [X] un préjudice financier 
important, cette dernière ayant dû bénéficier de chèques solidarité ainsi que d’une 
aide alimentaire.

 10. En statuant ainsi, alors que par jugement du 24 février 2021, le tribunal de proxi-
mité avait prononcé le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire de M. et 
Mme  [Z] et effacé la créance salariale, le conseil de prud’hommes, qui ne pouvait 
permettre au créancier d’obtenir, par une action en réparation du préjudice que lui 
causait l’absence de paiement de la créance salariale, le paiement d’une dette qui était 
effacée, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 octobre 
2021, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Bourges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le conseil de prud’hommes de Nevers.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Lesourd ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Articles L. 724-1, L. 741-2 et L. 741-6 du code de la consommation.

2e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-25.581, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Surendettement – Procédure de surendettement des particuliers – 
Domaine d’application – Détermination – Phase de vérification 
d’une créance – Office du juge judiciaire – Portée.

1. En application de l’article L. 711-3 du code de la consommation, les dispositions du livre VII de ce code, re-
latif au traitement des situations de surendettement, ne s’appliquent pas lorsque le débiteur relève des procédures 
instituées par le livre VI du code de commerce. En examinant d’office, y compris dans la phase de la vérification 
d’une créance, la question de savoir si le débiteur relève des procédures d’ordre public instituées par le livre VI du 
code de commerce, un tribunal judiciaire n’excède pas ses pouvoirs.

2. Selon l’article L. 711-7 du code de la consommation, le débiteur, qui a procédé à une déclaration de consti-
tution de patrimoine affecté conformément à l’article L. 526-7 du code de commerce, est susceptible de bénéficier 
des mesures de traitement du surendettement des particuliers à raison d’une situation résultant uniquement de 
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dettes non professionnelles. Ne donne pas de base légale à sa décision, un tribunal qui ne recherche pas si le 
statut d’entrepreneur individuel du débiteur est de nature à l’exclure de la procédure de traitement des situations 
de surendettement des particuliers pour la totalité de ses dettes.

 ■ Surendettement – Procédure de surendettement des particuliers – 
Application – Entrepreneur individuel – Office du juge judiciaire – 
Obligation de rechercher si l’exclusion concerne la totalité des 
dettes – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Quimper, 29 octobre 2021), ren-
du en dernier ressort, M. [K] a été déclaré recevable au bénéfice du traitement de la 
situation des surendettements par une commission de surendettement des particuliers.

 2. En cours d’instruction, cette commission de surendettement a demandé la vérifi-
cation d’une créance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [K] fait grief au jugement de déclarer irrecevable la requête tendant à l’ouver-
ture d’une procédure de surendettement et de dire, en conséquence, n’y avoir lieu 
à statuer sur la demande de vérification de créance transmise par la commission de 
surendettement des particuliers du Finistère au juge des contentieux de la protection 
le 13 août 2020, alors :

 « 1°/ que le juge des contentieux de la protection, s’il est saisi par une partie d’une 
contestation des mesures imposées par la commission de surendettement, peut s’assurer, 
même d’office que le débiteur se trouve dans la situation définie par l’article L. 711-1 
du code de la consommation ; qu’en revanche, en l’absence de toute contestation des 
mesures imposées par la commission par une partie, lorsque le juge des contentieux 
de la protection est directement saisi par la commission aux fins de vérification de 
la validité des créances, il ne peut, d’office, s’assurer que le débiteur se trouve dans la 
situation définie par l’article L. 711-1 du code de la consommation ; qu’en l’espèce, le 
juge des contentieux a été saisi le 13 août 2020 par la commission de surendettement 
des particuliers du Finistère aux fins de vérification de la créance du [6] ; qu’en exa-
minant pourtant d’office la recevabilité de la requête de M. [K] tendant à l’ouverture 
d’une procédure de surendettement, le juge des contentieux de la protection a excédé 
ses pouvoirs et a violé les articles L. 723-4 et L. 733-12 du code de la consommation ;



281

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2°/ et en tout état de cause que le juge des contentieux de la protection est unique-
ment doté de la faculté de vérifier, même d’office, la validité des créances et des titres 
qui les constatent ainsi que le montant des sommes réclamées et de s’assurer que le dé-
biteur se trouve dans la situation définie par l’article L. 711-1 du code de la consom-
mation ; qu’il peut ainsi vérifier que le débiteur, personne physique de bonne foi, est 
dans l’impossibilité manifeste de faire face à l’ensemble de ses dettes non profession-
nelles exigibles et à échoir ; qu’en revanche, il n’est aucunement autorisé à appliquer 
d’office les dispositions de l’article L. 711-3 dudit code qui privent du bénéfice de la 
procédure de surendettement les débiteurs qui relèvent des procédures instituées par le 
livre VI du code de commerce ; que pour dire irrecevable la requête de M. [K], le juge 
a pourtant fait en l’espèce application des dispositions de l’article L. 711-3, retenant 
que l’exposant relèverait des procédures collectives du livre VI du code de commerce ; 
qu’en statuant ainsi, le juge a excédé ses pouvoirs et a violé les articles L. 711-1, L. 
711-3 et L. 733-12 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 5. En application de l’article L. 711-3 du code de la consommation, les dispositions 
du livre VII de ce code, relatif au traitement des situations de surendettement, ne s’ap-
pliquent pas lorsque le débiteur relève des procédures instituées par le livre VI du code 
de commerce.

 6. Selon l’article L. 631-2 du code de commerce, la procédure de redressement judi-
ciaire est applicable à toute personne exerçant une activité commerciale, artisanale ou 
une activité agricole définie à l’article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime 
et à toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante, 
y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé, ainsi qu’à toute personne morale de droit privé.

 7. Il résulte de l’article R. 662-3 du code de commerce que le tribunal de commerce 
a une compétence exclusive et d’ordre public pour connaître de la procédure collec-
tive applicable aux artisans.

 8. Le jugement relève qu’il ressort des éléments versés au dossier que M. [K] exerce, 
depuis le 1er septembre 1982 et encore à ce jour, la profession d’artisan carreleur et 
plaquiste, qu’il est enregistré au 28 octobre 2021 sous un numéro Siret n° [N° SI-
REN/SIRET 4].

 9. En examinant d’office, dans la phase de la vérification d’une créance, le point de 
savoir si le débiteur relevait ou non des dispositions d’ordre public du code de com-
merce, le tribunal judiciaire n’a pas excédé ses pouvoirs.

 10. Le grief n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [K] fait le même grief au jugement, alors « que les dispositions relatives à la 
procédure de surendettement des particuliers sont applicables au débiteur qui a pro-
cédé à une déclaration de constitution de patrimoine affecté conformément à l’article 
L.  526-7 du code de commerce  ; qu’elles s’appliquent à raison d’une situation de 
surendettement résultant uniquement de dettes non professionnelles ; qu’en l’espèce, 
M.  [K] a effectué une déclaration de constitution de patrimoine affecté le 11 no-
vembre 2018 ; que c’est pour cette raison que la commission de surendettement des 
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particuliers du Finistère, qui a relevé qu’il était « dirigeant d’une EIRL » et « salarié 
en CDI », a déclaré M. [K] recevable en sa demande d’ouverture d’une procédure de 
surendettement ; qu’en déclarant pourtant M. [K] irrecevable en cette demande au 
prétexte qu’il exerçait depuis le 1er septembre 1982 une activité professionnelle indé-
pendante d’artisan carreleur et plaquiste, quand cette activité était, depuis le 11 no-
vembre 2018, exercée dans le cadre d’une entreprise individuelle à responsabilité 
limitée, de sorte que M. [K] était recevable, pour ses dettes non professionnelles, au 
bénéfice de la procédure de surendettement, le juge a violé, par refus d’application, 
l’article L. 711-7 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, contestée par la défense

 12. La société [6] conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nouveau, 
mélangé de fait et de droit.

 13. Cependant, le moyen est recevable en ce qu’il ne se réfère à aucune considération 
de fait qui ne résulterait pas des énonciations du juge du fond.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 711-7 du code de la consommation :

 14. Selon ce texte, le débiteur, qui a procédé à une déclaration de constitution de 
patrimoine affecté conformément à l’article L. 526-7 du code de commerce, est sus-
ceptible de bénéficier des mesures de traitement du surendettement des particuliers à 
raison d’une situation résultant uniquement de dettes non professionnelles.

 15. Pour retenir que les dispositions du code de la consommation relatives au suren-
dettement des particuliers n’étaient pas applicables, le jugement retient que M. [K] est 
enregistré sous le statut d’entrepreneur individuel, son entreprise étant domiciliée à 
[Localité 7].

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher si son statut d’entrepreneur individuel 
était de nature à exclure M. [K] de la procédure de traitement des situations de suren-
dettement des particuliers pour la totalité de ses dettes, le tribunal n’a pas donné de 
base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 29 octobre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Quimper ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Brest.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -
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Textes visés : 
Articles L. 711-3 et L. 711-7 du code de la consommation ; article L. 526-7 du code de com-
merce.

QUASI-CONTRAT

Com., 25 octobre 2023, n° 22-17.220, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Paiement de l’indu – Action en répétition – Prescription – Délai.

 ■ Paiement de l’indu – Action en répétition – Prescription – Délai – 
Point de départ – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 avril 2022), le 28 mars 2008, la société Diabolocom 
a souscrit auprès de la société Colt Technology services (la société Colt) plusieurs 
abonnements à des services relatifs à la gestion des relations avec la clientèle, dont un 
abonnement à un « lien point à point » facturé 900 euros HT par mois, que la société 
Diabolocom a résilié à compter du 30 avril 2013.

Le 7 novembre 2018, soutenant avoir constaté que cet abonnement lui était toujours 
facturé en juin 2018, la société Diabolocom a assigné la société Colt en rembourse-
ment d’une certaine somme à titre de trop-perçu.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Diabolocom fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de la société 
Colt à lui payer la somme de 6 300 euros correspondant aux sommes réglées du 1er no-
vembre 2017 au 28 avril 2018, alors « que l’action en répétition de l’indu, quelle que 
soit la source du paiement indu, se prescrit selon le délai de droit commun applicable, 
à défaut de disposition spéciale, aux quasi contrats ; qu’en retenant que la prescription 
annale de l’article L. 34-2 du code des postes et des communications électroniques 
s’applique à l’action en restitution de sommes trop perçues au titre du contrat de ser-
vice de fourniture de communications électroniques, « quelle que soit la cause de la 
demande en répétition de l’indu, dont la résiliation du contrat comme c’est le cas en 
l’espèce », quand l’action en répétition de sommes payées indûment après la résiliation 
du contrat et n’ayant donné lieu à aucune prestation était soumise à la prescription de 
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droit commun, la cour d’appel a violé, par fausse d’application, le texte susvisé et, par 
refus d’application, les articles 1376, devenu 1302-1, et 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 3. Ayant énoncé qu’aux termes de l’article L. 34-2, alinéa 1, du code des postes et 
des communications électroniques, la prescription est acquise, au profit des opérateurs 
mentionnés à l’article L. 33-1 du même code, pour toutes demandes en restitution 
du prix de leurs prestations de communications électroniques présentées après un 
délai d’un an à compter du jour du paiement et que l’indu réclamé porte sur des 
sommes correspondant uniquement au paiement du prix des prestations consistant 
entièrement ou principalement en la fourniture de communications électroniques au 
sens de l’article L. 32, 6°, du code des postes et des communications électroniques, la 
cour d’appel en a déduit exactement que la demande en restitution était soumise à la 
prescription annale.

 4. Le moyen n’est pas fondé.

 Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. La société Diabolocom fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties au 
soutien de leurs prétentions ; qu’en retenant en l’espèce que « le délai court, en matière 
de répétition de l’indu, à compter du jour du paiement du prix des prestations ; qu’il 
ressort de l’avoir émis pour les sommes payées à compter de mai 2013 que ces paie-
ments s’effectuaient par prélèvement bancaire dans le mois correspondant à chaque 
facture ; qu’il appartient dès lors à Diabolocom qui invoque n’avoir eu connaissance 
de ces paiements indus qu’à compter de mai 2018, de rapporter la preuve de l’impos-
sibilité dans laquelle elle se trouvait avant cette date de connaître la teneur de ses paie-
ments ; qu’or elle ne produit aucune des factures antérieures à mai 2018 pour démon-
trer que les factures n’auraient pas été détaillées avant cette dernière ; que ce moyen 
ne peut donc être retenu ; que par conséquent, c’est à juste titre que le tribunal de 
commerce a retenu la prescription des demandes en répétition de l’indu pour toutes 
les sommes payées sur la période antérieure à une année à compter de l’assignation du 
10 octobre [7 novembre] 2018 et condamné Colt Technology services à payer à Dia-
bolocom la somme de 6 300 euros correspondant à l’abonnement mensuel payé entre 
le 1er novembre 2017 et le 28 avril 2018, les sommes antérieures étant atteintes par la 
prescription », la cour d’appel a ainsi estimé que le point de départ de la prescription 
pouvait être reporté à la date de la connaissance de l’indu par le payeur mais que la 
preuve de l’ignorance de l’indu avant 2018 n’était pas rapportée ; qu’en statuant ainsi, 
sans tenir compte de la facture de mars 2018 que la société Diabolocom avait pourtant 
bien produite, la cour d’appel a méconnu l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen péremptoire des conclusions de l’ap-
pelante selon lequel elle n’avait, malgré de nombreux courriels de réclamation versés 
aux débats, jamais pu consulter le détail des factures qui lui aurait permis de prendre 
connaissance du caractère indu des sommes prélevées au titre du contrat résilié, la cour 
d’appel a encore méconnu l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 6. L’arrêt retient que les paiements mensuels à compter de mai 2013 s’effectuaient 
par prélèvement bancaire dans le mois correspondant à chaque facture, faisant ressor-
tir que, dès l’échéance suivant la résiliation de l’abonnement point à point, la société 
Diabolocom, qui connaissait nécessairement le montant prélevé mensuellement sur 
son compte bancaire par la société Colt, était en mesure d’en déceler le caractère trop 
élevé et d’agir en restitution. 

 7. En conséquence, abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué par 
la deuxième branche, la cour d’appel, qui a répondu en les écartant aux conclusions 
inopérantes visées à la troisième branche, a retenu, à bon droit, que les demandes de 
répétition de l’indu pour les sommes payées plus d’un an avant l’assignation du 7 no-
vembre 2018 se heurtaient à la prescription annale.

 8. Le moyen ne peut être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 34-2 du code des postes et des communications électroniques.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 23-14.520, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de la sécurité sociale – Article L. 452-3 – Egalité devant la loi – 
Egalité devant les charges publiques – Principe de responsabilité – 
Objectif constitutionnel – Conformité – Absence de changement de 
circonstances de droit – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.
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 Faits et procédure

 1. M. [O] (la victime), salarié de la société [7] (l’employeur), victime le 10 mars 2016 
d’un accident du travail, a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 2. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 9 février 2023 par la 
cour d’appel de Colmar, la victime a, par mémoire distinct et motivé reçu le 12 juillet 
2023 au greffe de la Cour, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « L’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale est-il contraire au principe d’égalité 
devant la loi et les charges publiques énoncé aux articles 1er, 6 et 13 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ainsi qu’au principe de responsabilité, qui 
découle de son article 4 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. Selon les dispositions combinées du troisième alinéa de l’article 23-2 et du troisième 
alinéa de l’article 23-5 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, modifiée, 
le Conseil constitutionnel ne peut être saisi d’une question prioritaire de constitu-
tionnalité relative à une disposition qui a déjà été déclarée conforme à la Constitution 
dans les motifs et le dispositif d’une de ses décisions, sauf changement de circonstances.

 4. La disposition contestée a déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les 
motifs et le dispositif de la décision n° 2010-8 QPC rendue le 18 juin 2010 par le 
Conseil constitutionnel, qui a, cependant, émis la réserve qu’en présence d’une faute 
inexcusable de l’employeur, les dispositions de l’article L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale ne sauraient toutefois, sans porter une atteinte disproportionnée au droit des 
victimes d’actes fautifs, faire obstacle à ce que ces mêmes personnes, devant les juridic-
tions de sécurité sociale, puissent demander à l’employeur réparation de l’ensemble des 
dommages non couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale.

 5. Si, par deux arrêts rendus en Assemblée Plénière le 20  janvier 2023 (Ass. Plén., 
20  janvier 2023, pourvois n°  20-23.673 et 21-23.947, Bull.), la Cour de cassation 
a modifié sa jurisprudence antérieure et décide, désormais, que la rente versée à la 
victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne répare pas le 
déficit fonctionnel permanent, et que, dès lors, la victime d’une faute inexcusable de 
l’employeur peut obtenir une réparation distincte du préjudice causé par les souf-
frances physiques et morales par elle endurées, cette modification, considérée par la 
majorité de la doctrine comme plus favorable aux victimes, respecte l’objectif fixé par 
le Conseil constitutionnel dans sa réserve. Elle ne constitue donc pas un changement 
de circonstances de droit susceptible de modifier l’appréciation de la conformité de 
cette disposition à la Constitution.

 6. Par ailleurs, aucune des autres circonstances invoquées n’affecte la portée de cette 
disposition.

 7. Dès lors, en l’absence de changement des circonstances qui justifierait un nouvel 
examen, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité au 
Conseil constitutionnel.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Gail-
lardot  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Foussard et Froger  ; SCP L. 
Poulet-Odent -

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 21-23.947, Bull. (rejet) ; Ass. plén., 20 janvier 2023, pour-
voi n° 20-23.673, Bull. (cassation partielle).

Soc., 10 octobre 2023, n° 23-13.261, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Contrat de travail, exécution – Employeur – Discrimination entre 
salariés – Salariés titulaires d’un mandat de représentation du 
personnel – Principe d’égalité – Liberté d’entreprendre – Liberté 
contractuelle – Droit de propriété – Article L. 2141-5-1 du code du 
travail – Caractères nouveau et sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi 
au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. M. [T] a été engagé par la société ING Bank N.v. le 13 août 2001 en qualité de 
chargé de clientèle senior.

 2. Entre juin 2015 et octobre 2018, le salarié a été titulaire de mandats de délégué du 
personnel, de membre du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et 
de représentant syndical au comité d’établissement.

 3. Le 20 avril 2016, le salarié a interrogé l’employeur sur la possibilité de bénéficier de 
la garantie de rémunération prévue par la loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

Le 21 avril 2016, l’employeur l’a informé que la mise en oeuvre de la garantie devait 
s’apprécier au terme de ses mandats.

 4. Estimant être victime de discrimination syndicale, le salarié a saisi, le 13 mars 2019, 
la juridiction prud’homale afin d’obtenir la condamnation de l’employeur au paie-
ment de diverses sommes de nature salariale et indemnitaire.

 5. Par jugement du 15 octobre 2019, le conseil de prud’hommes l’a débouté de ses 
demandes.

 6. Par arrêt du 12 janvier 2023, la cour d’appel de Paris a infirmé ce jugement, sauf en 
ce qu’il déboute l’employeur de sa demande reconventionnelle et lui a, notamment, 
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ordonné de communiquer au salarié le montant correspondant aux augmentations 
générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues par les techniciens 
de niveau E dont l’ancienneté est comparable à celle de M. [T] entre le 17 juin 2015 et 
octobre 2018 et de procéder, au vu de ces éléments, au réexamen de la rémunération 
du salarié au mois d’octobre 2018 en application des dispositions de l’article L. 2141-
5-1 du code du travail.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 7. A l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre l’arrêt rendu le 12 janvier 2023 par la 
cour d’appel, l’employeur a, par mémoire distinct et motivé, demandé de renvoyer au 
Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « Les dispositions de l’article L. 2141-5-1 du code du travail issues de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, selon lesquelles les sala-
riés investis d’un mandat de représentation du personnel, lorsque le nombre d’heures 
de délégation dont ils disposent sur l’année dépasse 30 % de leur durée du travail, 
bénéficient d’une évolution de rémunération au moins égale, sur l’ensemble de la 
durée de leur mandat, aux augmentations générales et à la moyenne des augmenta-
tions individuelles perçues pendant cette période par les salariés relevant de la même 
catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est comparable ou, à défaut de tels sa-
lariés, aux augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles 
perçues dans l’entreprise, portent-elles atteinte, en ce qu’elles garantissent à ces salariés 
une évolution de leur rémunération qui n’est aucunement individualisée, au principe 
d’égalité devant la loi, à la liberté d’entreprendre, à la liberté contractuelle et au droit 
de propriété, garantis par les articles 2, 4 et 6 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 8. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne une demande au titre 
de la garantie d’évolution salariale dont bénéficient les représentants syndicaux et les 
représentants du personnel qui disposent d’un nombre d’heures de délégation dépas-
sant 30 % de leur durée de travail.

 9. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 10. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 11. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

 12. D’abord, le salarié, investi d’un mandat représentatif du personnel ou d’un mandat 
syndical, qui dispose d’un nombre d’heures de délégation dépassant sur l’année 30 % 
de sa durée du travail n’est pas dans la même situation que le salarié qui n’est titulaire 
d’aucun mandat ou qui dispose d’un nombre d’heures de délégation ne dépassant pas 
30 % de sa durée de travail et les dispositions contestées, qui ne soumettent pas à des 
règles différentes des personnes placées dans une situation identique, ne méconnaissent 
pas le principe d’égalité devant la loi.

 13. Ensuite, l’article L. 2141-5-1 du code du travail, dont les dispositions ne sont 
applicables qu’en l’absence d’accord collectif de branche ou d’entreprise plus favo-
rable, tend à favoriser le dialogue social par la présence de représentants syndicaux et 
de représentants du personnel au sein des entreprises et ainsi à assurer l’effectivité de 
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l’exercice de la liberté syndicale et du droit des travailleurs à participer à la détermi-
nation collective des conditions de travail, découlant des alinéas 6 et 8 du préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946, en garantissant aux salariés protégés qui dis-
posent d’un nombre d’heures de délégation dépassant sur l’année 30 % de leur durée 
du travail, pendant la durée de leur mandat, une évolution de rémunération au moins 
égale aux augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles 
perçues pendant cette période par les salariés relevant de la même catégorie et dont 
l’ancienneté est comparable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales 
et à la moyenne des augmentations individuelles perçues dans l’entreprise, sans porter 
une atteinte disproportionnée à la liberté d’entreprendre, à la liberté contractuelle et 
au droit de propriété de l’employeur.

 14. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ollivier - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 2, 4 et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article L. 2141-
5-1 du code du travail, issu de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

Soc., 10 octobre 2023, n° 23-17.506, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Elections professionnelles – Comité social et économique – 
Renouvellement de la délégation du personnel – Opérations 
électorales – Représentation équilibrée des femmes et des 
hommes – Droit des travailleurs à la détermination collective de 
leurs conditions de travail – Principe d’égalité – Incompétence 
négative du législateur – Articles L. 2314-30 et L. 2314-32 du code du 
travail – Caractères nouveau et sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi 
au Conseil constitutionnel.
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 Faits et procédure

 1. Le 2 février 2023, le GIE Alliance gestion (le GIE) et la fédération syndicale FIECI 
CFE-CGC ont signé un protocole d’accord préélectoral en vue du renouvellement de 
la délégation du personnel au comité social et économique, prévoyant notamment que 
les proportions de femmes et d’hommes étaient respectivement de 70,24 % et 29,76 % 
dans le premier collège, trois sièges étant à pourvoir.

 2. Par lettre du 22 février 2023, le syndicat FIECI CFE-CGC a adressé au GIE au titre 
des « candidatures CFE-CGC pour le premier tour des élections du CSE du GIE Al-
liance gestion » pour le premier collège la candidature unique de Mme [D] en qualité 
de titulaire et suppléante.

 3. Par lettre du 27 février 2023, le GIE a contesté la conformité de cette liste aux 
dispositions légales sur la représentation équilibrée entre les hommes et les femmes en 
demandant à l’organisation syndicale de modifier sa liste ou de la retirer.

Le syndicat a maintenu sa liste.

 4. Par requête du 3 mars 2023, le GIE a saisi le tribunal judiciaire de Paris afin qu’il 
constate l’irrégularité, au regard des règles relatives à la représentation équilibrée des 
hommes et des femmes et à l’interdiction de présenter un unique candidat si plusieurs 
sièges sont à pourvoir, de la liste de candidats présentée par la fédération syndicale 
FIECI CFE-CGC dans le cadre du premier tour des élections.

 5. A l’issue du premier tour du scrutin qui s’est déroulé le 13 mars 2023, le quorum 
n’a pas été atteint. Mme [D], qui était la seule candidate, a obtenu 100 % des suffrages 
valablement exprimés. Se présentant comme candidate libre, elle a été élue en qualité 
de titulaire au second tour qui s’est tenu le 28 mars 2023.

 6. Le 3 avril 2023, le GIE a de nouveau saisi le tribunal judiciaire aux fins de juger 
que la liste de candidats présentée par le syndicat FIECI CFE-CGC au premier tour 
des élections professionnelles organisées au sein du GIE Alliance gestion pour le 1er 
collège, non-cadres, était irrégulière au regard des règles relatives à la représentation 
équilibrée des hommes et des femmes et à l’interdiction de présenter un unique can-
didat si plusieurs sièges sont à pourvoir et demandé en conséquence que ce syndicat 
soit jugé non représentatif et que les élections professionnelles soient annulées.

 7. Statuant sur la première requête déposée le 3 mars 2023 par jugement du 21 avril 
2023, le tribunal a débouté le GIE Alliance gestion de l’ensemble de ses demandes, 
au motif que, statuant après les élections professionnelles qui avaient eu lieu les 13 et 
28 mars 2023, la demande d’annulation de la liste de candidats contestée était devenue 
« sans objet ».

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 8. A l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre le jugement rendu le 9 juin 2023 par 
le tribunal judiciaire de Paris statuant sur la requête déposée le 3 avril 2023, le GIE a, 
par mémoire distinct et motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une 
question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « Les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L. 2314-32 du code du travail, qui ne pré-
voient comme sanction du non-respect par une liste de candidats des prescriptions 
prévues à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2314-30 du même code 
que la simple annulation de l’élection d’un nombre d’élus du sexe surreprésenté égal 
au nombre de candidats du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats 
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au regard de la part de femmes et d’hommes que celle-ci devait respecter, portent-elles 
atteinte, en ce qu’elles ne prévoient pas l’annulation des élections même lorsque l’irré-
gularité dans le déroulement des élections née de la présentation par une organisation 
syndicale d’une liste de candidat ne répondant pas aux exigences d’ordre public de 
l’article L. 2314-30 a été déterminante de la qualité représentative des organisations 
syndicales dans l’entreprise, au principe résultant de l’article  34 de la Constitution 
selon lequel l’incompétence négative du législateur ne doit pas affecter un droit ou 
une liberté que la Constitution garantit, en l’occurrence le droit des travailleurs à la 
détermination collective des conditions de travail et le principe d’égalité tels que ga-
rantis par les alinéas 6 et 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et les 
articles 1, 5 et 6 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 9. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne la sanction du dépôt 
par une organisation syndicale d’une liste de candidats aux élections des membres de 
la délégation du personnel au comité social et économique ne comportant pas un 
nombre de candidats correspondant à la part de femmes et d’hommes inscrits sur la 
liste électorale.

 10. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 11. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 12. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

En effet, en premier lieu, le législateur n’a pas porté atteinte au principe d’égalité de-
vant la loi, la sanction étant appliquée de la même manière à tous les syndicats placés 
dans la même situation.

 13. En second lieu, le législateur, exerçant pleinement la compétence que lui attribue 
la Constitution, a opéré une conciliation équilibrée entre les exigences de l’alinéa 3 
du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et celles des alinéas 6 et 8 de 
ce préambule en choisissant, en cas d’irrégularité de la liste de candidats aux élections 
des membres de la délégation du personnel au comité social et économique, lorsque 
le tribunal statue après l’élection, la seule sanction de l’annulation de l’élection d’un 
nombre d’élus du sexe surreprésenté égal au nombre de candidats du sexe surreprésen-
té en surnombre sur la liste de candidats au regard de la part de femmes et d’hommes 
que celle-ci devait respecter, sans remettre en cause la qualité représentative des orga-
nisations syndicales leur permettant d’accéder à la négociation collective, notamment 
des conditions de travail des salariés de l’entreprise.

 14. D’ailleurs, dans sa décision n° 2018-720/721/722/723/724/725/726 QPC du 
13  juillet 2018, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les 
mots « ou lorsqu’ils sont la conséquence de l’annulation de l’élection de délégués du 
personnel prononcée par le juge en application des deux derniers alinéas de l’article 
L. 2314-25 » figurant au second alinéa de l’article L. 2314-7 du code du travail, dans 
sa rédaction résultant de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue so-
cial et à l’emploi, ainsi que les mots « ou s’ils sont la conséquence de l’annulation de 
l’élection de membres du comité d’entreprise prononcée par le juge en application des 
deux derniers alinéas de l’article L. 2324-23 » figurant au premier alinéa de l’article 
L. 2324-10 du même code, dans cette même rédaction.
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 15. Il résulte des motifs de cette décision que les dispositions contestées pouvaient 
aboutir à ce que plusieurs sièges demeurent vacants dans ces institutions représenta-
tives du personnel, pour une période pouvant durer plusieurs années, y compris dans 
les cas où un collège électoral n’y est plus représenté et où le nombre des élus titulaires 
a été réduit de moitié ou plus et que ces dispositions pouvaient ainsi conduire à ce que 
le fonctionnement normal de ces institutions soit affecté dans des conditions remet-
tant en cause le principe de participation des travailleurs.

Le Conseil constitutionnel en a tiré la conséquence que, même si les dispositions 
contestées visaient à garantir, parmi les membres élus, une représentation équilibrée 
des femmes et des hommes, l’atteinte portée par le législateur au principe de partici-
pation des travailleurs était manifestement disproportionnée (§§ 12 et 13).

 16. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Alineas 6 et 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; articles 1, 5 et 6 de la Dé-
claration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; articles L. 2314-30 et L. 2314-32, alinéa 
3, du code du travail.

1re Civ., 10 octobre 2023, n° 23-40.012, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 – Articles 2, 5, 6-1, 10 et 
11 – Notaire – Poursuite disciplinaire – Comparution et audition – 
Notification du droit au silence – Absence – Atteinte à la 
présomption d’innocence – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Le 1er juillet 2021, le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Fort-
de-France a assigné M. [B], notaire (le notaire), afin que soit prononcée sa destitution 
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en application des articles 2 et suivants de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 
relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels.

 2. Le notaire a relevé appel du jugement du 16 mai 2022 prononçant cette sanction 
disciplinaire.

 3. Son conseil a présenté devant la cour d’appel une question prioritaire de constitu-
tionnalité.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. Par arrêt du 30 juin 2023, la cour d’appel de Fort-de-France a transmis une ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « Les articles 2, 5, 6-1, 10 et 11 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative 
à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels, en ce qu’ils organisent 
les poursuites disciplinaires, la comparution et l’audition du notaire poursuivi devant 
le tribunal judiciaire, portent-ils atteinte au principe constitutionnel du droit à la pré-
somption d’innocence et à celui des droits de la défense en ce que le droit au silence ne 
lui est pas notifié alors que les déclarations recueillies sont susceptibles d’être utilisées 
directement ou indirectement dans le cadre de la procédure pénale ou disciplinaire ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. Les dispositions contestées, qui constituent le fondement des poursuites discipli-
naires, sont applicables au litige.

 6. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 7. Une poursuite disciplinaire engagée contre un notaire pouvant conduire jusqu’à 
sa destitution, la question de la notification du droit au silence à l’occasion de son 
audition durant la procédure et lors de sa comparution devant le tribunal judiciaire 
apparaît comme n’étant pas dépourvue de caractère sérieux.

 8. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SAS Boul-
loche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Articles 2, 5, 6-1, 10 et 11 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945.
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Soc., 25 octobre 2023, n° 23-14.147, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, rémunération – Salaire – Participation 
aux résultats de l’entreprise – Réserve spéciale de participation – 
Montant – Calcul – Base de calcul – Bénéfice net et capitaux 
propres – Evaluation – Attestation de l’inspecteur des impôts ou 
du commissaire aux comptes – Contestation – Participation à 
la détermination collective des conditions de travail – Droit au 
recours juridictionnel effectif – Article L. 3326-1 du code du travail – 
Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Le 29 décembre 2014, les sociétés Procter and Gamble (P and G) [Localité 6], Proc-
ter and Gamble (P and G) [Localité 7], Ondal France, Procter and Gamble (P and G) 
France, Procter and Gamble (P and G) Pharmaceuticals France et Procter and Gamble 
(P and G) Holding France ont conclu un accord de participation de groupe régissant 
la participation des salariés aux résultats de l’entreprise.

 2. Soutenant que les clauses de rémunération des contrats de façonnage et de com-
missionnaire conclus par ces sociétés avec la société de droit suisse Procter and Gamble 
International Operations (P and G IO) permettaient à cette dernière de fixer de ma-
nière arbitraire les bénéfices revenant aux sociétés de façonnage et de distribution et 
que ces clauses, qui prédéterminaient le bénéfice de ces sociétés, avaient pour consé-
quence de réduire l’assiette de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise, 
la délégation du personnel du comité d’entreprise de la société P and G [Localité 6], 
le syndicat CFDT Chimie énergie Picardie (le syndicat CFDT), le syndicat FO P and 
G [Localité 6] (le syndicat FO) et le syndicat CGT P and G [Localité 6] (le syndicat 
CGT) ont, par actes des 28 novembre 2017 et 10 octobre 2018, fait assigner les socié-
tés P and G Holding France, P and G France, P and G Pharmaceuticals France, P and 
G [Localité 6], P and G [Localité 7], P and G IO et Ondal France devant le tribunal 
judiciaire, aux fins notamment de constater que les attestations du commissaire aux 
comptes établies en vue du calcul de la réserve spéciale de participation devaient être 
frappées de nullité ou, en toute hypothèse, ne présentaient pas le caractère de sincé-
rité nécessaire à leur validité en application de l’article L. 3326-1 du code du travail, 
déclarer nulles et de nul effet les clauses de rémunération des contrats conclus entre 
la société P and G IO et les sociétés françaises, à titre subsidiaire, dire que ces clauses 
étaient inopposables aux salariés dans le cadre du calcul de la participation et désigner 
un expert afin de déterminer le montant de la participation due aux salariés pour les 
exercices clos à compter du 1er juillet 2012.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu le 20 octobre 2022 
par la cour d’appel de Versailles, ayant déclaré irrecevable leur action sur le fondement 
de l’article L. 3326-1 du code du travail, le comité social et économique P and G [Lo-
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calité 6] venant aux droits du comité d’entreprise, le syndicat FO et le syndicat CGT 
ont, par mémoire distinct et motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel 
une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 «  L’article L.  3326-1 du code du travail méconnaît-il les droits et libertés que la 
Constitution garantit, notamment les articles 4 et 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 et les articles 6 et 8 du préambule de la Constitution 
du 27 octobre 1946, en ce qu’il interdit de remettre en cause le bénéfice net d’une en-
treprise après l’attestation du commissaire aux comptes ou de l’inspecteur des impôts, 
même en cas de fraude, et qu’il prive ainsi les salariés ou leurs représentants de toute 
voie de recours permettant de contester utilement le calcul de la réserve de participa-
tion et qu’il conduit au surplus à neutraliser les accords passés au sein de l’entreprise 
dans le cadre de la détermination de la réserve de participation ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. La disposition contestée, telle qu’interprétée par la jurisprudence constante de la 
Cour de cassation (Soc., 11 mars 2009, pourvoi n° 08-41.140, Bull. 2009, V, n° 80 ; 
Soc., 8 décembre 2010, pourvoi n° 09-65.810, Bull. 2010, V, n° 288 ; Soc., 10 janvier 
2017, pourvoi n° 14-23.888, Bull. 2017, V, n° 4), qui juge que, selon l’article L. 3326-
1 du code du travail, d’ordre public absolu, le montant du bénéfice net et celui des 
capitaux propres de l’entreprise sont établis par une attestation de l’inspecteur des 
impôts ou du commissaire aux comptes et ne peuvent être remis en cause à l’occasion 
des litiges relatifs à la participation aux résultats de l’entreprise, ce dont il résulte que 
le montant du bénéfice net qui a été certifié par une attestation du commissaire aux 
comptes de la société, dont les syndicats ne contestent pas la sincérité, ne peut être 
remis en cause dans un litige relatif à la participation, quand bien même l’action des 
syndicats est fondée sur la fraude ou l’abus de droit invoqués à l’encontre des actes 
de gestion de la société (Soc., 28 février 2018, pourvoi n° 16-50.015, Bull. 2018, V, 
n° 36 ; Soc., 6 juin 2018, pourvoi n° 16-24.566), qui sert de fondement à la décision 
contestée, est applicable au litige.

 5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. La question posée présente un caractère sérieux.

 7. En effet, dès lors que, selon la jurisprudence du Conseil d’Etat (CE, 5 décembre 
1984, n° 36337, publié au Recueil Lebon) et du Tribunal des conflits (TC, 11 décembre 
2017, pourvoi n° 17-04.104, Bull. 2017, TC n° 11), l’attestation délivrée en applica-
tion de l’article L. 442-13, alinéa 1, devenu L. 3326-1, alinéa 1, du code du travail a 
pour seul objet de garantir la concordance entre le montant du bénéfice net et des ca-
pitaux propres déclarés à l’administration et celui utilisé par l’entreprise pour le calcul 
de la réserve spéciale de participation des salariés aux résultats de l’entreprise, en sorte 
que l’inspecteur des impôts ou le commissaire aux comptes qui établit cette attestation 
n’exerce pas, dans le cadre de cette mission, un pouvoir de contrôle de la situation de 
l’entreprise, l’article L. 3326-1 du code du travail, tel qu’interprété par la Cour de cas-
sation, en ce qu’il interdit toute remise en cause, dans un litige relatif à la participation, 
des montants établis par ladite attestation, dont la sincérité n’est pas contestée, quand 
bien même sont invoqués la fraude ou l’abus de droit à l’encontre des actes de gestion 
de l’entreprise, pourrait être considéré comme portant une atteinte substantielle au 
droit à un recours juridictionnel effectif.

 8. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 4 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; alinéas 6 et 8 du 
préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article L. 3326-1 du code du travail.

REFERE

3e Civ., 26 octobre 2023, n° 22-16.216, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Bail commercial – Clause résolutoire – 
Suspension – Inobservation des délais de paiement accordés – 
Effets – Clause définitivement acquise – Mauvaise foi du bailleur – 
Absence d’influence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse,17 mars 2022), la société civile immobilière [Lo-
calité 3] (la bailleresse) a consenti, le 19 janvier 2018, un bail commercial à la société 
Auto-Team carrosserie (la locataire).

 2. Une ordonnance de référé du 22 octobre 2019, a, d’une part, constaté, à effet du 
1er janvier 2019, l’acquisition de la clause résolutoire prévue au bail, d’autre part, pro-
noncé l’expulsion de la locataire, à laquelle un délai pour se libérer du paiement de 
l’arriéré locatif en vingt-quatre mensualités a été accordé avec suspension des effets 
de la clause résolutoire, sauf reprise immédiate de ceux-ci à défaut de paiement de 
l’arriéré ou d’un loyer à son terme selon l’échéancier fixé.

 3. Après délivrance, le 10 avril 2020, d’un commandement de quitter les lieux pour le 
18 avril 2020, la locataire a été expulsée le 28 juillet 2020.

 4. La locataire, soutenant qu’ayant payé l’arriéré de loyer dans le délai de vingt-quatre 
mois qui lui avait été imparti, la clause résolutoire était réputée n’avoir jamais joué, a 
saisi le juge de l’exécution.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. La bailleresse fait grief à l’arrêt de déclarer que la clause résolutoire est réputée ne 
pas avoir joué et d’ordonner la réintégration de la locataire, alors « que la mauvaise 
foi d’une partie ne saurait la priver de la possibilité de se prévaloir des effets d’une 
décision juridictionnelle dès lors qu’elle n’a pas fait obstacle à son exécution ; qu’en 
retenant, pour déclarer irrégulière la procédure d’expulsion mise en oeuvre par la SCI 
[Localité 3] et ordonner la réintégration de la société Auto Team Carrosserie, qu’« au 
regard du solde minime restant dû à la date du procès-verbal d’expulsion par rapport 
à l’importance de la dette initiale alors que par ailleurs la SASU Auto Team carrosserie 
avait versé 20 000 euros en huit mois quand l’ordonnance de référé lui avait octroyé 24 
mois pour apurer sa dette, la bailleresse devait être considéré comme ayant invoqué de 
mauvaise foi le jeu de la clause résolutoire qui devait être considérée comme n’ayant 
pas joué », cependant que cette ordonnance avait prévu que la clause résolutoire s’ap-
pliquerait en cas de non-respect de l’échéancier, de sorte que la société bailleresse 
pouvait mettre en oeuvre la procédure d’expulsion sans qu’une quelconque mauvaise 
foi de sa part puisse lui être opposée, la cour d’appel a violé l’article L. 145-41 du code 
de commerce. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 145-41 du code de commerce :

 6. Il résulte de ce texte que lorsqu’une ordonnance de référé passée en force de chose 
jugée a accordé au titulaire d’un bail à usage commercial des délais pour régler un 
arriéré de loyers et le loyer courant en suspendant la réalisation de la clause résolutoire, 
le non-respect de ces délais rend la clause définitivement acquise sans que la mauvaise 
foi de la bailleresse à s’en prévaloir puisse y faire obstacle.

 7. Pour dire que la clause résolutoire doit être réputée ne pas avoir joué, l’arrêt retient, 
qu’au regard du solde minime restant dû par rapport à l’importance de la dette initiale 
et du versement par la locataire de 20 000 euros en huit mois quand l’ordonnance de 
référé lui avait octroyé vingt-quatre mois pour apurer sa dette, la bailleresse a invoqué 
de mauvaise foi le jeu de la clause résolutoire, en sorte qu’elle doit être considérée 
comme n’ayant pas joué.

 8. En statuant ainsi, tout en constatant que la locataire n’avait pas respecté les délais 
de paiement accordés par l’ordonnance du 22 octobre 2019, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable la demande de la socié-
té Auto-Team carrosserie en déclaration de nullité du commandement de payer du 
10 avril 2020, l’arrêt rendu le 17 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de 
Toulouse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. David - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 145-41 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 10 décembre 2008, pourvoi n° 07-19.899, Bull. 2008, III, n° 199 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 25 octobre 2023, n° 21-23.139, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Communauté entre époux – Actif – Composition – Biens acquis au 
cours du mariage – Actions acquises par l’exercice d’une option de 
souscription ou d’achat d’actions attribuée à un époux commun 
en biens – Cas – Levée de l’option avant la dissolution de la 
communauté.

Il résulte des articles 1401, 1404 et 1589 du code civil et de l’article L. 225-183, alinéa 2, du code de 
commerce que si les droits résultant de l’attribution, pendant le mariage, à un époux commun en biens, d’une 
option de souscription ou d’achat d’actions, forment des propres par nature, les actions acquises par l’exercice de 
ces droits entrent dans la communauté lorsque l’option est levée avant sa dissolution.

 ■ Communauté entre époux – Propres – Propres par nature – Biens 
à caractère personnel – Droits résultant de l’attribution, pendant 
le mariage, à un époux commun en biens, d’une option de 
souscription ou d’achat d’actions.

 ■ Communauté entre époux – Liquidation – Récompenses – 
Récompenses dues à la communauté – Acquisition, conservation 
ou amélioration d’un propre – Profit subsistant – Evaluation – 
Modalités – Détermination.

Il résulte de l’article 1469 du code civil d’une part, que la récompense est égale au profit subsistant quand la 
valeur empruntée à la communauté a servi à améliorer un bien propre à un époux qui se retrouve, au jour de 
la liquidation de la communauté, dans le patrimoine de celui-ci, et, d’autre part, que le profit subsistant, qui re-
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présente l’avantage réellement procuré au fonds emprunteur, se détermine d’après la proportion dans laquelle les 
fonds empruntés à la communauté ont contribué au financement de l’amélioration de ce bien propre. Il s’ensuit 
que, dans le cas où la communauté a contribué au financement de l’amélioration d’un bien qui a été acquis par 
l’un des époux en nue-propriété qui se trouve, au jour de la liquidation de la communauté, en raison du décès de 
l’usufruitier, en pleine-propriété dans le patrimoine emprunteur, il convient de calculer d’abord la proportion de 
la contribution du patrimoine créancier à l’amélioration de ce bien, puis d’appliquer cette fraction à la différence 
entre la valeur du bien en pleine propriété au jour de la liquidation et celle qu’il aurait eue en pleine propriété 
à la même date sans les améliorations apportées.

 ■ Communauté entre époux – Liquidation – Récompenses – 
Récompenses dues à la communauté – Cas – Bien acquis par l’un 
des époux en nue-propriété – Amélioration du bien financée par la 
communauté – Bien en pleine-propriété au jour de la liquidation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 juin 2021), un jugement du 16 mars 
2010 a prononcé le divorce de Mme [P] et de M. [N], mariés sans contrat préalable.

 2. Des difficultés sont nées lors des opérations de liquidation et de partage de la com-
munauté. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, le troisième moyen, pris en sa 
seconde branche, et les quatrième et sixième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [P] fait grief à l’arrêt de dire que seules les soixante-huit actions Air-France 
levées au jour de l’ordonnance de non-conciliation, dont la valeur unitaire sera fixée 
selon le cours de l’action au plus près du partage, peuvent être intégrées à l’actif de 
la communauté et d’exclure de l’actif commun les stock-options non encore levées 
au jour de l’ordonnance de non-conciliation, qui constituent des biens propres de 
M. [N], et de déclarer sans objet sa demande tendant à la condamnation de M. [N], 
sous astreinte, à produire les bordereaux de souscription des stock-options sur toute la 
durée du contrat de travail, ainsi qu’un état Air-France de leur valeur de souscription 
pendant la durée de ce contrat jusqu’à l’ordonnance de non-conciliation, alors « que 
la communauté se compose activement des acquêts faits par les époux ensemble ou 
séparément durant le mariage, et provenant tant de leur industrie personnelle que des 
économies faites sur les fruits et revenus de leurs biens propres ; que les gains et salaires 
trouvant leur cause dans l’activité professionnelle exercée par l’un des époux durant 
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le mariage sont des biens communs ; qu’en jugeant que les stock-options attribuées à 
M. [N] durant le mariage par son employeur en contrepartie de son activité de pilote 
de ligne, et non encore levées au jour de l’ordonnance de conciliation, étaient des 
biens propres par nature ne devant pas être intégrés dans l’actif commun, cependant 
que si seul l’époux pouvait exercer le droit d’option conféré par ces stock-options, il 
devait être néanmoins tenu compte de leur valeur lors de la dissolution de la com-
munauté, comme un élément d’actif de cette communauté, la cour d’appel a violé les 
articles 1401 et 1404 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles 1401, 1404 et 1589 du code civil et de l’article L. 225-183, 
alinéa 2, du code de commerce que, si les droits résultant de l’attribution, pendant le 
mariage, à un époux commun en biens, d’une option de souscription ou d’achat d’ac-
tions forment des propres par nature, les actions acquises par l’exercice de ces droits 
entrent dans la communauté lorsque l’option est levée avant sa dissolution.

 6. Après avoir rappelé cette règle, la cour d’appel a retenu à bon droit que seules les 
soixante-huit actions levées par M. [N] au jour de l’ordonnance de non-conciliation 
devaient être intégrées à l’actif de la communauté.

 7. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche,

 Enoncé du moyen

 8. Mme [P] fait grief à l’arrêt de limiter à 267 540,63 euros le montant de la récom-
pense due par M. [N] à la communauté, de rejeter sa demande tendant à désigner un 
expert pour chiffrer le profit subsistant au titre du financement des travaux d’amélio-
ration de l’ensemble immobilier [Adresse 4] et de rejeter sa demande tendant à juger 
que le calcul des sommes dues au titre de ces travaux devait être opéré en pleine pro-
priété à compter du décès de la mère de M. [N], alors « que le profit subsistant repré-
sente l’avantage réellement procuré au fonds emprunteur et doit se déterminer d’après 
la proportion dans laquelle les fonds empruntés à la communauté ont contribué au 
financement ou à l’amélioration du bien ; qu’ainsi, en cas d’amélioration d’un bien 
propre, le profit subsistant doit être calculé en faisant la différence entre les valeurs du 
bien avec et sans les travaux réalisés, à date de la liquidation de la communauté ; qu’il 
n’y a en revanche pas lieu de tenir compte de la valeur de la nue-propriété du bien 
propre dont l’époux était titulaire au moment des travaux dès lors que celui-ci en a 
acquis l’entière propriété au moment de la liquidation de la communauté ; qu’en ju-
geant, au contraire, que la fixation de la récompense due par M. [N] à la communauté 
au titre du financement des travaux d’amélioration de l’ensemble immobilier [Adresse 
4] devait être faite au regard de la valeur du bien en nue propriété dès lors que M. [N] 
n’avait récupéré la pleine propriété du bien qu’après la réalisation des travaux, la cour 
d’appel a violé l’article 1469, alinéa 3, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1469 du code civil :

 9. Il résulte de ce texte, d’une part, que la récompense est égale au profit subsistant 
quand la valeur empruntée à la communauté a servi à améliorer un bien propre à un 
époux qui se retrouve, au jour de la liquidation de la communauté, dans le patrimoine 
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de celui-ci, d’autre part, que le profit subsistant, qui représente l’avantage réellement 
procuré au fonds emprunteur, se détermine d’après la proportion dans laquelle les 
fonds empruntés à la communauté ont contribué au financement de l’amélioration 
de ce bien propre.

 10. Il s’ensuit que, dans le cas où la communauté a contribué au financement de 
l’amélioration d’un bien qui a été acquis par l’un des époux en nue-propriété qui se 
retrouve, au jour de la liquidation de la communauté, en raison du décès de l’usufrui-
tier, en pleine-propriété dans le patrimoine emprunteur, il convient de calculer d’abord 
la proportion de la contribution du patrimoine créancier à l’amélioration de ce bien, 
puis d’appliquer cette fraction à la différence entre la valeur du bien en pleine pro-
priété au jour de la liquidation et celle qu’il aurait eue en pleine propriété à la même 
date sans les améliorations apportées.

 11. Pour fixer à 198 182 euros le montant de la récompense due par M. [N] à la 
communauté au titre du financement, entre 1998 et 2001, des travaux d’amélioration 
du bien dont il était alors nu-propriétaire en vertu d’une donation consentie par sa 
mère, l’arrêt, après avoir constaté que la communauté a financé la totalité de ces tra-
vaux, retient que cette somme est supérieure à la différence de 180 800 euros existant 
entre la valeur de la nue-propriété du bien et la valeur de la nue-propriété du bien 
sans les travaux réalisés, de sorte qu’elle prend en compte le profit subsistant, et que le 
raisonnement selon lequel la récompense doit être chiffrée à 226 000 euros ne repose 
sur aucun fondement juridique, M.  [N] n’ayant acquis la pleine propriété du bien 
qu’après les travaux réalisés.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’au jour de la liquidation, le bien 
dont la communauté avait financé l’amélioration se retrouvait en pleine propriété dans 
le patrimoine de M. [N], la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 13. Mme [P] fait grief à l’arrêt de dire qu’elle est redevable envers la communauté 
d’une récompense d’un montant de 1 789,87 euros à raison du financement des frais 
de partage afférents aux parcelles de terrain du GFA des [Adresse 2] situées à [Localité 
3] et, en conséquence, de fixer à 85 289,87 euros le montant de la récompense due 
par elle à la communauté alors « qu’ en se bornant à retenir, pour dire que Mme [P] 
était redevable envers la communauté d’une récompense de 1 789,87 euros au titre 
du financement des frais de partage du GFA des [Adresse 2] de [Localité 3], que cette 
somme était réputée réglée par la communauté, faute de preuve contraire apportée 
par l’épouse, sans examiner, même sommairement, l’attestation du liquidateur du GFA 
des [Adresse 2] en date du 28 avril 2008, selon laquelle les frais de partage incombant 
à Mme [P] avaient été payés par l’actif du GFA subsistant à la cessation de son activité, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 14. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 15. Pour fixer la récompense due par Mme [P] à la communauté à raison du finan-
cement des frais de partage afférents aux parcelles de terrain du GFA des [Adresse 2], 
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l’arrêt retient qu’à défaut de preuve contraire, les sommes réglées pour le paiement de 
ces frais sont réputées avoir été payées par la communauté.

 16. En statuant ainsi, sans examiner, fût-ce sommairement, l’attestation du liquidateur 
du GFA des [Adresse 2] du 28 avril 2008, selon laquelle les frais de partage incombant 
à Mme [P] avaient été payés par l’actif du GFA, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. En application de l’article 1469 du code civil, la récompense due par M. [N] à la 
communauté au titre du financement des travaux litigieux sur le bien en cause doit 
être fixée à la différence, telle qu’elle résulte des rapports d’expertise, entre la valeur 
actuelle du bien en pleine propriété et la valeur actuelle du bien en pleine propriété 
sans les travaux, soit à la somme de 226 000 euros, ce qui porte à 295 358,63 euros, 
au lieu de celle de 267 540,63 euros, le montant de la récompense due par M. [N] à 
la communauté. 

 20. Le jugement doit être confirmé en ce qu’il rejette la demande de M. [N] ten-
dant à voir fixer à la charge de Mme [P] une récompense due à la communauté au 
titre des frais de partage de 1 789,87 euros afférents aux parcelles de terrain du GFA 
des [Adresse 2], ce qui porte à la somme totale de 94 656,79 euros, au lieu de celle 
96 446,66 euros, le montant de la récompense due par Mme [P] à la communauté. 

 21. La cassation des trois chefs de dispositif concernant, pour les deux premiers, 
l’évaluation de la récompense due par M. [N] à la communauté au titre des travaux 
financés par elle sur le bien immobilier [Adresse 4] et, pour le dernier, la récompense 
due par Mme [P] à la communauté au titre des frais de partage du GFA des [Adresse 
2] n’emporte pas celle de la disposition de l’arrêt ayant rejeté la demande d’expertise 
de Mme [P], qui n’a pas de lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire avec la 
première cassation prononcée, ni celle des dispositions de l’arrêt disant que les dépens 
d’appel seront employés en frais de partage et disant n’y avoir lieu à application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt 
non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement, d’une part, en ce qu’il rejette la demande 
de Mme [P] tendant à dire et juger que le calcul des sommes dues au titre des tra-
vaux doit être opéré en pleine propriété à compter du décès de la mère de M. [N], 
et, d’autre part, fixe à la somme de 267 540,63 euros la récompense due par M. [N] 
à la communauté et à la somme de 96 446,66 euros la récompense due par Mme [P] 
à la communauté, l’arrêt rendu le 30 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Fixe à la somme de 295 358,63 euros la récompense due par M. [N] à la commu-
nauté ;
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 Fixe à la somme de 94 656,79 euros la récompense due par Mme [P] à la commu-
nauté.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Champalaune - Rapporteur  : Mme Agostini  - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Piwnica et Mo-
linié -

Textes visés : 
Articles 1401, 1404 et 1589 du code civil ; article L. 225-183, alinéa 2, du code de commerce ; 
article 1469 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2014, pourvoi n° 13-15.948, Bull. 2014, I, n° 134 (cassation partielle). 1re Civ., 
8 octobre 2014, pourvoi n° 13-21.879, Bull. 2014, I, n° 161 (cassation partielle).

RENONCIATION

1re Civ., 18 octobre 2023, n° 22-21.358, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Transaction – Effets – Effets à l’égard des 
tiers – Opposabilité de la transaction par un tiers.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 11  juillet 2022), le 27  septembre 2004, Mme  [N] a 
constitué la société Vertego informatique dont elle est la gérante.

La société a embauché M. [K], d’abord en qualité de conseiller pédagogique puis, le 
1er septembre 2007, en qualité de responsable commercial.

 2. Le 14 décembre 2017, la société a notifié à M. [K] son licenciement pour faute 
grave.

 3. Le 21 décembre 2017, la société Vertego informatique et M. [K] ont conclu une 
transaction par laquelle les parties ont convenu de requalifier le licenciement pour 
faute grave en licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de liquider diverses indem-
nités dues à M. [K] pour un montant total de 92 734,36 euros.

 4. Le 6 décembre 2019, M. [K] a assigné la société Vertego informatique et Mme [N] 
en paiement de la somme de 1 500 000 euros correspondant, selon son estimation, à la 
moitié de la valeur nette de la société, au motif qu’il en serait associé de fait.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [K] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

 « 1° / que la transaction ne fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite d’une action 
en justice ayant le même objet qu’entre les parties qui l’ont conclue ; qu’en retenant 
que M. [K] n’était pas recevable à demander le partage de l’actif net d’une société 
créée de fait avec Mme [N] en raison de la chose transigée le 27 (lire 21) décembre 
2017, après avoir pourtant constaté que Mme [N] n’était pas partie à la transaction, 
peu important qu’elle ait prétendument été bénéficiaire d’une stipulation pour autrui, 
la cour d’appel a violé l’article 2052 du code civil ;

 2°/ que, en tout état de cause, le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui 
lui est soumis ; qu’aux termes de la clause de non-recours stipulée dans la transaction 
conclue le 21 décembre 2017 entre M. [K] et la société Vertego informatique : « M. [V] 
[K] renonce expressément, sans réserve et en toute connaissance de cause à l’intégra-
lité des prétentions qu’elle qu’en soit la nature, ainsi qu’à toute instance ou action à 
l’encontre de la société Vertego et la gérante, devant le conseil de prud’hommes ainsi 
que devant toute autre instance judiciaire notamment civile, pénale ou administrative 
relative à l’exécution ou à la rupture du contrat de travail », de sorte que Mme [N] 
n’était pas visée personnellement, ou en sa qualité d’associée, par cette clause ; qu’en 
retenant, pour dire que M. [K] n’était pas recevable à demander le partage de l’actif 
net d’une société créée de fait avec Mme [N] en raison de la chose transigée le 27 
(lire 21) décembre 2017, que la clause de non-recours renfermait une stipulation pour 
autrui qui avait pour effet d’étendre à Mme [N] le bénéfice de ladite clause, interdisant 
à M. [K] de contester l’existence de son contrat de travail tant à l’égard de la société 
Vertego informatique que de Mme [N], la cour d’appel a dénaturé cette clause claire 
et précise, en violation du principe susvisé ;

 3°/ que la transaction ne fait obstacle qu’à l’introduction ou à la poursuite entre les 
parties d’une action en justice ayant le même objet ; qu’elle se renferme dans son ob-
jet de sorte que la renonciation qui y est faite à tous droits, actions et prétentions ne 
s’entend que ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu ; qu’il résulte des consta-
tations de l’arrêt attaqué que la transaction conclue le 21 décembre 2017 entre M. [K] 
et la société Vertego informatique comportait un exposé liminaire relatant l’historique 
du contrat de travail et les positions respectives des parties sur le licenciement pour 
faute grave, que les parties y ont constaté leur désaccord « tant en ce qui concerne 
le bien-fondé, le contexte et la procédure de licenciement qu’en ce qui concerne les 
conséquences qui en découleraient », que M. [K] y a renoncé à l’intégralité des pré-
tentions ainsi qu’à toute instance ou action « relative à l’exécution ou à la rupture de 
son contrat de travail » et y a reconnu être définitivement rempli de tous ses droits à 
l’égard de la société Vertego informatique ; qu’en retenant que l’action de M. [K] en 
partage de l’actif net d’une société créée de fait avec Mme [N] avait un objet identique 
à celui de cette transaction, pour en déduire qu’elle était irrecevable, cependant que 
cette action ne concernait pas le licenciement de M. [K], n’était pas relative à l’exécu-
tion ou à la rupture de son contrat de travail et ne portait pas sur les droits que détenait 
M. [K] à l’égard de la société Vertego informatique, et en particulier sur les droits dé-
coulant de l’exécution ou de la rupture de ce contrat de travail, la cour d’appel a violé 
les articles 2048 et 2052 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 6. Si l’effet relatif des contrats interdit aux tiers de se prévaloir de l’autorité d’une 
transaction à laquelle ils ne sont pas intervenus, ces mêmes tiers peuvent néanmoins 
invoquer la renonciation à un droit que renferme cette transaction.

 7. Après avoir relevé que les parties à la transaction avaient entendu régler définiti-
vement l’ensemble des conséquences pécuniaires de la rupture du contrat de travail 
de M.  [K], prenant notamment en compte les circonstances de son embauche, ses 
attributions et responsabilités au sein de la société Vertego informatique et son im-
plication personnelle dans son développement, la cour d’appel a retenu que la clause 
de non-recours, qui interdit toute nouvelle prétention au titre de l’exécution et de la 
rupture du contrat de travail, a pour effet d’interdire à M. [K] de remettre en cause 
la chose transigée, au titre de la même activité exercée au sein de la société Vertego 
informatique, en contestant désormais l’existence d’un contrat de travail requalifié en 
société créée de fait avec Mme [N], pour en déduire que M. [K] est définitivement 
réputé avoir exercé son activité au sein de la société Vertego informatique en qualité 
de salarié, laquelle est exclusive de celle d’associé de fait.

 8. Il en résulte que, M. [K] ayant ainsi renoncé à son droit d’invoquer la qualité d’as-
socié de fait, était irrecevable à agir contre la société Vertego informatique mais aussi 
contre Mme [N] qui était fondée à invoquer la transaction.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, dans les 
conditions prévues par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, 
la décision se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat géné-
ral : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article 2052 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Soc., 14 mai 2008, pourvoi n° 07-40.946, Bull. 2008, V, n° 106 (rejet) ; 1re Civ., 23 février 2003, 
pourvoi n° 01-00.890, Bull. 2003, I, n° 60 (rejet).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 4 octobre 2023, n° 21-25.748, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Consultations et informations récurrentes – Base 
de données économiques et sociales – Contenu – Définition – 
Dispositions légales et réglementaires – Détermination – Portée.

Il ressort des articles L. 2312-18, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018, L. 
2312-21, L. 2312-36, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, et R. 
2312-10 du code du travail que, le contenu de la base de données économiques et sociales étant, en l’absence 
d’accord, déterminé par les dispositions légales et réglementaires précitées, la négociation préalable d’un accord 
prévu à l’article L. 2312-21 du code du travail ne présente pas de caractère obligatoire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 septembre 2021), statuant en matière de référé, 
le groupe Fiducial, dont le métier historique est l’expertise comptable, a développé 
plusieurs autres branches d’activité.

Les opérations d’acquisition sont opérées par la holding Fiducial security services. 
Celle-ci a fait l’acquisition au 1er octobre 2020 de 100 % des actions de la société 
Prosegur security holding France, ainsi que 100 % des actions de la société Prosegur 
services France, ces dernières devenant des filiales autonomes de la holding.

La société Fiducial private security est une autre filiale de la holding.

 2. Une information a été notamment faite auprès du comité social et économique de 
la société Fiducial private security (le CSE) le 10 juin 2020, portant sur le projet de 
cession des titres des sociétés françaises de la division sécurité du groupe Prosegur à la 
société Fiducial security services. 

 3. Le 23 septembre 2020, M. [U], Mme [S] et M. [N], membres élus du CSE, et le 
syndicat CGT Fiducial private security Ile-de-France (le syndicat) ont fait assigner la 
société Fiducial private security (la société) aux fins notamment d’obtenir la suspen-
sion des opérations de cession des titres des sociétés françaises de la division sécurité 
du groupe Prosegur au profit de la holding Fiducial security service en l’absence de 
consultation du CSE ou à tout le moins la suspension du projet de réorganisation 
interne nécessairement engendré par l’achat du groupe Prosegur, la communication 
par la société au CSE des informations complètes sur la division sécurité du groupe 
Prosegur, la consultation sous astreinte du CSE relative à l’achat du groupe Prosegur 
et la condamnation de la société à leur verser certaines sommes à titre de provisions. 
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 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, cinquième et sixième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat et MM. [U] et [N], membres élus du CSE, font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs demandes tendant à ce que soit suspendue la mise en place actuelle d’une base 
de données économiques et sociales dépourvue de toute négociation préalable avec 
les organisations syndicales représentatives et que soit ordonnée la mise en place d’une 
négociation loyale avec les organisations syndicales représentatives sur l’organisation, 
l’architecture, le contenu et les modalités de fonctionnement d’une base de données 
économiques et sociales, sous astreinte, alors : 

 « 1°/ que l’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités de la base de don-
nées économiques sociales sont définies par un accord d’entreprise ; que la conclusion 
d’un tel accord revêt donc un caractère obligatoire ; qu’en retenant que l’employeur 
n’avait commis aucun manquement en s’abstenant d’engager des négociations avec 
les organisations syndicales représentatives en vue de la conclusion d’un accord sur 
l’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités de la base de données éco-
nomiques et sociales au motif erroné qu’un tel accord n’est pas obligatoire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 2312-21 du code du travail, ensemble l’article 835 du code 
de procédure civile ;

 2°/ que l’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités de la base de don-
nées économiques sociales sont définies par un accord d’entreprise ; que l’employeur 
est tenu d’engager des négociations avec les organisations syndicales représentatives 
en vue de la conclusion d’un tel accord  ; qu’en rejetant les demandes tendant à la 
suspension de la base de données mise en place sans négociation et à l’engagement 
de négociations en vue de la conclusion d’un accord sur la base de données écono-
miques et sociales sans rechercher si, comme l’y invitaient les conclusions des parties, 
l’employeur avait ou non engagé des négociations loyales avec les organisations syndi-
cales représentatives en vue de la conclusion d’un tel accord, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 2312-21 du code du travail et 835 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article L. 2312-18 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 : 

 « Une base de données économiques et sociales rassemble l’ensemble des informa-
tions nécessaires aux consultations et informations récurrentes que l’employeur met à 
disposition du comité social et économique. Ces informations comportent en particu-
lier des indicateurs relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
notamment sur les écarts de rémunération et les informations sur la méthodologie et 
le contenu des indicateurs prévus à l’article L. 1142-8.
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 Les éléments d’information transmis de manière récurrente au comité sont mis à la 
disposition de leurs membres dans la base de données et cette mise à disposition actua-
lisée vaut communication des rapports et informations au comité, dans les conditions 
et limites fixées par un décret en Conseil d’Etat.

 Lorsque les dispositions du présent code prévoient également la transmission à l’au-
torité administrative des rapports et informations mentionnés au deuxième alinéa, 
les éléments d’information qu’ils contiennent sont mis à la disposition de l’autorité 
administrative à partir de la base de données et la mise à disposition actualisée vaut 
transmission à cette autorité. »

 7. Aux termes de l’article L. 2312-21 du même code :

 « Un accord d’entreprise conclu dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l’article L. 2232-12 ou, en l’absence de délégué syndical, un accord entre l’employeur 
et le comité social et économique, adopté à la majorité des membres titulaires de la 
délégation du personnel du comité, définit :

 1° L’organisation, l’architecture et le contenu de la base de données économiques et 
sociales ;

 2° Les modalités de fonctionnement de la base de données économiques et sociales, 
notamment les droits d’accès et le niveau de mise en place de la base dans les entre-
prises comportant des établissements distincts, son support, ses modalités de consulta-
tion et d’utilisation.

 La base de données comporte au moins les thèmes suivants : l’investissement social, 
l’investissement matériel et immatériel, l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes au sein de l’entreprise, les fonds propres, l’endettement, l’ensemble des élé-
ments de la rémunération des salariés et dirigeants, les activités sociales et culturelles, la 
rémunération des financeurs, les flux financiers à destination de l’entreprise.

 L’accord peut également intégrer dans la base de données les informations nécessaires 
aux négociations obligatoires prévues à l’article L. 2242-1, au 1° de l’article L. 2242-
11 ou à l’article L. 2242-13 et aux consultations ponctuelles du comité social et éco-
nomique prévues à l’article L. 2312-8 et à la sous-section 4.

 L’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités de fonctionnement de la 
base de données sont tels qu’ils permettent au comité social et économique et, le cas 
échéant, aux délégués syndicaux d’exercer utilement leurs compétences.

 A défaut d’accord prévu à l’alinéa premier, un accord de branche peut définir l’or-
ganisation, l’architecture, le contenu et les modalités de fonctionnement de la base de 
données économiques et sociales dans les entreprises de moins de trois cents salariés. »

 8. Aux termes de l’article L. 2312-36 du même code, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 :

 « En l’absence d’accord prévu à l’article L. 2312-21, une base de données écono-
miques et sociales, mise régulièrement à jour, rassemble un ensemble d’informations 
que l’employeur met à disposition du comité social et économique.

 La base de données est accessible en permanence aux membres de la délégation du 
personnel du comité social et économique ainsi qu’aux membres de la délégation 
du personnel du comité social et économique central d’entreprise, et aux délégués 
syndicaux.

 Les informations contenues dans la base de données portent sur les thèmes suivants :
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 1° Investissements : investissement social (emploi, évolution et répartition des contrats 
précaires, des stages et des emplois à temps partiel, formation professionnelle et condi-
tions de travail), investissement matériel et immatériel et, pour les sociétés mention-
nées aux I et II de l’article L. 225-102-1 du code du commerce, les informations en 
matière environnementale présentées en application du III du même article ;

 2° Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise : dia-
gnostic et analyse de la situation comparée des femmes et des hommes pour chacune 
des catégories professionnelles de l’entreprise en matière d’embauche, de formation, 
de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de tra-
vail, de sécurité et de santé au travail, de rémunération effective et d’articulation entre 
l’activité professionnelle et la vie personnelle et familiale, analyse des écarts de salaires 
et de déroulement de carrière en fonction de l’âge, de la qualification et de l’ancienne-
té, évolution des taux de promotion respectifs des femmes et des hommes par métiers 
dans l’entreprise, part des femmes et des hommes dans le conseil d’administration ;

 3° Fonds propres et endettement ;

 4° Ensemble des éléments de la rémunération des salariés et dirigeants ;

 5° Activités sociales et culturelles ;

 6° Rémunération des financeurs ;

 7° Flux financiers à destination de l’entreprise, notamment aides publiques et crédits 
d’impôts ;

 8° Sous-traitance ;

 9° Le cas échéant, transferts commerciaux et financiers entre les entités du groupe.

 Ces informations portent sur les deux années précédentes et l’année en cours et in-
tègrent des perspectives sur les trois années suivantes.

 Le contenu de ces informations ainsi que les modalités de fonctionnement de la base 
sont déterminés par un décret en Conseil d’Etat, le contenu pouvant varier selon que 
l’effectif de l’entreprise est inférieur ou au moins égal à trois cents salariés.

 Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique, du co-
mité social et économique central d’entreprise et les délégués syndicaux sont tenus à 
une obligation de discrétion à l’égard des informations contenues dans la base de don-
nées revêtant un caractère confidentiel et présentées comme telles par l’employeur. »

 9. Aux termes de l’article R. 2312-10 du même code :

 « En l’absence d’accord prévu à l’article L. 2312-21, les informations figurant dans la 
base de données portent sur l’année en cours, sur les deux années précédentes et, telles 
qu’elles peuvent être envisagées, sur les trois années suivantes.

 Ces informations sont présentées sous forme de données chiffrées ou, à défaut, pour 
les années suivantes, sous forme de grandes tendances.

L’employeur indique, pour ces années, les informations qui, eu égard à leur nature 
ou aux circonstances, ne peuvent pas faire l’objet de données chiffrées ou de grandes 
tendances, pour les raisons qu’il précise. »

 10. Il ressort de ces textes que, le contenu de la base de données économiques et so-
ciales étant, en l’absence d’accord, déterminé par les dispositions légales et réglemen-
taires précitées, la négociation préalable d’un accord prévu à l’article L. 2312-21 du 
code du travail ne présente pas de caractère obligatoire.
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 11. La cour d’appel qui a retenu que l’employeur n’avait commis aucun manquement 
en s’abstenant d’engager des négociations avec les organisations syndicales en vue de 
la conclusion d’un accord sur l’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités 
de la base de données économiques et sociales, de sorte qu’il n’y avait lieu à référé sur 
la demande de suspension de la mise en place de cette base de données, n’encourt pas 
les griefs du moyen. 

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le syndicat et les deux élus du CSE font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
tendant à ce qu’il soit jugé que la société a manqué à son obligation de mettre un local 
aménagé à la disposition du CSE et que soit ordonnée la mise à disposition d’un local 
aménagé conformément aux dispositions légales pour le CSE, sous astreinte, alors « que 
l’employeur est tenu de mettre un local aménagé à la disposition du comité social et 
économique ; que la mise à disposition d’un local constitue une obligation de résultat 
dont l’employeur ne peut s’exonérer que s’il justifie d’un cas de force majeure ; qu’en 
retenant que l’absence de mise à disposition du CSE de la société d’un local aménagé 
ne caractérisait pas un manquement de l’employeur sans constater qu’un cas de force 
majeure avait empêché ce dernier de satisfaire à son obligation de mise à disposition 
d’un local, la cour d’appel a violé l’article L. 2312-25 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 13. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, d’une part que le CSE dispose des lo-
caux qui étaient affectés aux anciens comités d’entreprise, d’autre part que la question 
du choix d’un nouveau local a été inscrite à l’ordre du jour mais sans cesse reportée 
par les élus eux-mêmes.

 14. Le moyen est, dès lors, inopérant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 2312-18, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018, L. 2312-
21, L. 2312-36, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, et 
R. 2312-10 du code du travail.
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Soc., 4 octobre 2023, n° 22-12.922, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Conditions de travail – 
Modification – Refus du salarié – Obligations de l’employeur – 
Etendue – Domaine d’application – Critères – Connaissance de la 
candidature par l’employeur – Moment – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 1221-1, L. 1231-1 et L. 2411-1 du code du travail qu’aucune modification de son 
contrat de travail ou changement de ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé. En cas 
de refus par celui-ci de cette modification ou de ce changement, l’employeur doit poursuivre le contrat de travail 
aux conditions antérieures ou engager la procédure de licenciement en saisissant l’autorité administrative d’une 
demande d’autorisation de licenciement. 

Ayant constaté qu’au moment où il a imposé une mutation au salarié l’employeur avait connaissance de sa can-
didature aux élections professionnelles, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que l’employeur ne pouvait 
lui imposer de modification de ses conditions de travail sans son accord, peu important que cette candidature soit 
postérieure à la convocation du salarié à l’entretien préalable à la sanction disciplinaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 janvier 2022), Mme [E], épouse [K] a été engagée 
en qualité d’agent de service le 3 juillet 2000.

Au dernier état de la relation de travail avec la société OMS synergie (la société), elle 
était affectée sur le site d’Eurostar à [Localité 4]. 

 2. Par lettre du 28 novembre 2016, la société a convoqué la salariée à un entretien 
préalable en vue d’une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement.

 3. Postérieurement à cet entretien préalable, la salariée s’est portée candidate aux élec-
tions des délégués du personnel en qualité de suppléante.

 4. Le 28 décembre 2016, la société lui a notifié sa mutation disciplinaire sur le site de 
la base aérienne Ear situé à [Localité 5] à compter du 9 janvier 2017.

La salariée a contesté cette sanction que la société a confirmée. Ultérieurement, la 
société a informé la salariée qu’à la suite de la perte de ce chantier, elle était contrainte 
de la réintégrer sur le site Eurostar à [Localité 4] à compter du 12 juin 2017.

 5. Après mises en demeure de la salariée de justifier de ses absences, la société l’a 
sanctionnée à deux reprises d’une mise à pied disciplinaire pour absences injustifiées 
puis, après une nouvelle affectation et une nouvelle mise en demeure de reprendre son 
travail, l’a licenciée pour faute grave le 13 juin 2019.

 6. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 5 février 2018 afin de prononcer la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts exclusifs de l’employeur et le 
condamner à lui verser diverses sommes au titre d’un licenciement sans cause réelle 
et sérieuse.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de prononcer à ses torts la résiliation judiciaire du 
contrat de travail de la salariée, de dire que cette résiliation judiciaire produit les effets 
d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de la condamner à payer à la salariée 
diverses sommes au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, des congés payés 
afférents, de l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de dire que 
les créances salariales sont productives d’intérêts au taux légal à compter du jour de la 
présentation à l’employeur de la lettre le convoquant devant le bureau de conciliation 
et d’orientation, de dire que la créance indemnitaire est productive d’intérêts au taux 
légal à compter de l’arrêt, d’ordonner la capitalisation des intérêts, d’ordonner le rem-
boursement par la société à Pôle emploi des indemnités de chômage qu’elle a versées 
à la salariée à compter du jour de son licenciement, et ce à concurrence de six mois 
d’indemnité, alors : « que pour l’application des dispositions de l’article L. 2411-7 du 
code du travail, c’est au moment de l’envoi de la convocation à l’entretien préalable 
que l’employeur doit avoir connaissance du statut protecteur ; qu’en résiliant le contrat 
aux torts de l’employeur quand la convocation à l’entretien a eu lieu le 28 novembre 
2016 et quand la salariée ne s’est déclarée candidate aux élections des délégués du 
personnel que le 12 décembre 2016, la cour d’appel a violé l’article L. 2411-7 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte des articles L. 1221-1, L. 1231-1 et L. 2411-1 du code du travail qu’au-
cune modification de son contrat de travail ou changement de ses conditions de travail 
ne peut être imposé à un salarié protégé.

En cas de refus par celui-ci de cette modification ou de ce changement, l’employeur 
doit poursuivre le contrat de travail aux conditions antérieures ou engager la procé-
dure de licenciement en saisissant l’autorité administrative d’une demande d’autorisa-
tion de licenciement.

 10. Ayant constaté qu’au moment où il a imposé une mutation à la salariée l’em-
ployeur avait connaissance de sa candidature aux élections professionnelles, c’est à 
bon droit que la cour d’appel a retenu que l’employeur ne pouvait lui imposer de 
modification de ses conditions de travail sans son accord, peu important que cette 
candidature soit postérieure à la convocation de la salariée à l’entretien préalable à la 
sanction disciplinaire.

 11. Le moyen est, dès lors, inopérant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Bérard  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SARL Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1221-1, L. 1231-1 et L. 2411-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’absence d’accord du salarié protégé à une modification de son contrat de travail 
ou de ses conditions de travail, à rapprocher : Soc., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-24.397, 
Bull. 2017, V, n° 137 (cassation), et les arrêts cités.

Soc., 4 octobre 2023, n° 22-13.718, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Retraite – Mise à la 
retraite – Mesures spéciales – Autorisation administrative – Demande 
de l’employeur – Motif invoqué – Atteinte de l’âge légal – Mise à la 
retraite d’office – Cause objective – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2022), Mme [U] a été engagée en qualité 
de journaliste à compter du 1er janvier 1974 par l’Office de radiodiffusion-télévision 
française (ORTF) avec reprise d’ancienneté.

La société France Télévisions (la société) vient aux droits de l’ORTF et de l’ensemble 
des sociétés ayant composé le service public de l’audiovisuel, en application de la loi 
n° 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau 
service public de la télévision, et notamment de la société Antenne 2 devenue France 
2, finalement absorbée par la société devenue entreprise unique, dans laquelle la sala-
riée a été affectée à compter du 1er janvier 1975.

En dernier lieu, la salariée occupait les fonctions de rédacteur en chef d’une rédaction 
nationale, palier 2, la relation de travail étant régie par l’accord d’entreprise France 
télévisions du 28 mai 2013 depuis l’entrée en vigueur de celui-ci.

 2. La salariée a par ailleurs exercé plusieurs mandats représentatifs et était notamment 
en dernier lieu déléguée syndicale centrale et déléguée syndicale d’établissement.

 3. Le 9 mai 2016, invoquant notamment une discrimination syndicale et un harcèle-
ment moral, elle a saisi la juridiction prud’homale aux fins de résiliation judiciaire de 
son contrat de travail.

Le Syndicat national des journalistes (le syndicat) est intervenu volontairement à l’ins-
tance.
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 4. Le 16 juin 2016, elle a été convoquée à un entretien préalable à une éventuelle mise 
à la retraite, cet entretien s’étant tenu le 24 juin suivant.

Le 6 juillet 2016, le comité d’établissement a émis un avis défavorable à ce projet de 
mise à la retraite.

 5. Le 19 juillet 2016, l’employeur a sollicité l’autorisation de mettre la salariée à la re-
traite, laquelle lui a été délivrée par l’inspecteur du travail par une décision du 21 sep-
tembre 2016 désormais définitive en l’absence de tout recours.

 6. Par lettre du 12 octobre 2016, la société a notifié sa mise à la retraite, au visa de 
l’article L. 1237-5 du code du travail, à la salariée qui avait atteint l’âge de 70 ans le 
5 juin 2016.

La salariée est sortie définitivement des effectifs le 31 janvier 2017 au terme du préavis 
de trois mois. 

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, quatrième, cinquième et sixième moyens 

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen 

 8. La salariée et le syndicat font grief à l’arrêt de débouter la salariée de sa demande 
tendant à condamner la société à lui verser des dommages-intérêts pour perte d’em-
ploi, alors « que si, lorsque la mise à la retraite d’un salarié protégé a été autorisée 
par l’inspecteur du travail, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de la sé-
paration des pouvoirs, remettre en cause l’appréciation par l’autorité administrative 
des conditions légales de la mise à la retraite et du rapport de cette mesure avec les 
fonctions représentatives exercées ou l’appartenance syndicale du salarié, il demeure 
en revanche compétent pour vérifier si la décision de l’employeur est la résultante du 
harcèlement moral exercé par lui, cette vérification échappant au contrôle de l’inspec-
teur du travail ; qu’en se bornant, pour rejeter la demande de Mme [U] en paiement 
de dommages-intérêts pour perte d’emploi fondée sur la circonstance qu’elle avait été 
mise à retraite par l’employeur en représailles de son action en résiliation judiciaire 
pour harcèlement moral, à énoncer que l’inspection du travail avait autorisé la mise à 
la retraite de Mme [U] par une décision désormais définitive du 21 septembre 2016 et 
qu’il n’appartenait pas au juge judiciaire d’apprécier la validité ou la nullité de la déci-
sion de l’inspecteur du travail d’autoriser l’employeur à procéder à la mise à la retraite, 
sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, au regard des contestations de l’ex-
posante invoquant la situation de harcèlement moral qu’elle avait subie et dont l’acte 
ultime était sa mise à la retraite en représailles de son action en résiliation judiciaire, il 
ne lui appartenait pas de vérifier si cette ultime décision de l’employeur n’était pas la 
résultante du harcèlement moral exercé sur la salariée, ce qui justifiait qu’elle retienne 
sa compétence pour statuer sur ce chef de demande, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an 
III, ensemble le principe de séparation des pouvoirs. »
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 Réponse de la Cour 

 9. Lorsque la mise à la retraite a été notifiée à un salarié protégé à la suite d’une au-
torisation administrative accordée à l’employeur, le juge judiciaire ne peut, sans violer 
le principe de la séparation des pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation 
judiciaire formée par le salarié même si sa saisine était antérieure à la rupture. Toute-
fois l’autorisation administrative de mise à la retraite ne prive pas le salarié du droit de 
demander réparation du préjudice qui serait résulté d’un harcèlement.

 10. Dans le cas où l’employeur sollicite l’autorisation de mettre à la retraite un salarié 
protégé, il appartient à l’administration de vérifier si les conditions légales de mise à la 
retraite sont remplies et si la mesure envisagée n’est pas en rapport avec les fonctions 
représentatives exercées ou l’appartenance syndicale de l’intéressé.

 11. Il s’ensuit que l’autorisation donnée par l’inspecteur du travail de mettre d’office 
à la retraite un salarié protégé qui a atteint l’âge légal de mise à la retraite d’office, soit 
70 ans, fait obstacle à ce que ce salarié demande devant la juridiction prud’homale 
l’indemnisation de la perte d’emploi consécutive à la rupture du contrat de travail 
fondée sur une cause objective, quand bien même le salarié invoquerait la décision de 
l’employeur de mise à la retraite au titre d’un harcèlement moral. 

 12. La cour d’appel qui a constaté, d’une part que la salariée avait été convoquée à un 
entretien préalable à sa mise à la retraite le 16 juin 2016 après son soixante-dixième 
anniversaire intervenu le 5 juin 2016, d’autre part que l’inspecteur du travail avait, par 
décision du 21 septembre 2016 devenue définitive, autorisé la mise à la retraite de la 
salariée, a à bon droit débouté la salariée de sa demande de dommages-intérêts pour 
perte d’emploi.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 

Article L. 1237-5 du code du travail.
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RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

Com., 11 octobre 2023, n° 22-10.521, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Expert-comptable – Conditions générales – 
Clause – Demandes de dommages-intérêts forcloses et 
irrecevables.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 octobre 2021), suivant une lettre de mission du 
7 juillet 2005, la société Ambulances Daniel Jego (la société Jego) a confié à la société 
d’expertise comptable Aria expertise conseils (la société Aria) une mission de présen-
tation de ses comptes annuels et d’établissement des bulletins de paie de ses salariés.

 2. L’article 5 des conditions générales d’intervention de la société Aria, intitulé « Res-
ponsabilité », stipule que toute demande de dommages et intérêts « devra être intro-
duite dans les trois mois suivant la date à laquelle le client aura eu connaissance du 
sinistre ».

 3. Le 13 octobre 2016, soutenant que la société Aria avait commis des erreurs dans le 
calcul des heures supplémentaires des salariés, la société Jego l’a assignée en responsa-
bilité.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Jego fait grief à l’arrêt de déclarer forcloses et irrecevables ses demandes 
contre la société Aria et de dire n’y avoir lieu à se prononcer sur un sursis à statuer 
avant tout débat au fond, alors « que la prescription d’une action en responsabilité 
court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé 
à la victime, si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance ; 
que, pour déclarer la société Jego forclose à agir, la cour d’appel a retenu que la date 
du sinistre était celle où elle avait pris conscience que la faute de l’expert-comptable 
avait engendré un préjudice et non [celle] du jour où elle avait connu l’étendue du 
préjudice ; qu’en statuant ainsi cependant que, tant que le sort des litiges prud’homaux 
n’était pas définitivement connu, le dommage de la société Jego, consistant en des rap-
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pels de salaire supplémentaires mis à sa charge à raison des manquements de la société 
Aria, n’était pas réalisé, la cour d’appel a méconnu l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, l’arrêt retient qu’il résulte de l’article 5 des conditions générales 
d’intervention, approuvées par la société Jego, que cette dernière devait introduire sa 
demande de dommages et intérêts dans un délai de trois mois suivant la date à laquelle 
elle avait connaissance du sinistre causé par la faute de la société Aria.

 7. En second lieu, après avoir énoncé que la date à laquelle le client a eu connais-
sance du sinistre, au sens de l’article précité, s’entend du jour où il a pris conscience 
du fait que la faute de l’expert-comptable avait engendré un préjudice et non du jour 
où il a eu connaissance de l’étendue de ce préjudice, l’arrêt constate que la société 
Aria a commis des erreurs de comptabilité dans le calcul des heures supplémentaires 
des salariés de la société Jego, ce dont cette dernière a pris conscience au plus tard le 
14 novembre 2012, lors d’un entretien avec le comptable. Il ajoute que, le jour même, 
la société Aria a communiqué un planning relatif à l’établissement de bulletins de paie 
rectificatifs, que les salariés, estimant que les bulletins communiqués n’étaient toujours 
pas conformes, ont, le 18 mars 2013, saisi un conseil de prud’hommes et que l’affaire 
a été renvoyée devant le bureau de jugement le 11 avril 2013.

L’arrêt retient que cette date, qui est celle à laquelle la société Jego n’avait plus de doute 
quant à l’existence d’un sinistre, constitue le point de départ du délai de forclusion.

 8. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel a pu 
retenir que le délai de forclusion avait expiré le 11 juillet 2013 et que l’assignation 
ayant été délivrée le 13 octobre 2016, la société Jego était forclose en sa demande de 
dommages et intérêts et son action irrecevable.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Jego fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge est tenu d’examiner, 
au besoin d’office, le caractère abusif d’une clause contractuelle dès lors qu’il dispose 
des éléments de fait et de droit pour le faire qui révèlent un déséquilibre significatif 
au détriment du non-professionnel  ; qu’en l’espèce, en s’abstenant de rechercher si 
la clause de forclusion de trois mois réduisait dans le temps le droit à réparation du 
préjudice subi par la société Jego ou entravait à tout le moins l’exercice de son action 
en justice en l’enserrant dans un délai excessivement bref, de sorte qu’elle créait au dé-
triment de la société Jego, non professionnel en matière de contrat d’expertise-comp-
table, un déséquilibre significatif et revêtait ainsi un caractère abusif, la cour d’appel 
a méconnu son office, et a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 11. Dès lors que la lettre de mission du 7 juillet 2005 avait un rapport direct avec 
l’activité de la société Jego, ce dont il résulte que cette dernière n’était pas un non-pro-
fessionnel, au sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2001-741 du 23 août 2001, la cour d’appel n’était pas tenue 
de procéder à la vérification prétendument omise.
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 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2001-
741 du 23 août 2001.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 12 octobre 2023, n° 21-19.580, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Accident de la circulation – Ensemble routier – 
Indemnisation – Recours de l’assureur – Recours contre l’assureur 
de l’autre partie de l’ensemble routier – Condition – Faute du 
conducteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  janvier 2021) et les productions, le 14  septembre 
2011 sur l’autoroute A9, un ensemble routier, appartenant à la société italienne Frigo 
Abatese SRL (la société Abatese), composé d’un tracteur, assuré par la société Na-
tionale Suisse et d’une remorque, assurée par la société Milano, s’est déporté vers la 
gauche en repoussant, sur les barrières du terre-plein central, un véhicule léger, de 
marque Peugeot, assuré par la société néerlandaise Reaal Verzekeringen NV, puis a 
franchi ce terre-plein, s’est renversé et a percuté un autre ensemble routier appartenant 
à une société hongroise, composé d’un tracteur assuré par la société Biztosito et d’une 
remorque assurée par la société Wiener Städtische.

 2. Deux véhicules légers, le premier de marque Volkswagen Transporter dans lequel 
avait pris place, en tant que passagère, [X] [R], assuré par la société Achmea, le second, 
de marque Volkswagen Polo, assuré par la société La Médicale, ont été heurtés par des 
débris provenant de la collision et le chargement de l’ensemble routier appartenant à 
la société Abatese.
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 3. Le chauffeur de cet ensemble routier et [X] [R] sont décédés.

Les conducteurs du second ensemble routier, du véhicule Peugeot et du véhicule 
Volkswagen Transporter ont été blessés.

 4. À l’issue de l’expertise réalisée au cours de l’enquête pénale, la procédure pénale a 
fait l’objet d’un classement sans suite.

 5. La société Nationale Suisse a assigné devant un tribunal de grande instance la socié-
té La Médicale et le Bureau central français, en sa qualité de représentant de la société 
Reaal Verzekeringen NV (le BCF Reaal), de la société Achmea (le BCF Achmea), de 
la société Biztosito (le BCF Biztosito), de la société Wiener Städtische (le BCF Wie-
ner) et de la société Milano (le BCF Milano), pour obtenir leur condamnation à lui 
rembourser chacun 1/7e des indemnités qu’elle avait versées au titre des préjudices 
matériels et des frais d’expertise, en considérant que sept véhicules étaient impliqués 
dans l’accident, soit trois véhicules légers, deux tracteurs et deux remorques.

 Examen des moyens

 Sur les moyens uniques des pourvois incidents du BCF Achmea, 
du BCF Biztosito et du BCF Wiener, qui sont préalables, et sur 
le second moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième 
branches, du pourvoi principal de la société Nationale Suisse

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient 
impliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de rejeter sa demande en rembour-
sement des indemnités dirigée contre la société Milano, de cantonner à 1/10e les 
condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Wiener et Biztosito et de limi-
ter à 34 328,82 euros les condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Reaal 
Verzekeringen NV, Achmea et La Médicale, alors « que sont assimilés aux véhicules 
à moteur au sens de la loi n° 85-677 du 5  juillet 1985 les remorques ou semi-re-
morques ; que lorsqu’un accident de la circulation est intervenu dans des conditions 
indéterminées ou sans faute, chaque véhicule, dont la remorque, se voit en consé-
quence imputer le dommage à concurrence d’une part virile ; qu’en décidant que les 
deux ensembles routiers, composés d’un tracteur et d’une remorque, impliqués dans 
l’accident ne constituaient chacun qu’un seul véhicule au sens de la loi n° 85-677 du 
5 juillet 1985 et en cantonnant en conséquence le montant des indemnités dont le 
remboursement était sollicité par la société Nationale Suisse, la cour d’appel a violé 
l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ensemble les articles 1251 et 1382, 
devenus 1240 et 1346, du code civil. »
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 Réponse de la cour

 8. Il résulte de l’article 1er de la loi n° 85-577 du 5 juillet 1985 que ce texte s’applique 
aux victimes d’un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule ter-
restre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques.

 9. Selon l’article L. 110-1 du code de la route, le terme « véhicule à moteur » désigne 
tout véhicule terrestre pourvu d’un moteur de propulsion et le terme « remorque » 
désigne tout véhicule destiné à être attelé à un autre véhicule.

 10. L’article R. 311-1 du code de la route qualifie de «  train routier  » l’ensemble 
constitué d’un véhicule à moteur auquel est attelée une remorque.

 11. Il se déduit de ces dispositions, qu’au stade de la contribution à la dette, un train 
routier impliqué dans un accident de la circulation, dont un seul des deux éléments 
qui le composent, à bord duquel prend place le conducteur, est équipé d’un moteur, 
constitue un véhicule unique.

 12. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a jugé que les deux trains routiers 
impliqués dans l’accident correspondaient non pas à quatre mais à deux véhicules, 
puis a retenu qu’en présence de trois autres véhicules légers impliqués, et sans faute 
commise de la part des cinq conducteurs concernés, la charge de la dette d’indemnité 
devait se répartir par cinquième.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche, en ce qu’il 
vise le BCF Wiener, le BCF Reaal Verzekeringen NV, le BCF 

Achmea, le BCF Biztosito et la société Médicale de France

 Enoncé du moyen

 14. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient im-
pliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de cantonner à 1/10e les condamnations 
prononcées à l’encontre des sociétés Wiener et Biztosito et de limiter à 34 328,82 eu-
ros les condamnations prononcées à l’encontre des sociétés Reaal Verzekeringen NV, 
Achmea et La Médicale, alors « que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur 
impliqué dans un accident de la circulation et son assureur, qui a indemnisé les dom-
mages causés à un tiers, peuvent exercer un recours contre les assureurs des autres 
véhicules terrestres à moteur impliqués dans l’accident ; qu’en l’absence de faute prou-
vée, la contribution se fait par parts égales entre les assureurs des différents véhicules 
impliqués  ; qu’en considérant qu’en l’absence de faute imputable aux propriétaires 
des remorques assurées respectivement par les sociétés Wiener Städtische et Milano, la 
société Nationale Suisse, qui avait indemnisé les tiers des dommages causés par l’acci-
dent, n’avait pas de recours contre ces sociétés d’assurance, la cour d’appel a violé les 
articles 1251 et 1382, devenus 1240 et 1346 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 15. En premier lieu, le moyen est irrecevable, en ce qu’il concerne le BCF Reaal 
Verzekeringen NV, le BCF Achmea, le BCF Biztosito et la société La Médicale, en 
l’absence de corrélation entre le chef de dispositif critiqué et le moyen qui fait grief 
à l’arrêt de dire que la société Nationale Suisse n’avait pas de recours à l’encontre des 
sociétés Wiener Städtische et Milano.
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 16. En second lieu, il résulte des articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, 
du code civil que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, impliqué dans un 
accident de la circulation et condamné à réparer les dommages causés à un tiers, ne 
peut exercer un recours contre un autre conducteur impliqué que sur leur fondement.

La contribution à la dette a lieu en proportion des fautes respectives et, en l’absence 
de faute prouvée à la charge des conducteurs impliqués, la contribution se fait entre 
eux par parts égales.

 17. Il en résulte que le conducteur d’un train routier qui a indemnisé la victime ne 
dispose d’aucun recours contre le propriétaire non fautif de la remorque d’un autre 
train routier impliqué dans l’accident.

 18. Après avoir relevé que la société Nationale Suisse ne rapportait pas la preuve d’une 
faute commise par le propriétaire de la remorque assurée par la société Wiener, l’arrêt 
retient à bon droit qu’elle ne dispose d’aucun recours contre le BCF Wiener.

 19. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 20. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes 
portant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice des victimes indirectes 
de [X] [R], et dans l’intérêt de M.  [U] et son tiers payeur, alors «  que les parties 
peuvent présenter des demandes nouvelles en cause d’appel dans les conditions posées 
par l’article 566 du code de procédure civile ; qu’il incombe au juge d’appel saisi d’une 
demande nouvelle de rechercher, au besoin d’office, et avant que de pouvoir conclure 
à son irrecevabilité, si cette demande nouvelle est l’accessoire, la conséquence ou le 
complément nécessaire des demandes présentées devant les premiers juges  ; qu’en 
considérant, sans procéder à cette recherche, que les demandes de la société Nationale 
Suisse portant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice « des victimes 
indirectes de [X] [R], et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers payeur » étaient nouvelles 
en cause d’appel et comme telles irrecevables, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 564 et 566 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 564, 565 et 566 du code de procédure civile :

 21. La cour d’appel est tenue d’examiner, au regard de chacune des exceptions pré-
vues aux textes susvisés, si la demande est nouvelle.

Selon le premier de ces textes, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles 
prétentions, si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions ad-
verses ou faire juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou la survenance 
ou la révélation d’un fait.

Selon le deuxième, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux 
mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juridique 
est différent.

Selon le troisième, les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier 
juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément 
nécessaire.
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 22. L’arrêt, pour déclarer irrecevables les demandes de la société Nationale Suisse por-
tant sur le remboursement des sommes versées au bénéfice des victimes indirectes de 
[X] [R] et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers payeur, retient qu’elles sont nouvelles 
en cause d’appel et comme telles irrecevables au regard de l’article 564 du code de 
procédure civile.

 23. En se déterminant ainsi, sans rechercher, même d’office, si la demande en paie-
ment présentée par la société Nationale Suisse n’était pas l’accessoire, la conséquence 
ou le complément nécessaire de celle présentée au premier juge ou ne tendait pas 
aux mêmes fins que cette dernière, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 Et sur le second moyen, pris en sa deuxième branche, 
en ce qu’il vise la société Milano

 Enoncé du moyen

 24. La société Nationale Suisse fait grief à l’arrêt de dire que cinq véhicules étaient 
impliqués dans l’accident du 14 septembre 2011, de rejeter sa demande en rembour-
sement des indemnités dirigée contre la société Milano, alors « que le conducteur d’un 
véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la circulation et son assureur, 
qui a indemnisé les dommages causés à un tiers, peuvent exercer un recours contre 
les assureurs des autres véhicules terrestres à moteur impliqués dans l’accident ; qu’en 
l’absence de faute prouvée, la contribution se fait par parts égales entre les assureurs 
des différents véhicules impliqués ; qu’en considérant qu’en l’absence de faute impu-
table aux propriétaires des remorques assurées respectivement par les sociétés Wiener 
Städtische et Milano, la société Nationale Suisse, qui avait indemnisé les tiers des 
dommages causés par l’accident, n’avait pas de recours contre ces sociétés d’assurance, 
la cour d’appel a violé les articles 1251 et 1382, devenus 1240 et 1346 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, du code civil, et R. 211-4-1 
du code des assurances :

 25. Il résulte des articles 1382, devenu 1240, et 1251, devenu 1346, du code civil 
que le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, impliqué dans un accident de la 
circulation et condamné à réparer les dommages causés à un tiers, ne peut exercer un 
recours contre un autre conducteur impliqué que sur leur fondement.

La contribution à la dette a lieu en proportion des fautes respectives et, en l’absence 
de faute prouvée à la charge des conducteurs impliqués, la contribution se fait entre 
eux par parts égales.

 26. Selon l’article R. 211-4-1 du code des assurances, lorsqu’un train routier, consti-
tué d’un véhicule à moteur auquel est attelée une remorque ou une semi-remorque, 
est impliqué dans un accident de la circulation, la personne lésée peut exercer l’action 
directe au choix contre l’assureur du véhicule tracteur ou contre l’assureur de la re-
morque.

L’assureur saisi de l’action doit garantir la responsabilité de l’ensemble du véhicule 
articulé à l’égard de la personne lésée, pour le compte de qui il appartiendra et dans 
les limites du contrat.
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L’assureur qui aura pris en charge l’indemnisation des personnes lésées, que ce soit 
l’assureur du véhicule à moteur ou celui de la remorque ou de la semi-remorque, dis-
posera, le cas échéant, d’un droit de recours contre l’assureur de l’autre partie de l’en-
semble articulé, ou contre toute autre partie qui porterait finalement la responsabilité 
des dommages, ce recours s’exerçant selon les règles du droit commun.

 27. Il résulte de ces textes que lorsque le conducteur d’un train routier n’a pas com-
mis de faute, la charge de la dette qui incombe aux propriétaires du tracteur et de la 
remorque se divise, dans leurs rapports, par moitié, entre l’assureur du tracteur et celui 
de la remorque.

 28. Pour juger que la société Nationale Suisse n’avait pas de recours contre le BCF 
Milano, et la débouter de sa demande de condamnation formée contre ce dernier, 
après avoir retenu qu’aucun des conducteurs des véhicules impliqués dans l’accident 
n’avait commis de faute, notamment le conducteur du véhicule appartenant à la so-
ciété Abatese, l’arrêt conclut que la société Nationale Suisse n’a pas de recours contre 
l’assureur de la remorque du train routier dont elle assure le tracteur puisqu’elle n’in-
voque pas, ni ne rapporte la preuve, d’une faute ou d’un fait générateur de responsa-
bilité commis par le propriétaire de cette remorque.

 29. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le conducteur de l’ensemble rou-
tier de la société Abatese n’avait pas commis de faute, de sorte que l’assureur de sa 
remorque était tenu pour la moitié de la contribution à la charge de cette société, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de la société Nationale Suisse portant sur le remboursement des sommes versées au 
bénéfice des victimes indirectes de [X] [R] et dans l’intérêt de M. [U] et son tiers 
payeur et déboute la société Nationale Suisse de sa demande de condamnation formée 
contre le BCF pris en sa qualité de représentant en France de la société Milano, l’arrêt 
rendu le 4 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général  : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s)  : SCP 
Foussard et Froger ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Le Griel ; SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Richard -
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1re Civ., 18 octobre 2023, n° 22-11.492, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Conditions – Faute – Lien de causalité 
avec le dommage – Exclusion – Condition non suffisante – Pluralité 
de cause.

Il résulte de l’article 1382, devenu 1240, du code civil qu’ouvre droit à réparation le dommage en lien causal 
avec une faute, même si celle-ci n’en est pas la seule cause. Le fait que l’infertilité d’une patiente puisse être due 
autant à une infection qu’à l’exposition à un médicament ne suffit pas à exclure que l’exposition à ce médica-
ment ait contribué à son infertilité.

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice d’anxiété – Cas – Exposition à 
un risque de dommage.

Il résulte de l’article 1382, devenu 1240, du code civil que constitue un préjudice indemnisable l’anxiété résul-
tant de l’exposition à un risque de dommage.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (Paris, 16 décembre 2021), le 
11 décembre 2009, Mme [T] a assigné la société UCB Pharma, venant aux droits de la 
société Ucepha (la société), producteur du Distilbène, en responsabilité et indemnisa-
tion de ses préjudices consécutifs à son exposition in utero au diéthylstilbestrol (DES), à 
la suite de la prise de ce médicament, par sa mère, au cours de la grossesse. Son époux 
et sa mère, M. [T] et Mme [I], sont intervenus volontairement aux fins d’obtenir la 
réparation des préjudices personnellement éprouvés.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. M et Mme [T], et Mme [I] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’indem-
nisation, alors « que l’existence d’une cause étrangère au défendeur n’est de nature à 
exclure sa responsabilité qu’à la condition que cet événement soit la cause exclusive du 
dommage ; qu’en écartant toute imputabilité de l’infertilité de Mme [T] à l’exposition 
au Distilbène tout en approuvant les experts qui exposaient que la cause de l’infertilité 
pouvait être due autant à l’infection à Chlamydia qu’à l’exposition au Disltilbène et 
qui avaient conclu à ce que les préjudices subis soient imputés pour 40 % au DES, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’ar-
ticle 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1240 du code civil :
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 3. Il résulte de ce texte qu’ouvre droit à réparation le dommage en lien causal avec 
une faute, même si celle-ci n’en est pas la seule cause. 

 4. Pour écarter la responsabilité de la société UCB Pharma, la cour d’appel retient, 
que Mme [T] ne présente aucune des anomalies de l’appareil génital associées à l’ex-
position au DES et qu’il est tout aussi vraisemblable que la cause de l’infertilité soit 
due à l’infection à Chlamydia qu’à cette exposition, de sorte qu’il est impossible de 
trancher entre les deux causes.

 5. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à exclure que l’exposition au 
DES ait contribué à son infertilité, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Mme [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande au titre d’un préjudice d’anxiété 
alors « que l’anxiété résultant de l’exposition à un médicament connu pour provoquer 
des pathologies graves ou mortelles constitue un préjudice indemnisable, indépen-
damment de tout effet tératogène effectif ; que dans ses conclusions d’appel, Mme [T] 
demandait l’indemnisation du préjudice spécifique d’anxiété résultant de son expo-
sition in utero au DES dont elle exposait que ses effets causent un risque reconnu de 
développer au moins quatre pathologies cancéreuses identifiées, l’obligeant à un suivi 
gynécologique rigoureux ; qu’en se bornant à souligner l’absence de lien entre l’ex-
position de Mme [T] au DES et son hypofertilité, bien que l’anxiété dommageable in-
voquée n’est en rien liée à l’infertilité de Mme [T] et qu’elle résulte des circonstances 
angoissantes de son suivi médical, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil ».

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil : 

 7. Il résulte de ce texte que constitue un préjudice indemnisable l’anxiété résultant de 
l’exposition à un risque de dommage.

 8. Pour écarter toute réparation, y compris celle d’un préjudice d’anxiété, l’arrêt re-
tient que la preuve n’est pas rapportée d’un lien de causalité certain entre l’exposition 
de Mme [T] au DES et son hypofertilité.

 9. En statuant ainsi, alors que le préjudice d’anxiété invoqué résultait de l’exposition 
au DES et des risques qui en découlent, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a rejeté la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription de l’action de Mme [J] [T] de M. [V] [T] et de Mme [F] [I], l’arrêt rendu le 
16 décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; 
SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 21-17.190, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Commandement – Péremption – Constatation – Juge de 
l’exécution – Relevé d’office – Possibilité.

Il résulte de la combinaison des articles R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution que 
si le juge de l’exécution peut relever d’office la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière, 
il n’est toutefois pas tenu de le faire.

 ■ Adjudication – Jugement – Voies de recours – Appel – Contestations 
et demandes incidentes – Irrecevabilité.

Selon l’article R. 322-60, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, seul le jugement d’adjudication 
qui statue sur une contestation est susceptible d’appel de ce chef. Il résulte de ces dispositions que les parties ne 
sont pas recevables à présenter de nouvelles contestations ou de nouvelles demandes à l’occasion de cette instance 
d’appel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 9 mars 2021), et les productions, la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel de l’Anjou et du Maine (la banque) a fait délivrer à M. [V], le 
2 décembre 2016, un commandement de payer valant saisie immobilière puis l’a assi-
gné à l’audience d’orientation d’un juge de l’exécution et a dénoncé le commande-
ment au Trésor public de [Localité 9] [Localité 10], à la société Banque CIC Ouest et 
à la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Anjou Mayenne, aux droits de laquelle 
elle se trouve, créanciers inscrits.

 2. M. [V], à l’encontre duquel une procédure de liquidation judiciaire a été ouverte, 
a appelé la société [L] [C], mandataire liquidateur, à la procédure devant le juge de 
l’exécution qui a, par jugement d’orientation du 4 juin 2018, ordonné la vente forcée.
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 3. L’appel interjeté contre ce jugement a été déclaré irrecevable par arrêt du 23 avril 
2019 et le pourvoi formé contre cette décision rejeté par arrêt du 19 novembre 2020 
(2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-21.365).

 4. Par jugement du 2 septembre 2019, le juge de l’exécution a déclaré irrecevable 
la demande de M. [V] tendant à la suspension de la procédure de saisie immobilière, 
rejeté sa demande de report de l’adjudication et adjugé l’immeuble saisi aux sociétés 
Basley immobilier et Les Terrains de [J] [Y].

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident et le moyen, pris en ses 
deuxième et quatrième branches, du pourvoi principal

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. M. [V] fait grief à l’arrêt de déclarer son appel recevable uniquement du chef de 
disposition du jugement entrepris ayant déclaré irrecevable sa demande de suspension 
de la procédure de saisie immobilière engagée à son encontre par la banque et rejeté 
sa demande de report de l’adjudication de l’immeuble saisi et de le juger irrecevable 
en ses demandes telles que présentées en appel, alors « que le commandement de payer 
valant saisie cesse de plein droit de produire effet si, dans les deux ans de sa publica-
tion, il n’a pas été mentionné en marge de cette publication un jugement constatant 
la vente du bien saisi ; que le juge qui constate que le commandement de payer valant 
saisie immobilière est périmé le relève d’office ; que la cour d’appel, en ne relevant pas 
la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière alors que celle-ci 
était acquise, a violé l’article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution 
dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution, le comman-
dement de payer valant saisie cesse de plein droit de produire effet si, dans les cinq ans 
de sa publication, il n’a pas été mentionné en marge de cette publication un jugement 
constatant la vente du bien saisi.

Selon l’article R.  321-21 du même code, à l’expiration du délai prévu à l’article 
R.  321-20 et jusqu’à la publication du titre de vente, toute partie intéressée peut 
demander au juge de l’exécution de constater la péremption du commandement et 
d’ordonner la mention de celle-ci en marge de la copie du commandement publié au 
fichier immobilier.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que si le juge de l’exécution peut relever 
d’office la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière, il n’est 
toutefois pas tenu de le faire.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.



328

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 10. M. [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’à l’expiration du délai de péremption 
de deux ans prévu à l’article R. 321-20 du code des procédures civiles d’exécution 
dans sa rédaction applicable en la cause, toute partie intéressée peut demander au juge 
de l’exécution de constater la péremption du commandement de payer valant saisie ; 
que le moyen tiré de la caducité ou de la péremption du commandement peut être 
soulevé pour la première fois en cause d’appel ; qu’en déclarant M. [R] [V] irrecevable 
en ses demandes présentées en appel au motif que « M. [R] [V] ne critique pas le juge-
ment d’adjudication en ce qu’il a refusé de faire droit à ses demandes de sursis à statuer 
et de report au motif que le pourvoi en cassation ne présente aucun caractère suspensif 
et il se contente de solliciter l’annulation de la procédure d’adjudication et du juge-
ment déféré au motif que le commandement de saisie immobilière est devenu caduc 
dès avant l’audience d’adjudication alors que sa déclaration d’appel fixant l’étendue 
de la dévolution à l’égard des parties intimées en vertu de l’article 562 du code de 
procédure civile ne tend pas à l’annulation du jugement et qu’il n’a pas saisi le premier 
juge de sa contestation relative à la caducité du commandement, qui est nouvelle en 
appel et comme telle irrecevable en application de l’article 564 du même code » la 
cour d’appel a violé l’article R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article R. 322-60, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, 
seul le jugement d’adjudication qui statue sur une contestation est susceptible d’appel 
de ce chef.

 12. Il résulte de ces dispositions que les parties ne sont pas recevables à présenter de 
nouvelles contestations ou de nouvelles demandes à l’occasion de cette instance d’ap-
pel.

 13. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a relevé 
que M. [V] n’avait pas saisi le juge de l’exécution de sa contestation relative à la pé-
remption du commandement de payer valant saisie immobilière, se trouve légalement 
justifié de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SAS Hannotin Avocats  ; SCP Zribi et Texier  ; SCP 
Foussard et Froger ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Article R. 322-60, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution.
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2e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-12.580, (B), FS

– Cassation –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Assignation – Effet interruptif 
de prescription – Durée – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 2241, alinéa 1, 2242 et 2244 du code civil, qu’en matière de saisie im-
mobilière, l’effet interruptif de la prescription attaché à la délivrance de l’assignation à comparaître à l’audience 
d’orientation consécutive à un commandement valant saisie immobilière produit ses effets, en l’absence d’anéan-
tissement de ce commandement ou de cette assignation, jusqu’à l’extinction de la procédure de saisie immobilière.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12  novembre 2020) et les productions, 
agissant sur le fondement d’un acte de prêt notarié du 12 décembre 2006, la Banque 
populaire du Sud (la banque) a fait délivrer à M. [X] et Mme [I], le 15 décembre 2010, 
un premier commandement de payer valant saisie immobilière dont la péremption a 
été constatée par décision du 13 janvier 2014 puis un second, le 2 septembre 2014, et 
les a assignés devant un juge de l’exécution.

 2. Un arrêt d’une cour d’appel du 3 juin 2016 a confirmé le jugement, rendu le 7 dé-
cembre 2015, en ce qu’il avait ordonné la radiation du commandement, l’a infirmé 
pour le surplus et, statuant à nouveau, donné acte à la banque de son désistement et 
déclaré M. [X] et Mme [I] irrecevables à faire juger leurs autres contestations et de-
mandes reconventionnelles malgré l’extinction de la procédure de saisie immobilière.

Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté par arrêt de la Cour de cassation du 
11 janvier 2018 (2e Civ., 11 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.829, Bull. 2018, II, n° 5).

 3. La banque a ensuite fait pratiquer, le 9 juillet 2018, une saisie-attribution à l’en-
contre de M. [X] et de Mme [I] qui ont saisi un juge de l’exécution d’une contestation 
en invoquant la prescription biennale de l’article L. 213-8 du code de la consomma-
tion.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 2241, alinéa 1er, 2242 et 2244 du code civil :

 5. Selon le dernier de ces textes, le délai de prescription ou le délai de forclusion est 
interrompu par une mesure conservatoire prise en application du code des procédures 
civiles d’exécution ou un acte d’exécution forcée.

 6. Selon le premier, la demande en justice, même en référé, interrompt le délai de 
prescription ainsi que le délai de forclusion.

Selon le deuxième, l’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets 
jusqu’à l’extinction de l’instance.
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 7. Il résulte de la combinaison de ces textes, qu’en matière de saisie immobilière, l’effet 
interruptif de la prescription attaché à la délivrance de l’assignation à comparaître à 
l’audience d’orientation consécutive à un commandement valant saisie immobilière 
produit ses effets, en l’absence d’anéantissement de ce commandement ou de cette 
assignation, jusqu’à l’extinction de la procédure de saisie immobilière.

 8. Pour déclarer prescrite la créance de la banque et ordonner la mainlevée de la sai-
sie-attribution, l’arrêt retient que la banque a manifesté la volonté de se désister de la 
procédure de saisie immobilière, que c’est par une décision du 7 décembre 2015 que le 
juge de l’exécution a ordonné la radiation du commandement en cause et qu’un débat 
est demeuré jusqu’à l’arrêt de la Cour de cassation du 11 janvier 2018 sur l’étendue 
du pouvoir juridictionnel du juge de l’exécution à la suite de ce désistement, mais que 
celle-ci avait jugé que, dès lors que le créancier avait déclaré, par conclusions écrites, 
se désister de la procédure de saisie immobilière, le juge de l’exécution n’était plus 
compétent pour trancher les contestations et en déduit que l’effet interruptif de pres-
cription a donc cessé avec l’arrêt de la cour d’appel du 3 juin 2016.

 9. En statuant ainsi, alors que l’effet interruptif avait produit ses effets jusqu’au pro-
noncé de l’arrêt de rejet de la Cour de cassation du 11 janvier 2018 ayant mis fin à la 
procédure de saisie immobilière, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; Me Haas -

Textes visés : 

Articles 2241, alinéa 1, 2242 et 2244 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1er mars 2018, pourvoi n° 17-11.238, Bull. 2018, II, n° 42 (cassation partiellement sans 
renvoi).
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 18 octobre 2023, n° 22-17.752, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat – 
Conditions – Justification par des éléments médicaux – Décision 
dans un délai de quarante-huit heures.

Il résulte de l’article L. 3213-2, alinéa 1, du code de la santé publique que le représentant de l’Etat dans le 
département doit, en l’état des éléments médicaux dont il dispose et au plus tard dans un délai de quarante-huit 
heures à compter des mesures provisoires, soit mettre un terme à ces mesures si elles ne se justifient plus, soit 
décider d’une admission en soins psychiatriques sans consentement.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Besançon, 14 avril 2022), le 26 mars 2022, M. [E] a été, en exécution d’un arrêté du 
maire de la commune de [Localité 7] pris sur le fondement de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique, admis provisoirement en soins psychiatriques sans consen-
tement sous la forme d’une hospitalisation complète au sein du centre hospitalier de 
cette ville.

La décision a été confirmée par un arrêté préfectoral du 28 mars 2022.

 2. Par requête du 4 avril 2022, le préfet a saisi le juge des libertés et de la détention, 
sur le fondement de l’article L. 3211-12-1 du même code, aux fins de poursuite de 
la mesure. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le préfet fait grief à l’ordonnance de prononcer la mainlevée de la mesure d’hos-
pitalisation complète, alors « qu’ il résulte de l’article L. 3213-2, alinéa 1, du code de la 
santé publique qu’en cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par 
un avis médical, le maire et, à [Localité 5], les commissaires de police arrêtent, à l’égard 
des personnes dont le comportement révèle des troubles mentaux manifestes, toutes 
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les mesures provisoires nécessaires, à charge d’en référer dans les vingt-quatre heures 
au représentant de l’État dans le département qui statue sans délai et prononce, s’il y a 
lieu, un arrêté d’admission en soins psychiatriques dans les formes prévues à l’article 
L. 3213-1, les mesures provisoires étant caduques en l’absence de décision du préfet 
au terme d’une durée de quarante-huit heures ; qu’il en résulte que le délai ouvert au 
préfet pour prendre sa décision est de 48 heures, délai à l’expiration duquel les mesures 
provisoires sont caduques en l’absence d’une telle décision ; qu’ayant relevé qu’il ré-
sulte de l’examen des pièces que l’arrêté pris par le maire le 26 mars 2022 est horodaté 
à 16h15, tandis que le préfet du Jura n’a prononcé l’admission en soins psychiatriques 
sous le régime de l’hospitalisation complète que par arrêté du 28 mars suivant non ho-
rodaté mais dont il invoque la transmission à l’établissement pour notification à M. [E] 
le même jour par courriel à 15h51, puis retenu que s’il résulte de l’article L. 3213-2 du 
code de la santé publique que l’arrêté du maire n’est valide que pendant une période 
de 48 heures devient caduc à l’issue de celle-ci à défaut de mesure préfectorale dont 
il doit être attesté dans ce délai, cette disposition prévoit expressément que le repré-
sentant de l’Etat est tenu de statuer sans délai, ces termes ne pouvant être entendu que 
comme reflétant le temps strictement nécessaire matériellement et intellectuellement 
à l’élaboration de l’acte, le conseiller délégataire du premier président qui décide que 
l’article L.  3213-2 précité exclut de manière claire que l’autorité préfectorale dis-
pose librement du délai de 48 heures pour statuer sur la mesure d’hospitalisation sous 
contrainte, étant rappelé que celle-ci est pendant ce temps effective et constitue une 
privation de liberté d’aller et venir encadrée de manière stricte par la loi, a violé par 
fausse interprétation l’article L. 3213-2 du code de la santé ; »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L.3213-2, alinéa 1, du code de la santé publique : 

 5. Aux termes de ce texte, en cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, at-
testé par un avis médical, le maire et, à [Localité 5], les commissaires de police arrêtent, 
à l’égard des personnes dont le comportement révèle des troubles mentaux manifestes, 
toutes les mesures provisoires nécessaires, à charge d’en référer dans les vingt-quatre 
heures au représentant de l’Etat dans le département qui statue sans délai et prononce, 
s’il y a lieu, un arrêté d’admission en soins psychiatriques dans les formes prévues à 
l’article L. 3213-1. Faute de décision du représentant de l’Etat, ces mesures provisoires 
sont caduques au terme d’une durée de quarante-huit heures. 

 6. Il en résulte que le représentant de l’Etat dans le département doit, en l’état des élé-
ments médicaux dont il dispose et au plus tard dans un délai de quarante-huit heures 
à compter des mesures provisoires, soit mettre un terme à ces mesures si elles ne se 
justifient plus, soit décider d’une admission en soins psychiatriques sans consentement.

 7. Pour prononcer la mainlevée de la mesure, l’ordonnance retient qu’en application 
de l’article L. 3213-2, le représentant de l’Etat est tenu de statuer sans délai, que ces 
termes ne peuvent être entendus que comme reflétant le temps strictement nécessaire 
matériellement et intellectuellement à l’élaboration de l’acte et que le préfet du Jura 
n’invoque ni n’établit aucun élément de nature à expliquer la durée de près de deux 
jours écoulée entre la réception par télécopie de l’arrêté municipal, le 26 mars 2022 
et son propre arrêté.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il avait constaté que l’arrêté préfectoral ordonnant l’ad-
mission en soins psychiatriques sans consentement avait été pris dans les 48 heures des 
mesures provisoires, le premier président a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 9. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Article L. 3213-2, alinéa 1, du code de la santé publique.

1re Civ., 18 octobre 2023, n° 22-11.492, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Produits pharmaceutiques – Médicaments à usage humain – 
Exposition – Dommage – Responsabilité – Pluralité de cause – 
Exclusion (non).

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (Paris, 16 décembre 2021), le 
11 décembre 2009, Mme [T] a assigné la société UCB Pharma, venant aux droits de la 
société Ucepha (la société), producteur du Distilbène, en responsabilité et indemnisa-
tion de ses préjudices consécutifs à son exposition in utero au diéthylstilbestrol (DES), à 
la suite de la prise de ce médicament, par sa mère, au cours de la grossesse. Son époux 
et sa mère, M. [T] et Mme [I], sont intervenus volontairement aux fins d’obtenir la 
réparation des préjudices personnellement éprouvés.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. M et Mme [T], et Mme [I] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’indem-
nisation, alors « que l’existence d’une cause étrangère au défendeur n’est de nature à 
exclure sa responsabilité qu’à la condition que cet événement soit la cause exclusive du 
dommage ; qu’en écartant toute imputabilité de l’infertilité de Mme [T] à l’exposition 
au Distilbène tout en approuvant les experts qui exposaient que la cause de l’infertilité 
pouvait être due autant à l’infection à Chlamydia qu’à l’exposition au Disltilbène et 
qui avaient conclu à ce que les préjudices subis soient imputés pour 40 % au DES, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’ar-
ticle 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1240 du code civil :

 3. Il résulte de ce texte qu’ouvre droit à réparation le dommage en lien causal avec 
une faute, même si celle-ci n’en est pas la seule cause. 

 4. Pour écarter la responsabilité de la société UCB Pharma, la cour d’appel retient, 
que Mme [T] ne présente aucune des anomalies de l’appareil génital associées à l’ex-
position au DES et qu’il est tout aussi vraisemblable que la cause de l’infertilité soit 
due à l’infection à Chlamydia qu’à cette exposition, de sorte qu’il est impossible de 
trancher entre les deux causes.

 5. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à exclure que l’exposition au 
DES ait contribué à son infertilité, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Mme [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande au titre d’un préjudice d’anxiété 
alors « que l’anxiété résultant de l’exposition à un médicament connu pour provoquer 
des pathologies graves ou mortelles constitue un préjudice indemnisable, indépen-
damment de tout effet tératogène effectif ; que dans ses conclusions d’appel, Mme [T] 
demandait l’indemnisation du préjudice spécifique d’anxiété résultant de son expo-
sition in utero au DES dont elle exposait que ses effets causent un risque reconnu de 
développer au moins quatre pathologies cancéreuses identifiées, l’obligeant à un suivi 
gynécologique rigoureux ; qu’en se bornant à souligner l’absence de lien entre l’ex-
position de Mme [T] au DES et son hypofertilité, bien que l’anxiété dommageable in-
voquée n’est en rien liée à l’infertilité de Mme [T] et qu’elle résulte des circonstances 
angoissantes de son suivi médical, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil ».

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil : 

 7. Il résulte de ce texte que constitue un préjudice indemnisable l’anxiété résultant de 
l’exposition à un risque de dommage.
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 8. Pour écarter toute réparation, y compris celle d’un préjudice d’anxiété, l’arrêt re-
tient que la preuve n’est pas rapportée d’un lien de causalité certain entre l’exposition 
de Mme [T] au DES et son hypofertilité.

 9. En statuant ainsi, alors que le préjudice d’anxiété invoqué résultait de l’exposition 
au DES et des risques qui en découlent, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a rejeté la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription de l’action de Mme [J] [T] de M. [V] [T] et de Mme [F] [I], l’arrêt rendu le 
16 décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; 
SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 19 octobre 2023, n° 21-25.274, n° 21-25.275, n° 21-25.276, n° 21-
25.277, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Caisse – Obligation générale d’information – Etendue – 
Détermination.

L’obligation générale d’information prévue par l’article R. 112-2 du code de la sécurité sociale, dont les or-
ganismes de sécurité sociale sont débiteurs envers leurs assurés, ne leur impose pas de prendre l’initiative de 
renseigner les professionnels de santé sur les règles de tarification ou de facturation applicables à leurs actes 
professionnels.

Une caisse primaire d’assurance maladie ne commet, dès lors, pas une faute du seul fait de ne pas répondre aux 
demandes d’entente préalable prévues à l’article R. 165-23 du code de la sécurité sociale qui lui sont transmises 
par les professionnels de santé.
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 ■ Caisse – Absence de faute – Professionnel de santé – Absence de 
réponse aux demandes d’entente préalable – Défaut.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-25.274, 21-25.275, 21-25.276 et 
21-25.277 ont été joints par une ordonnance de Mme Gargoullaud, conseillère réfé-
rendaire, déléguée de la première présidente de la Cour de cassation, du 6 janvier 2022.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Dijon, 21  octobre 2021), à la suite d’un contrôle de 
l’activité de Mmes [J] et [L] et de MM. [P] et [F] (les professionnels de santé), mas-
seurs-kinésithérapeutes exerçant au sein d’un même cabinet, portant sur la période 
du 1er  janvier 2015 au 16  mars 2017, la caisse primaire d’assurance maladie de la 
Côte-d’Or (la caisse) leur a notifié un indu en raison de l’inobservation des règles de 
facturation ou de tarification.

 3. Les professionnels de santé ont saisi de recours la juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale, en formant, à titre subsidiaire, une demande de dom-
mages-intérêts à l’encontre de la caisse.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief aux arrêts de la condamner à verser aux professionnels de santé 
des dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que les organismes de sécurité sociale ne sont pas débiteurs d’une obligation 
d’information envers les professionnels de santé ; qu’en jugeant en l’espèce que l’ab-
sence de réponse de la caisse aux demandes d’entente préalable formulées par les 
quatre praticiens du cabinet, ainsi que l’absence de tout courrier d’alerte adressé au 
cabinet en suite de la visite d’un agent de la caisse sur place, caractérisaient un man-
quement de la caisse à son devoir d’information constitutif d’une négligence fautive, 
la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu l’article 1240, du code civil ;

 2°/ que, en tout état de cause, nul n’est censé ignorer la loi ; qu’il en résulte que les 
organismes de recouvrement ne sont jamais tenus de prendre l’initiative d’informer 
individuellement des personnes des règles applicables en matière de sécurité sociale, 
et ce même quand ils sont débiteurs d’une obligation d’information ; qu’en jugeant, 
en l’espèce, que l’absence de réponse de la caisse aux demandes d’entente préalable 
formulées par les quatre praticiens du cabinet, ainsi que l’absence de tout courrier 
d’alerte adressé au cabinet en suite de la visite d’un agent de la caisse sur place, carac-
térisaient un manquement de la caisse à son devoir d’information constitutif d’une 
négligence fautive, la cour d’appel, qui a ainsi considéré que la caisse était tenue de 
prendre l’initiative de renseigner les professionnels de santé, a violé l’article 1382, de-
venu l’article 1240, du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1382, devenu 1240 du code civil, R. 112-2 et R. 165-23 du code de la 
sécurité sociale :

 5. D’une part, l’obligation générale d’information, prévue par le deuxième de ces 
textes, dont les organismes de sécurité sociale sont débiteurs envers leurs assurés ne 
leur impose pas de prendre l’initiative de renseigner les professionnels de santé sur les 
règles de tarification ou de facturation applicables à leurs actes professionnels.

 6. D’autre part, une caisse primaire d’assurance maladie ne commet pas une faute du 
seul fait de ne pas répondre aux demandes d’entente préalable qui lui sont transmises 
par les professionnels de santé.

 7. Pour accueillir la demande en dommages-intérêts formée par les professionnels 
de santé à l’encontre de la caisse, après avoir constaté que les actes de soins litigieux 
n’entraient pas dans les conditions fixées à la nomenclature générale des actes profes-
sionnels, justifiant ainsi le bien fondé des indus, l’arrêt retient que l’absence de réponse 
de la caisse aux demandes d’accord préalable que les professionnels de santé lui avaient 
adressées pour ces actes et l’absence de tout courrier d’alerte adressé aux profession-
nels de santé à la suite de la visite d’un agent de la caisse au cabinet caractérisent un 
manquement de la caisse à son devoir d’information à l’égard des professionnels de 
santé. Il en déduit que cette dernière est responsable de la perte de chance qu’ils ont 
subie de ne pas réitérer leurs erreurs de cotation.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 5 et 6 que les demandes de dom-
mages-intérêts formées par les professionnels de santé à l’encontre de la caisse doivent 
être rejetées.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Côte-d’Or à verser à M. [P] la somme de 4 311 euros, à 
Mme [J] la somme de 3 855 euros, à Mme [L] la somme de 4 303 euros et à M. [F] 
la somme de 8 060 euros à titre de dommages-intérêts, les arrêts rendus le 21 octobre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de dommages-intérêts de Mmes [J] et [L] et de MM. [P] et 
[F].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président  : Mme Martinel - Rapporteur  : M. Montfort - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles R. 112-2 et R. 165-23 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 19 octobre 2023, n° 21-10.221, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Exonération – Exonération relative aux sommes portées 
par une entreprise à la réserve spéciale de participation des salariés 
aux résultats de l’entreprise – Bénéficiaires – Entreprises ayant 
régulièrement conclu et déposé un accord de participation.

Il résulte de l’article L. 3324-9 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007, applicable au litige, que lorsque l’augmentation de la réserve spéciale de participation est né-
gociée par la voie collective, le supplément de participation doit faire l’objet d’un accord spécifique prévoyant les 
modalités de répartition entre les salariés. A défaut d’un tel accord régulièrement déposé à la DIRECCTE, les 
suppléments de participation ne bénéficient pas de l’exonération de cotisations.

Il résulte de l’article L. 3314-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2008-67 
du 21 janvier 2008, applicable au litige, que lorsqu’un accord d’intéressement a été négocié dans l’entreprise, 
l’employeur ne peut mettre en oeuvre un supplément d’intéressement qu’en application d’un accord spécifique 
dont l’objet est de prévoir les modalités de répartition du supplément d’intéressement. A défaut d’un tel accord 
régulièrement déposé à la DIRECCTE, les suppléments d’intéressement ne bénéficient pas de l’exonération 
de cotisations.

 ■ Cotisations – Assiette – Sommes versées au titre de la participation 
des salariés aux résultats de l’entreprise – Conditions – 
Détermination.

 ■ Cotisations – Exonération – Supplément d’intéressement – 
Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 3 décembre 2020), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2012 à 2014, l’URSSAF de Picardie (l’URSSAF) a réintégré dans l’assiette 
des cotisations dues par la société [3] (la société) les suppléments de participation et 
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d’intéressement alloués aux salariés au motif qu’ils n’avaient pas fait l’objet d’un ac-
cord spécifique ou d’un avenant à l’accord initial déposé suivant les modalités exigées.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours relatif au supplément de parti-
cipation, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 3322-6 du code du travail, dans sa version issue de l’or-
donnance n°  2007-329 du 3  décembre 2007, les accords de participation peuvent 
notamment être conclus « 1°) Par convention ou accord collectif de travail  »  ; que 
l’article L. 3324-9 du même code prévoit que l’employeur « peut décider de verser 
un supplément de réserve spéciale de participation au titre de l’exercice clos, [...] selon 
les modalités de répartition prévues par l’accord de participation ou par un accord 
spécifique conclu selon les modalités prévues à l’article L. 3322-6 »  ; que l’avenant 
prévoyant un supplément de participation peut ainsi être institué par convention ou 
accord collectif de travail tel que prévu par l’article L. 3322-6, 1° ; que remplit cette 
condition le protocole d’accord de négociation annuel conclu au sein de l’entreprise 
et prévoyant un supplément de participation dans les conditions de répartition prévues 
par l’accord de participation en vigueur ; que l’article L. 2242-12 du code du travail 
inclut à ce titre la participation dans le bloc de la négociation annuelle obligatoire ; que 
la société a fait valoir dans ses conclusions d’appel avoir mis en place les suppléments 
de participation au sein de l’entreprise par le biais de trois accords de négociation 
annuelle sur les salaires au titre de chacun des exercices 2012, 2013 et 2014 qu’elle 
a déposés auprès de la DIRECCTE ; que ces trois accords collectifs, déposés auprès 
de la DIRECCTE, valant mise en place des suppléments de participation octroyés au 
titre de ces trois exercices, la société remplissait les exigences posées par la loi pour que 
ces suppléments de participation soient exclus de l’assiette des cotisations de sécurité 
sociale ; qu’en retenant néanmoins, pour valider le redressement, que « le fait que des 
protocoles d’accord de négociation annuelle incluent des dispositions relatives à la 
participation ne suffit pas établir que les participations auraient fait l’objet d’un accord 
spécifique ou d’un avenant à l’accord initial déposé suivant les modalités exigées », ce-
pendant que le versement de suppléments de participation pouvait être régulièrement 
institué par les protocoles d’accord de négociation annuelle prévoyant l’attribution de 
supplément de participation, protocoles qui ont été déposés auprès de la DIRECCTE 
au titre des exercices 2012, 2013 et 2014, la cour d’appel a violé les articles L. 3325-
1, L. 3322-6, L. 3323-4 du code du travail dans leur version issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007, l’article L. 3324-9 du code du travail dans sa version 
issue de la loi 2008-67 du 21 janvier 2008, et l’article L. 3323-5 du code du travail 
dans sa version issue de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, ensemble l’article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’à titre subsidiaire, selon l’article L. 3322-6 du code du travail, dans sa version 
issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 3 décembre 2007, les accords de participation 
peuvent notamment être conclus « 1°) Par convention ou accord collectif de travail » ; 
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que l’article L.  3324-9 du même code prévoit que l’employeur «  peut décider de 
verser un supplément de réserve spéciale de participation au titre de l’exercice clos, 
[...] selon les modalités de répartition prévues par l’accord de participation ou par un 
accord spécifique conclu selon les modalités prévues à l’article L. 3322-6 » ; que l’ave-
nant prévoyant un supplément de participation peut ainsi être institué par convention 
ou accord collectif de travail tel que prévu par l’article L. 3322-6, 1° ; que remplit cette 
condition le protocole d’accord de négociation annuel conclu au sein de l’entreprise 
et prévoyant un supplément de participation dans les conditions de répartition prévues 
par l’accord de participation en vigueur ; que l’article L. 2242-12 du code du travail 
inclut à ce titre la participation dans le bloc de la négociation annuelle obligatoire ; que 
la société a fait valoir dans ses conclusions d’appel avoir mis en place les suppléments 
de participation au sein de l’entreprise par le biais de trois accords de négociation 
annuelle sur les salaires au titre de chacun des exercices 2012, 2013 et 2014 qu’elle a 
déposés auprès de la DIRECCTE ; qu’en retenant, pour valider le redressement, que 
« le fait que des protocoles d’accord de négociation annuelle incluent des dispositions 
relatives à la participation ne suffit pas établir que les participations auraient fait l’objet 
d’un accord spécifique ou d’un avenant à l’accord initial déposé suivant les modali-
tés exigées », sans rechercher si la mise en place des suppléments de participation au 
sein de l’entreprise par le biais de trois accords de négociation annuelle sur les salaires 
au titre de chacun des exercices 2012, 2013 et 2014 qu’elle a déposés auprès de la 
DIRECCTE ne correspondait pas légalement à la mise en place du supplément de 
participation par un accord spécifique déposé suivant les modalités exigées par la loi, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 3325-1, L. 
3322-6, L. 3323-4 du code du travail dans leur version issue de l’ordonnance n° 2007-
329 du 12 mars 2007, l’article L. 3324-9 du code du travail dans sa version issue de 
la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, et l’article L. 3323-5 du code du travail dans sa 
version issue de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, ensemble l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 3324-9 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007, le conseil d’administration ou le directoire peut déci-
der de verser un supplément de réserve spéciale de participation au titre de l’exercice 
clos, dans le respect des plafonds mentionnés à l’article L. 3324-5 et selon les moda-
lités de répartition prévues par l’accord de participation, ou par un accord spécifique, 
conclu selon les modalités prévues à l’article L. 3322-6.

 5. Il en résulte que lorsque l’augmentation de la réserve spéciale de participation est 
négociée par la voie collective, le supplément de participation doit faire l’objet d’un 
accord spécifique prévoyant les modalités de répartition entre les salariés. Pour ouvrir 
droit à exonération, cet accord spécifique doit avoir été déposé à la DIRECCTE du 
lieu où il a été conclu.

 6. L’arrêt relève que si un accord de participation a été signé le 28 mars 2003 et dû-
ment déposé à la DIRECCTE, la société a versé durant chacune des années contrô-
lées, des suppléments au titre de la participation qui n’ont pas fait l’objet d’un avenant 
régulièrement déposé. Il ajoute que le fait que des protocoles d’accord de négociations 
annuelles incluent des dispositions relatives à la participation ne suffit pas à établir que 
les suppléments de participation ont fait l’objet d’un accord spécifique ou d’un ave-
nant à l’accord initial, déposé suivant les modalités exigées.
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 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit qu’en 
l’absence d’accord spécifique régulièrement déposé, les suppléments de participation 
ne pouvaient pas bénéficier d’une exonération de cotisations.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours relatif au supplément d’intéres-
sement, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 3312-5 du code du travail, dans sa version issue de la loi 
n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, les accords d’intéressement peuvent notamment 
être conclus « 1° Par convention ou accord collectif de travail » ; que l’article L. 3314-
10 du même code prévoit que l’employeur « peut décider de verser un supplément 
d’intéressement collectif au titre de l’exercice clos (...) selon les modalités de répar-
tition prévues par l’accord d’intéressement ou par un accord spécifique conclu selon 
les modalités prévues à l’article L. 3312-5 » ; que l’avenant prévoyant un supplément 
d’intéressement peut ainsi être institué par convention ou accord collectif de travail tel 
que prévu par l’article L. 3312-5 1° ; que remplit cette condition le protocole d’accord 
de négociation annuelle conclu au sein de l’entreprise et prévoyant un supplément 
d’intéressement dans les conditions de répartition prévues par l’accord d’intéressement 
en vigueur ; que l’article L. 2242-12 du code du travail inclut à ce titre l’intéressement 
dans le bloc de la négociation annuelle obligatoire ; que la société a fait valoir dans 
ses conclusions d’appel avoir mis en place les suppléments d’intéressement au sein de 
l’entreprise par le biais de deux accords de négociation annuelle sur les salaires au titre 
de chacun des exercices 2012 et 2013 qu’elle a déposés auprès de la DIRECCTE ; 
que ces deux accords collectifs, déposés auprès de la DIRECCTE, valant mise en place 
des suppléments d’intéressement octroyés au titre de ces deux exercices, la société 
remplissait les exigences posées par la loi pour que ces suppléments d’intéressement 
soient exclus de l’assiette des cotisations de sécurité sociale  ; qu’en retenant néan-
moins, pour valider le redressement, que « les accords de négociation annuelle déposés 
à la DIRECCTE incluant des dispositions relatives à l’intéressement ne suffisent pas 
établir qu’il y aurait eu accord spécifique respectant l’ensemble des conditions requises 
pour bénéficier de l’exonération de cotisations sociales  ; Dès lors, l’attribution de 
suppléments de participation [lire d’intéressement] en 2012, 2013 et 2014 n’ouvre 
pas droit aux exonérations de cotisations au vu de l’absence de respect de la formalité 
de dépôt », cependant que le versement de suppléments d’intéressement pouvait être 
régulièrement institué par les protocoles d’accord de négociation annuelle prévoyant 
l’attribution de supplément d’intéressement, protocoles qui ont été déposés auprès de 
la DIRECCTE au titre des exercices 2012 et 2013, la cour d’appel a violé les articles 
L. 3312-5 du code du travail dans sa version issue de la loi 2008-1258 du 3 décembre 
2008, L. 3313-3 et L. 3314-10 du code du travail dans leur version issue de la loi 2008-
67 du 21 janvier 2008, et L. 3312-4 dans sa version issue de l’ordonnance n° 2010-462 
du 6 mai 2010, ensemble l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’à titre subsidiaire, selon l’article L. 3312-5 du code du travail, dans sa version 
issue de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, les accords d’intéressement peuvent 
notamment être conclus « 1°) Par convention ou accord collectif de travail  »  ; que 
l’article L. 3314-10 du même code prévoit que l’employeur « peut décider de verser 
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un supplément d’intéressement collectif au titre de l’exercice clos [...] selon les moda-
lités de répartition prévues par l’accord d’intéressement ou par un accord spécifique 
conclu selon les modalités prévues à l’article L. 3312-5 » ; que l’avenant prévoyant un 
supplément d’intéressement peut ainsi être institué par convention ou accord col-
lectif de travail tel que prévu par l’article L. 3312-5, 1° ; que remplit cette condition 
le protocole d’accord de négociation annuelle conclu au sein de l’entreprise et pré-
voyant un supplément d’intéressement dans les conditions de répartition prévues par 
l’accord d’intéressement en vigueur ; que la société a fait valoir dans ses conclusions 
d’appel avoir mis en place les suppléments d’intéressement au sein de l’entreprise par 
le biais de deux accords de négociation annuelle sur les salaires au titre de chacun des 
exercices 2012 et 2013 qu’elle a déposés auprès de la DIRECCTE ; qu’en retenant, 
pour valider le redressement, que « les accords de négociation annuelle déposés à la 
DIRECCTE incluant des dispositions relatives à l’intéressement ne suffisent pas éta-
blir qu’il y aurait eu accord spécifique respectant l’ensemble des conditions requises 
pour bénéficier de l’exonération de cotisations sociales  ; Dès lors, l’attribution de 
suppléments de participation [lire d’intéressement] en 2012, 2013 et 2014 n’ouvre pas 
droit aux exonérations de cotisations au vu de l’absence de respect de la formalité de 
dépôt », sans rechercher si la mise en place des suppléments d’intéressement au sein de 
l’entreprise par le biais de deux accords de négociation annuelle sur les salaires au titre 
de chacun des exercices 2012 et 2013 qu’elle a déposés auprès de la DIRECCTE ne 
correspondait pas légalement à la mise en place du supplément d’intéressement par un 
accord spécifique déposé suivant les modalités exigées par la loi, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 3312-5 du code du travail dans sa 
version issue de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, L. 3313-3 et L. 3314-10 du 
code du travail dans leur version issue de la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, et L. 
3312-4 dans sa version issue de l’ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010, ensemble 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article L. 3314-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2008-67 du 21 janvier 2008, le conseil d’administration ou le directoire peut 
décider de verser un supplément d’intéressement collectif au titre de l’exercice clos, 
dans le respect des plafonds mentionnés à l’article L. 3314-8 et selon les modalités de 
répartition prévues par l’accord d’intéressement ou par un accord spécifique conclu 
selon les modalités prévues à l’article L. 3312-5.

 11. Il en résulte que lorsqu’un accord d’intéressement a été négocié dans l’entreprise, 
l’employeur ne peut mettre en œuvre un supplément d’intéressement qu’en applica-
tion d’un accord spécifique dont l’objet est de prévoir les modalités de répartition du 
supplément d’intéressement. Pour ouvrir droit à exonération, cet accord spécifique 
doit avoir été déposé à la DIRECCTE du lieu où il a été conclu.

 12. L’arrêt relève que si un accord d’intéressement couvrant les années 2012 à 2014 
a été mis en place en janvier 2012 et dûment déposé à la DIRECCTE, la société a 
versé des suppléments au titre de l’intéressement qui n’ont pas fait l’objet d’un avenant 
régulièrement déposé. Il ajoute que les accords de négociations annuelles déposés à 
la DIRECCTE incluant des dispositions relatives à l’intéressement ne suffisent pas à 
établir qu’il y aurait eu accord spécifique respectant les conditions requises.
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 13. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit qu’en 
l’absence d’accord spécifique régulièrement déposé, les suppléments d’intéressement 
ne pouvaient pas bénéficier d’une exonération de cotisations.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Martinel  - Rapporteur  : M. Leblanc  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 3324-9 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 ; article L. 3314-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2008-67 du 21 janvier 2008.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 juillet 2008, pourvoi n° 07-17.379, Bull. 2008, II, n° 166 (rejet) ; Soc., 5 novembre 1999, 
pourvoi n° 97-22.485, Bull. 1999, V, n° 432 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 19 octobre 2023, n° 21-22.379, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de prise en charge – Inopposabilité soulevée par 
l’employeur – Recours n’ayant pas le caractère d’une action au 
sens de l’article 2224 du code civil – Saisine de la commission de 
recours amiable.

La saisine de la commission de recours amiable, qui ne constitue pas un préalable obligatoire à l’action aux fins 
d’inopposabilité de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie de reconnaissance du caractère profes-
sionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute, antérieurement à l’entrée en vigueur du décret n° 2009-
938 du 29 juillet 2009, n’est pas une demande en justice, et, dès lors, n’interrompt pas le délai de prescription 
quinquennal prévu par l’article 2224 du code civil.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 13 juillet 2021) et les productions, la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Artois (la caisse) a pris en charge, par décision du 5 décembre 
2008, au titre de la législation professionnelle, la maladie déclarée par l’un des salariés 
de la société [2] (l’employeur).

 2. La commission de recours amiable de la caisse, saisie le 17 juin 2015, ayant rejeté, 
par décision notifiée le 16 juillet 2015, la contestation de l’employeur de l’opposabilité 
de cette décision à son égard, celui-ci a porté son recours, le 21 août 2015, devant une 
juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur, alors :

 « 1°/ que l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de prise en 
charge d’une maladie professionnelle se prescrit par cinq ans, ce délai courant à comp-
ter du jour où l’employeur a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer ; qu’en application de l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction applicable, la caisse n’est pas tenue de notifier la décision de prise 
en charge à l’employeur par lettre recommandée avec accusé de réception  ; qu’en 
retenant, pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la demande de 
l’employeur, que la caisse ne démontre pas avoir envoyé la notification de la décision 
de prise en charge par lettre recommandée avec accusé de réception, la cour d’appel 
a violé les articles R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 2224 du code civil, dans leur rédaction applicable au litige ;

 2°/ qu’en s’abstenant de répondre aux conclusions de la caisse, qui soutenait que 
l’employeur aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer l’action en inoppo-
sabilité le 5 décembre 2008, dès lors qu’il résulte des pièces produites qu’il a reçu, le 
24 novembre 2008, la lettre de clôture du 20 novembre 2008 l’informant que la dé-
cision interviendrait le 5 décembre 2008, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

 3°/ que la circonstance que, postérieurement à la lettre de clôture, la caisse ait notifié 
à l’employeur le recours à un délai complémentaire d’instruction ne saurait restituer 
une base légale à l’arrêt attaqué dès lors la lettre du 22 novembre 2008 informait l’em-
ployeur que le recours au délai complémentaire avait pour seul objet de lui permettre 
de consulter le dossier dans le temps imparti par la lettre de clôture, la date d’interven-
tion de la décision étant inchangée ; qu’en tout cas, en s’abstenant de s’expliquer sur 
les termes de la lettre du 22 novembre 2008 et sur les circonstances de son interven-
tion, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles R. 142-18, 
R. 441-10 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 2224 du code 
civil, dans leur rédaction applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. En l’absence de texte spécifique, l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité 
de la décision de la caisse de reconnaissance du caractère professionnel de l’accident, 
de la maladie ou de la rechute est au nombre des actions qui se prescrivent par cinq 
ans en application de l’article 2224 du code civil.

 6. Après avoir exactement retenu que le point de départ de la prescription devait être 
fixé au jour où l’employeur a eu une connaissance effective de la décision de prise en 
charge de la maladie déclarée par son salarié, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre 
à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, a estimé, dans l’exercice 
de son pouvoir souverain d’appréciation de la valeur et de la portée des éléments de 
fait et preuve débattus devant elle, que l’employeur ne pouvait ignorer l’existence de 
la prise en charge de la maladie professionnelle litigieuse à compter de la réception de 
son compte de cotisations au titre des accidents du travail et des maladies profession-
nelles du 16 juillet 2010 qui la mentionnait, pour en déduire que le point de départ 
du délai de prescription devait être fixé à cette date. 

 7. Inopérant en ses première et troisième branches, le moyen n’est, dès lors, pas fondé 
pour le surplus. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur, alors 
«  que l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de prise en 
charge d’une maladie professionnelle se prescrit par cinq ans ; que la saisine de la com-
mission de recours amiable n’interrompt pas le délai de prescription ; qu’en décidant 
au contraire que l’action de l’employeur, qui a saisi la commission de recours amiable 
par courrier du 17 juin 2015, antérieurement à l’échéance du délai quinquennal qui 
peut être considéré comme ayant débuté le 16 juillet 2010, n’est pas prescrite, la cour 
d’appel a violé l’article R. 142-18 du code de la sécurité sociale, ensemble les ar-
ticles 2224, 2241 et 2242 du code civil, dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles  2224, 2240, 2241 et 2244 du code civil et les articles R.  142-1 et 
R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure au décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, et R. 441-14 du même code, dans sa rédaction an-
térieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicables au litige :

 9. La prescription quinquennale, prévue par le premier des textes susvisés, est, en 
application des trois suivants, interrompue par la reconnaissance du débiteur, une de-
mande en justice, même en référé, une mesure conservatoire prise en application du 
code des procédures civiles d’exécution, ou un acte d’exécution forcée.

 10. Il résulte des deux derniers textes susvisés que l’information donnée par la caisse 
à l’employeur de sa décision de prendre en charge la maladie à titre professionnel 
ne constitue pas une notification et ne fait pas courir contre lui le délai de recours 
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contentieux de deux mois (2e Civ., 18 février 2021, pourvois n° 19-25.886 et n° 19-
25.887, publiés au Bulletin).

 11. En application de ces textes, la Cour de cassation juge que le fait pour un em-
ployeur de solliciter l’inopposabilité à son égard de la décision prise par la caisse ne 
constitue pas une réclamation contre une décision prise par un organisme de sécu-
rité sociale au sens de l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale susvisé et que 
l’employeur n’est pas tenu de saisir préalablement la commission de recours amiable 
de cette réclamation (2e Civ., 20 décembre 2012, pourvoi n° 11-26.621, Bull. 2012, 
II, n° 208).

 12. Le pourvoi pose la question de savoir si le délai de prescription de l’action de 
l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance 
du caractère professionnel d’une maladie, prise avant l’entrée en vigueur du décret 
n° 2009-938 du 29  juillet 2009, est interrompu par la saisine de la commission de 
recours amiable de la caisse par l’employeur.

 13. En application du principe rappelé au paragraphe 9, ce n’est que si la saisine de 
la commission de recours amiable peut être regardée comme une demande en justice 
qu’elle est susceptible d’interrompre le délai de prescription quinquennal prévu par 
l’article 2224 du code civil susvisé.

 14. La saisine de cette commission, qui ne constitue pas un préalable obligatoire à 
l’action aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance du ca-
ractère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute, antérieurement à 
l’entrée en vigueur du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, n’est pas une demande 
en justice, et, dès lors, n’interrompt pas le délai de prescription quinquennal prévu par 
l’article 2224 du code civil susvisé.

 15. Pour déclarer recevable le recours de l’employeur, l’arrêt retient que celui-ci n’a 
pu ignorer, à compter de la réception de son compte employeur le 16 juillet 2010, la 
prise en charge de la pathologie litigieuse au titre de la législation professionnelle, mais 
que la prescription quinquennale n’était pas acquise compte tenu de la saisine de la 
commission de recours amiable par courrier du 17 juin 2015.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. Il résulte des énonciations des paragraphes 9 à 14 que, l’employeur ayant eu une 
connaissance effective de la décision de la caisse de reconnaissance du caractère pro-
fessionnel de la maladie le 16 juillet 2010 et n’ayant saisi une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale aux fins d’inopposabilité de cette décision à son 
égard que le 21 août 2015, il y a lieu de déclarer prescrite l’action de l’employeur. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable comme prescrite l’action de la société [2] aux fins d’inoppo-
sabilité de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois de recon-
naissance du caractère professionnel de la maladie de M. [T] du 5 décembre 2008.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Martinel  - Rapporteur  : M. Labaune  - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009 ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-10.909, Bull. (cassation).

2e Civ., 19 octobre 2023, n° 21-22.955, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de prise en charge – Inopposabilité soulevée par 
l’employeur – Recours n’ayant pas le caractère d’une action au 
sens de l’article 2224 du code civil – Saisine de la commission de 
recours amiable.

La saisine de la commission de recours amiable, qui ne constitue pas un préalable obligatoire à l’action aux 
fins d’inopposabilité de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie de reconnaissance du caractère 
professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute prise antérieurement à l’entrée en vigueur du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009, n’est pas une demande en justice, et, dès lors, n’interrompt pas le délai de 
prescription quinquennal prévu par l’article 2224 du code civil.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 6  septembre 2021), la société [3] (l’employeur) a 
été informée le 2 janvier 2012 de l’imputation sur son compte employeur des consé-
quences financières de l’accident du travail du 28 novembre 2008 de l’un de ses sala-
riés.
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 2. La commission de recours amiable de la caisse primaire d’assurance maladie de 
l’Artois (la caisse), saisie le 26 août 2015, ayant rejeté la contestation de l’employeur de 
l’opposabilité à son égard de la décision de prise en charge de cet accident, celui-ci a 
porté son recours, le 29 mars 2017, devant une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire son action prescrite, alors « que les actions 
personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire 
d’un droit a connu, ou aurait dû connaître, les faits lui permettant de l’exercer ; qu’en 
l’absence de texte spécifique, l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la 
décision de reconnaissance du caractère professionnel de l’accident par la caisse est au 
nombre des actions qui se prescrivent par cinq ans, en application de l’article 2224 du 
code civil  ; qu’il est cependant constant que la saisine de la commission de recours 
amiable de la caisse primaire d’assurance maladie interrompt le délai de prescription, 
même si la commission de recours amiable n’est pas une juridiction ; qu’au cas pré-
sent, la cour d’appel a retenu que la prescription quinquennale était bien applicable au 
recours de l’employeur et que le point de départ du délai de prescription devait être 
fixé au 2 janvier 2012, date de réception, par celui-ci, de la notification de son taux 
de cotisation AT/MP l’informant de ce que l’accident du travail déclaré par la victime 
avait été pris en charge par la caisse ; qu’elle en a déduit que l’employeur « disposait 
donc d’un délai expirant le 2 janvier 2017 » pour contester le caractère professionnel 
de l’accident du travail ; qu’il est constant, et non contesté, que l’employeur a saisi par 
lettre recommandée avec accusé de réception la commission de recours amiable de la 
caisse le 26 août 2015 ; qu’il s’en déduisait que son action n’était pas prescrite ; qu’en 
jugeant le contraire, au motif erroné qu’il « n’a saisi la juridiction que par requête du 
29 mars 2017, hors du délai de cinq ans, et ne justifie d’aucune cause d’interruption 
ou de suspension de la prescription au sens des articles 2233 et suivants et 2241 et 
suivants du code civil.

La saisine de la commission de recours amiable, qui n’est pas une juridiction, n’est 
pas de nature à interrompre le délai de prescription », la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences de ses propres constatations et a violé l’article 2224 du code civil, l’ar-
ticle R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2018-928 du 29 octobre 2018, et l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009. »

 Réponse de la Cour

 5. La prescription quinquennale, prévue par l’article 2224 du code civil, est, en appli-
cation des articles 2240, 2241 et 2244 du même code, interrompue par la reconnais-
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sance du débiteur, une demande en justice, même en référé, une mesure conservatoire 
prise en application du code des procédures civiles d’exécution, ou un acte d’exécu-
tion forcée.

 6. Il résulte des articles R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, le 
premier dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, le 
second dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, appli-
cables au litige, que l’information donnée par la caisse à l’employeur de sa décision 
de prendre en charge la maladie à titre professionnel ne constitue pas une notifica-
tion et ne fait pas courir contre lui le délai de recours contentieux de deux mois (2e 
Civ.,18 février 2021, pourvoi n° 19-25.886, publié au Bulletin).

 7. En application de ces textes, la Cour de cassation juge que le fait pour un em-
ployeur de solliciter l’inopposabilité à son égard de la décision prise par la caisse ne 
constitue pas une réclamation contre une décision prise par un organisme de sécurité 
sociale au sens de l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, et que l’employeur 
n’est pas tenu de saisir préalablement la commission de recours amiable de cette ré-
clamation (2e Civ., 20 décembre 2012, pourvoi n° 11-26.621, Bull. 2012, II, n° 208).

 8. Le pourvoi pose la question de savoir si le délai de prescription de l’action de 
l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance 
du caractère professionnel d’un accident, prise avant l’entrée en vigueur du décret 
n° 2009-938 du 29  juillet 2009, est interrompu par la saisine de la commission de 
recours amiable de la caisse par l’employeur.

 9. En application du principe rappelé au paragraphe 5, ce n’est que si la saisine de la 
commission de recours amiable peut être regardée comme une demande en justice 
qu’elle est susceptible d’interrompre le délai de prescription quinquennal prévu par 
l’article 2224 du code civil.

 10. La saisine de cette commission, qui ne constitue pas un préalable obligatoire à 
l’action aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance du carac-
tère professionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute prise antérieurement à 
l’entrée en vigueur du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, n’est pas une demande 
en justice, et, dès lors, n’interrompt pas le délai de prescription quinquennal prévu par 
l’article 2224 du code civil.

 11. L’arrêt relève que celui-ci a été informé de la prise en charge au titre de la législa-
tion professionnelle de l’accident litigieux le 2 janvier 2012, qu’il disposait donc d’un 
délai expirant le 2 janvier 2017 pour saisir le tribunal des affaires de sécurité sociale 
d’une contestation du caractère professionnel de cet accident, qu’il a saisi la juridiction 
par requête du 29 mars 2017, hors du délai de 5 ans, et qu’il ne justifie d’aucune cause 
d’interruption ou de suspension de la prescription au sens des articles 2233 et suivants 
et 2241 et suivants du code civil. Il ajoute que la saisine de la commission de recours 
amiable, n’est pas de nature à interrompre le délai de prescription.

 12. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement déduit que 
l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de recon-
naissance du caractère professionnel de l’accident, prise antérieurement à l’entrée en 
vigueur du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, était prescrite.

 13. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 février 2021, pourvoi n° 19-25.886, Bull. (cassation).

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 23-14.520, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation du préjudice professionnel et du 
déficit fonctionnel permanent.

Par deux arrêts rendus en assemblée plénière le 20 janvier 2023 (Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvois n° 20-
23.673 et n° 21-23.947, publiés au Bulletin), la Cour de cassation a modifié sa jurisprudence antérieure et 
décide, désormais, que la rente versée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne 
répare pas le déficit fonctionnel permanent et que, dès lors, la victime d’une faute inexcusable de l’employeur 
peut obtenir une réparation distincte du préjudice causé par les souffrances physiques et morales par elle endurées.

Cette modification, considérée par la majorité de la doctrine comme plus favorable aux victimes, respecte l’objectif 
fixé par le Conseil constitutionnel dans la réserve qu’il a émise dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 
2010. Elle ne constitue donc pas un changement de circonstances de droit susceptible de modifier l’appréciation 
de la conformité à la Constitution de l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale.

 ■ Rente – Préjudice indemnisé – Etendue – Détermination.

 ■ Rente – Paiement – Imputation – Modalités – Détermination – 
Portée.
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 Faits et procédure

 1. M. [O] (la victime), salarié de la société [7] (l’employeur), victime le 10 mars 2016 
d’un accident du travail, a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 2. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 9 février 2023 par la 
cour d’appel de Colmar, la victime a, par mémoire distinct et motivé reçu le 12 juillet 
2023 au greffe de la Cour, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « L’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale est-il contraire au principe d’égalité 
devant la loi et les charges publiques énoncé aux articles 1er, 6 et 13 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ainsi qu’au principe de responsabilité, qui 
découle de son article 4 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. Selon les dispositions combinées du troisième alinéa de l’article 23-2 et du troisième 
alinéa de l’article 23-5 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958, modifiée, 
le Conseil constitutionnel ne peut être saisi d’une question prioritaire de constitu-
tionnalité relative à une disposition qui a déjà été déclarée conforme à la Constitution 
dans les motifs et le dispositif d’une de ses décisions, sauf changement de circonstances.

 4. La disposition contestée a déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les 
motifs et le dispositif de la décision n° 2010-8 QPC rendue le 18 juin 2010 par le 
Conseil constitutionnel, qui a, cependant, émis la réserve qu’en présence d’une faute 
inexcusable de l’employeur, les dispositions de l’article L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale ne sauraient toutefois, sans porter une atteinte disproportionnée au droit des 
victimes d’actes fautifs, faire obstacle à ce que ces mêmes personnes, devant les juridic-
tions de sécurité sociale, puissent demander à l’employeur réparation de l’ensemble des 
dommages non couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale.

 5. Si, par deux arrêts rendus en Assemblée Plénière le 20  janvier 2023 (Ass. Plén., 
20  janvier 2023, pourvois n°  20-23.673 et 21-23.947, Bull.), la Cour de cassation 
a modifié sa jurisprudence antérieure et décide, désormais, que la rente versée à la 
victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne répare pas le 
déficit fonctionnel permanent, et que, dès lors, la victime d’une faute inexcusable de 
l’employeur peut obtenir une réparation distincte du préjudice causé par les souf-
frances physiques et morales par elle endurées, cette modification, considérée par la 
majorité de la doctrine comme plus favorable aux victimes, respecte l’objectif fixé par 
le Conseil constitutionnel dans sa réserve. Elle ne constitue donc pas un changement 
de circonstances de droit susceptible de modifier l’appréciation de la conformité de 
cette disposition à la Constitution.

 6. Par ailleurs, aucune des autres circonstances invoquées n’affecte la portée de cette 
disposition.

 7. Dès lors, en l’absence de changement des circonstances qui justifierait un nouvel 
examen, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité au 
Conseil constitutionnel.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Gail-
lardot  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Foussard et Froger  ; SCP L. 
Poulet-Odent -

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 21-23.947, Bull. (rejet) ; Ass. plén., 20 janvier 2023, pour-
voi n° 20-23.673, Bull. (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 19 octobre 2023, n° 21-20.366, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Professions libérales – Cotisations – Assiette – Revenus 
professionnels – Définition – Cas – Bénéfices d’une société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée distribués au gérant 
majoritaire.

Il résulte de l’article L. 131-6, III, du code de la sécurité sociale, dans ses rédactions successives résultant des lois 
n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 et n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 applicables au litige, que les 
bénéfices de la société d’exercice libéral, au sein de laquelle le travailleur indépendant exerce son activité, consti-
tuent le produit de son activité professionnelle et doivent entrer dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale 
dont il est redevable, y compris lorsque ces bénéfices sont distribués à la société de participations financières de 
profession libérale, qui détient le capital de la société d’exercice libéral.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11  juin 2021), la Caisse autonome des 
chirurgiens-dentistes et des sages-femmes (la CARCDSF) a intégré dans l’assiette des 
cotisations d’assurance vieillesse dues par M. [B] (le chirurgien-dentiste) le montant 
des dividendes versés par la société d’exercice libéral, au sein de laquelle il exerce son 
activité professionnelle, à la société de participations financières de profession libérale, 
dont il détient la totalité du capital à parts égales avec son épouse, et lui a notifié un 
appel de cotisations supplémentaires au titre des années 2016 et 2017.
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 2. Le chirurgien-dentiste a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le chirurgien-dentiste fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 131-6, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction applicable en la cause, les cotisations d’assurance vieillesse des travailleurs 
indépendants non agricoles sont assises sur leur revenu d’activité non salarié, ce der-
nier étant celui retenu pour le calcul de l’impôt sur le revenu, sans qu’il soit tenu 
compte des éléments mentionnés au deuxième alinéa de cette disposition ; que selon 
le troisième alinéa du même texte, est également prise en compte, dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa, la part des revenus mentionnés aux articles 108 à 115 
du code général des impôts perçus par le travailleur indépendant non agricole, son 
conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité ou leurs en-
fants mineurs non émancipés et des revenus visés au 4° de l’article 124 du même code 
qui est supérieure à 10 % du capital social et des primes d’émission et des sommes 
versées en compte courant détenus en toute propriété ou en usufruit par ces mêmes 
personnes ; que, pour dire qu’étaient soumis à cotisations sociales obligatoires les di-
videndes versés par la Selarl, au sein de laquelle le chirurgien-dentiste exerçait à titre 
libéral son activité de chirurgien-dentiste, à la société de participations financières de 
profession libérale, qu’il avait créée en janvier 2014 et qu’il détenait à parts égales avec 
son épouse, et qui détenait 990 des 1 000 parts de la Selarl, la cour d’appel a retenu 
que l’article 108 du code général des impôts auquel renvoie l’article L. 131-6, troi-
sième alinéa, du code de la sécurité sociale, visait notamment les revenus distribués par 
les personnes morales soumises à l’impôt sur les bénéfices des sociétés, et en a déduit 
que dès lors que le chirurgien-dentiste était le seul associé professionnel en exercice 
de la Selarl et le seul à générer des revenus permettant de constituer les dividendes 
distribués par la Selarl, ces dividendes avaient un caractère professionnel et correspon-
daient à la rémunération d’un travail, plutôt qu’à des revenus du capital ; que la cour 
d’appel a ajouté que le chirurgien-dentiste était directement détendeur de 10 parts 
de la Selarl, et indirectement des 990 autres parts par l’intermédiaire de la SPFPL, de 
sorte qu’il convenait d’intégrer dans l’assiette de ses cotisations sociales tous les béné-
fices distribués par la Selarl, dans la limite de la fraction supérieure à 10 % du capital 
social de la société de participations financières ; qu’en statuant de la sorte, quand seuls 
sont soumis à cotisations sociales les dividendes versés au travailleur indépendant non 
agricole, son conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité 
ou leurs enfants mineurs non émancipés par la société par l’intermédiaire de laquelle 
il exerce sa profession et qui lui procure son revenu d’activité, à l’exclusion des divi-
dendes versés par la société d’exercice à sa holding soumise à l’impôt sur les sociétés 
qui ne constituent pas des revenus d’activité perçus par le travailleur indépendant, la 
cour d’appel a violé l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, ensemble les ar-
ticles 108, 205 et 206 du code général des impôts ;

 2°/ qu’en tout état de cause que seuls les revenus distribués aux travailleurs indé-
pendants non agricoles sont pris en compte pour déterminer l’assiette des cotisations 
sociales sur le revenu d’activité auxquelles ces derniers sont assujettis  ; que sont en 
revanche exclus de cette assiette les dividendes versés par la société par l’intermédiaire 
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de laquelle le travailleur indépendant non agricole exerce son activité à une société 
soumise à l’impôt sur les sociétés et non appréhendés par lui ; qu’en incluant dans l’as-
siette des cotisations vieillesse du chirurgien-dentiste les dividendes versés par la Selarl 
à la société de participations financières de profession libérale, qui détenait 990 des 
1 000 parts de la Selarl et dont le chirurgien-dentiste et son épouse détenaient le ca-
pital chacun à hauteur de moitié, le chirurgien-dentiste détenant les 10 parts restantes, 
aux motifs inopérants que ce praticien était indirectement détenteur, par l’intermé-
diaire de la SPFPL des 990 autres parts de la Selarl, quand ces dividendes n’avaient pas 
été appréhendés par le chirurgien-dentiste, la cour d’appel a derechef violé l’article 
L. 131-6 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 108, 205 et 206 du code 
général des impôts ;

 3°/ que subsidiairement, sont inclus dans les revenus servant d’assiette aux cotisations 
sociales obligatoires des travailleurs indépendants non agricoles la part des revenus 
mentionnés aux articles 108 à 115 du code général des impôts perçus par le travailleur 
indépendant non agricole, son conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte 
civil de solidarité ou leurs enfants mineurs non émancipés qui est supérieure à 10 % 
du capital social et des primes d’émission et des sommes versées en compte courant 
détenus en toute propriété ou en usufruit par ces mêmes personnes ; qu’il résulte de 
cette disposition que seule est intégrée à l’assiette des cotisations sociales obligatoires 
la fraction des dividendes perçus par le travailleur indépendant non agricole, et les 
autres personnes qu’il vise, qui est supérieure à 10 % du capital social de la personne 
morale qui les a distribués et des primes d’émission et des sommes versées en compte 
courant détenus en toute propriété ou en usufruit par ces mêmes personnes ; qu’en 
jugeant que devaient être intégrés dans l’assiette des cotisations sociales obligatoires 
du chirurgien-dentiste « tous les bénéfices distribués par la Selarl dans la limite [...] 
de la fraction supérieure au 10 % du capital social de la société en participation finan-
cières », quand l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale vise les versements de 
dividendes excédant la fraction de 10 % du capital social de la société ayant procédé 
au versement des dividendes, soit en l’occurrence la Selarl, et non de la SPFPL, la cour 
d’appel a violé cette disposition. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 131-6, III, du code de la sécurité sociale, dans ses rédactions suc-
cessives résultant des lois n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 et n° 2016-1827 du 
23 décembre 2016, applicables au litige, entre dans l’assiette des cotisations de sécurité 
sociale dues par le travailleur indépendant non agricole la part des revenus mention-
nés aux articles 108 à 115 du code général des impôts perçus par ce travailleur, son 
conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité ou leurs en-
fants mineurs non émancipés et des revenus visés au 4° de l’article 124 du même code 
qui est supérieure à 10 % du capital social et des primes d’émission et des sommes 
versées en compte courant détenus en toute propriété ou en usufruit par ces mêmes 
personnes.

 5. Il en résulte que les bénéfices de la société d’exercice libéral, au sein de laquelle 
le travailleur indépendant exerce son activité, constituent le produit de son activité 
professionnelle et doivent entrer dans l’assiette des cotisations sociales dont il est re-
devable, y compris lorsque ces bénéfices sont distribués à la société de participations 
financières de profession libérale qui détient le capital de la société d’exercice libéral.
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 6. L’arrêt constate que le chirurgien-dentiste est le seul associé professionnel en exer-
cice au sein de la SELARL et le seul à générer des revenus permettant de constituer les 
dividendes distribués à la société de participations financières, dans laquelle lui et son 
conjoint sont les deux seuls détenteurs de parts sociales. Il relève que ces dividendes 
correspondent à la rémunération d’un travail plutôt qu’à des revenus d’un patrimoine. 
Il ajoute qu’il importe peu qu’au regard de la réglementation applicable, la société de 
participations financières soit dotée d’une personnalité morale distincte et soit sou-
mise à l’impôt sur les sociétés et non à l’impôt sur les revenus. 

 7. De ces constatations et énonciations, abstraction faite du motif erroné mais sura-
bondant critiqué par la troisième branche du moyen, la cour d’appel a exactement 
déduit que les dividendes litigieux revêtaient la nature de revenus d’activités non sala-
riés au sens de l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, de sorte qu’ils devaient 
entrer dans l’assiette des cotisations sociales.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Martinel  - Rapporteur  : M. Leblanc  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 131-6, III, du code de la sécurité sociale, dans ses rédactions successives résultant des lois 
n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 et n° 2016-1827 du 23 décembre 2016.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 mai 2008, pourvoi n° 06-21.741, Bull. 2008, II, n° 113 (rejet).

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 11 octobre 2023, n° 21-24.646, (B), FS

– Rejet –

 ■ Assemblée générale – Assemblée tenue avec une personne 
n’ayant pas la qualité d’associé – Portée.

Les dispositions du dernier alinéa de l’article L. 223-27 du code de commerce, qui prévoient que toute assemblée 
irrégulièrement convoquée peut être annulée, et la règle selon laquelle le juge conserve la liberté d’appréciation 
de l’opportunité d’une telle annulation concernent l’hypothèse d’une irrégularité de convocation de l’assemblée 



356

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

générale et n’ont pas vocation à s’appliquer lorsque l’annulation est sollicitée, non pas parce que l’assemblée a 
été irrégulièrement convoquée, mais parce qu’elle a été tenue avec une personne n’ayant pas la qualité d’associé.

 ■ Assemblée générale – Convocation – Irrégularité – Effets – Nullité de 
l’assemblée.

 ■ Assemblée générale – Nullité – Cause – Participation – Irrégularité 
de nature à influer sur le résultat du processus de décision.

Il résulte de la combinaison des articles 1844, alinéa 1, et 1844-10, alinéa 3, du code civil que la participation 
d’une personne n’ayant pas la qualité d’associé aux décisions collectives d’une société à responsabilité limitée 
constitue une cause de nullité des assemblées générales au cours desquelles ces décisions ont été prises, dès lors 
que l’irrégularité est de nature à influer sur le résultat du processus de décision.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 7 octobre 2021), le 22 juin 1992, M. [G] et sa mère, 
[K] [D], ont constitué à parts égales la société à responsabilité limitée Musée hôtel 
Baudy, détenant chacun deux cent cinquante parts.

 2. Par deux actes du 11 mars 1998, M. [M] et Mme [H] [S], son épouse, se sont portés 
acquéreurs de l’intégralité des parts de [K] [D].

Par deux actes du même jour, M. [G] a cédé deux cents parts à Mme [I] [M] et à 
Mme [V].

 3. [K] [D] est décédée le 4 septembre 2010, en laissant pour lui succéder ses deux 
enfants, M. [G] et Mme [X].

 4. Soutenant qu’elle avait appris, à l’ouverture de la succession de sa mère, que les parts 
que celle-ci détenait dans le capital de la société Musée hôtel Baudy ne faisaient plus 
partie du patrimoine successoral et contestant que celle-ci ait signé les actes de cession, 
Mme [X] a assigné M. [M] et Mme [S], épouse [M], en annulation de ces actes pour 
faux et en réintégration des parts à l’actif successoral. M. [G] est intervenu volontaire-
ment à l’instance et s’est associé à cette action en annulation.

 5. M. [G] a assigné la société Musée hôtel Baudy en annulation de toutes les assem-
blées générales ordinaires annuelles tenues entre les mois de mars 1998 et juin 2012.

 6. Les procédures ont été jointes.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens et sur le quatrième 
moyen, pris en sa quatrième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Musée hôtel Baudy, M. [M], Mme [H] [S], épouse [M], Mme [I] [M] 
et Mme [V] font grief à l’arrêt de déclarer Mme [X] et M. [G] recevables en leur 
action en nullité des cessions de parts intervenues, le 11 mars 1998, entre, d’une part, 
[K] [D] et M. [M] et, d’autre part, [K] [D] et Mme [S] et, en conséquence, de déclarer 
nulles lesdites cessions, d’ordonner des restitutions et de prononcer l’annulation de 
l’ensemble des assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la société Musée 
Hôtel Baudy à partir de celle du 31 mai 2010, alors :

 « 1°/ que la prescription de l’action en nullité d’une cession de parts sociales court 
à compter de la date à laquelle le demandeur a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant d’agir ; qu’en l’espèce, les consorts [M] faisaient valoir que Mme [D] 
n’avait pu légitimement ignorer que ses propres parts dans la SARL Musée hôtel 
Baudy avaient été cédées en son nom par son fils ; qu’ils ajoutaient que les cessions 
litigieuses, qui portaient sur sa propre participation, n’avaient fait l’objet d’aucune dis-
simulation par les cessionnaires, que l’opération avait été transparente, et que les statuts 
modifiés, actant du changement d’actionnariat, avaient été publiés, au même titre que 
la délibération agréant les cessionnaires et l’ensemble des délibérations ultérieures, ce 
dont ils déduisaient que la prescription avait commencé à courir dès le mois de mars 
1998, date à laquelle Mme [D] était en mesure d’agir ; qu’en énonçant, pour retenir 
que la prescription n’avait pas couru à l’égard de Mme [D], que cette prescription 
n’aurait pu commencer à courir qu’à compter de la date de « la connaissance de la nul-
lité » et que les cessionnaires ne démontraient pas que Mme [D] avait eu une connais-
sance effective des cessions intervenues en 1998 compte tenu de son absence d’impli-
cation dans la société dont elle était jusqu’alors associée, quand le délai de prescription 
commençait à courir à compter de la date à laquelle Mme [D] aurait dû connaître la 
cession de sa propre participation, ce qu’elle n’a pas recherché, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 2219 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et de l’article 1304 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 2°/ que la date à partir de laquelle le demandeur à l’action en nullité aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer s’apprécie au regard des diligences nor-
malement attendues de toute personne dans l’administration de ses propres affaires ; 
qu’en jugeant que, compte tenu de son absence d’implication dans la société, il n’était 
pas démontré que Mme  [D], décédée en 2010, ait eu à un moment quelconque 
connaissance de la cession intervenue en 1998 de sa propre participation de 50 % dans 
la société dans laquelle elle était associée avec son fils, la cour d’appel a derechef privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 2219 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et de l’article 1304 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ qu’en ajoutant qu’était produite une attestation du 25 janvier 2011 par laquelle un 
proche intervenu auprès de Mme [D] avait indiqué que cette dernière aurait rencontré 
des problèmes d’alcool et de tabagisme l’ayant « diminuée physiquement, psychologi-
quement et socialement avec une dégradation de sa mémoire, sur ses 10 dernières an-
nées », sans déterminer plus précisément l’état de santé de Mme [D], et en se fondant 
sur une attestation également imprécise sur la période de temps concernée par la perte 
de mémoire de Mme [D], la cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à 
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caractériser une impossibilité d’agir de Mme [D] de nature à écarter la prescription de 
l’action en nullité des cessions contestées, et a violé l’article 2219 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et l’article 1304 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 9. En premier lieu, la cour d’appel n’a pas retenu que le délai de prescription de l’ac-
tion en nullité des cessions de parts litigieuses avait été suspendu du fait de l’impossi-
bilité d’agir de [K] [D].

 10. En second lieu, l’arrêt énonce que l’action en nullité exercée par Mme [X] et 
M. [G], destinée à protéger l’intérêt privé de [K] [D], est soumise à la prescription de 
cinq ans prévue par l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi 
du 17 juin 2008, le point de départ de cette prescription se situant au jour où celle-
ci a eu connaissance de la cause de nullité. Il relève que [K] [D] était associée de la 
société Musée hôtel Baudy avec son fils qui en assurait seul la direction, que les seuls 
documents postérieurs aux actes de cession litigieux supposés comporter sa signature 
pour l’agrément des nouveaux associés et la modification des statuts de la société ainsi 
que les procès-verbaux d’assemblée générale antérieurs aux cessions comportent une 
signature qui n’est pas de sa main. Il retient qu’aucun élément ne permet de retenir 
que [K] [D] aurait pu être informée de la cession régularisée en son nom avec usage 
de faux pour sa signature, son absence de consultation postérieurement aux cessions 
n’étant pas de nature à appeler son attention, compte tenu de son absence d’implica-
tion antérieure dans la société, qui était alors en cours de redressement et avait une 
activité non génératrice de revenus à [Localité 6], cependant que [K] [D] demeurait 
dans le Lot-et-Garonne.

L’arrêt en déduit qu’en l’absence de justification de l’existence d’un point de départ 
de la prescription susceptible d’être opposé à [K] [D], cette prescription ne peut être 
considérée comme acquise antérieurement à son décès et que Mme [X] et M. [G] 
exerçant une action en leur qualité d’héritiers aux fins de réintégration des parts dans 
sa succession, le point de départ de la prescription de leur action se situe au plus tôt à 
la date du décès de [K] [D], soit le 4 septembre 2010, de sorte que cette action n’est 
pas prescrite.

 11. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement justifié 
sa décision.

 12. Le moyen, qui manque en fait en sa troisième branche, n’est donc pas fondé pour 
le surplus.

 Sur le quatrième moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 13. La société Musée hôtel Baudy, M. [M], Mme [H] [S], épouse [M], Mme [I] [M] et 
Mme [V] font grief à l’arrêt de prononcer l’annulation de l’ensemble des assemblées 
générales ordinaires et extraordinaires de la société Musée hôtel Baudy à partir de celle 
du 31 mai 2010, alors :

 « 1°/ que conformément à l’article L. 235-1 du code de commerce dans sa rédaction 
applicable en l’espèce, la nullité des actes ou délibérations pris par les organes d’une so-
ciété commerciale ne peut résulter que de la violation d’une disposition impérative du 
livre II du code de commerce ou des lois qui régissent les contrats ; qu’en se bornant, 
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pour ordonner l’annulation de plein droit de l’ensemble des assemblées générales or-
dinaires et extraordinaires de la SARL Musée hôtel Baudy à partir de celle du 31 mai 
2010, à relever que « les assemblées générales ont toutes été tenues avec M. [M] et 
Mme [S] associés détenant la moitié des parts sociales, alors qu’ils sont désormais répu-
tés ne jamais avoir eu cette qualité d’associé », sans préciser le fondement juridique de 
sa décision prononçant l’annulation de l’ensemble des assemblées générales qui se sont 
tenues à compter du 31 mai 2010, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 12 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 235-1 du code 
de commerce ;

 2°/ que l’annulation d’un contrat de cession portant sur des parts d’une société com-
merciale n’entraîne pas l’annulation en cascade de l’ensemble des délibérations votées 
postérieurement à la conclusion de ce contrat  ; que les assemblées générales qui se 
sont tenues en présence des cessionnaires ont la nature d’« assemblées irrégulièrement 
convoquées » au sens de l’article L. 223-27 du code de commerce, de sorte qu’il ap-
partient au juge d’apprécier au cas par cas s’il y a lieu de prononcer l’annulation des 
délibérations subséquentes en tenant compte, notamment, de l’intérêt social, des effets 
perturbateurs qui pourraient résulter de l’annulation pour la société, et de l’incidence 
concrète qu’aurait eu le vote des cédants sur le sens des délibérations contestées  ; 
qu’en l’espèce, les consorts [M] faisaient valoir que l’annulation de l’ensemble des as-
semblées générales qui se sont tenues depuis le 31 mai 2010, incluant les délibérations 
approuvant les comptes sociaux et celles décidant de l’affectation des résultats, serait 
gravement perturbatrice en ce qu’elle aboutirait à remettre en cause, avec d’inextri-
cables obligations de restitutions, l’ensemble des délibérations adoptées depuis onze 
ans, alors que ces assemblées s’étaient tenues dans des conditions régulières à l’époque 
des faits, que les cessionnaires étaient de bonne foi et que les décisions adoptées étaient 
conformes à l’intérêt social, ainsi que le démontrait la forte croissance de la société 
sur cette période  ; qu’ils ajoutaient que de nombreuses délibérations d’assemblées 
générales postérieures au 31 mai 2010 avaient en outre été votées à l’unanimité des 
associés, incluant M. [G] lui-même, de sorte que le sens de ces délibérations n’aurait 
pas été différent si les titres de [K] [D] avaient été transmis par voie successorale ; qu’en 
jugeant qu’il y avait lieu de prononcer l’annulation de l’ensemble des assemblées géné-
rales intervenues depuis le 31 mai 2010, au motif que la situation qui lui était soumise 
ne rentrait pas dans les prévisions de l’article L. 223-27 du code de commerce, quand 
cet article était applicable au litige, que la nullité encourue était facultative et qu’il lui 
appartenait d’exercer le pouvoir de modération prévu par ce texte en appréciant l’op-
portunité et la nécessité d’annuler les délibérations postérieures aux cessions anéanties, 
ce qu’elle n’a pas fait, la cour d’appel a violé l’article L. 223-27 du code de commerce 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 14. L’arrêt retient, à bon droit, que les dispositions du dernier alinéa de l’article 
L. 223-27 du code de commerce, qui prévoient que toute assemblée irrégulièrement 
convoquée peut être annulée, et la règle selon laquelle le juge conserve la liberté d’ap-
préciation de l’opportunité d’une telle annulation concernent l’hypothèse d’une irré-
gularité de convocation de l’assemblée générale et qu’elles n’ont pas vocation à s’ap-
pliquer au litige dès lors que l’annulation des assemblées générales est sollicitée, non 
pas parce qu’elles ont été irrégulièrement convoquées, mais parce qu’elles ont toutes 
été tenues avec M. [M] et Mme [S], associés détenant la moitié du capital, cependant 
qu’ils sont désormais réputés ne jamais avoir eu cette qualité, ce dont il se déduit que 
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la cour d’appel a statué sur le fondement des articles 1844 du code civil, disposition 
dont il résulte que seuls les associés ont le droit de participer aux décisions collectives 
de la société, et 1844-10, alinéa 3, du même code.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 16. La société Musée hôtel Baudy, M. [M], Mme [H] [S], épouse [M], Mme [I] [M] 
et Mme [V] font le même grief à l’arrêt alors « qu’en jugeant qu’il ne lui appartenait 
pas de s’interroger sur les conséquences du décès de [K] [D], cependant qu’il lui ap-
partenait précisément de rechercher, selon un scénario contrefactuel, si la dévolution 
successorale aurait exercé une incidence sur le sens des délibérations arguées de nullité, 
la cour d’appel a violé l’article L. 223-27 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 17. Il résulte de la combinaison des articles 1844, alinéa 1, et 1844-10, alinéa 3, du 
code civil que la participation d’une personne n’ayant pas la qualité d’associé aux dé-
cisions collectives d’une société à responsabilité limitée constitue une cause de nullité 
des assemblées générales au cours desquelles ces décisions ont été prises, dès lors que 
l’irrégularité est de nature à influer sur le résultat du processus de décision.

 18. L’arrêt relève qu’à la suite des cessions de parts par [K] [D] et M. [G], le capital de 
la société Musée hôtel Baudy s’est trouvé réparti entre M. [M], à concurrence de cent 
cinquante parts, Mme [H] [S], épouse [M], à concurrence de cent parts, Mme [I] [M], 
à concurrence de cent vingt cinq parts, Mme [V], à concurrence de soixante quinze 
parts, et M. [G], à concurrence de cinquante parts.

 19. Il en résulte que, M. [M] et Mme [H] [S], épouse [M], Mme [I] [M] et Mme [V] 
ayant détenu ensemble quatre cent cinquante parts sur les cinq cents parts composant 
le capital de la société Musée hôtel Baudy, l’irrégularité tenant à la participation des 
premiers aux assemblées générales, cependant qu’ils n’avaient pas la qualité d’associé, 
ne pouvait qu’être de nature à influer sur le résultat du processus de décision.

 20. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 21. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 

Article L. 223-27 du code de commerce ; articles 1844, alinéa 1, et 1844-10, alinéa 3, du code 
civil.

SOCIETE ANONYME

Com., 11 octobre 2023, n° 21-24.776, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Administrateur – Responsabilité – Mise en oeuvre – Action sociale – 
Exercice – Qualité – Société de gestion.

Il résulte de la combinaison des articles L. 214-8-8 du code monétaire et financier et L. 533-22 du même code, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, que les sociétés de gestion disposent 
du pouvoir d’agir au nom des porteurs de parts des fonds communs de placement qu’elles gèrent pour faire valoir 
les droits attachés aux actions détenues par ces fonds, y compris celui d’agir dans l’intérêt social. 

Il en découle que les sociétés de gestion sont recevables à exercer l’action ut singuli prévue à l’article L. 225-252 
du code de commerce.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), la société en commandite par ac-
tions Altamir a pour associé commandité et gérant la société Altamir gérance, dirigée 
par M. [S]. Elle compte, parmi ses associés commanditaires, les fonds communs de pla-
cement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, ayant pour société de gestion 
la société Moneta Asset Management (la société Moneta).

 2. Soutenant que la décote du cours de bourse de la société Altamir par rapport à son 
actif net par action résultait de sa gestion et des frais supportés au profit de la société 
Altamir gérance, la société Moneta a assigné ces dernières, ainsi que M. [S], en respon-
sabilité sur le fondement de l’article L. 225-252 du code de commerce.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, pris en ses quatrième et cinquième 
branches, et le quatrième moyen du pourvoi principal

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Altamir et sur 
le premier moyen du pourvoi incident de la société Altamir 

gérance et M. [S], réunis, qui sont préalables

 Enoncé des moyens

 4. Par le moyen de son pourvoi incident éventuel, la société Altamir fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande tendant à voir déclarer nulle, faute de pouvoir d’agir, l’assigna-
tion de la société Moneta, en sa qualité de société de gestion des fonds communs de 
placement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, alors :

 « 1°/ que le pouvoir d’agir en justice d’une société de gestion pour le compte des 
porteurs de parts d’un fonds commun de placement n’est institué par la loi que « pour 
défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts » ; que l’action ut 
singuli n’est ouverte qu’aux associés de la société concernée  ; que les porteurs de 
parts d’un fonds commun de placement n’ont pas la qualité d’associés des sociétés 
dans lesquelles ce fonds investit  ; qu’en l’espèce, en déboutant la société Altamir de 
sa demande tendant à voir déclarer nulle, faute de pouvoir d’agir, l’assignation de la 
société Moneta prétendant agir en qualité de société de gestion des fonds communs, 
cependant qu’elle reconnaissait expressément que « les détenteurs de parts d’un fonds 
de placement n’ont pas la qualité d’actionnaires  », la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 117 du code de 
procédure civile, ensemble les articles L. 214-8-8 du code monétaire et financier et L. 
225-252 du code de commerce ;

 2°/ que le pouvoir d’agir en justice d’une société de gestion pour le compte des 
porteurs de parts d’un fonds commun de placement n’est institué par la loi que « pour 
défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts » ; qu’à supposer 
même que les porteurs de parts d’un fonds commun de placement puissent se voir 
reconnaître, au sein des sociétés dans lesquelles ce fonds détient une participation, 
certains des droits appartenant aux actionnaires, l’exercice de l’action ut singuli par 
une société de gestion, ès qualités, ne saurait pour autant être admis dès lors qu’une 
telle action, qui ne vise pas la défense de l’intérêt des actionnaires mais celle de l’inté-
rêt social, ne serait en rien de nature à servir les intérêts des porteurs de parts ; qu’en 
l’espèce, en déboutant la société Altamir de sa demande tendant à voir déclarer nulle, 
faute de pouvoir d’agir, l’assignation de la société Moneta prétendant agir en qualité 
de société de gestion des fonds communs, sans rechercher si l’action ainsi exercée était 
dans l’intérêt des porteurs de parts, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 117 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 214-8-8 du 
code monétaire et financier et L. 225-252 du code de commerce ;

 3°/ que tout jugement doit être motivé  ; que le défaut de réponse à conclusions 
équivaut à un défaut de motifs ; qu’en l’espèce, en se bornant à affirmer que « seule la 
société de gestion du fond peut exercer l’action ut singuli », sans répondre au moyen 
péremptoire de la société Altamir suivant lequel « le porteur de parts de fonds com-
mun de placement n’ayant pas la qualité d’actionnaire, la société de gestion ne peut 
en aucun cas prétendre agir en défendant des droits ou intérêts d’actionnaires, au nom 
et pour le compte de personnes qui n’ont pas de tels droits », la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que tout jugement doit être motivé  ; que le défaut de réponse à conclusions 
équivaut à un défaut de motifs ; qu’en l’espèce, en se bornant à affirmer que « seule la 
société de gestion du fond peut exercer l’action ut singuli », sans répondre au moyen 
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péremptoire de la société Altamir suivant lequel cette action ne servait en rien les 
droits et intérêts des porteurs de parts dès lors que « rien ne les assure d’en profiter 
s’ils sortent des fonds communs et, pour ceux qui y entrent, qu’ils subissent les risques 
d’une action judiciaire pour des faits qui n’ont aucun impact sur la performance des 
fonds communs », la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 5. Par le premier moyen de leur pourvoi incident, la société Altamir gérance et M. [S] 
font grief à l’arrêt de dire recevable l’intervention volontaire de la société Moneta, ès 
qualités, de rejeter leur exception de nullité de l’assignation pour défaut de pouvoir de 
la société Moneta et de rejeter leur fin de non-recevoir pour défaut de qualité à agir 
de la société Moneta, alors :

 «  1°/ que seuls les actionnaires peuvent intenter l’action sociale en responsabilité 
contre les administrateurs ou le directeur général en vue d’obtenir la réparation de 
l’entier préjudice subi par la société, à laquelle, le cas échéant, les dommages-intérêts 
sont alloués  ; qu’en disant recevable l’intervention volontaire de la société Moneta 
agissant en qualité de société de gestion des fonds communs de placement Moneta 
micro-entreprise et Moneta multi caps, afin d’exercer une action ut singuli sur le fon-
dement de l’article L. 225-52 du code de commerce, après avoir elle-même relevé que 
les détenteurs de parts d’un fonds de placement n’ont pas la qualité d’actionnaires, la 
cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les articles L. 214-8-8 du code monétaire et financier et L. 225-252 du code de 
commerce, dans sa version issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 ;

 2°/ que le fonds commun de placement est représenté à l’égard des tiers par la socié-
té chargée de sa gestion, cette société pouvant agir en justice pour défendre ou faire 
valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts ; qu’en disant recevable l’intervention 
volontaire de la société Moneta agissant en qualité de société de gestion des fonds 
communs de placement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, afin d’exercer 
une action ut singuli sur le fondement de l’article L. 225-52 du code de commerce, 
sans rechercher si, en exerçant une telle action visant à réparer le préjudice supposé-
ment subi par la société Altamir, la société de gestion agissait pour la seule défense des 
droits ou intérêts des porteurs de parts, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 214-8-8 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 225-252 du code de commerce, outre l’action en réparation du 
préjudice subi personnellement, les actionnaires peuvent intenter l’action sociale en 
responsabilité contre les administrateurs ou le directeur général.

 7. Aux termes de l’article L. 214-8-8 du code monétaire et financier, le fonds com-
mun de placement est représenté à l’égard des tiers par la société chargée de sa gestion. 
Cette société peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts 
des porteurs de parts.

 8. Il résulte de l’article L. 533-22 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, que les sociétés de gestion exercent les droits 
attachés aux titres détenus par les fonds qu’elles gèrent dans l’intérêt exclusif des ac-
tionnaires ou des porteurs de parts de ces fonds et rendent compte de leurs pratiques 
en matière d’exercice des droits de vote dans des conditions fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers.

En particulier, lorsqu’elles n’exercent pas ces droits de vote, elles expliquent leurs mo-
tifs aux porteurs de parts.
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 9. Il résulte de la combinaison des deux derniers textes que les sociétés de gestion 
disposent du pouvoir d’agir au nom des porteurs de parts des fonds communs de 
placement qu’elles gèrent pour faire valoir les droits attachés aux actions détenues par 
ces fonds, y compris celui d’agir dans l’intérêt social. Il en découle que les sociétés de 
gestion sont recevables à exercer l’action ut singuli prévue à l’article L. 225-252 du 
code de commerce.

 10. Les moyens, qui postulent le contraire, ne sont donc pas fondés.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à 
l’arrêt de la déclarer irrecevable pour défaut de qualité à agir, alors :

 « 1°/ que l’erreur affectant la désignation du demandeur dans la page de garde de 
l’acte introductif d’instance, à raison de l’absence de précision de la qualité en laquelle 
il agit, ne constitue qu’un vice de forme de nature à entraîner le cas échéant la nullité 
de l’acte, à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver l’existence d’un grief ; 
qu’une telle erreur ne peut être en revanche sanctionnée par l’irrecevabilité de l’action 
dès lors que la qualité à agir du demandeur est par ailleurs établie, non seulement dans 
le corps de l’acte introductif d’instance mais encore par les pièces produites à l’appui 
de celui-ci ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que « le demandeur est la société 
Moneta qui n’a pas qualité à agir », « en son nom propre », « par une action ut singuli 
à l’encontre des dirigeants d’Altamir », mais également que la société exposante était 
une « société de gestion des fonds Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps », 
pouvant « exercer l’action ut singuli » sur le fondement de l’article L. 214-8-8 du code 
de commerce ; qu’elle a aussi relevé que la première page de l’assignation du 8 juillet 
2016 indiquait que l’acte était introduit à la requête de « la société Moneta, société 
par actions simplifiée » sans qu’il soit précisé si cette société agissait en sa qualité de 
société gestionnaire des fonds ; qu’en retenant que « le corps de l’assignation qui, selon 
la société Moneta, montrerait clairement qu’elle a agi en sa qualité de gestionnaire des 
fonds de placement puisqu’elle précise avoir cette qualité, est insuffisant à remédier 
aux mentions obligatoires de l’assignation quant à l’identité du requérant » et qu’en 
conséquence, la société Moneta avait nécessairement introduit une action ut singuli en 
son nom propre, en tant que telle irrecevable, cependant que l’imprécision de la dési-
gnation de la société exposante, qui ne mentionnait pas sa qualité de société gestion-
naire de fonds, ne constituait qu’une irrégularité de forme insusceptible d’entraîner 
l’irrecevabilité de l’action, la cour d’appel a violé l’article 122 du code de procédure 
civile par fausse application ;

 2°/ que dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible 
d’être régularisée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le 
juge statue ; qu’il en est de même lorsque, avant toute forclusion, la personne ayant 
qualité pour agir devient partie à l’instance ; qu’en l’espèce, l’action initialement en-
gagée par la société Moneta le 8 juillet 2016 a été régularisée par conclusions d’in-
tervention volontaire du 16 mars 2017, aux termes desquelles la société Moneta a 
précisé agir en tant que société de gestion au nom des fonds qu’elle représente ; qu’en 
conséquence, c’était la date de l’acte régularisé du 8 juillet 2016 qu’il convenait de 
prendre en compte pour apprécier la prescription des demandes de la société Moneta, 
et non celle des conclusions par lesquelles celle-ci a régularisé les mentions de l’acte 
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introductif d’instance initial ; qu’en retenant cependant que « l’intervention volontaire 
de la société Moneta au nom des fonds, soit le 16 mars 2017, est seule de nature à 
interrompre la prescription, l’acte introductif d’instance affecté d’un défaut de qualité 
à agir n’étant pas susceptible d’interrompre la prescription », la cour d’appel a violé 
l’article 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. D’une part, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la société Moneta 
ayant introduit son action en son nom propre, elle n’avait pas qualité pour agir contre 
la société Altamir gérance et M. [S] au nom de la société Altamir, dont elle n’était pas 
actionnaire, et en a déduit que son action était irrecevable.

 13. D’autre part, les motifs critiqués par la seconde branche ne fondent pas le chef de 
dispositif attaqué.

 14. Pour partie inopérant, le moyen n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 15. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à l’ar-
rêt de confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté sa demande fondée sur la convention 
du 9 juillet 2013, alors :

 « 1°/ que seules les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales sont dispensées de la procédure d’approbation prévue à l’article 
L. 226-10 du code de commerce pour les conventions conclues entre la société en 
commandite par actions et les personnes visées par le texte ; que les opérations cou-
rantes sont celles accomplies de manière habituelle par la société dans le cadre de son 
activité telle que fixée par son objet social et ses statuts ; que le caractère exceptionnel 
d’une convention s’oppose donc par définition même à la qualification d’opération 
courante ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même relevé que la convention du 
9 juillet 2013, consistant en un « contrat de prestation de services couvrant la tenue de 
la comptabilité, la gestion comptable du portefeuille, la direction financière et les rela-
tions actionnaires et investisseurs sur la base d’une facturation au coût réel », constituait 
seulement la seconde convention de ce type conclue par la société Altamir et qu’elle 
succédait à une précédente convention de 2012, qui avait été soumise en tant que 
convention réglementée à l’accord des actionnaires et refusée par vote en assemblée 
générale le 18 avril 2013 ; qu’il résultait de ces constatations que la convention pré-
sentait un caractère exceptionnel, qui excluait qu’elle puisse être qualifiée d’opération 
courante pour la société Altamir ; qu’en retenant cependant que la convention liti-
gieuse portait sur des « tâches courantes », la cour d’appel a violé les articles L. 225-39 
et L. 226-10 du code de commerce ;

 2°/ que seules les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales sont dispensées de la procédure d’approbation prévue à l’article 
L. 226-10 du code de commerce pour les conventions conclues entre la société en 
commandite par actions et les personnes visées par le texte ; que les opérations cou-
rantes sont celles accomplies de manière habituelle par la société dans le cadre de son 
activité telle que fixée par son objet social et ses statuts ; qu’en se bornant à énoncer 
en l’espèce, par motifs adoptés des premiers juges, que la convention du 9 juillet 2013 
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portait sur des « tâches courantes », sans rechercher si l’opération elle-même présentait 
un caractère courant au regard de l’activité habituellement et effectivement exercée 
par la société Altamir, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 225-39 et L. 226-10 du code de commerce ;

 3°/ que la société Moneta faisait valoir dans ses conclusions d’appel qu’indépendam-
ment des conditions de rémunération qu’elles prévoyaient, les conventions de 2012 
et 2013 présentaient un objet strictement identique et qu’en conséquence, la société 
Altamir, en choisissant de conclure avec la société Altamir gérance, le 9 juillet 2013, 
une convention identique dans son objet à celle qui avait été refusée par son assem-
blée générale le 18 avril précédent, avait eu pour volonté de contourner la procédure 
d’approbation de l’article L. 226-10 du code de commerce, circonstance qui excluait 
que la convention litigieuse puisse être qualifiée d’opération courante ; qu’en se bor-
nant à énoncer, par motifs adoptés des premiers juges, que la convention du 9 juillet 
2013 portait sur des « tâches courantes », sans répondre à ce moyen déterminant des 
conclusions d’appel de la société exposante, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 16. L’arrêt énonce, par motifs adoptés, que le fait pour une société de rémunérer son 
dirigeant ne l’exonère pas nécessairement de la nécessité de supporter des frais pour 
des tâches courantes comme sa gestion administrative, comptable ou financière, ou 
ses relations avec les investisseurs, en employant des salariés ou en ayant recours à des 
prestataires extérieurs. Il relève, par motifs propres et adoptés, que, lors de l’assemblée 
générale de la société Altamir du 18 avril 2013, il a été proposé aux associés d’approu-
ver la conclusion de conventions prévoyant de confier à la société Altamir gérance, 
moyennant une rémunération forfaitaire, certaines tâches de gestion et de relations 
avec les investisseurs, que cette proposition n’a pas été approuvée et que la société Alta-
mir a, le 9 juillet 2013, conclu avec la société Altamir gérance, un contrat de prestations 
de service couvrant la tenue de la comptabilité, la gestion comptable du portefeuille, 
la direction financière et les relations avec les actionnaires et les investisseurs sur la 
base d’une facturation au coût réel. Il ajoute, par motifs propres, que la société Altamir 
gérance et M. [S] communiquent, à titre d’exemples, les rémunérations pour des pres-
tations identiques payées par d’autres sociétés de « private equity ».

 17. De ces constatations et appréciations, dont il résulte que la convention du 9 juillet 
2013 portait sur des opérations courantes, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche 
invoquée par la deuxième branche et n’était pas tenue de suivre les parties dans le 
détail de leur argumentation, a pu déduire que sa conclusion ne constituait pas une 
faute de gestion.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 19. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à l’ar-
rêt de dire prescrite et donc irrecevable sa demande relative à la facturation des frais 
de gestion de la société Altamir, alors « que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis ; qu’en l’espèce, la faute de gestion invoquée par la société 
Moneta n’était pas constituée de la modification de la clause de l’article 17 des statuts 
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concernant la rémunération de la gérance et l’application de cette clause ; que la so-
ciété Moneta reprochait à la société Altamir, non pas d’avoir modifié et appliqué cette 
clause statutaire, mais d’avoir précisément violé celle-ci, en s’abstenant d’opérer une 
déduction totale des honoraires de gestion de la rémunération de la gérante ; qu’en 
relevant que les fautes de gestion invoquées seraient la modification de cette clause 
statutaire et son application, la cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel de la 
société Moneta, en violation du principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 20. Pour dire prescrite et donc irrecevable la demande de la société Moneta, ès quali-
tés, relative à la facturation des frais de gestion de la société Altamir, l’arrêt retient que 
les fautes de gestion invoquées sont la modification de la clause statutaire relative à la 
rémunération de la gérance et son application, que la modification était connue dès 
2011 et que l’application qui en a été faite a donné lieu en 2013 à des explications 
exhaustives en réponse aux questions posées par la société Moneta, de sorte que la 
prescription était acquise au 16 mars 2017, le fait que les versements soient annuels 
ne pouvant donner lieu à qualification de contrat à exécution successive justifiant un 
report du délai de prescription.

 21. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait sans équivoque des écritures d’appel de 
la société Moneta que la faute reprochée à la société Altamir était la violation de la 
clause statutaire relative à la rémunération de la gérance telle que modifiée et non sa 
modification et son application, la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et 
précis, a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrite et donc irrecevable 
la demande de la société Moneta Asset Management relative à la facturation des frais 
de gestion de la société Altamir et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Thomas-Ra-
quin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 225-252 du code de commerce ; articles L. 214-8-8 et L. 533-22, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, du code monétaire et financier.
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1re Civ., 25 octobre 2023, n° 21-23.139, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Capital social et actionnariat des salariés – Souscription et achat 
d’actions par les salariés – Options de souscription ou d’achat 
d’actions – Exercice – Moment – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 juin 2021), un jugement du 16 mars 
2010 a prononcé le divorce de Mme [P] et de M. [N], mariés sans contrat préalable.

 2. Des difficultés sont nées lors des opérations de liquidation et de partage de la com-
munauté. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, le troisième moyen, pris en sa 
seconde branche, et les quatrième et sixième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [P] fait grief à l’arrêt de dire que seules les soixante-huit actions Air-France 
levées au jour de l’ordonnance de non-conciliation, dont la valeur unitaire sera fixée 
selon le cours de l’action au plus près du partage, peuvent être intégrées à l’actif de 
la communauté et d’exclure de l’actif commun les stock-options non encore levées 
au jour de l’ordonnance de non-conciliation, qui constituent des biens propres de 
M. [N], et de déclarer sans objet sa demande tendant à la condamnation de M. [N], 
sous astreinte, à produire les bordereaux de souscription des stock-options sur toute la 
durée du contrat de travail, ainsi qu’un état Air-France de leur valeur de souscription 
pendant la durée de ce contrat jusqu’à l’ordonnance de non-conciliation, alors « que 
la communauté se compose activement des acquêts faits par les époux ensemble ou 
séparément durant le mariage, et provenant tant de leur industrie personnelle que des 
économies faites sur les fruits et revenus de leurs biens propres ; que les gains et salaires 
trouvant leur cause dans l’activité professionnelle exercée par l’un des époux durant 
le mariage sont des biens communs ; qu’en jugeant que les stock-options attribuées à 
M. [N] durant le mariage par son employeur en contrepartie de son activité de pilote 
de ligne, et non encore levées au jour de l’ordonnance de conciliation, étaient des 
biens propres par nature ne devant pas être intégrés dans l’actif commun, cependant 
que si seul l’époux pouvait exercer le droit d’option conféré par ces stock-options, il 
devait être néanmoins tenu compte de leur valeur lors de la dissolution de la com-
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munauté, comme un élément d’actif de cette communauté, la cour d’appel a violé les 
articles 1401 et 1404 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles 1401, 1404 et 1589 du code civil et de l’article L. 225-183, 
alinéa 2, du code de commerce que, si les droits résultant de l’attribution, pendant le 
mariage, à un époux commun en biens, d’une option de souscription ou d’achat d’ac-
tions forment des propres par nature, les actions acquises par l’exercice de ces droits 
entrent dans la communauté lorsque l’option est levée avant sa dissolution.

 6. Après avoir rappelé cette règle, la cour d’appel a retenu à bon droit que seules les 
soixante-huit actions levées par M. [N] au jour de l’ordonnance de non-conciliation 
devaient être intégrées à l’actif de la communauté.

 7. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche,

 Enoncé du moyen

 8. Mme [P] fait grief à l’arrêt de limiter à 267 540,63 euros le montant de la récom-
pense due par M. [N] à la communauté, de rejeter sa demande tendant à désigner un 
expert pour chiffrer le profit subsistant au titre du financement des travaux d’amélio-
ration de l’ensemble immobilier [Adresse 4] et de rejeter sa demande tendant à juger 
que le calcul des sommes dues au titre de ces travaux devait être opéré en pleine pro-
priété à compter du décès de la mère de M. [N], alors « que le profit subsistant repré-
sente l’avantage réellement procuré au fonds emprunteur et doit se déterminer d’après 
la proportion dans laquelle les fonds empruntés à la communauté ont contribué au 
financement ou à l’amélioration du bien ; qu’ainsi, en cas d’amélioration d’un bien 
propre, le profit subsistant doit être calculé en faisant la différence entre les valeurs du 
bien avec et sans les travaux réalisés, à date de la liquidation de la communauté ; qu’il 
n’y a en revanche pas lieu de tenir compte de la valeur de la nue-propriété du bien 
propre dont l’époux était titulaire au moment des travaux dès lors que celui-ci en a 
acquis l’entière propriété au moment de la liquidation de la communauté ; qu’en ju-
geant, au contraire, que la fixation de la récompense due par M. [N] à la communauté 
au titre du financement des travaux d’amélioration de l’ensemble immobilier [Adresse 
4] devait être faite au regard de la valeur du bien en nue propriété dès lors que M. [N] 
n’avait récupéré la pleine propriété du bien qu’après la réalisation des travaux, la cour 
d’appel a violé l’article 1469, alinéa 3, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1469 du code civil :

 9. Il résulte de ce texte, d’une part, que la récompense est égale au profit subsistant 
quand la valeur empruntée à la communauté a servi à améliorer un bien propre à un 
époux qui se retrouve, au jour de la liquidation de la communauté, dans le patrimoine 
de celui-ci, d’autre part, que le profit subsistant, qui représente l’avantage réellement 
procuré au fonds emprunteur, se détermine d’après la proportion dans laquelle les 
fonds empruntés à la communauté ont contribué au financement de l’amélioration 
de ce bien propre.

 10. Il s’ensuit que, dans le cas où la communauté a contribué au financement de 
l’amélioration d’un bien qui a été acquis par l’un des époux en nue-propriété qui se 
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retrouve, au jour de la liquidation de la communauté, en raison du décès de l’usufrui-
tier, en pleine-propriété dans le patrimoine emprunteur, il convient de calculer d’abord 
la proportion de la contribution du patrimoine créancier à l’amélioration de ce bien, 
puis d’appliquer cette fraction à la différence entre la valeur du bien en pleine pro-
priété au jour de la liquidation et celle qu’il aurait eue en pleine propriété à la même 
date sans les améliorations apportées.

 11. Pour fixer à 198 182 euros le montant de la récompense due par M. [N] à la 
communauté au titre du financement, entre 1998 et 2001, des travaux d’amélioration 
du bien dont il était alors nu-propriétaire en vertu d’une donation consentie par sa 
mère, l’arrêt, après avoir constaté que la communauté a financé la totalité de ces tra-
vaux, retient que cette somme est supérieure à la différence de 180 800 euros existant 
entre la valeur de la nue-propriété du bien et la valeur de la nue-propriété du bien 
sans les travaux réalisés, de sorte qu’elle prend en compte le profit subsistant, et que le 
raisonnement selon lequel la récompense doit être chiffrée à 226 000 euros ne repose 
sur aucun fondement juridique, M.  [N] n’ayant acquis la pleine propriété du bien 
qu’après les travaux réalisés.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’au jour de la liquidation, le bien 
dont la communauté avait financé l’amélioration se retrouvait en pleine propriété dans 
le patrimoine de M. [N], la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 13. Mme [P] fait grief à l’arrêt de dire qu’elle est redevable envers la communauté 
d’une récompense d’un montant de 1 789,87 euros à raison du financement des frais 
de partage afférents aux parcelles de terrain du GFA des [Adresse 2] situées à [Localité 
3] et, en conséquence, de fixer à 85 289,87 euros le montant de la récompense due 
par elle à la communauté alors « qu’ en se bornant à retenir, pour dire que Mme [P] 
était redevable envers la communauté d’une récompense de 1 789,87 euros au titre 
du financement des frais de partage du GFA des [Adresse 2] de [Localité 3], que cette 
somme était réputée réglée par la communauté, faute de preuve contraire apportée 
par l’épouse, sans examiner, même sommairement, l’attestation du liquidateur du GFA 
des [Adresse 2] en date du 28 avril 2008, selon laquelle les frais de partage incombant 
à Mme [P] avaient été payés par l’actif du GFA subsistant à la cessation de son activité, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 14. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 15. Pour fixer la récompense due par Mme [P] à la communauté à raison du finan-
cement des frais de partage afférents aux parcelles de terrain du GFA des [Adresse 2], 
l’arrêt retient qu’à défaut de preuve contraire, les sommes réglées pour le paiement de 
ces frais sont réputées avoir été payées par la communauté.

 16. En statuant ainsi, sans examiner, fût-ce sommairement, l’attestation du liquidateur 
du GFA des [Adresse 2] du 28 avril 2008, selon laquelle les frais de partage incombant 
à Mme [P] avaient été payés par l’actif du GFA, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. En application de l’article 1469 du code civil, la récompense due par M. [N] à la 
communauté au titre du financement des travaux litigieux sur le bien en cause doit 
être fixée à la différence, telle qu’elle résulte des rapports d’expertise, entre la valeur 
actuelle du bien en pleine propriété et la valeur actuelle du bien en pleine propriété 
sans les travaux, soit à la somme de 226 000 euros, ce qui porte à 295 358,63 euros, 
au lieu de celle de 267 540,63 euros, le montant de la récompense due par M. [N] à 
la communauté. 

 20. Le jugement doit être confirmé en ce qu’il rejette la demande de M. [N] ten-
dant à voir fixer à la charge de Mme [P] une récompense due à la communauté au 
titre des frais de partage de 1 789,87 euros afférents aux parcelles de terrain du GFA 
des [Adresse 2], ce qui porte à la somme totale de 94 656,79 euros, au lieu de celle 
96 446,66 euros, le montant de la récompense due par Mme [P] à la communauté. 

 21. La cassation des trois chefs de dispositif concernant, pour les deux premiers, 
l’évaluation de la récompense due par M. [N] à la communauté au titre des travaux 
financés par elle sur le bien immobilier [Adresse 4] et, pour le dernier, la récompense 
due par Mme [P] à la communauté au titre des frais de partage du GFA des [Adresse 
2] n’emporte pas celle de la disposition de l’arrêt ayant rejeté la demande d’expertise 
de Mme [P], qui n’a pas de lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire avec la 
première cassation prononcée, ni celle des dispositions de l’arrêt disant que les dépens 
d’appel seront employés en frais de partage et disant n’y avoir lieu à application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt 
non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement, d’une part, en ce qu’il rejette la demande 
de Mme [P] tendant à dire et juger que le calcul des sommes dues au titre des tra-
vaux doit être opéré en pleine propriété à compter du décès de la mère de M. [N], 
et, d’autre part, fixe à la somme de 267 540,63 euros la récompense due par M. [N] 
à la communauté et à la somme de 96 446,66 euros la récompense due par Mme [P] 
à la communauté, l’arrêt rendu le 30 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Fixe à la somme de 295 358,63 euros la récompense due par M. [N] à la commu-
nauté ;

 Fixe à la somme de 94 656,79 euros la récompense due par Mme [P] à la commu-
nauté.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : Mme Champalaune - Rapporteur  : Mme Agostini  - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Piwnica et Mo-
linié -

Textes visés : 

Articles 1401, 1404 et 1589 du code civil ; article L. 225-183, alinéa 2, du code de commerce ; 
article 1469 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 juillet 2014, pourvoi n° 13-15.948, Bull. 2014, I, n° 134 (cassation partielle). 1re Civ., 
8 octobre 2014, pourvoi n° 13-21.879, Bull. 2014, I, n° 161 (cassation partielle).

Com., 11 octobre 2023, n° 22-10.271, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilité civile – Responsabilité des dirigeants – Mise en 
oeuvre – Action sociale – Exercice par des actionnaires – Domaine 
d’application – Administrateurs et directeur général de la société 
seulement.

Il résulte de l’article L. 225-252 du code de commerce que les actionnaires d’une société anonyme ne peuvent, 
au nom et pour le compte de la société, intenter d’autre action en responsabilité que celle, prévue par ce texte, 
dirigée contre les administrateurs ou le directeur général. Par suite, les actionnaires d’une société anonyme ne 
peuvent exercer l’action sociale en responsabilité contre les personnes intéressées au sens des articles L. 225-38 
et L. 225-41 du code de commerce dès lors que ces personnes ne sont pas dirigeantes de la société pour le compte 
de laquelle l’action est exercée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 novembre 2021), la Société d’explosifs et de produits 
chimiques (la société EPC), ayant pour actionnaire majoritaire la société EJ Barbier, a 
conclu diverses conventions portant sur des prestations informatiques et d’assistance 
administrative et technique avec la sociétés EJ Barbier et avec une filiale de cette der-
nière, la société Adex.

 2. Soutenant que ces conventions avaient eu des conséquences préjudiciables pour 
la société EPC, un actionnaire minoritaire de celle-ci, la société Candel & Partners, a 
assigné en responsabilité, outre M. [I] [F] et Mmes [W] et [O] [K] [F], dirigeants de la 
société EPC, Mmes [S], [N], [D] et [T] [P] [K] [F], dirigeantes de la société EJ Barbier, 
et Mme [H] [L], dirigeante de la société Adex.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Candel & Partners fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’action à 
l’égard de Mmes [S], [N], [D] et [T] [P] [K] [F] et de Mme [H] [L], pour défaut de 
qualité à défendre, et de les mettre hors de cause, alors « que même en l’absence de 
fraude, les conséquences, préjudiciables à la société, des conventions réglementées dé-
sapprouvées peuvent être mises à la charge de l’intéressé et, éventuellement, des autres 
membres du conseil d’administration  ; qu’en jugeant que l’action sociale intentée 
par un actionnaire en indemnisation des préjudices subis par la société à raison d’une 
convention réglementée ne peut l’être qu’à l’encontre des administrateurs et du di-
recteur général de la société et qu’elle ne peut l’être à l’égard de toute autre personne, 
quand bien même celle-ci aurait la qualité de l’une des personnes énumérées par les 
articles L. 225-38 et L. 225-41 du code de commerce, la cour d’appel a violé l’article 
L. 225-41 de ce code, ensemble son article L. 225-252. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article L. 225-252 du code de commerce que les actionnaires d’une 
société anonyme ne peuvent, au nom et pour le compte de la société, intenter d’autre 
action en responsabilité que celle, prévue par ce texte, dirigée contre les administra-
teurs ou le directeur général.

 6. Il s’ensuit que les actionnaires d’une société anonyme ne peuvent exercer l’action 
sociale en responsabilité contre les personnes intéressées au sens des articles L. 225-
38 et L. 225-41 du code de commerce dès lors qu’elles ne sont pas dirigeantes de la 
société pour le compte de laquelle l’action est exercée.

 7. Ayant constaté que Mmes [D], [T], [N] et [S] [P] [K] [F] et Mme [L] ne sont ni 
administratrices ni directrices générales de la société EPC au nom et pour le compte 
de laquelle la société Candel & Partners agit, c’est à bon droit que l’arrêt retient que 
l’action intentée à leur encontre n’est pas recevable.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Duhamel ; SARL Matu-
chansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -
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Textes visés : 
Article L. 225-38, L. 225-41 et L. 225-252 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’action ut singuli exercée par les actionnaires d’une société anonyme, à rapprocher : Com., 
19 mars 2013, pourvoi n° 12-14.213, Bull. 2013, IV, n° 42 (rejet).

SOCIETE CIVILE

3e Civ., 26 octobre 2023, n° 21-17.937, (B), FS

– Rejet –

 ■ Gérant – Nomination – Irrégularité – Caractérisation – Cas – 
Signature contrefaite sur le procès-verbal d’assemblée générale – 
Publication – Effet.

La contrefaçon d’une signature figurant sur un procès-verbal d’assemblée générale portant désignation d’un 
gérant constitue une irrégularité dans la nomination, au sens de l’article 1846-2 du code civil. 

Sauf collusion frauduleuse entre le gérant et le tiers cocontractant, la publication de la nomination du gérant sur 
la base d’un procès-verbal convaincu de faux fait obstacle, par application du texte précité, à la contestation par 
la société de conventions conclues en son nom par la personne désignée gérant dans de telles conditions.

 Faits et procédure 

 1. Selon arrêt attaqué (Reims, 13 avril 2021, rectifié le 11 mai 2021), la société civile 
d’exploitation agricole Epacc (la société Epacc), anciennement dénommée société des 
Coteaux Champenois, est propriétaire de parcelles en nature de vignes, qui ont été 
données à bail à Mmes [Z] et M. [F] en 2002.

 2. Par des actes notariés du 6 septembre 2008, ces baux ont fait l’objet d’avenants 
conférant à la société civile d’exploitation agricole du Barrois 2000 (la société du 
Barrois 2000) la qualité de co-preneur, rétroactivement à compter de la date d’effet de 
chacun des baux.

Les 30 juin et 28 août 2009, deux baux à complant ont été consentis dans les mêmes 
conditions à la société du Barrois 2000, portant sur d’autres parcelles appartenant à la 
société Epacc.

 3. Le 13 novembre 2015, contestant la qualité de gérant de M. [T] [L], dont celui-ci 
s’était prévalu pour la représenter lors de la signature des baux et avenants précités, la 
société Epacc a assigné la société du Barrois 2000 aux fins d’obtenir son expulsion des 
parcelles en litige. 

 4. Le 26 juillet 2016, M. [Y] [L], alors gérant de la société Epacc, a déposé au greffe 
du tribunal de grande instance une inscription de faux incidente à l’encontre de plu-
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sieurs pièces versées au débat par la société du Barrois 2000, dont les baux et avenants 
précités.

 5. Les deux procédures ont été jointes, puis une expertise graphologique a été or-
donnée.

 6. M. [T] [L], également associé de la société du Barrois 2000, est intervenu volon-
tairement à l’instance.

 Examen du moyen

 Il est statué sur ce moyen après avis de la chambre commerciale, sollicité en applica-
tion de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 6. La société Epacc fait grief à l’arrêt de rejeter partiellement ses demandes d’ins-
cription de faux incidentes et de rejeter les demandes plus amples ou contraires des 
parties, alors : 

 « 1°/ qu’un acte authentique signé en une fausse qualité est un faux intellectuel ; que 
la publication de la décision de nomination d’un gérant convaincue de faux, et donc 
inexistante, ne saurait faire obstacle à ce que la société se prévale de sa fausseté pour se 
soustraire à ses engagements résultant des actes authentiques passés sur son fondement ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la société du Barrois 2000 ne contestait 
pas le jugement en ce qu’il avait jugé que la signature apposée sur le procès-verbal du 
2 octobre 2005 de la SCEA des Côteaux Champenois, aujourd’hui dénommée Epacc, 
était contrefaite, celle-ci n’ayant pas été faite de la main de [Y] [L] ; qu’en retenant, 
pour rejeter la demande de la société Epacc en inscription de faux des pièces n°1, 4, 
5 et 6, que la décision de nomination de [T] [L] en qualité de gérant de la société des 
Côteaux Champenois avait été publiée de sorte qu’il avait pu représenter valablement 
la société lors de la conclusion des baux et avenants argués de faux, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 309 
du code de procédure civile ensemble l’article 1846 du code civil ; 

 4°/ que la confection d’un faux procès verbal de nomination d’un gérant est constitu-
tive d’une fraude ; qu’en conséquence, la publication de cette décision de nomination 
du gérant est inopposable à la société ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 2 octobre 2005 de la socié-
té des Côteaux Champenois était un faux, la signature apposée sur le procès-verbal 
n’étant pas de la main de [Y] [L] ; qu’en se bornant à relever, pour statuer comme elle 
l’a fait, que la décision de nomination de [T] [L] en qualité de gérant de la société des 
Côteaux Champenois avait été publiée de sorte qu’il avait pu représenter valablement 
la société lors de la conclusion des baux et avenants argués de faux, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invité, si le faux dont s’était rendu coupable [T] [L], associé de la 
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société du Barrois 2000 bénéficiaire des baux et avenants argués de faux, n’était pas 
constitutif d’une fraude, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du 
principe selon lequel le fraude corrompt tout. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 1846-2, alinéa 2, du code civil, similaires à ceux de l’article 
L. 210-9, alinéa 1, du code de commerce, applicable aux sociétés commerciales, ni la 
société, ni les tiers, ne peuvent, pour se soustraire à leurs engagements, se prévaloir 
d’une irrégularité dans la nomination des gérants ou dans la cessation de leur fonction, 
dès lors que ces décisions ont été régulièrement publiées.

 8. Pris en sa première branche, le moyen pose la question de savoir si la publication 
d’une nomination d’un gérant sur la base d’un procès-verbal convaincu de faux fait 
obstacle, par application de ces dispositions, à la contestation par la société d’engage-
ments pris en son nom par le gérant, ainsi désigné.

 9. Pour répondre à cette question, inédite devant la Cour de cassation, il importe de 
rechercher au préalable si la contrefaçon de la signature du président de séance sur 
le procès-verbal d’assemblée générale constitue une irrégularité dans la nomination 
du gérant au sens du texte susvisé, ou si, au contraire, cette nomination, parce qu’elle 
repose sur un faux, doit être regardée comme inexistante.

 10. D’une part, la finalité du texte précité est d’assurer la protection des tiers, lesquels 
ne disposent pas d’autres moyens que les mesures de publicité légale pour s’assurer de 
la régularité de la nomination d’une personne se disant gérant d’une personne morale. 
Cette disposition ne fait, en outre, aucune différence selon la nature des irrégularités 
entachant la décision de nomination du gérant. 

 11. D’autre part, une société ou ses associés peuvent demander l’annulation de dé-
libérations prises dans des conditions irrégulières, de sorte qu’il leur appartient de 
vérifier les informations publiées sur l’identité de ses représentants, et, lorsqu’elles sont 
inexactes, d’en demander la rectification. 

 12. Dès lors, regarder comme inexistante la désignation d’un gérant intervenue sur 
la base d’un procès-verbal d’assemblée générale contrefait, ce qui conduirait à écar-
ter en ce cas l’application de l’article 1846-2 du code civil et autoriserait la société à 
contester des actes conclus en son nom par un gérant dont la nomination a été publiée, 
priverait d’effet utile la finalité de ce texte.

 13. Les considérations qui précèdent justifient de retenir que la contrefaçon d’un pro-
cès-verbal d’une délibération portant nomination de son gérant n’a pas pour effet de 
la rendre inexistante, de sorte que, par application du texte précité, lorsque cette nomi-
nation a été publiée, la société ne peut se prévaloir de son irrégularité pour contester 
les engagements pris en son nom par les personnes ainsi désignées.

 14. Pour apprécier l’opérance de la recherche critiquée comme omise par la qua-
trième branche, la question se pose de savoir si, alors que le texte précité ne le prévoit 
pas, l’inopposabilité par la société ou les tiers des irrégularités dans la nomination d’un 
gérant, lorsque celle-ci a été publiée, doit être écartée en présence d’une fraude.

 15. Dans une première approche, il pourrait être envisagé que la simple connaissance 
par le tiers cocontractant de l’irrégularité de la nomination du gérant suffise à écarter 
l’effet attaché, en principe, à sa publication.

 16. Néanmoins, afin de préserver la portée attachée à la publicité légale et de n’en 
neutraliser les effets que pour sanctionner les actes les plus graves commis au préjudice 
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d’une personne morale, lorsqu’ils procèdent de manoeuvres concertées, il y a lieu de 
retenir que seule l’existence d’une collusion frauduleuse entre le gérant désigné et le 
tiers est de nature à priver d’effet l’opposabilité qui découle, en principe, de la publi-
cité légale.

 17. En outre, le caractère frauduleux de la publication d’une nomination de gérant ne 
peut se déduire du seul caractère frauduleux de la désignation d’un gérant, notamment 
lorsqu’il résulte de la contrefaçon d’un procès-verbal d’assemblée générale.

 18. Au cas présent, dès lors, d’une part, que la contrefaçon du procès-verbal dont se 
prévalait la société Epacc ne pouvait à elle seule démontrer le caractère frauduleux de 
la publication de la nomination de M. [T] [L] et, d’autre part que, dans ses écritures, 
la société Epacc se bornait à dénoncer, en des termes généraux, une fraude de M. [T] 
[L], sans invoquer l’existence d’une collusion frauduleuse entre ce dernier et la société 
du Barrois 2000, la cour d’appel n’était pas tenue de procéder à la recherche préten-
dument délaissée, qui était inopérante.

 19. Le moyen, qui manque en droit en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. Baraké - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 1846-2 du code civil.

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 11 octobre 2023, n° 21-24.646, (B), FS

– Rejet –

 ■ Assemblée générale – Nullité – Cause – Participation d’une 
personne n’ayant pas la qualité d’associé – Condition – Irrégularité 
de nature à influer sur le résultat du processus de décision.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 7 octobre 2021), le 22 juin 1992, M. [G] et sa mère, 
[K] [D], ont constitué à parts égales la société à responsabilité limitée Musée hôtel 
Baudy, détenant chacun deux cent cinquante parts.

 2. Par deux actes du 11 mars 1998, M. [M] et Mme [H] [S], son épouse, se sont portés 
acquéreurs de l’intégralité des parts de [K] [D].

Par deux actes du même jour, M. [G] a cédé deux cents parts à Mme [I] [M] et à 
Mme [V].

 3. [K] [D] est décédée le 4 septembre 2010, en laissant pour lui succéder ses deux 
enfants, M. [G] et Mme [X].

 4. Soutenant qu’elle avait appris, à l’ouverture de la succession de sa mère, que les parts 
que celle-ci détenait dans le capital de la société Musée hôtel Baudy ne faisaient plus 
partie du patrimoine successoral et contestant que celle-ci ait signé les actes de cession, 
Mme [X] a assigné M. [M] et Mme [S], épouse [M], en annulation de ces actes pour 
faux et en réintégration des parts à l’actif successoral. M. [G] est intervenu volontaire-
ment à l’instance et s’est associé à cette action en annulation.

 5. M. [G] a assigné la société Musée hôtel Baudy en annulation de toutes les assem-
blées générales ordinaires annuelles tenues entre les mois de mars 1998 et juin 2012.

 6. Les procédures ont été jointes.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens et sur le quatrième 
moyen, pris en sa quatrième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Musée hôtel Baudy, M. [M], Mme [H] [S], épouse [M], Mme [I] [M] 
et Mme [V] font grief à l’arrêt de déclarer Mme [X] et M. [G] recevables en leur 
action en nullité des cessions de parts intervenues, le 11 mars 1998, entre, d’une part, 
[K] [D] et M. [M] et, d’autre part, [K] [D] et Mme [S] et, en conséquence, de déclarer 
nulles lesdites cessions, d’ordonner des restitutions et de prononcer l’annulation de 
l’ensemble des assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la société Musée 
Hôtel Baudy à partir de celle du 31 mai 2010, alors :

 « 1°/ que la prescription de l’action en nullité d’une cession de parts sociales court 
à compter de la date à laquelle le demandeur a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant d’agir ; qu’en l’espèce, les consorts [M] faisaient valoir que Mme [D] 
n’avait pu légitimement ignorer que ses propres parts dans la SARL Musée hôtel 
Baudy avaient été cédées en son nom par son fils ; qu’ils ajoutaient que les cessions 
litigieuses, qui portaient sur sa propre participation, n’avaient fait l’objet d’aucune dis-
simulation par les cessionnaires, que l’opération avait été transparente, et que les statuts 
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modifiés, actant du changement d’actionnariat, avaient été publiés, au même titre que 
la délibération agréant les cessionnaires et l’ensemble des délibérations ultérieures, ce 
dont ils déduisaient que la prescription avait commencé à courir dès le mois de mars 
1998, date à laquelle Mme [D] était en mesure d’agir ; qu’en énonçant, pour retenir 
que la prescription n’avait pas couru à l’égard de Mme [D], que cette prescription 
n’aurait pu commencer à courir qu’à compter de la date de « la connaissance de la nul-
lité » et que les cessionnaires ne démontraient pas que Mme [D] avait eu une connais-
sance effective des cessions intervenues en 1998 compte tenu de son absence d’impli-
cation dans la société dont elle était jusqu’alors associée, quand le délai de prescription 
commençait à courir à compter de la date à laquelle Mme [D] aurait dû connaître la 
cession de sa propre participation, ce qu’elle n’a pas recherché, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 2219 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et de l’article 1304 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 2°/ que la date à partir de laquelle le demandeur à l’action en nullité aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer s’apprécie au regard des diligences nor-
malement attendues de toute personne dans l’administration de ses propres affaires ; 
qu’en jugeant que, compte tenu de son absence d’implication dans la société, il n’était 
pas démontré que Mme  [D], décédée en 2010, ait eu à un moment quelconque 
connaissance de la cession intervenue en 1998 de sa propre participation de 50 % dans 
la société dans laquelle elle était associée avec son fils, la cour d’appel a derechef privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 2219 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et de l’article 1304 du même code, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ qu’en ajoutant qu’était produite une attestation du 25 janvier 2011 par laquelle un 
proche intervenu auprès de Mme [D] avait indiqué que cette dernière aurait rencontré 
des problèmes d’alcool et de tabagisme l’ayant « diminuée physiquement, psychologi-
quement et socialement avec une dégradation de sa mémoire, sur ses 10 dernières an-
nées », sans déterminer plus précisément l’état de santé de Mme [D], et en se fondant 
sur une attestation également imprécise sur la période de temps concernée par la perte 
de mémoire de Mme [D], la cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à 
caractériser une impossibilité d’agir de Mme [D] de nature à écarter la prescription de 
l’action en nullité des cessions contestées, et a violé l’article 2219 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et l’article 1304 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 9. En premier lieu, la cour d’appel n’a pas retenu que le délai de prescription de l’ac-
tion en nullité des cessions de parts litigieuses avait été suspendu du fait de l’impossi-
bilité d’agir de [K] [D].

 10. En second lieu, l’arrêt énonce que l’action en nullité exercée par Mme [X] et 
M. [G], destinée à protéger l’intérêt privé de [K] [D], est soumise à la prescription de 
cinq ans prévue par l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi 
du 17 juin 2008, le point de départ de cette prescription se situant au jour où celle-
ci a eu connaissance de la cause de nullité. Il relève que [K] [D] était associée de la 
société Musée hôtel Baudy avec son fils qui en assurait seul la direction, que les seuls 
documents postérieurs aux actes de cession litigieux supposés comporter sa signature 
pour l’agrément des nouveaux associés et la modification des statuts de la société ainsi 
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que les procès-verbaux d’assemblée générale antérieurs aux cessions comportent une 
signature qui n’est pas de sa main. Il retient qu’aucun élément ne permet de retenir 
que [K] [D] aurait pu être informée de la cession régularisée en son nom avec usage 
de faux pour sa signature, son absence de consultation postérieurement aux cessions 
n’étant pas de nature à appeler son attention, compte tenu de son absence d’implica-
tion antérieure dans la société, qui était alors en cours de redressement et avait une 
activité non génératrice de revenus à [Localité 6], cependant que [K] [D] demeurait 
dans le Lot-et-Garonne.

L’arrêt en déduit qu’en l’absence de justification de l’existence d’un point de départ 
de la prescription susceptible d’être opposé à [K] [D], cette prescription ne peut être 
considérée comme acquise antérieurement à son décès et que Mme [X] et M. [G] 
exerçant une action en leur qualité d’héritiers aux fins de réintégration des parts dans 
sa succession, le point de départ de la prescription de leur action se situe au plus tôt à 
la date du décès de [K] [D], soit le 4 septembre 2010, de sorte que cette action n’est 
pas prescrite.

 11. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement justifié 
sa décision.

 12. Le moyen, qui manque en fait en sa troisième branche, n’est donc pas fondé pour 
le surplus.

 Sur le quatrième moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 13. La société Musée hôtel Baudy, M. [M], Mme [H] [S], épouse [M], Mme [I] [M] et 
Mme [V] font grief à l’arrêt de prononcer l’annulation de l’ensemble des assemblées 
générales ordinaires et extraordinaires de la société Musée hôtel Baudy à partir de celle 
du 31 mai 2010, alors :

 « 1°/ que conformément à l’article L. 235-1 du code de commerce dans sa rédaction 
applicable en l’espèce, la nullité des actes ou délibérations pris par les organes d’une so-
ciété commerciale ne peut résulter que de la violation d’une disposition impérative du 
livre II du code de commerce ou des lois qui régissent les contrats ; qu’en se bornant, 
pour ordonner l’annulation de plein droit de l’ensemble des assemblées générales or-
dinaires et extraordinaires de la SARL Musée hôtel Baudy à partir de celle du 31 mai 
2010, à relever que « les assemblées générales ont toutes été tenues avec M. [M] et 
Mme [S] associés détenant la moitié des parts sociales, alors qu’ils sont désormais répu-
tés ne jamais avoir eu cette qualité d’associé », sans préciser le fondement juridique de 
sa décision prononçant l’annulation de l’ensemble des assemblées générales qui se sont 
tenues à compter du 31 mai 2010, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 12 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 235-1 du code 
de commerce ;

 2°/ que l’annulation d’un contrat de cession portant sur des parts d’une société com-
merciale n’entraîne pas l’annulation en cascade de l’ensemble des délibérations votées 
postérieurement à la conclusion de ce contrat  ; que les assemblées générales qui se 
sont tenues en présence des cessionnaires ont la nature d’« assemblées irrégulièrement 
convoquées » au sens de l’article L. 223-27 du code de commerce, de sorte qu’il ap-
partient au juge d’apprécier au cas par cas s’il y a lieu de prononcer l’annulation des 
délibérations subséquentes en tenant compte, notamment, de l’intérêt social, des effets 
perturbateurs qui pourraient résulter de l’annulation pour la société, et de l’incidence 
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concrète qu’aurait eu le vote des cédants sur le sens des délibérations contestées  ; 
qu’en l’espèce, les consorts [M] faisaient valoir que l’annulation de l’ensemble des as-
semblées générales qui se sont tenues depuis le 31 mai 2010, incluant les délibérations 
approuvant les comptes sociaux et celles décidant de l’affectation des résultats, serait 
gravement perturbatrice en ce qu’elle aboutirait à remettre en cause, avec d’inextri-
cables obligations de restitutions, l’ensemble des délibérations adoptées depuis onze 
ans, alors que ces assemblées s’étaient tenues dans des conditions régulières à l’époque 
des faits, que les cessionnaires étaient de bonne foi et que les décisions adoptées étaient 
conformes à l’intérêt social, ainsi que le démontrait la forte croissance de la société 
sur cette période  ; qu’ils ajoutaient que de nombreuses délibérations d’assemblées 
générales postérieures au 31 mai 2010 avaient en outre été votées à l’unanimité des 
associés, incluant M. [G] lui-même, de sorte que le sens de ces délibérations n’aurait 
pas été différent si les titres de [K] [D] avaient été transmis par voie successorale ; qu’en 
jugeant qu’il y avait lieu de prononcer l’annulation de l’ensemble des assemblées géné-
rales intervenues depuis le 31 mai 2010, au motif que la situation qui lui était soumise 
ne rentrait pas dans les prévisions de l’article L. 223-27 du code de commerce, quand 
cet article était applicable au litige, que la nullité encourue était facultative et qu’il lui 
appartenait d’exercer le pouvoir de modération prévu par ce texte en appréciant l’op-
portunité et la nécessité d’annuler les délibérations postérieures aux cessions anéanties, 
ce qu’elle n’a pas fait, la cour d’appel a violé l’article L. 223-27 du code de commerce 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 14. L’arrêt retient, à bon droit, que les dispositions du dernier alinéa de l’article 
L. 223-27 du code de commerce, qui prévoient que toute assemblée irrégulièrement 
convoquée peut être annulée, et la règle selon laquelle le juge conserve la liberté d’ap-
préciation de l’opportunité d’une telle annulation concernent l’hypothèse d’une irré-
gularité de convocation de l’assemblée générale et qu’elles n’ont pas vocation à s’ap-
pliquer au litige dès lors que l’annulation des assemblées générales est sollicitée, non 
pas parce qu’elles ont été irrégulièrement convoquées, mais parce qu’elles ont toutes 
été tenues avec M. [M] et Mme [S], associés détenant la moitié du capital, cependant 
qu’ils sont désormais réputés ne jamais avoir eu cette qualité, ce dont il se déduit que 
la cour d’appel a statué sur le fondement des articles 1844 du code civil, disposition 
dont il résulte que seuls les associés ont le droit de participer aux décisions collectives 
de la société, et 1844-10, alinéa 3, du même code.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 16. La société Musée hôtel Baudy, M. [M], Mme [H] [S], épouse [M], Mme [I] [M] 
et Mme [V] font le même grief à l’arrêt alors « qu’en jugeant qu’il ne lui appartenait 
pas de s’interroger sur les conséquences du décès de [K] [D], cependant qu’il lui ap-
partenait précisément de rechercher, selon un scénario contrefactuel, si la dévolution 
successorale aurait exercé une incidence sur le sens des délibérations arguées de nullité, 
la cour d’appel a violé l’article L. 223-27 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour

 17. Il résulte de la combinaison des articles 1844, alinéa 1, et 1844-10, alinéa 3, du 
code civil que la participation d’une personne n’ayant pas la qualité d’associé aux dé-
cisions collectives d’une société à responsabilité limitée constitue une cause de nullité 
des assemblées générales au cours desquelles ces décisions ont été prises, dès lors que 
l’irrégularité est de nature à influer sur le résultat du processus de décision.

 18. L’arrêt relève qu’à la suite des cessions de parts par [K] [D] et M. [G], le capital de 
la société Musée hôtel Baudy s’est trouvé réparti entre M. [M], à concurrence de cent 
cinquante parts, Mme [H] [S], épouse [M], à concurrence de cent parts, Mme [I] [M], 
à concurrence de cent vingt cinq parts, Mme [V], à concurrence de soixante quinze 
parts, et M. [G], à concurrence de cinquante parts.

 19. Il en résulte que, M. [M] et Mme [H] [S], épouse [M], Mme [I] [M] et Mme [V] 
ayant détenu ensemble quatre cent cinquante parts sur les cinq cents parts composant 
le capital de la société Musée hôtel Baudy, l’irrégularité tenant à la participation des 
premiers aux assemblées générales, cependant qu’ils n’avaient pas la qualité d’associé, 
ne pouvait qu’être de nature à influer sur le résultat du processus de décision.

 20. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 21. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 223-27 du code de commerce ; articles 1844, alinéa 1, et 1844-10, alinéa 3, du code 
civil.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 4 octobre 2023, n° 21-25.748, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord 
d’entreprise – Accord sur les modalités de consultation – 
Consultations récurrentes des institutions représentatives du 
personnel – Base de données économiques et sociales – Contenu – 
Négociation préalable – Caractère obligatoire (non) – Fondement – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 septembre 2021), statuant en matière de référé, 
le groupe Fiducial, dont le métier historique est l’expertise comptable, a développé 
plusieurs autres branches d’activité.

Les opérations d’acquisition sont opérées par la holding Fiducial security services. 
Celle-ci a fait l’acquisition au 1er octobre 2020 de 100 % des actions de la société 
Prosegur security holding France, ainsi que 100 % des actions de la société Prosegur 
services France, ces dernières devenant des filiales autonomes de la holding.

La société Fiducial private security est une autre filiale de la holding.

 2. Une information a été notamment faite auprès du comité social et économique de 
la société Fiducial private security (le CSE) le 10 juin 2020, portant sur le projet de 
cession des titres des sociétés françaises de la division sécurité du groupe Prosegur à la 
société Fiducial security services. 

 3. Le 23 septembre 2020, M. [U], Mme [S] et M. [N], membres élus du CSE, et le 
syndicat CGT Fiducial private security Ile-de-France (le syndicat) ont fait assigner la 
société Fiducial private security (la société) aux fins notamment d’obtenir la suspen-
sion des opérations de cession des titres des sociétés françaises de la division sécurité 
du groupe Prosegur au profit de la holding Fiducial security service en l’absence de 
consultation du CSE ou à tout le moins la suspension du projet de réorganisation 
interne nécessairement engendré par l’achat du groupe Prosegur, la communication 
par la société au CSE des informations complètes sur la division sécurité du groupe 
Prosegur, la consultation sous astreinte du CSE relative à l’achat du groupe Prosegur 
et la condamnation de la société à leur verser certaines sommes à titre de provisions. 

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, cinquième et sixième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat et MM. [U] et [N], membres élus du CSE, font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs demandes tendant à ce que soit suspendue la mise en place actuelle d’une base 
de données économiques et sociales dépourvue de toute négociation préalable avec 
les organisations syndicales représentatives et que soit ordonnée la mise en place d’une 
négociation loyale avec les organisations syndicales représentatives sur l’organisation, 
l’architecture, le contenu et les modalités de fonctionnement d’une base de données 
économiques et sociales, sous astreinte, alors : 

 « 1°/ que l’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités de la base de don-
nées économiques sociales sont définies par un accord d’entreprise ; que la conclusion 
d’un tel accord revêt donc un caractère obligatoire ; qu’en retenant que l’employeur 
n’avait commis aucun manquement en s’abstenant d’engager des négociations avec 
les organisations syndicales représentatives en vue de la conclusion d’un accord sur 
l’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités de la base de données éco-
nomiques et sociales au motif erroné qu’un tel accord n’est pas obligatoire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 2312-21 du code du travail, ensemble l’article 835 du code 
de procédure civile ;

 2°/ que l’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités de la base de don-
nées économiques sociales sont définies par un accord d’entreprise ; que l’employeur 
est tenu d’engager des négociations avec les organisations syndicales représentatives 
en vue de la conclusion d’un tel accord  ; qu’en rejetant les demandes tendant à la 
suspension de la base de données mise en place sans négociation et à l’engagement 
de négociations en vue de la conclusion d’un accord sur la base de données écono-
miques et sociales sans rechercher si, comme l’y invitaient les conclusions des parties, 
l’employeur avait ou non engagé des négociations loyales avec les organisations syndi-
cales représentatives en vue de la conclusion d’un tel accord, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 2312-21 du code du travail et 835 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article L. 2312-18 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 : 

 « Une base de données économiques et sociales rassemble l’ensemble des informa-
tions nécessaires aux consultations et informations récurrentes que l’employeur met à 
disposition du comité social et économique. Ces informations comportent en particu-
lier des indicateurs relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
notamment sur les écarts de rémunération et les informations sur la méthodologie et 
le contenu des indicateurs prévus à l’article L. 1142-8.

 Les éléments d’information transmis de manière récurrente au comité sont mis à la 
disposition de leurs membres dans la base de données et cette mise à disposition actua-
lisée vaut communication des rapports et informations au comité, dans les conditions 
et limites fixées par un décret en Conseil d’Etat.

 Lorsque les dispositions du présent code prévoient également la transmission à l’au-
torité administrative des rapports et informations mentionnés au deuxième alinéa, 
les éléments d’information qu’ils contiennent sont mis à la disposition de l’autorité 
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administrative à partir de la base de données et la mise à disposition actualisée vaut 
transmission à cette autorité. »

 7. Aux termes de l’article L. 2312-21 du même code :

 « Un accord d’entreprise conclu dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l’article L. 2232-12 ou, en l’absence de délégué syndical, un accord entre l’employeur 
et le comité social et économique, adopté à la majorité des membres titulaires de la 
délégation du personnel du comité, définit :

 1° L’organisation, l’architecture et le contenu de la base de données économiques et 
sociales ;

 2° Les modalités de fonctionnement de la base de données économiques et sociales, 
notamment les droits d’accès et le niveau de mise en place de la base dans les entre-
prises comportant des établissements distincts, son support, ses modalités de consulta-
tion et d’utilisation.

 La base de données comporte au moins les thèmes suivants : l’investissement social, 
l’investissement matériel et immatériel, l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes au sein de l’entreprise, les fonds propres, l’endettement, l’ensemble des élé-
ments de la rémunération des salariés et dirigeants, les activités sociales et culturelles, la 
rémunération des financeurs, les flux financiers à destination de l’entreprise.

 L’accord peut également intégrer dans la base de données les informations nécessaires 
aux négociations obligatoires prévues à l’article L. 2242-1, au 1° de l’article L. 2242-
11 ou à l’article L. 2242-13 et aux consultations ponctuelles du comité social et éco-
nomique prévues à l’article L. 2312-8 et à la sous-section 4.

 L’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités de fonctionnement de la 
base de données sont tels qu’ils permettent au comité social et économique et, le cas 
échéant, aux délégués syndicaux d’exercer utilement leurs compétences.

 A défaut d’accord prévu à l’alinéa premier, un accord de branche peut définir l’or-
ganisation, l’architecture, le contenu et les modalités de fonctionnement de la base de 
données économiques et sociales dans les entreprises de moins de trois cents salariés. »

 8. Aux termes de l’article L. 2312-36 du même code, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 :

 « En l’absence d’accord prévu à l’article L. 2312-21, une base de données écono-
miques et sociales, mise régulièrement à jour, rassemble un ensemble d’informations 
que l’employeur met à disposition du comité social et économique.

 La base de données est accessible en permanence aux membres de la délégation du 
personnel du comité social et économique ainsi qu’aux membres de la délégation 
du personnel du comité social et économique central d’entreprise, et aux délégués 
syndicaux.

 Les informations contenues dans la base de données portent sur les thèmes suivants :

 1° Investissements : investissement social (emploi, évolution et répartition des contrats 
précaires, des stages et des emplois à temps partiel, formation professionnelle et condi-
tions de travail), investissement matériel et immatériel et, pour les sociétés mention-
nées aux I et II de l’article L. 225-102-1 du code du commerce, les informations en 
matière environnementale présentées en application du III du même article ;

 2° Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de l’entreprise : dia-
gnostic et analyse de la situation comparée des femmes et des hommes pour chacune 
des catégories professionnelles de l’entreprise en matière d’embauche, de formation, 
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de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de tra-
vail, de sécurité et de santé au travail, de rémunération effective et d’articulation entre 
l’activité professionnelle et la vie personnelle et familiale, analyse des écarts de salaires 
et de déroulement de carrière en fonction de l’âge, de la qualification et de l’ancienne-
té, évolution des taux de promotion respectifs des femmes et des hommes par métiers 
dans l’entreprise, part des femmes et des hommes dans le conseil d’administration ;

 3° Fonds propres et endettement ;

 4° Ensemble des éléments de la rémunération des salariés et dirigeants ;

 5° Activités sociales et culturelles ;

 6° Rémunération des financeurs ;

 7° Flux financiers à destination de l’entreprise, notamment aides publiques et crédits 
d’impôts ;

 8° Sous-traitance ;

 9° Le cas échéant, transferts commerciaux et financiers entre les entités du groupe.

 Ces informations portent sur les deux années précédentes et l’année en cours et in-
tègrent des perspectives sur les trois années suivantes.

 Le contenu de ces informations ainsi que les modalités de fonctionnement de la base 
sont déterminés par un décret en Conseil d’Etat, le contenu pouvant varier selon que 
l’effectif de l’entreprise est inférieur ou au moins égal à trois cents salariés.

 Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique, du co-
mité social et économique central d’entreprise et les délégués syndicaux sont tenus à 
une obligation de discrétion à l’égard des informations contenues dans la base de don-
nées revêtant un caractère confidentiel et présentées comme telles par l’employeur. »

 9. Aux termes de l’article R. 2312-10 du même code :

 « En l’absence d’accord prévu à l’article L. 2312-21, les informations figurant dans la 
base de données portent sur l’année en cours, sur les deux années précédentes et, telles 
qu’elles peuvent être envisagées, sur les trois années suivantes.

 Ces informations sont présentées sous forme de données chiffrées ou, à défaut, pour 
les années suivantes, sous forme de grandes tendances.

L’employeur indique, pour ces années, les informations qui, eu égard à leur nature 
ou aux circonstances, ne peuvent pas faire l’objet de données chiffrées ou de grandes 
tendances, pour les raisons qu’il précise. »

 10. Il ressort de ces textes que, le contenu de la base de données économiques et so-
ciales étant, en l’absence d’accord, déterminé par les dispositions légales et réglemen-
taires précitées, la négociation préalable d’un accord prévu à l’article L. 2312-21 du 
code du travail ne présente pas de caractère obligatoire.

 11. La cour d’appel qui a retenu que l’employeur n’avait commis aucun manquement 
en s’abstenant d’engager des négociations avec les organisations syndicales en vue de 
la conclusion d’un accord sur l’organisation, l’architecture, le contenu et les modalités 
de la base de données économiques et sociales, de sorte qu’il n’y avait lieu à référé sur 
la demande de suspension de la mise en place de cette base de données, n’encourt pas 
les griefs du moyen. 
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 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le syndicat et les deux élus du CSE font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
tendant à ce qu’il soit jugé que la société a manqué à son obligation de mettre un local 
aménagé à la disposition du CSE et que soit ordonnée la mise à disposition d’un local 
aménagé conformément aux dispositions légales pour le CSE, sous astreinte, alors « que 
l’employeur est tenu de mettre un local aménagé à la disposition du comité social et 
économique ; que la mise à disposition d’un local constitue une obligation de résultat 
dont l’employeur ne peut s’exonérer que s’il justifie d’un cas de force majeure ; qu’en 
retenant que l’absence de mise à disposition du CSE de la société d’un local aménagé 
ne caractérisait pas un manquement de l’employeur sans constater qu’un cas de force 
majeure avait empêché ce dernier de satisfaire à son obligation de mise à disposition 
d’un local, la cour d’appel a violé l’article L. 2312-25 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 13. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, d’une part que le CSE dispose des lo-
caux qui étaient affectés aux anciens comités d’entreprise, d’autre part que la question 
du choix d’un nouveau local a été inscrite à l’ordre du jour mais sans cesse reportée 
par les élus eux-mêmes.

 14. Le moyen est, dès lors, inopérant. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 2312-18, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018, L. 2312-
21, L. 2312-36, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, et 
R. 2312-10 du code du travail.

Soc., 18 octobre 2023, n° 21-60.159, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Accord d’entreprise non majoritaire – Validation – 
Consultation des salariés – Régularité – Contestation – Modalités – 
Détermination – Portée.
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Il résulte de l’application combinée des articles L. 2232-12, R. 2232-5 et R. 2314-24 du code du travail, 
R. 211-3-15, 1°, R. 211-3-17 du code de l’organisation judiciaire et des articles 761, 2°, et 817 du code 
de procédure civile que les contestations relatives aux consultations des salariés appelés à se prononcer sur la 
validation d’un accord d’entreprise, qui se déroulent dans le respect des principes généraux du droit électoral, sont 
formées par voie de requête, les parties étant dispensées de constituer avocat. 

Viole ces textes le jugement qui, pour déclarer irrecevable une requête, retient que la procédure de contestation, 
prévue par l’article R. 211-3-17 du code de l’organisation judiciaire, est écrite avec représentation obligatoire et 
que le tribunal judiciaire ne pouvait être saisi que par voie d’assignation ou de requête conjointe.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Pointe-à-Pitre, 21 mai 2021) et les 
productions, deux syndicats représentatifs ont sollicité de la caisse régionale de Crédit 
agricole mutuel de Guadeloupe (la caisse) l’organisation d’une consultation du per-
sonnel de la caisse afin de valider deux accords collectifs signés le 31 décembre 2020 
par des organisations syndicales représentant plus de 30 % des suffrages exprimés aux 
dernières élections professionnelles et ont informé les autres organisations représen-
tatives, le SUNICAG-SUD-CAM et le syndicat Union générale des travailleurs de la 
Guadeloupe (UGTG), de cette demande de consultation. 

 2. Un protocole d’accord relatif à l’organisation de la consultation du personnel a été 
signé le 1er mars 2021 entre la caisse et les quatre organisations syndicales représenta-
tives.

Le vote s’est déroulé du 17 au 19 mars 2021 par voie électronique. 

 3. Par requête du 1er  avril 2021, invoquant l’existence d’irrégularités dans le dé-
roulement du scrutin, le SUNICAG-SUD-CAM a saisi un tribunal judiciaire d’une 
contestation de cette consultation et les trois autres organisations syndicales sont in-
tervenues à l’instance.

 4. A l’audience de renvoi du 18 mai 2021, le SUNICAG-SUD-CAM a déclaré se 
désister de ses demandes.

L’UGTG a soutenu oralement à l’audience, à titre reconventionnel, l’annulation du 
processus de consultation.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’UGTG fait grief au jugement de dire irrecevables la requête introductive et la 
demande soutenue à l’audience en annulation de la procédure de consultation des 
salariés, alors « que cette procédure est légalement assimilée à une élection profes-
sionnelle et relève de ce fait de la procédure sans représentation non obligatoire  ; 
qu’en conséquence, le tribunal, qui a déclaré irrecevable la requête alors qu’elle l’avait 
régulièrement saisi de l’affaire, a méconnu les articles R. 211-3-12 à R. 211-3-23 du 
code de l’organisation judiciaire, R. 2232-5 du code du travail, 761 et 817 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2232-12, R. 2232-5 et R. 2314-24 du code du travail, R. 211-3-15, 
1°, R. 211-3-17 du code de l’organisation judiciaire et les articles 761, 2°, et 817 du 
code de procédure civile :

 6. Selon l’article L. 2232-12 du code du travail, la consultation des salariés appelés à 
se prononcer sur la validation d’un accord d’entreprise non majoritaire, qui peut être 
organisée par voie électronique, se déroule dans le respect des principes généraux du 
droit électoral et selon les modalités prévues par un protocole spécifique conclu entre 
l’employeur et une ou plusieurs organisations syndicales représentatives ayant recueilli 
plus de 30 % des suffrages exprimés en faveur d’organisations représentatives au pre-
mier tour des dernières élections des titulaires au comité social et économique.

L’accord est valide s’il est approuvé par les salariés à la majorité des suffrages exprimés.

 7. Aux termes de l’article R. 211-3-17 du code de l’organisation judiciaire, le tribunal 
judiciaire connaît des contestations relatives :

 1° Aux modalités d’organisation, à la liste des salariés devant être consultés et à la 
régularité des procédures de consultation sur les accords d’entreprise prévues par les 
articles L. 2232-12, L. 2232-23-1, L. 2232-24 et L. 2232-26 du code du travail ;

 2° A la liste des salariés devant être consultés et à la régularité des procédures de 
consultation prévues par les articles L. 2232-21 et L. 2232-23 du code du travail.

 8. Selon l’article R. 2232-5 du code du travail, les contestations relatives à la liste des 
salariés devant être consultés et à la régularité de la consultation sont de la compétence 
du tribunal judiciaire qui statue en dernier ressort. 

 9. En application de l’article R. 2314-24 du même code, le tribunal judiciaire est saisi 
par voie de requête des contestations portant sur l’électorat et la régularité des opéra-
tions électorales ainsi que sur la désignation de représentants syndicaux.

 10. En vertu de l’article 761, 2°, du code de procédure civile, les parties sont dispen-
sées de constituer avocat dans les cas prévus par la loi ou le règlement et notamment 
dans les matières énumérées par l’article R. 211-3-15, 1°, du code de l’organisation 
judiciaire, portant sur les contestations relatives à l’électorat, à l’éligibilité et à la ré-
gularité des opérations électorales en ce qui concerne l’élection des membres de la 
délégation du personnel au comité social et économique.

 11. Aux termes de l’article 817 du même code, lorsque les parties sont dispensées 
de constituer avocat conformément aux dispositions de l’article 761, la procédure est 
orale, sous réserve des dispositions particulières propres aux matières concernées.

 12 Il résulte de l’application combinée de ces textes que les contestations relatives aux 
consultations des salariés appelés à se prononcer sur la validation d’un accord d’entre-
prise, qui se déroulent dans le respect des principes généraux du droit électoral, sont 
formées par voie de requête, les parties étant dispensées de constituer avocat.

 13. Pour déclarer irrecevable la requête, le jugement retient que le litige ne relève 
pas de l’une des hypothèses pour lesquelles les parties sont dispensées de constituer 
avocat, que la procédure est la procédure écrite avec représentation obligatoire et que, 
dans ces circonstances, le tribunal ne pouvait être saisi que par voie d’assignation ou 
de requête conjointe.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il avait été régulièrement saisi par voie de requête, le 
tribunal judiciaire a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions du jugement déclarant « irrecevable » la requête saisissant la juridiction entraîne, 
par voie de conséquence, la cassation des autres chefs de dispositif qui s’y rattachent par 
un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 21 mai 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Pointe-à-Pitre ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Pointre-à-Pitre autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : Mme Lau-
lom -

Textes visés : 

Articles L. 2232-12, R. 2232-5 et R. 2314-24 du code du travail ; articles R. 211-3-15, 1°, et 
R. 211-3-17 du code de l’organisation judiciaire ; articles 761, 2°, et 817 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur les modalités de contestation de la régularité de la consultation des salariés afin de valider un 
accord d’entreprise non majoritaire, à rapprocher : Soc., 5 janvier 2022, pourvoi n° 20-60.270, 
Bull., (cassation).

Soc., 4 octobre 2023, n° 22-23.551, (B) (R), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Révision – Avenant – Extinction d’un accord collectif de branche à 
durée déterminée – Modalités – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 2231-1, alinéa 1, L. 2232-6, L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail et du 
principe de la liberté contractuelle en matière de négociation collective que les partenaires sociaux sont en droit 
de conclure, dans les conditions fixées par l’article L. 2261-7 du code du travail, un avenant de révision d’un 
accord collectif de branche à durée indéterminée mettant fin à cet accord, dès lors que cette extinction prend effet à 
compter de l’entrée en vigueur d’un autre accord collectif dont le champ d’application couvre dans son intégralité 
le champ professionnel et géographique de l’accord abrogé par l’avenant de révision.
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 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Révision – Avenant de révision d’un accord collectif de branche à 
durée déterminée – Validité du nouvel accord – Condition – Accord 
couvrant l’intégralité du champ professionnel et géographique de 
l’accord abrogé – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Révision – Avenant de révision d’un accord collectif de branche 
à durée déterminée – Validité du nouvel accord – Condition – 
Moment – Entrée en vigueur concomitante à l’extinction de 
l’accord abrogé – Portée.

 Intervention volontaire

 1. Il est donné acte à la Confédération générale du travail de son intervention vo-
lontaire au soutien de l’Union syndicale des travailleurs de la métallurgie CGT de la 
Savoie (l’USTM-CGT) et de la Fédération des travailleurs de la métallurgie CGT (la 
FTM-CGT).

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 24 novembre 2022), le secteur professionnel de la 
métallurgie est régi par des accords collectifs, d’une part de niveau national, dont l’ac-
cord national du 10 juillet 1970 créant un statut unifié des ouvriers et des employés, 
techniciens et agents de maîtrise et la convention collective nationale des ingénieurs 
et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972, négociés par l’Union des industries et 
métiers de la métallurgie et les organisations syndicales de salariés représentatives au 
niveau national, d’autre part de niveau territorial, négociés par chaque union des in-
dustries et métiers de la métallurgie locale et les organisations syndicales de salariés 
représentatives au niveau de la branche dans le champ géographique considéré.

 3. Parmi les soixante-seize conventions territoriales de la métallurgie, a été signée, le 
29 décembre 1975, la convention collective applicable aux mensuels de la métallurgie 
de la Savoie.

 4. En 2013, l’Union des industries et métiers de la métallurgie et les organisations 
syndicales de salariés représentatives ont engagé une réflexion sur l’évolution du dis-
positif conventionnel de la métallurgie, ayant abouti à la signature, le 27  juin 2016, 
d’un accord national relatif à la mise en oeuvre opérationnelle de la négociation de 
l’évolution du dispositif conventionnel, puis, le 29 septembre 2021, d’un accord natio-
nal portant dispositions en faveur de négociations territoriales et sectorielles en vue 
de la mise en place d’un nouveau dispositif conventionnel dans la métallurgie, révisé 
par avenant du 21 décembre 2021.

 5. Le 7 février 2022, la convention collective nationale de la métallurgie a été signée 
entre l’Union des industries et métiers de la métallurgie d’une part, les organisations 
syndicales CFDT, FO et CFE-CGC, d’autre part. Elle a été étendue par arrêté du 
14 décembre 2022.
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 6. L’entrée en vigueur de cette convention a été fixée au 1er janvier 2024, sauf en ce 
qui concerne ses dispositions relatives à la protection sociale, dont l’entrée en vigueur 
a été prévue à compter du premier jour du mois suivant la date de publication de l’ar-
rêté d’extension de la convention et au plus tôt le 1er janvier 2023.

 7. Le 9 février 2022, l’Union des industries et métiers de la métallurgie de Savoie 
(l’UIMM), le syndicat CFE-CGC des deux Savoie de la métallurgie (le syndicat CFE-
CGC), l’Union des syndicats de la métallurgie FO de Savoie (l’UD-FO) et le syndicat 
Symetal Alpes Loire CFDT (le syndicat CFDT) ont signé un avenant portant révision 
des dispositions conventionnelles territoriales conclues dans le champ de la conven-
tion collective du 29 décembre 1975 modifiée applicable aux mensuels de la métallur-
gie de la Savoie, dont l’article 1er prévoit que cette convention collective territoriale, 
ainsi que l’ensemble des accords collectifs, leurs avenants et annexes, conclus dans le 
champ de ladite convention ou dans un champ plus restreint et notamment ceux listés 
en annexe, sont abrogés et cessent de produire leurs effets à compter de l’entrée en 
vigueur de la convention collective nationale de la métallurgie.

 8. Soutenant qu’il ne pouvait être mis fin à un accord collectif par un avenant de 
révision, par acte du 5 avril 2022, l’USTM-CGT et la FTM-CGT ont fait assigner 
l’UIMM, le syndicat CFE-CGC, l’UD-FO et le syndicat CFDT devant le tribunal ju-
diciaire afin d’obtenir l’annulation de l’avenant du 9 février 2022 et la condamnation 
de l’UIMM au paiement de dommages-intérêts pour le préjudice subi.

 9. La Fédération de la métallurgie CFE-CGC (la fédération CFE-CGC), la Fédéra-
tion confédérée FO de la métallurgie (la fédération FO) et la Fédération générale des 
mines et de la métallurgie CFDT (la fédération CFDT) sont intervenues volontaire-
ment à l’instance.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche, 
et sur le moyen du pourvoi incident provoqué, réunis

 Enoncé du moyen

 10. Par son moyen l’UIMM fait grief à l’arrêt d’annuler en toutes ses dispositions 
l’avenant du 9  février 2022 portant révision des dispositions conventionnelles ter-
ritoriales conclues dans le champ de la convention collective du 29 décembre 1975 
modifiée applicable aux mensuels de la métallurgie de la Savoie et ses avenants et de 
la condamner à payer à l’USTM-CGT et à la FTM-CGT une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts pour le préjudice subi, alors « que rien n’interdit, pour mettre 
fin à un accord collectif, de procéder, en dehors de sa dénonciation unilatérale par 
tout ou partie des organisations signataires prévue par l’article L. 2261-9 du code du 
travail, par voie de résiliation négociée dans le cadre d’un avenant de révision conclu 
conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 du code du travail ; qu’en l’es-
pèce, suite à la conclusion d’une nouvelle convention collective nationale au sein de 
la branche de la métallurgie ayant vocation à unifier le statut collectif au sein de la 
branche et devant entrer en vigueur le 1er janvier 2024, l’UIMM de Savoie et plusieurs 
organisations syndicales représentatives ont conclu, le 9 février 2022, un avenant à la 
convention collective territoriale de Savoie du 29 décembre 1975 emportant extinc-
tion de cette convention collective à effet du 1er janvier 2024 ; qu’en affirmant, pour 
juger que cet avenant était nul, qu’un avenant de révision ne pouvait avoir pour objet 
que de modifier un accord mais non d’y mettre fin en éludant les règles applicables en 
matière de dénonciation et les garanties afférentes, la cour d’appel a violé les articles 
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L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail ensemble les articles 1101, 1102, 1103 et 
1193 du code civil. »

 11. Par leur moyen le syndicat CFE-CGC, l’UD-FO, le syndicat CFDT, la fédération 
CFE-CGC, la fédération FO et la fédération CFDT font grief à l’arrêt d’annuler en 
toutes ses dispositions l’avenant du 9  février 2022 portant révision des dispositions 
conventionnelles territoriales conclues dans le champ de la convention collective du 
29 décembre 1975 modifiée applicable aux mensuels de la métallurgie de la Savoie 
et ses avenants, alors « qu’il peut être mis fin aux dispositions d’un accord collectif de 
travail par un avenant de révision dont les dispositions se substituent de plein droit à 
l’accord révisé ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 2261-7 
et L. 2261-8 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2231-1, alinéa 1, L. 2232-6, L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail 
et le principe de la liberté contractuelle en matière de négociation collective :

 12. En application de l’article L. 2231-1, alinéa 1, du code du travail, ont le pouvoir de 
conclure une convention ou un accord collectif de travail les organisations syndicales 
de salariés représentatives dans le champ d’application de la convention ou de l’accord.

 13. L’article L. 2232-6 du même code dispose que la validité d’une convention de 
branche ou d’un accord professionnel est subordonnée à sa signature par une ou plu-
sieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli, aux élections 
prises en compte pour la mesure de l’audience prévue au 3° de l’article L. 2122-5 ou, 
le cas échéant aux élections visées à l’article L. 2122-6, au moins 30 % des suffrages 
exprimés en faveur d’organisations reconnues représentatives à ce niveau, quel que 
soit le nombre de votants, et à l’absence d’opposition d’une ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés 
en faveur des mêmes organisations à ces mêmes élections, quel que soit le nombre de 
votants.

L’opposition est exprimée dans un délai de quinze jours à compter de la date de no-
tification de cet accord ou de cette convention, dans les conditions prévues à l’article 
L. 2231-8.

 14. Aux termes de l’article L. 2261-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 I.

- Sont habilitées à engager la procédure de révision d’un accord interprofessionnel, 
d’une convention ou d’un accord de branche :

 1° Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel la convention ou l’accord est 
conclu :

 a) Une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ 
d’application de la convention ou de l’accord et signataires ou adhérentes de la conven-
tion ou de l’accord ;

 b) Une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs signataires ou adhé-
rentes. Si la convention ou l’accord est étendu, ces organisations doivent être en outre 
représentatives dans le champ d’application de la convention ou de l’accord ;

 2° A l’issue de ce cycle :



394

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 a) Une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ 
d’application de la convention ou de l’accord ;

 b) Une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs de la branche. Si la 
convention ou l’accord est étendu, ces organisations doivent être représentatives dans 
le champ d’application de la convention ou de l’accord.

 II.

- Les avenants de révision obéissent aux conditions de validité des accords prévues, 
selon le cas, aux sections 1 et 2 du chapitre II du titre III du présent livre II.

 Lorsque l’avenant de révision a vocation à être étendu, sa validité est subordonnée à sa 
signature par une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs représenta-
tives dans son champ d’application, dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre 
V du livre Ier de la présente deuxième partie.

 15. Il résulte de ces textes qu’est valide un avenant de révision conclu par les organi-
sations syndicales de salariés représentatives dans le champ d’application de l’accord 
révisé à la date de conclusion de l’avenant de révision et n’ayant pas fait l’objet d’op-
position dans les conditions prévues à l’article L. 2232-6 précité.

 16. Aux termes de l’article L. 2261-8 du code du travail, l’avenant portant révision 
de tout ou partie d’une convention ou d’un accord se substitue de plein droit aux 
stipulations de la convention ou de l’accord qu’il modifie. Il est opposable, dans des 
conditions de dépôt prévues à l’article L. 2231-6, à l’ensemble des employeurs et des 
salariés liés par la convention ou l’accord.

 17. Selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel (Cons. const., 29 novembre 
2019, décision n° 2019-816 QPC), en matière de négociation collective, la liberté 
contractuelle découle des sixième et huitième alinéas du préambule de la Constitution 
de 1946.

 18. Il en résulte que les partenaires sociaux sont en droit de conclure, dans les condi-
tions fixées par l’article L. 2261-7 du code du travail, un avenant de révision d’un 
accord collectif de branche à durée indéterminée mettant fin à cet accord, dès lors que 
cette extinction prend effet à compter de l’entrée en vigueur d’un autre accord col-
lectif dont le champ d’application couvre dans son intégralité le champ professionnel 
et géographique de l’accord abrogé par l’avenant de révision.

 19. En l’espèce, l’avenant du 9 février 2022 portant révision des dispositions conven-
tionnelles territoriales conclues dans le champ de la convention collective du 29 dé-
cembre 1975 modifiée applicable aux mensuels de la métallurgie de la Savoie et ses 
avenants, prévoit, à son article 1er, que les partenaires sociaux conviennent que ladite 
convention ainsi que ses avenants et annexes conclus dans le champ de cette conven-
tion collective territoriale, ou dans un champ d’application plus restreint, sont abrogés 
et cessent de produire leurs effets à compter de l’entrée en vigueur de la convention 
collective nationale de la métallurgie, soit à compter du 1er janvier 2024, à l’exception 
des dispositions de la convention collective territoriale relatives à la protection sociale 
qui cessent de produire leurs effets au profit des dispositions nationales au plus tôt le 
1er janvier 2023, et dispose, à son article 3, que le présent avenant entre en vigueur au 
lendemain de la date de son dépôt et entraîne la révision-extinction des dispositions 
territoriales aux dates indiquées aux articles précédents.
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 20. Il résulte de cet avenant de révision qu’il a pour effet de mettre fin à la convention 
collective territoriale de la Savoie du 29 décembre 1975, ainsi qu’à ses avenants et an-
nexes conclus dans le champ de cette convention, à compter de l’entrée en vigueur des 
dispositions de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

 21. Pour annuler l’avenant du 9 février 2022, l’arrêt retient qu’en l’absence de dis-
position légale prévoyant que la révision peut porter sur la disparition ou l’abrogation 
totale d’un accord collectif, la procédure de révision n’est relative qu’aux modifica-
tions des conventions et accords collectifs et non à leur extinction, que les règles de 
la révision ne peuvent avoir pour objet l’extinction d’une convention collective au 
moyen d’une révision adoptée en vertu de la règle de la majorité, ayant pour effet 
d’imposer à une organisation syndicale non signataire une extinction sans passer par 
la procédure de dénonciation et les garanties qui y sont attachées, notamment celles 
de l’article L. 2261-9 du code du travail prévoyant un délai de préavis précédant la 
dénonciation et celles de l’article L. 2261-11 du même code relatives au maintien des 
effets des dispositions de l’accord dénoncé par une partie des signataires, et que l’ave-
nant de révision litigieux ne peut être qualifié d’accord de révocation d’un commun 
accord dès lors que l’un des signataires s’est opposé à la signature de cet avenant.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 24. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute l’Union syndicale des travailleurs de la métallurgie CGT de la Savoie et la 
Fédération des travailleurs de la métallurgie CGT de leur demande d’annulation de 
l’avenant du 9 février 2022 portant révision des dispositions conventionnelles terri-
toriales conclues dans le champ de la convention collective du 29 décembre 1975 
modifiée applicable aux mensuels de la métallurgie de la Savoie et ses avenants, de leur 
demande de dommages-intérêts pour le préjudice subi formée à l’encontre de l’Union 
des industries et métiers de la métallurgie de Savoie et de leur demande fondée sur 
l’article 700 du code de procédure civile.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; 
SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Articles L. 2231-1, alinéa 1, L. 2232-6, L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail ; principe de la 
liberté contractuelle en matière de négociation collective.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 25 octobre 2023, n° 21-18.286, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Gérant – Gérant non salarié – Succursale de maison d’alimentation 
de détail – Droit à congés payés – Indemnité compensatrice de 
préavis – Versement – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 7322-1 et L. 1234-5 du code du travail que l’indemnité compensatrice de préavis 
versée au gérant d’une succursale de commerce de détail alimentaire ouvre droit à congés payés.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 mars 2021), M. et Mme [V] ont signé le 8 juin 2006 
avec la société Distribution Casino France (la société) un contrat de cogérance d’une 
succursale de commerce de détail alimentaire.

 2. A la suite d’un inventaire réalisé dans leur magasin le 29 avril 2016, la société les 
a convoqués à un entretien préalable à la rupture du contrat fixé le 17 juin 2016 et 
leur a notifié le 12 juillet 2016 la rupture du contrat aux motifs de l’importance d’un 
manquant de marchandises et d’espèces et du solde débiteur de leur compte de dépôt.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. Les cogérants font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à indemnité de congés payés 
afférents à l’indemnité compensatrice de préavis, alors « que les gérants non salariés 
bénéficient des avantages légaux accordés aux salariés en matière de congés payés ; que 
le versement d’une indemnité compensatrice de préavis non-effectué à la demande 
de l’entreprise propriétaire ouvre droit au paiement d’une indemnité de congés payés 
afférents ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 7322-1 et 
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L. 3141-26 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 7322-1 et L. 1234-5 du code du travail :

 5. Selon le premier de ces textes, les gérants non salariés bénéficient des avantages 
légaux accordés aux salariés en matière de congés payés.

 6. Selon le deuxième, lorsque le salarié n’exécute pas le préavis, il a droit, sauf s’il a 
commis une faute grave, à une indemnité compensatrice.

L’inexécution du préavis, notamment en cas de dispense par l’employeur, n’entraîne 
aucune diminution des salaires et avantages que le salarié aurait perçus s’il avait ac-
compli son travail jusqu’à l’expiration du préavis, indemnité de congés payés comprise. 

 7. Pour rejeter la demande des cogérants en paiement d’une indemnité compensa-
trice de congés payés, l’arrêt retient qu’il n’y a pas lieu d’ajouter cette indemnité aux 
sommes qui leur ont été versées par la société au titre de l’indemnité compensatrice 
de préavis, compte tenu de la nature de la rémunération des cogérants.

 8. En statuant ainsi, alors que l’indemnité compensatrice de préavis ouvre droit à 
congés payés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Tel que suggéré par les demandeurs au pourvoi, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. L’indemnité compensatrice de préavis ayant été fixée à 3 332 euros bruts s’agissant 
de Mme [V] et à 1 428 euros bruts s’agissant de M. [V], il convient de condamner la 
société à payer une indemnité compensatrice de congés payés sur préavis représentant 
10 % de ces sommes, soit respectivement 333,20 euros et 142,80 euros.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu à indemnité de 
congés payés afférents à l’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt rendu le 11 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Distribution Casino France à payer :

 - à Mme [V] la somme de 333,20 euros à titre d’indemnité compensatrice de congés 
payés sur préavis,

 - à M. [V] la somme de 142,80 euros à titre d’indemnité compensatrice de congés 
payés sur préavis.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme Laplume - Avocat 
général : Mme Wurtz - Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 7322-1 et L. 1234-5 du code du travail.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 18 octobre 2023, n° 22-19.937, (B), FS

– Rejet –

 ■ Action en justice – Contestation de la liste électorale ou des 
opérations électorales – Contestation dans un secteur d’activité de 
travailleurs indépendants – Recevabilité – Conditions – Dépôt d’une 
liste de candidatures par l’organisation syndicale ou l’association 
de travailleurs – Portée.

En application des articles L. 7343-3, L. 7343-10, R. 7343-2, R. 7343-8, R. 7343-22 et R. 7343-56 
du code du travail, est irrecevable la contestation d’une organisation portant sur la liste électorale ou la régularité 
des opérations électorales du scrutin, destiné à mesurer l’audience des organisations de travailleurs indépendants 
recourant pour leur activité aux plateformes, relatif à un secteur d’activité pour lequel cette organisation n’a pas 
déposé de candidature.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 26  juillet 2022), par or-
donnance n° 2021-484 du 21 avril 2021 ont été définies les modalités de représenta-
tion des travailleurs indépendants recourant pour leur activité aux plateformes et aux 
conditions d’exercice de cette représentation au niveau de deux secteurs d’activité, 
précisés à l’article L. 7343-1 du code du travail, le secteur des activités de conduite 
d’une voiture de transport avec chauffeur et le secteur des activités de livraison de 
marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé ou non. 

 2. Cette ordonnance a créé l’Autorité des relations sociales des plateformes d’emploi 
(ARPE), établissement public national à caractère administratif, ayant pour mission la 
régulation des relations sociales entre les plateformes et les travailleurs qui leur sont 
liés par un contrat commercial, chargée à ce titre de fixer la liste des organisations 
représentatives des travailleurs en organisant, à cette fin, le scrutin destiné à mesurer 
l’audience des organisations dans chacun des secteurs d’activité susmentionnés.

 3. Pour le premier scrutin, qui s’est déroulé du 9 au 16 mai 2022, l’article 2 de l’or-
donnance du 21 avril 2021 a fixé à 5 % des suffrages exprimés le seuil d’audience à 
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atteindre par les organisations syndicales ou associations professionnelles pour obtenir 
la reconnaissance de leur représentativité.

 4. A l’issue de ce scrutin, la Confédération nationale des travailleurs - Solidarité ou-
vrière (CNT-SO), qui s’est portée candidate uniquement dans le secteur des activités 
de livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé 
ou non, a obtenu un score inférieur à 5 %.

 5. Par requête déposée le 11 mai 2022, la CNT-SO et M. [L], en qualité de secrétaire 
général de celle-ci, ont saisi le tribunal judiciaire afin de solliciter l’annulation du 
scrutin, tant pour le secteur d’activité de la conduite d’une voiture de transport avec 
chauffeur que pour celui de la livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à 
deux ou trois roues, motorisé ou non. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses première, quatrième, sixième et septième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irre-
cevables pour les première, quatrième et sixième branches et manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation pour la septième branche du moyen.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. La CNT-SO et M. [L] font grief au jugement de les déclarer irrecevables à agir en 
ce que leurs demandes portaient sur l’annulation du scrutin destiné à mesurer l’au-
dience des organisations de travailleurs recourant aux plateformes pour leurs activités 
dans le secteur d’activité de conduite d’une voiture de transport avec chauffeur, alors 
« qu’ainsi que le rappelle le jugement attaqué, il résulte de l’article R. 7343-56 du code 
du travail que « la contestation prévue à l’article L. 7343-10 est formée dans un délai 
de quinze jours à compter de l’affichage des résultats mentionné à l’article R. 7343-
54, par tout électeur ou tout mandataire d’une organisation candidate relevant du 
secteur d’activité pour laquelle la contestation est formée, à peine d’irrecevabilité » ; 
qu’en subordonnant la recevabilité du recours à la circonstance que l’organisation syn-
dicale attaquée, en sus de relever du secteur d’activité concerné, ait « spécifiquement 
déposé sa candidature » dans ce secteur d’activité, le tribunal, qui a ajouté à ce texte 
une condition qui n’y figure pas, a violé l’article R. 7343-56 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 8. Aux termes de l’article L. 7343-1 du code du travail, dans les conditions et selon 
les modalités définies au présent chapitre, un dialogue social est organisé entre les 
plateformes mentionnées à l’article L. 7342-1 et les travailleurs indépendants définis à 
l’article L. 7341-1 qui y recourent pour leur activité, au niveau de chacun des secteurs 
d’activité suivants :

 1° Activités de conduite d’une voiture de transport avec chauffeur ;

 2° Activités de livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois 
roues, motorisé ou non.
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 9. Selon l’article L. 7343-5 du même code, l’ARPE est chargée d’organiser le scrutin 
destiné à mesurer l’audience des organisations dans chacun des secteurs mentionnés à 
l’article L. 7343-1. 

 10. En application des articles L. 7343-2 et L. 7343-6 du code du travail, peuvent se 
déclarer candidats au scrutin les syndicats professionnels et leurs unions, lorsque la dé-
fense des droits des travailleurs définis à l’article L. 7341-1 recourant pour leur activité 
aux plateformes mentionnées à l’article L. 7342-1 entre dans leur objet social, et les 
associations, lorsque la représentation de ces travailleurs et la négociation des conven-
tions et accords qui leur sont applicables entrent dans leur objet social, qui satisfont aux 
critères mentionnés aux 1° à 4° de l’article L. 7343-3.

 11. Selon l’article L. 7343-3, 1° à 4°, du même code, la représentativité des organi-
sations représentant lesdits travailleurs est déterminée d’après les critères cumulatifs 
suivants, appréciés dans le cadre du secteur considéré :

 1° Le respect des valeurs républicaines ;

 2° L’indépendance ;

 3° La transparence financière. Ce critère est satisfait, notamment, lorsque le syndicat 
ou l’association s’acquitte des obligations définies aux articles L. 2135-1 à L. 2135-6 ;

 4° Une ancienneté minimale d’un an dans le champ professionnel des travailleurs 
mentionnés au premier alinéa et au niveau national. Cette ancienneté s’apprécie à 
compter de la date de dépôt légal des statuts conférant à l’organisation concernée une 
vocation à représenter ces travailleurs.

 12. L’article R. 7343-2, alinéa 1, dispose qu’un scrutin est organisé pour chacun des 
secteurs d’activité mentionnés à l’article L. 7343-1. 

 13. Aux termes de l’article R. 7343-22, alinéa 1, les candidatures des organisations 
mentionnées à l’article L. 7343-2 sont transmises par voie électronique. Une organi-
sation qui se porte candidate dans deux secteurs d’activité présente deux candidatures 
distinctes.

 14. L’article R. 7343-8 dispose qu’une liste électorale est établie pour chaque secteur 
d’activité par le directeur général de l’ARPE.

 15. En application des articles L. 7343-10 et R. 7343-56, alinéa 1, les contestations 
relatives à la liste électorale et à la régularité des opérations électorales sont formées 
devant le juge judiciaire dans un délai de quinze jours à compter de l’affichage des 
résultats mentionné à l’article R. 7343-54, par tout électeur ou tout mandataire d’une 
organisation candidate relevant du secteur d’activité pour laquelle la contestation est 
formée, à peine d’irrecevabilité.

 16. Il en résulte qu’est irrecevable la contestation d’une organisation portant sur la 
liste électorale ou la régularité des opérations électorales du scrutin relatif au secteur 
d’activité pour lequel cette organisation n’a pas déposé de candidature.

 17. Ayant constaté que la CNT-SO ne s’était pas portée candidate dans le secteur 
d’activité de la conduite d’une voiture de transport avec chauffeur, le tribunal en a dé-
duit à bon droit que la demande d’annulation du scrutin destiné à mesurer l’audience 
des organisations dans ce secteur d’activité était irrecevable.

 18. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième et cinquième branches 

 Enoncé du moyen

 19. La CNT-SO et M. [L] font grief au jugement de les débouter de leur demande 
d’annulation du scrutin ayant pour objet de mesurer l’audience des organisations re-
présentant les travailleurs des plateformes d’emploi pour l’activité de livraison de mar-
chandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, motorisé ou non, qui se sont 
déroulées du 9 au 16 mai 2022, alors :

 « 2°/ qu’en se bornant pour rejeter la demande d’annulation des opérations électo-
rales à relever le motif inopérant déduit de ce que le fait que ces 154 travailleurs des 
plateformes avaient de la sorte été empêchés de prendre part au scrutin, n’était pas 
imputable à l’ARPE mais à la plateforme à laquelle ils étaient liés, sans rechercher, 
comme il y été invité par les écritures des exposants, si cette irrégularité n’avait pas 
affecté les résultats du scrutin, et partant l’appréciation de l’audience et de la représen-
tativité des organisation syndicales candidates au scrutin, le tribunal a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 7343-3, L. 7343-7 et L. 7343-9 du code du 
travail ;

 3°/ qu’en relevant, pour écarter le moyen déduit par les exposants de ce qu’ils étaient 
en droit de prétendre à la communication, qui leur avait été irrégulièrement refusée, 
des listes électorales par application des règles de droit commun du droit des élections 
professionnelles comme du droit électoral, applicables à défaut de disposition contraire 
expresse, que l’article R. 7343-10 du code du travail ne fait obligation à l’ARPE que 
d’en permettre la consultation sur le site internet dédié et dans ses locaux, quand ces 
dispositions n’excluent nullement une telle communication, le tribunal a méconnu 
cette prérogative des organisations syndicales se présentant aux suffrages, ensemble les 
articles R. 7343-10 du code du travail et L. 37 du code électoral ;

 5°/ que les organisations syndicales candidates aux suffrages doivent pouvoir diffuser 
librement leur propagande électorale par les moyens de leur choix, indépendamment 
de la diffusion de cette propagande par l’ARPE et les plateformes prévue par les ar-
ticles R. 7343-35 à R. 7343-36-1 du code du travail et par l’arrêté du 8 février 2022 
relatif aux modalités de dépôt et de validation des propagandes électorales pour le 
scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de travailleurs des plateformes ; 
qu’il résulte de ce principe général du droit électoral qu’elles doivent pouvoir avoir 
communication à cet effet de la liste des électeurs, comprenant l’adresse physique ou 
électronique des électeurs, sans qu’on puisse les renvoyer à des opérations de tractage 
ou d’affichage aléatoires en l’absence de lieu de travail commun des intéressés ; qu’en 
estimant que l’ARPE n’était pas tenue de leur communiquer ces éléments, le tribunal 
a fait une fausse application des textes réglementaires précités, et violé les principes 
généraux du droit électoral. »

 Réponse de la Cour 

 20. En premier lieu, en application des articles L. 7343-1 et L. 7343-7 du code du 
travail, sont électeurs les travailleurs indépendants utilisant une plateforme de mise en 
relation par voie électronique mentionnée à l’article L. 7342-1, qui justifient d’une 
ancienneté de trois mois d’exercice de leur activité dans le secteur économique consi-
déré.

 21. Aux termes de l’article L. 7343-8 du même code, pour l’établissement de la liste 
électorale, les plateformes mentionnées à l’article L. 7342-1 transmettent à l’ARPE 
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les données nécessaires à la constitution de la liste électorale et à la vérification de 
la condition définie à l’article L. 7343-7, selon des modalités définies par décret en 
Conseil d’Etat.

 22. Aux termes de l’article R. 7343-1, le vote est ouvert aux travailleurs mentionnés à 
l’article L. 7341-1 et inscrits sur la liste électorale prévue à l’article L. 7343-8.

 23. L’article L. 7343-10 dispose que les contestations relatives à la liste électorale et à 
la régularité des opérations électorales sont de la compétence du juge judiciaire.

 24. En application de l’article R. 7343-12, préalablement au recours devant le tribunal 
judiciaire prévu par l’article L. 7343-10, l’électeur ou un représentant qu’il aura dési-
gné saisit le directeur général de l’ARPE d’un recours relatif à l’inscription sur la liste 
électorale. Ce recours est formé, à peine d’irrecevabilité, dans un délai de sept jours à 
compter de la date mentionnée au 1° du II de l’article R. 7343-10, par tout moyen 
permettant de donner date certaine à sa réception.

 25. En l’espèce, le tribunal a constaté que la plateforme Lyceat avait transmis à l’ARPE, 
le 17 mars 2022, les données relatives aux travailleurs recourant pour leur activité pro-
fessionnelle à cette plateforme, soit postérieurement à la date de publication de la liste 
électorale, fixée au 7 mars 2022 par arrêté du 25 février 2022 relatif à la liste électo-
rale pour le scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de travailleurs des 
plateformes du 9 mai au 16 mai 2022, en sorte que, cette transmission étant tardive, 
154 travailleurs n’avaient pu être inscrits sur la liste électorale du secteur d’activité 
de livraison des marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, aucun 
d’entre eux n’ayant formé de recours gracieux devant le directeur de l’ARPE aux fins 
d’inscription sur la liste électorale.

 26. Le tribunal a fait ressortir qu’au regard du seuil de représentativité des organisa-
tions fixé à 5 %, du score de 3,86 % des votes exprimés obtenu par la CNT-SO et du 
taux de participation des travailleurs au scrutin qui s’est élevé à 1,83 % des inscrits, 
l’irrégularité constatée avait été sans influence sur les résultats du scrutin et dès lors 
n’avait pas été déterminante de la représentativité de la CNT-SO dans le secteur d’ac-
tivité considéré.

 27. En deuxième lieu, l’article L. 7343-9 du code du travail dispose que le scrutin a 
lieu par vote électronique.

 28. Aux termes de l’article R. 7343-3, I, II et III, du même code :

 I.-Afin de préparer et de permettre le vote électronique prévu à l’article L. 7343-9, 
il est créé un traitement automatisé de données à caractère personnel placé sous la 
responsabilité de l’ARPE.

Les catégories de données à caractère personnel traitées sont les suivantes :

 1° Pour l’établissement de la liste électorale : les données relatives à l’identité des tra-
vailleurs et à leur activité professionnelle mentionnée à l’article L. 7343-1 ;

 2° Pour le traitement des candidatures : les données relatives à l’identité du manda-
taire ;

 3° Pour la communication aux électeurs des informations permettant le droit de 
vote : les données relatives à leur identité ;

 4° Pour les opérations électorales  : les données nécessaires à la mise en oeuvre du 
protocole d’authentification prévu au deuxième alinéa de l’article R. 7343-44 et les 
données relatives à l’identité des membres du bureau de vote et des agents en charge 
du scrutin.



403

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Ce traitement automatisé garantit dans le système de vote la séparation, dans des 
fichiers distincts, des données relatives aux électeurs, d’une part, et aux votes, d’autre 
part.

 II.-Le traitement mentionné au I est constitué sur la base des informations transmises 
par l’ensemble des plateformes mentionnées à l’article L. 7343-1, par les mandataires 
des organisations candidates, et par l’ARPE.

 III.-Les destinataires des données à caractère personnel traitées sont, pour l’ensemble 
des informations collectées, les agents de l’ARPE, les personnes habilitées par le ou 
les prestataires en charge de l’élaboration de la liste électorale agissant pour le compte 
de l’ARPE et les personnes habilitées par le prestataire agissant pour le compte de la 
même autorité en vue de la mise en place du vote électronique à distance.

 29. Selon l’article R. 7343-9, l’ARPE collecte auprès des plateformes mentionnées à 
l’article L. 7343-1 les données relatives au travailleur prévues au 1°, au 3° et au 4° du 
I de l’article R. 7343-3, notamment celles permettant d’établir le respect de la condi-
tion d’ancienneté mentionnée à l’article L. 7343-7.

 30. L’article R. 7343-10, alinéa 1, précise qu’un extrait de la liste électorale établie 
par l’ARPE peut être consulté sur le site internet dédié aux opérations de vote. Cet 
extrait, qui mentionne les noms, prénoms, et numéro de SIREN des électeurs, peut 
également être consulté dans les locaux de l’ARPE.

 31. Il résulte d’une part de l’article R. 7343-3 du code du travail que les organisations 
syndicales et associations de travailleurs ne sont pas destinataires des données à carac-
tère personnel, faisant l’objet d’un traitement automatisé, relatives aux travailleurs des 
plateformes collectées par l’ARPE pour l’établissement de la liste électorale, d’autre 
part de l’article R. 7343-10 du même code que seul un extrait, mentionnant les noms, 
prénoms, et numéro de SIREN des électeurs, de la liste électorale établie par l’ARPE, 
peut être consulté sur son site internet dédié aux opérations de vote ou dans ses locaux.

 32. Dès lors, le tribunal a retenu à bon droit que la CNT-SO ne pouvait prétendre à 
une communication intégrale de la liste électorale.

 33. En troisième lieu, en application de l’article R. 7343-33, 1°, la commission des 
opérations de vote, créée par l’article R. 7343-31, est chargée de donner un avis sur 
la conformité des documents de propagande électorale des organisations candidates et 
de s’assurer de la diffusion des documents nécessaires à la campagne électorale sur le 
site internet prévu à l’article R. 7343-10.

 34. Aux termes de l’article R. 7343-36-1, le directeur général de l’ARPE publie sur le 
site internet mentionné à l’article R. 7343-10 à une date fixée par arrêté du ministre 
chargé du travail les documents de propagande électorale ayant fait l’objet d’une déci-
sion de validation dans les conditions prévues à l’article R. 7343-35.

 35. Selon l’article 4 de l’arrêté du 8 février 2022 relatif aux modalités de dépôt et de 
validation des propagandes électorales pour le scrutin destiné à mesurer l’audience 
des organisations de travailleurs des plateformes, les documents de propagande élec-
torale sont mis à disposition de la commission des opérations de vote mentionnée 
aux articles R. 7343-31 à R. 7343-34 du code du travail, en application de l’article 
R. 7343-35 du code du travail. Ils sont diffusés aux travailleurs indépendants inscrits 
sur les listes électorales, par les plateformes d’emploi mentionnées à l’article L. 7342-1 
du code du travail, via les interfaces ou applications numériques qu’elles utilisent dans 
leurs relations commerciales avec les travailleurs indépendants. Ils sont également mis 
à leur disposition sur les sites internet de vote suivants :
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 - https://arpe-vtc.neovote.com, pour les travailleurs indépendants exerçant une ac-
tivité de conduite de voiture de transport avec chauffeur telle que prévue au 1° de 
l’article L. 7343-1 du code du travail ;

 - https://arpe-livreurs.neovote.com, pour les travailleurs indépendants exerçant une 
activité de livraison de marchandises au moyen d’un véhicule à deux ou trois roues, 
motorisé ou non, telle que prévue au 2° de l’article L. 7343-1 du code du travail.

 36. L’article 5 de cet arrêté prévoit que les organisations candidates dont les docu-
ments de propagande électorale ont été validés en application de l’article R. 7343-35 
du code du travail sont libres de les utiliser et de les diffuser dans le cadre de la cam-
pagne électorale.

 37. Il résulte des articles R. 7343-33 et R. 7343-36-1 du code du travail et de l’ar-
rêté du 8 février 2022 relatif aux modalités de dépôt et de validation des propagandes 
électorales pour le scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de travail-
leurs des plateformes, en premier lieu que les documents de propagande électorale 
sont, après validation par l’ARPE, diffusés aux travailleurs par les plateformes et mis 
à la disposition de ces derniers sur des sites internet dédiés, en second lieu que les 
organisations candidates peuvent diffuser librement leurs documents de propagande 
électorale validés.

 38. Par conséquent, les organisations candidates ne peuvent obtenir l’adresse postale 
ou l’adresse électronique des électeurs pour procéder à la diffusion de leurs documents 
dans le cadre de la campagne électorale.

 39. Le tribunal, qui a constaté que les documents de la propagande électorale de la 
CNT-SO avaient été diffusés conformément aux modalités prévues par les articles 
R. 7343-33 et R. 7346-36 du code du travail et 4 de l’arrêté susvisé du 8 février 2022 
et relevé que la CNT-SO avait eu la faculté, prévue par l’article 5 dudit arrêté, d’as-
surer une diffusion de ces documents, notamment par tractage, location d’espaces de 
diffusion ou affichage dans des lieux tels que la maison des coursiers, a retenu à bon 
droit que les opérations de propagande électorale n’avaient été entachées d’aucune 
irrégularité.

 40. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 7343-3, L. 7343-10, R. 7343-2, R. 7343-8, R. 7343-22 et R. 7343-56 du code du 
travail ; articles R. 7343-3, R. 7343-10, R. 7343-33 et R. 7343-36-1 du code du travail ; arrêté 
du 8 février 2022 relatif aux modalités de dépôt et de validation des propagandes électorales pour 
le scrutin destiné à mesurer l’audience des organisations de travailleurs des plateformes.
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TRANSACTION

1re Civ., 18 octobre 2023, n° 22-21.358, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effets – Effets à l’égard des tiers – Inopposabilité de la transaction 
par un tiers – Limites – Renonciation à un droit.

Si l’effet relatif des contrats interdit aux tiers de se prévaloir de l’autorité d’une transaction à laquelle ils ne 
sont pas intervenus, ces mêmes tiers peuvent néanmoins invoquer la renonciation à un droit que renferme cette 
transaction.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 11  juillet 2022), le 27  septembre 2004, Mme  [N] a 
constitué la société Vertego informatique dont elle est la gérante.

La société a embauché M. [K], d’abord en qualité de conseiller pédagogique puis, le 
1er septembre 2007, en qualité de responsable commercial.

 2. Le 14 décembre 2017, la société a notifié à M. [K] son licenciement pour faute 
grave.

 3. Le 21 décembre 2017, la société Vertego informatique et M. [K] ont conclu une 
transaction par laquelle les parties ont convenu de requalifier le licenciement pour 
faute grave en licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de liquider diverses indem-
nités dues à M. [K] pour un montant total de 92 734,36 euros.

 4. Le 6 décembre 2019, M. [K] a assigné la société Vertego informatique et Mme [N] 
en paiement de la somme de 1 500 000 euros correspondant, selon son estimation, à la 
moitié de la valeur nette de la société, au motif qu’il en serait associé de fait.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [K] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

 « 1° / que la transaction ne fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite d’une action 
en justice ayant le même objet qu’entre les parties qui l’ont conclue ; qu’en retenant 
que M. [K] n’était pas recevable à demander le partage de l’actif net d’une société 
créée de fait avec Mme [N] en raison de la chose transigée le 27 (lire 21) décembre 
2017, après avoir pourtant constaté que Mme [N] n’était pas partie à la transaction, 
peu important qu’elle ait prétendument été bénéficiaire d’une stipulation pour autrui, 
la cour d’appel a violé l’article 2052 du code civil ;

 2°/ que, en tout état de cause, le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui 
lui est soumis ; qu’aux termes de la clause de non-recours stipulée dans la transaction 
conclue le 21 décembre 2017 entre M. [K] et la société Vertego informatique : « M. [V] 
[K] renonce expressément, sans réserve et en toute connaissance de cause à l’intégra-
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lité des prétentions qu’elle qu’en soit la nature, ainsi qu’à toute instance ou action à 
l’encontre de la société Vertego et la gérante, devant le conseil de prud’hommes ainsi 
que devant toute autre instance judiciaire notamment civile, pénale ou administrative 
relative à l’exécution ou à la rupture du contrat de travail », de sorte que Mme [N] 
n’était pas visée personnellement, ou en sa qualité d’associée, par cette clause ; qu’en 
retenant, pour dire que M. [K] n’était pas recevable à demander le partage de l’actif 
net d’une société créée de fait avec Mme [N] en raison de la chose transigée le 27 
(lire 21) décembre 2017, que la clause de non-recours renfermait une stipulation pour 
autrui qui avait pour effet d’étendre à Mme [N] le bénéfice de ladite clause, interdisant 
à M. [K] de contester l’existence de son contrat de travail tant à l’égard de la société 
Vertego informatique que de Mme [N], la cour d’appel a dénaturé cette clause claire 
et précise, en violation du principe susvisé ;

 3°/ que la transaction ne fait obstacle qu’à l’introduction ou à la poursuite entre les 
parties d’une action en justice ayant le même objet ; qu’elle se renferme dans son ob-
jet de sorte que la renonciation qui y est faite à tous droits, actions et prétentions ne 
s’entend que ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu ; qu’il résulte des consta-
tations de l’arrêt attaqué que la transaction conclue le 21 décembre 2017 entre M. [K] 
et la société Vertego informatique comportait un exposé liminaire relatant l’historique 
du contrat de travail et les positions respectives des parties sur le licenciement pour 
faute grave, que les parties y ont constaté leur désaccord « tant en ce qui concerne 
le bien-fondé, le contexte et la procédure de licenciement qu’en ce qui concerne les 
conséquences qui en découleraient », que M. [K] y a renoncé à l’intégralité des pré-
tentions ainsi qu’à toute instance ou action « relative à l’exécution ou à la rupture de 
son contrat de travail » et y a reconnu être définitivement rempli de tous ses droits à 
l’égard de la société Vertego informatique ; qu’en retenant que l’action de M. [K] en 
partage de l’actif net d’une société créée de fait avec Mme [N] avait un objet identique 
à celui de cette transaction, pour en déduire qu’elle était irrecevable, cependant que 
cette action ne concernait pas le licenciement de M. [K], n’était pas relative à l’exécu-
tion ou à la rupture de son contrat de travail et ne portait pas sur les droits que détenait 
M. [K] à l’égard de la société Vertego informatique, et en particulier sur les droits dé-
coulant de l’exécution ou de la rupture de ce contrat de travail, la cour d’appel a violé 
les articles 2048 et 2052 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Si l’effet relatif des contrats interdit aux tiers de se prévaloir de l’autorité d’une 
transaction à laquelle ils ne sont pas intervenus, ces mêmes tiers peuvent néanmoins 
invoquer la renonciation à un droit que renferme cette transaction.

 7. Après avoir relevé que les parties à la transaction avaient entendu régler définiti-
vement l’ensemble des conséquences pécuniaires de la rupture du contrat de travail 
de M.  [K], prenant notamment en compte les circonstances de son embauche, ses 
attributions et responsabilités au sein de la société Vertego informatique et son im-
plication personnelle dans son développement, la cour d’appel a retenu que la clause 
de non-recours, qui interdit toute nouvelle prétention au titre de l’exécution et de la 
rupture du contrat de travail, a pour effet d’interdire à M. [K] de remettre en cause 
la chose transigée, au titre de la même activité exercée au sein de la société Vertego 
informatique, en contestant désormais l’existence d’un contrat de travail requalifié en 
société créée de fait avec Mme [N], pour en déduire que M. [K] est définitivement 
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réputé avoir exercé son activité au sein de la société Vertego informatique en qualité 
de salarié, laquelle est exclusive de celle d’associé de fait.

 8. Il en résulte que, M. [K] ayant ainsi renoncé à son droit d’invoquer la qualité d’as-
socié de fait, était irrecevable à agir contre la société Vertego informatique mais aussi 
contre Mme [N] qui était fondée à invoquer la transaction.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, dans les 
conditions prévues par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, 
la décision se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat géné-
ral : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Article 2052 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Soc., 14 mai 2008, pourvoi n° 07-40.946, Bull. 2008, V, n° 106 (rejet) ; 1re Civ., 23 février 2003, 
pourvoi n° 01-00.890, Bull. 2003, I, n° 60 (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 25 octobre 2023, n° 21-21.946, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Durée maximale – Seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union 
européenne – Preuve – Charge – Détermination – Cas – Contrat de 
travail temporaire – Entreprise utilisatrice – Portée.

La preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union européenne et des durées maximales 
de travail fixées par le droit interne incombe à l’entreprise utilisatrice.

 ■ Durée maximale – Durées maximales fixées par le droit interne – 
Respect – Preuve – Charge – Détermination – Cas – Contrat de 
travail temporaire – Entreprise utilisatrice – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 23 octobre 2020), M. [K], ouvrier qualifié, a été mis 
à disposition de la société Eupec Pipecoatings France, spécialisée dans les gazoducs, 
par plusieurs entreprises de travail temporaire, entre janvier 2002 et décembre 2015.

 2. Le 11 mars 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de 
travail.

 3. Par jugement d’un tribunal de commerce du 3 mai 2022, une procédure de liqui-
dation judiciaire a été ouverte à l’égard de la société Eupec Pipecoatings France, la 
société W.R.A étant désignée en qualité de liquidatrice. Cette dernière a été appelée 
en cause par mémoire déposé le 24 avril 2023 et signifié le 5 mai 2023.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dommages-inté-
rêts pour violation des durées maximales de travail, alors « que la preuve du respect des 
seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union européenne et des durées maximales 
de travail fixées par le droit interne incombe à l’employeur ; qu’en retenant qu’aucune 
des pièces produites par le salarié ne permettait de retenir la violation par l’entreprise 
utilisatrice de la durée maximale du travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de 
la preuve sur le salarié, a violé l’article 1315, devenu 1353, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1251-21 du code du travail et 1315, devenu 1353, du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, pendant la durée de la mission, l’entreprise utilisa-
trice est responsable des conditions d’exécution du travail, telles qu’elles sont déter-
minées par les dispositions légales et conventionnelles applicables au lieu de travail, 
notamment pour ce qui a trait à la durée du travail.

 7. Selon le second, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui 
a produit l’extinction de son obligation.

 8. Il en résulte que la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le droit de 
l’Union européenne et des durées maximales de travail fixées par le droit interne in-
combe à l’entreprise utilisatrice.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour 
violation des durées maximales quotidiennes de travail, l’arrêt retient que le salarié, 
qui ne précise pas les dates ni même les périodes des dépassements et laisse le soin à la 
cour de se reporter sans autre précision aux pièces du dossier, produit aux débats des 
attestations de collègues de travail. Il relève qu’aucune de ces pièces ne permet de re-
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tenir la violation par l’entreprise utilisatrice des durées maximales de travail. Il souligne 
que la plupart des attestants procèdent par voie d’affirmations générales en indiquant 
que l’intéressé travaillait dix heures par jour « voire plus » mais ces attestations sont 
douteuses comme rédigées en des termes similaires sans aucun élément permettant de 
les corroborer.

L’arrêt précise que l’étude des quelques bulletins de paie produits aux débats, com-
portant fréquemment des heures supplémentaires, ne révèle aucun dépassement des 
durées maximales de travail.

 10. L’arrêt ajoute qu’en ce qui concerne la durée des pauses, la société utilisatrice 
évoque la forte rémunération allouée au salarié pour compenser les sujétions rencon-
trées lors des chantiers, mais admet être dans l’impossibilité de justifier du respect de 
ses obligations en matière de pauses.

L’arrêt en conclut que la société ne justifie pas avoir respecté les obligations lui incom-
bant en sa qualité d’entreprise utilisatrice.

 11. L’arrêt retient encore que le salarié qui se borne, sans autre explication, à récla-
mer une somme n’explicite pas sa demande, alors qu’en vertu de l’article 9 du code 
de procédure civile il incombe aux parties d’alléguer les faits utiles au soutien de leur 
demande et de les prouver et que s’en tenant à des considérations générales, il ne dé-
montre ni l’étendue ni même l’existence de son préjudice.

 12. En statuant ainsi, sans constater que l’entreprise utilisatrice justifiait avoir respecté 
les durées maximales de travail prévues par le droit interne, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [K] de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts au titre de la violation des durées maximales de 
travail, de sa demande au titre de l’article  700 du code de procédure civile et le 
condamne aux dépens, l’arrêt rendu le 23 octobre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Article L. 1251-21 du code du travail ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la charge de la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le 
droit de l’Union européenne et le droit interne, à rapprocher : Soc., 25 septembre 2013, pourvoi 
n° 12-13.267, Bull. 2013, V, n° 220 (cassation), et les arrêts cités. Sur l’obligation pour l’entreprise 
utilisatrice de garantir la protection de la sécurité et de la santé du salarié intérimaire, à rappro-
cher  : Soc., 30 novembre 2010, pourvoi n° 08-70.390, Bull. 2010, V, n° 270 (cassation)  ; Soc., 
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26 février 2020, pourvoi n° 18-22.556, Bull., (cassation partielle) ; Soc., 8 février 2023, pourvoi 
n° 20-23.312, Bull., (rejet).

Soc., 25 octobre 2023, n° 20-22.800, (B), FS

– Rejet –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Exclusion – 
Cas – Travailleur n’ayant pas de lieu de travail fixe ou habituel – 
Déplacements entre le domicile et les sites du premier et du dernier 
clients – Conditions – Temps de déplacement ne répondant 
pas à la définition du temps de travail effectif – Office du juge – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail, ce dernier dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, que 
lorsque les temps de déplacements accomplis par un salarié itinérant entre son domicile et les sites des premier et 
dernier clients répondent à la définition du temps de travail effectif telle qu’elle est fixée par l’article L. 3121-
1 du code du travail, ces temps ne relèvent pas du champ d’application de l’article L. 3121-4 du même code. 

Doit être approuvée la cour d’appel qui, ayant retenu, en premier lieu, que le contrôle de l’employeur quant au 
respect des plannings, à l’optimisation des temps de trajets et au respect de la note de service relative aux soirées 
étapes ne suffisait pas à établir que le salarié se tenait à la disposition de l’employeur durant ses premiers et 
derniers trajets de la journée, dès lors qu’il prenait l’initiative de son circuit quotidien, les contrôles de l’em-
ployeur n’étant que rétrospectifs et se justifiant par la mise en place d’un dispositif d’indemnisation des trajets 
anormaux, que le salarié pouvait choisir les soirées étapes au-delà d’une certaine distance et que cette prescrip-
tion n’avait pas pour objet ni pour conséquence de le maintenir à disposition de l’employeur mais d’éviter de 
trop longs trajets, et qu’un interrupteur « vie privée » sur le véhicule de service lui permettait de désactiver la 
géolocalisation, en second lieu, que le salarié ne caractérisait pas l’importance effective des tâches administratives 
accomplies à domicile, ce dont elle a pu en déduire que l’accomplissement de ces tâches ne conférait pas audit 
domicile la qualité de lieu de travail, quand bien même son usage ponctuel justifiait que l’employeur lui allouât 
une indemnité mensuelle, en a déduit que les temps de trajet entre le domicile du salarié et les sites des premier 
et dernier clients ne constituaient pas du temps de travail effectif.

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Cas – Travailleur 
n’ayant pas de lieu de travail fixe ou habituel – Déplacements entre 
le domicile et les sites des premier et dernier clients – Conditions – 
Temps de déplacement répondant à la définition du temps de 
travail effectif – Office du juge – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 octobre 2020), M. [W] a été engagé en qualité d’as-
sistant de délégation, emploi ultérieurement intitulé inspecteur régional, à compter du 
20 septembre 1999, par la société Auxiga.

Le 25 avril 2001, les parties ont conclu une convention de forfait en jours.

Le contrat de travail a été transféré à la société Auxiliaire de contrôle à compter du 
1er janvier 2009.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 1er août 2017 à l’effet d’obtenir l’an-
nulation de sa convention de forfait en jours et le paiement de diverses sommes au 
titre de l’exécution de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme son salaire moyen men-
suel pour l’année 2019, de limiter à une certaine somme celle allouée au titre des 
heures supplémentaires, congés payés afférents compris, et de confirmer le jugement 
en ce qu’il l’a débouté de ses demandes en paiement de rappel de salaire au titre de la 
contrepartie obligatoire en repos et de dommages-intérêts au titre de l’entrave à la vie 
privée et d’un manquement à l’obligation de sécurité, alors :

 « 1°/ que le temps de trajet pour se rendre d’un lieu de travail à un autre lieu de 
travail constitue un temps de travail effectif ; que pour limiter le rappel de salaire pour 
heures supplémentaires et rejeter les demandes subséquentes, après avoir rappelé que 
le salarié faisait valoir que le volume des heures de travail administratives accomplies 
à domicile avait une incidence sur la qualification des premiers et derniers trajets en 
travail effectif, en ce que ce volume conférait à son domicile un usage de bureau, 
transformant dès lors en trajet d’un lieu de travail vers un autre, le trajet depuis ce lieu 
ou vers celui-ci, la cour d’appel a retenu que pour autant, le salarié ne caractérisait 
nullement l’importance effective des tâches administratives accomplies à domicile, en 
alléguant dans ses dernières écritures qu’elles seraient de dix heures par semaine, alors 
même qu’il les évaluait à deux heures trente en moyenne dans ses pièces et que cette 
activité, en sa qualité de travailleur itinérant, ne conférait pas la qualité de lieu de travail 
à son domicile, quand bien même son usage ponctuel justifiait que l’employeur lui 
allouait une indemnité mensuelle à ce titre ; qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de 
ces constatations que les parties étaient convenues que le salarié effectuerait, aux frais 
de l’employeur, un travail administratif à son domicile, ce dont elle devait déduire que 
le temps de trajet entre le domicile du salarié, lieu où ce dernier devait exercer une 
partie de ses fonctions, et les locaux des clients de l’employeur constituait un temps 
de travail effectif et devait être rémunéré comme tel, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3121-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable ;

 2°/ que les juges sont tenus de ne pas dénaturer les conclusions qui les saisissent ; que 
pour dire que le salarié ne caractérisait nullement l’importance effective des tâches 
administratives accomplies à domicile, l’arrêt a retenu que le salarié alléguait dans 
ses dernières écritures que les tâches administratives accomplies à domicile seraient 
de « dix heures par semaine », alors même qu’il les évaluait à deux heures trente en 
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moyenne dans ses pièces ; qu’en statuant ainsi, alors que dans ses écritures, corroborées 
par ses pièces, le salarié soutenait que toutes les tâches administratives effectuées au 
domicile, avant de partir ou en rentrant, représentaient plus de « dix heures de travail 
par mois », la cour d’appel, qui a dénaturé les termes clairs et précis des conclusions du 
salarié, a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ que la durée du travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la dis-
position de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement 
à des occupations personnelles ; qu’après avoir relevé que le véhicule de service du 
salarié disposait d’un dispositif de géolocalisation, que le salarié recevait un planning 
mensuel, qu’il devait impérativement soumettre à l’accord de son supérieur la réalisa-
tion d’heures supplémentaires, tout décalage, anticipation ou annulation d’un contrôle, 
qu’il recevait également un planning hebdomadaire indiquant les contrôles à effectuer 
et les dates des contrôles et que si l’employeur soutenait que le salarié jouissait d’une 
liberté d’organisation de ses journées dès lors qu’il déterminait le choix de son itiné-
raire, l’ordre et l’heure de ses interventions, cette liberté était en réalité limitée puisque 
l’employeur pouvait pointer des anomalies, la cour d’appel a retenu que pour autant, 
ce contrôle quant au respect des plannings, à l’optimisation des temps de trajets et au 
respect de la note de service relative aux soirées étapes ne suffisaient pas à établir que 
le salarié se tenait à la disposition de l’employeur durant ses premiers et derniers trajets 
de la journée, dès lors qu’il prenait l’initiative de son circuit quotidien, les contrôles de 
l’employeur n’étant que rétrospectifs et se justifiant pleinement dès lors que ce dernier 
avait mis en place un dispositif d’indemnisation des trajets anormaux ouvrant droit à 
indemnisation au delà de quarante-cinq minutes, qu’en outre, en tant que travailleur 
itinérant le salarié restait libre de vaquer à ses obligations personnelles avant son pre-
mier rendez-vous et après le dernier et il ne saurait davantage arguer de l’existence 
de soirées étapes imposées par l’employeur au delà d’une certaine distance, dès lors 
qu’il pouvait les choisir et que cette prescription n’avait nullement pour objet ni pour 
conséquence de le maintenir à disposition de l’employeur mais d’éviter de trop longs 
trajets et qu’enfin, un interrupteur « vie privée » sur le véhicule de service lui permet-
tait de désactiver la géolocalisation ; qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le 
salarié devait utiliser, pour faire le trajet entre les locaux des clients de son employeur 
et son domicile, un véhicule de service doté d’un dispositif de géolocalisation, ce dont 
elle devait déduire que le temps de trajet pour se rendre aux locaux des clients consti-
tuait un temps effectif devant être rémunéré comme tel, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3121-1 du code du travail dans sa rédaction alors applicable, interprété à la lumière 
de l’article 2 de la directive n° 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles L. 3121-1 et L. 3121-4, ce dernier dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de la directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains 
aspects de l’aménagement du temps de travail, que lorsque les temps de déplacements 
accomplis par un salarié itinérant entre son domicile et les sites des premier et dernier 
clients répondent à la définition du temps de travail effectif telle qu’elle est fixée par 
l’article L. 3121-1 du code du travail, ces temps ne relèvent pas du champ d’applica-
tion de l’article L. 3121-4 du même code.
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 5. En premier lieu, après avoir relevé que le nombre des heures supplémentaires que 
le salarié estimait avoir accomplies résultait de la prise en considération dans son temps 
de travail effectif des temps de trajet entre le domicile et les sites des premier et der-
nier clients, la cour d’appel a d’abord constaté que le véhicule de service utilisé par 
l’intéressé disposait d’un dispositif de géolocalisation, qu’il recevait un planning men-
suel, qu’il devait impérativement soumettre à l’accord de son supérieur la réalisation 
d’heures supplémentaires, tout décalage, anticipation ou annulation d’un contrôle, et 
qu’il recevait également un planning hebdomadaire indiquant les contrôles à effectuer 
et les dates de ces derniers.

 6. Elle a retenu ensuite que le contrôle quant au respect des plannings, à l’optimisa-
tion des temps de trajets et au respect de la note de service relative aux soirées étapes 
ne suffisait pas à établir que le salarié se tenait à la disposition de l’employeur durant 
ses premiers et derniers trajets de la journée, dès lors qu’il prenait l’initiative de son 
circuit quotidien, les contrôles de l’employeur n’étant que rétrospectifs et se justifiant 
pleinement dès lors que l’employeur avait mis en place un dispositif d’indemnisation 
des trajets anormaux ouvrant droit à indemnisation au-delà de quarante-cinq minutes.

 7. Elle a ajouté qu’en tant que travailleur itinérant, le salarié restait libre de vaquer à 
des occupations personnelles avant son premier rendez-vous et après le dernier et qu’il 
ne saurait davantage arguer de l’existence de soirées étapes imposées par l’employeur 
au-delà d’une certaine distance, dès lors qu’il pouvait les choisir et que cette prescrip-
tion n’avait nullement pour objet ni pour conséquence de le maintenir à disposition 
de l’employeur mais d’éviter de trop longs trajets.

 8. Elle a en outre relevé qu’un interrupteur « vie privée » sur le véhicule de service 
lui permettait de désactiver la géolocalisation.

 9. En second lieu, ayant souverainement retenu que le salarié ne caractérisait pas 
l’importance effective des tâches administratives accomplies à domicile, elle a pu en 
déduire que l’accomplissement de ces tâches ne conférait pas audit domicile la qualité 
de lieu de travail, quand bien même son usage ponctuel justifiait que l’employeur lui 
allouât une indemnité mensuelle.

 10. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit à bon droit que les 
temps de trajet entre le domicile du salarié et les sites des premier et dernier clients ne 
constituaient pas du temps de travail effectif.

 11. Le moyen, qui, pris en sa deuxième branche, est inopérant, n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il l’a débouté de 
sa demande en paiement d’un complément d’indemnité au titre des temps de trajets 
anormaux, alors « qu’il résulte des articles L. 3121-4, L. 3121-7 et L. 3121-8 du code 
du travail, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, que 
le temps de trajet pour se rendre du domicile au lieu de travail n’est pas un temps de 
travail effectif ; que lorsqu’il excède le temps nécessaire à un travailleur pour se rendre 
de son domicile à son lieu de travail habituel, il doit faire l’objet d’une contrepartie 
soit sous forme de repos, soit sous forme financière ; qu’à défaut d’accord collectif, la 
contrepartie est déterminée par l’employeur après consultation du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du personnel, s’ils existent ; que pour débouter le salarié de 
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sa demande d’un complément d’indemnité au titre des temps de trajets anormaux, la 
cour d’appel a retenu que si le salarié était fondé à revendiquer un seuil d’anormalité 
de ses trajets au delà de trente minutes et, partant, une contrepartie pour quatre cent 
trente-et-une heures de temps anormal de trajet accomplies entre 2016 et 2019, en 
revanche il n’était pas fondé à se référer à la compensation fixée par l’employeur dans 
sa note de service 001-16 du 7 janvier 2016, soit un taux horaire normal, pour évaluer 
le montant de sa compensation et que le juge ne pouvait, sans violer les dispositions de 
l’article L. 3121-4 du code du travail, fixer de compensation à un niveau équivalent à 
une rémunération normale dès lors que « le temps de trajet pour se rendre du domicile 
au lieu de travail n’est pas un temps de travail effectif » ; qu’en statuant ainsi, après avoir 
relevé que l’employeur avait décidé le 7 janvier 2016, par voie d’engagement unilaté-
ral, d’appliquer au temps anormal de trajet la rémunération du temps de travail effectif, 
la cour d’appel a violé les articles susvisés, ensemble l’article 1134 ancien, devenu 1104, 
du code civil et les règles relatives à la dénonciation des engagements unilatéraux. »

 Réponse de la Cour

 13. Lorsque le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d’exé-
cution du contrat de travail dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le 
lieu habituel de travail, il appartient au juge, en l’absence d’accord collectif ou d’en-
gagement unilatéral pris conformément aux textes qui le prévoient, de déterminer la 
contrepartie due au salarié. Il ne peut pour ce faire assimiler le temps de trajet entre le 
domicile et le lieu de travail à un temps de travail effectif.

 14. Après avoir retenu, par une appréciation souveraine des éléments de fait et de 
preuve qui lui étaient soumis, que l’engagement unilatéral de l’employeur en date du 
7 janvier 2016 n’avait pas été pris après consultation des délégués du personnel et qu’il 
n’était dès lors pas conforme aux prescriptions légales le prévoyant, la cour d’appel a, à 
bon droit, déterminé la contrepartie due au salarié sans assimiler le taux horaire à celui 
du temps de travail effectif.

 15. Le moyen, qui est inopérant pour la période antérieure au 7 janvier 2016, n’est 
donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Mo-
lina - Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail, ce dernier dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du 
temps de travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de prise en compte, dans le temps de travail effectif, des temps de trajet d’un 
travailleur itinérant entre son domicile et les sites du premier et du dernier clients, à rapprocher : 
Soc., 1er mars 2023, pourvoi n° 21-12.068, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 25 octobre 2023, n° 21-24.161, (B), FS

– Cassation –

 ■ Salaire – Primes et gratifications – Prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat – Attribution – Décision de l’entreprise utilisatrice – Décision 
unilatérale – Bénéficiaire – Salarié temporaire de l’entreprise – 
Fondement – Egalité de traitement – Détermination – Portée.

Le salarié temporaire peut prétendre, en application de l’article L. 1251-18 du code du travail, au paiement de 
la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat mise en place dans l’entreprise utilisatrice en application de l’article 1 
de la loi n° 2018-2013 du 24 décembre 2018.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Paris, 13 octobre 2021), 
rendu en dernier ressort, Mme [U], salariée intérimaire de l’entreprise de travail tem-
poraire FED finance, a exécuté des missions d’intérim d’avril à décembre 2018 auprès 
de la société Allianz vie.

 2. L’entreprise utilisatrice a décidé de mettre en place au profit de ses salariés, en 
application de l’article 1 de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018, une prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat.

 3. Le syndicat CFTC intérim, agissant en faveur de la salariée temporaire en applica-
tion de l’article L. 1251-59 du code du travail, a saisi la juridiction prud’homale d’une 
demande en paiement par l’entreprise de travail temporaire d’une somme au titre de 
la prime exceptionnelle pour le pouvoir d’achat et de dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat fait grief au jugement de le débouter de sa demande en paiement à la 
salariée temporaire de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts, alors « qu’en application du principe d’égalité de 
traitement entre les salariés permanents et les salariés intérimaires, la rémunération 
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perçue par le salarié temporaire ne peut être inférieure à celle que percevrait dans 
l’entreprise utilisatrice un salarié de qualification équivalente occupant des fonctions 
similaires ; que la prime de pouvoir d’achat instituée pour l’année 2019 par la loi du 
24 décembre 2018 constitue un élément de rémunération relevant du principe d’éga-
lité de traitement ; qu’il s’ensuit que les salariés intérimaires bénéficient de la prime 
exceptionnelle versée par l’entreprise de travail temporaire dans les mêmes conditions 
que les salariés permanents de l’entreprise de travail temporaire ; que l’entreprise uti-
lisatrice ne peut pas exclure du bénéfice de cette prime les salariés intérimaires si elle 
a gratifié ses propres salariés ; qu’une telle décision, discriminatoire, est inopposable 
aux salariés de l’entreprise de travail temporaire ; qu’en jugeant néanmoins que la sa-
lariée intérimaire n’était pas éligible à la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, au 
motif que la société Allianz vie avait exclu par décision unilatérale les collaborateurs 
en contrat d’intérim du bénéfice de la prime, le conseil de prud’hommes a statué par 
des motifs tout aussi erronés qu’inopérants, en violation du principe d’égalité de trai-
tement, ensemble les articles L. 1251-18 et L. 1251-43 du code du travail et l’article 1 
de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1251-18, alinéa 1, L. 1251-43 et L. 3221-3 du code du travail et l’ar-
ticle 1 de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 :

 5. Selon les deux premiers de ces textes, la rémunération, au sens de l’article L. 3221-
3 du code du travail, perçue par le salarié intérimaire, ne peut être inférieure à celle 
prévue au contrat de mise à disposition, telle que définie au 6° de l’article L. 1251-43 
du même code, que percevrait dans l’entreprise utilisatrice, après période d’essai, un 
salarié de qualification professionnelle équivalente occupant le même poste de travail.

 6. Selon le troisième de ces textes, constitue une rémunération le salaire ou traitement 
ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, direc-
tement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l’employeur au travailleur en 
raison de l’emploi de ce dernier.

 7. Selon le dernier de ces textes, une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, exoné-
rée d’impôt sur le revenu, de toutes les cotisations et contributions sociales d’origine 
légale ou conventionnelle ainsi que des participations, taxes et contributions prévues 
aux articles 235 bis, 1599 ter A et 1609 quinvicies du code général des impôts ainsi 
qu’aux articles L. 6131-1, L. 6331-2, L. 6331-9 et L. 6322-37 du code du travail dans 
leur rédaction en vigueur à la date de son versement, peut être attribuée par l’em-
ployeur à l’ensemble des salariés ou à ceux dont la rémunération est inférieure à un 
plafond. Cette prime bénéficie aux salariés liés par un contrat de travail au 31 dé-
cembre 2018 ou à la date de versement, si celle-ci est antérieure.

 8. La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, qui constitue un accessoire payé par 
l’employeur, entre dans la rémunération du salarié.

 9. Pour débouter le syndicat de la demande en paiement de la prime exceptionnelle 
de pouvoir d’achat et de dommages-intérêts, le jugement retient que la décision unila-
térale signée le 23 janvier 2019, énonce que les collaborateurs en contrat d’intérim au 
31 décembre 2018 ne sont pas concernés par la mesure et que l’entreprise utilisatrice 
ne souhaitant pas donner cette prime exceptionnelle de pouvoir d’achat à ses intéri-
maires l’a stipulé clairement dans sa décision unilatérale.



417

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 10. En statuant ainsi, alors que l’article 1 de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 
ne déroge pas à l’article L. 1251-18 du code du travail, le conseil de prud’hommes a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13 octobre 
2021, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le conseil de prud’hommes de Paris autrement composé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 1251-18, alinéa 1, L. 1251-43 et L. 3221-3 du code du travail  ; article 1 de la loi 
n° 2018-1213 du 24 décembre 2018.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 25 octobre 2023, n° 22-12.833, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Contestation – Défaut – 
Effets – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 4624-7 et R. 4624-45 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige, que 
l’avis émis par le médecin du travail, seul habilité à constater une inaptitude au travail, peut faire l’objet tant de 
la part de l’employeur que du salarié d’une contestation devant le conseil de prud’hommes saisi en la forme des 
référés qui peut examiner les éléments de toute nature ayant conduit au prononcé de l’avis. En l’absence d’un 
tel recours, celui-ci s’impose aux parties et au juge saisi de la contestation du licenciement. 

Un salarié ne peut donc contester devant les juges du fond la légitimité de son licenciement pour inaptitude au 
motif que le médecin du travail aurait utilisé un terme inexact pour désigner son poste de travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 19 novembre 2021), M. [D] a été engagé à compter 
du 11 avril 2005 en qualité de préparateur aéronautique par la société Derichebourg 
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atis aéronautique, aux droits de laquelle vient la société Derichebourg aeronautics 
services France.

 2. Par avenant à effet du 1er mai 2006, les parties sont convenues d’ajouter aux fonc-
tions initiales celles de responsable d’activité préparation A 340.

 3. Placé en arrêt de travail à compter du 8 janvier 2018, le salarié a été déclaré inapte 
au poste de coordinateur le 26 avril 2018, le médecin du travail précisant que l’état de 
santé du salarié faisait obstacle à tout reclassement dans un emploi, et a été licencié le 
29 mai 2018 pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 4. Contestant son licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du salarié était dépour-
vu de cause réelle et sérieuse, de le condamner à payer au salarié diverses sommes à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis, des congés payés afférents, de complément 
d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, à remettre au salarié un bulletin de salaire du mois de mai 2018 et 
une attestation Pôle emploi modifiés et d’ordonner le remboursement à l’organisme 
Pôle emploi concerné des indemnités de chômage éventuellement payées au salarié 
dans la limite de six mois, alors « qu’en l’absence de recours exercé devant le conseil 
de prud’hommes, sur le fondement des dispositions de l’article L. 4624-7 du code du 
travail, contre un avis du médecin du travail, celui-ci s’impose aux parties et au juge 
saisi de la contestation du bien-fondé du licenciement pour inaptitude prononcé sur 
le fondement de cet avis du médecin du travail, et ceci même si cette contestation 
trouve son fondement dans une contestation de l’avis du médecin du travail reposant 
sur le non-respect par le médecin du travail de la procédure de constat de l’inapti-
tude du salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour dire que le licenciement de 
M. [D] était dépourvu de cause réelle et sérieuse, qu’aux termes de l’article R. 4624-
45 du code du travail applicable à la date du litige, la contestation devant le conseil de 
prud’hommes saisi en la forme des référés porte « sur les avis, propositions, conclusions 
écrites ou indications de nature médicale émis par le médecin du travail », mais que 
le texte ne précise rien s’agissant d’une contestation portant sur des éléments qui ne 
sont pas de nature médicale, ce qui était le cas en l’espèce, qu’en effet, M. [D] soule-
vait que l’avis d’inaptitude du médecin du travail en date du 26 avril 2018 avait été 
rendu par rapport à un poste de coordinateur qui n’était pas reconnu comme étant 
celui auquel il était affecté au moment de la déclaration d’inaptitude et que M. [D] 
pouvait donc contester l’avis d’inaptitude devant le conseil de prud’hommes dans le 
cadre d’une contestation du licenciement pour inaptitude prononcé, en se fondant 
sur un non-respect de la procédure de constat d’inaptitude, l’analyse du poste occupé 
étant déterminante pour ce constat, sans rechercher, ainsi qu’elle y avait été invitée 
par la société Derichebourg aeronautics services France, si les parties ne s’étaient pas 
abstenues d’exercer, dans le délai prévu par les dispositions de l’article R. 4624-45 du 
code du travail, un recours à l’encontre de l’avis d’inaptitude de M. [D] du médecin 
du travail en date du 26 avril 2018 devant le conseil de prud’hommes sur le fondement 
des dispositions de l’article L. 4624-7 du code du travail, la cour d’appel a privé sa 
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décision de base légale au regard des dispositions des articles L. 4624-7 et R. 4624-45 
du code du travail, dans leur rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018, et antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-738 du 
17  juillet 2019, et R. 4624-45 du même code, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-1698 du 15 décembre 2017 :

 6. Selon le premier de ces textes, si le salarié ou l’employeur conteste les avis, propo-
sitions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail reposant sur 
des éléments de nature médicale en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et 
L. 4624-4, il peut saisir le conseil de prud’hommes en la forme des référés qui pourra 
confier toute mesure d’instruction au médecin inspecteur du travail territorialement 
compétent pour l’éclairer sur les questions de fait relevant de sa compétence. 

 7. Selon le second, en cas de contestation portant sur les avis, propositions, conclu-
sions écrites ou indications reposant sur des éléments de nature médicale émis par le 
médecin du travail mentionnés à l’article L. 4624-7, le conseil de prud’hommes sta-
tuant en la forme des référés est saisi dans un délai de quinze jours à compter de leur 
notification.

Les modalités de recours ainsi que ce délai sont mentionnés sur les avis et mesures émis 
par le médecin du travail.

 8. Il en résulte que l’avis émis par le médecin du travail, seul habilité à constater une 
inaptitude au travail, peut faire l’objet tant de la part de l’employeur que du salarié 
d’une contestation devant le conseil de prud’hommes saisi en la forme des référés qui 
peut examiner les éléments de toute nature ayant conduit au prononcé de l’avis.

En l’absence d’un tel recours, celui-ci s’impose aux parties et au juge saisi de la contes-
tation du licenciement.

 9. Pour dire que le licenciement du salarié est dépourvu de cause réelle et sérieuse et 
condamner l’employeur à payer au salarié diverses sommes à ce titre, l’arrêt retient que 
l’article R. 4624-45 du code du travail ne précise rien s’agissant d’une contestation 
portant sur des éléments qui ne sont pas de nature médicale, et que l’appelant, qui sou-
lève que l’avis d’inaptitude a été rendu par rapport à un poste de coordonnateur qui 
n’est pas reconnu comme étant celui auquel il était affecté au moment de la déclara-
tion d’inaptitude, peut contester l’avis d’inaptitude devant le conseil de prud’hommes 
dans le cadre d’une contestation du licenciement pour inaptitude prononcé, en se 
fondant sur un non-respect de la procédure de constat d’inaptitude, l’analyse du poste 
occupé étant déterminante pour ce constat, peu important que l’état de santé du sala-
rié fasse finalement obstacle à tout reclassement dans un emploi.

 10. En statuant ainsi, alors que le salarié ne pouvait contester devant les juges du fond 
la légitimité de son licenciement pour inaptitude au motif que le médecin du travail 
aurait utilisé un terme inexact pour désigner son poste de travail, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Le moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt fondant la 
décision de condamner l’employeur au paiement d’une somme à titre de complément 
de l’indemnité de licenciement, la cassation ne peut s’étendre à cette disposition de 
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l’arrêt qui n’est pas dans un lien de dépendance avec les dispositions de l’arrêt criti-
quées par ce moyen.

 12. La cassation des chefs de dispositif disant que le licenciement est dépourvu de 
cause réelle et sérieuse, condamnant l’employeur au paiement de diverses sommes 
au titre de l’indemnité compensatrice de préavis, des congés payés afférents et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, lui ordonnant de 
remettre un bulletin de salaire de mai 2018 et une attestation Pôle emploi modifiés 
et ordonnant le remboursement par l’employeur à l’organisme Pôle emploi concerné 
des indemnités de chômage éventuellement payées au salarié dans la limite de six mois 
n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt le condamnant aux dépens ainsi 
qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure 
civile, justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M.  [D] de sa demande de dom-
mages-intérêts pour harcèlement moral et pour déloyauté postérieure à la rupture du 
contrat de travail, condamne la société Derichebourg aeronautics services France à 
verser à M. [D] la somme de 1 249,13 euros au titre de complément de l’indemnité 
de licenciement, aux dépens de première instance et d’appel et à verser à M. [D] une 
somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
et la déboute de sa demande au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 19 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Chiron - Avocat gé-
néral : Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 4624-7 et R. 4624-45 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel l’avis du médecin du travail s’impose au juge et aux parties en 
l’absence de recours dans le délai imparti, à rapprocher : Soc., 7 décembre 2022, pourvoi n° 21-
23.662, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 25 octobre 2023, n° 22-18.303, (B), FS

– Cassation –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Contestation – Office du 
juge – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 4624-7 et R. 4624-42 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige, que 
le juge saisi d’une contestation de l’avis d’inaptitude peut examiner les éléments de toute nature sur lesquels le 
médecin du travail s’est fondé pour rendre son avis. Il substitue à cet avis sa propre décision après avoir, le cas 
échéant, ordonné une mesure d’instruction. 

Méconnaît l’étendue de ses pouvoirs la cour d’appel qui annule l’avis du médecin du travail déclarant le salarié 
inapte à son poste, alors qu’il lui appartenait de substituer à cet avis sa propre décision après avoir, le cas échéant, 
ordonné une mesure d’instruction.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 29 avril 2022), Mme [D] a été engagée en qualité de 
gommeuse-masseuse le 1er janvier 2007 par la société Zein, devenue Jemaïa.

 2. La salariée a été affectée à la suite d’un avenant du 4 février 2020 à un emploi de 
responsable hygiène des locaux et coordinatrice « qualité des soins ».

 3. Après un examen médical le 2 juin 2021 et une étude de poste réalisée le 11 juin 
2021, la salariée a été déclarée inapte au poste de gommeuse le 1er juillet suivant, le 
médecin du travail précisant, aux termes de l’avis : « l’état de santé du salarié fait obs-
tacle à tout reclassement dans un emploi ».

 4. Contestant cet avis, la salariée a saisi la juridiction prud’homale selon la procédure 
accélérée au fond le 16 juillet 2021.

 5. Elle a été licenciée pour inaptitude le 31 août 2021.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2019-738 du 17 juillet 2019, et R. 4624-42 du même code, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016 :

 7. Selon le premier de ces textes, si le salarié ou l’employeur conteste les avis, pro-
positions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail reposant 
sur des éléments de nature médicale en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 
et L. 4624-4, il peut saisir le conseil de prud’hommes selon la procédure accélérée au 
fond qui pourra confier toute mesure d’instruction au médecin inspecteur du travail 
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territorialement compétent pour l’éclairer sur les questions de fait relevant de sa com-
pétence.

La décision du conseil de prud’hommes se substitue aux avis, propositions, conclusions 
écrites ou indications contestés.

 8. Selon le second, le médecin du travail ne peut constater l’inaptitude médicale du 
travailleur à son poste de travail que s’il a réalisé au moins un examen médical de 
l’intéressé, accompagné, le cas échéant, des examens complémentaires, permettant un 
échange sur les mesures d’aménagement, d’adaptation ou de mutation de poste ou la 
nécessité de proposer un changement de poste, s’il a réalisé ou fait réaliser une étude 
de ce poste et une étude des conditions de travail dans l’établissement et indiqué la 
date à laquelle la fiche d’entreprise a été actualisée et enfin s’il a procédé à un échange, 
par tout moyen, avec l’employeur.

 9. Il en résulte que le juge saisi d’une contestation de l’avis d’inaptitude peut examiner 
les éléments de toute nature sur lesquels le médecin du travail s’est fondé pour rendre 
son avis. Il substitue à cet avis sa propre décision après avoir, le cas échéant, ordonné 
une mesure d’instruction.

 10. Pour annuler l’avis du médecin du travail du 1er juillet 2021 déclarant la salariée 
inapte au poste de gommeuse, l’arrêt retient que compte tenu de la référence erro-
née au poste occupé portée par le médecin du travail sur son avis d’inaptitude et de 
l’absence d’élément pertinent dans la réponse qu’il apporte aux interrogations de la 
salariée en éludant toute référence à la nature de l’emploi occupé ayant fait l’objet de 
l’étude de poste, l’avis d’inaptitude litigieux est manifestement irrégulier.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de substituer à cet avis sa propre déci-
sion après avoir, le cas échéant, ordonné une mesure d’instruction, la cour d’appel, qui 
a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Chiron - Avocat gé-
néral : Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 4624-7, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019, et 
R. 4624-42, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016, du code du 
travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des pouvoirs du juge saisi d’une contestation de l’avis d’inaptitude du médecin du 
travail, à rapprocher : Soc., 7 décembre 2022, pourvoi n° 21-17.927, Bull., (rejet), et l’avis cité.

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 25 octobre 2023, n° 22-21.845, n° 22-21.846, n° 22-21.847, n° 22-
21.848, n° 22-21.849, n° 22-21.850, (B), FS

– Cassation –

 ■ Entreprise de travail temporaire – Rémunération du salarié – 
Décision unilatérale de l’entreprise – Attribution d’une prime – Prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat – Paiement – Cumul – Cumul 
avec la prime attribuée dans l’entreprise utilisatrice – Fondement – 
Détermination – Portée.

Le salarié temporaire peut prétendre, en application de l’article L. 1251-18 du code du travail, au paiement de 
la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat mise en place dans l’entreprise utilisatrice en application de l’article 1 
de la loi n° 2018-2013 du 24 décembre 2018. 

Le règlement de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat versée en exécution de son engagement unilatéral au 
profit de ses salariés permanents et temporaires, ne dispense pas l’entreprise de travail temporaire du paiement, 
en application de l’article L. 1251-18 du code du travail, de celle instituée au sein de l’entreprise utilisatrice au 
profit des salariés permanents de cette dernière, à laquelle elle ne pouvait se substituer.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-21.845 à 22-21.850 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les jugements attaqués (conseil de prud’hommes de Lyon, 9 septembre 2022), 
rendus en dernier ressort, Mme [E] et cinq autres salariés intérimaires de l’entreprise 
de travail temporaire Adecco France ont exécuté des missions d’intérim auprès de la 
société Electricité de France.

 3. L’entreprise de travail temporaire a, par décision unilatérale du 28 décembre 2018, 
mis en place au profit de ses salariés permanents et temporaires, une prime excep-
tionnelle de pouvoir d’achat en application de l’article 1 de la loi n° 2018-1213 du 
24 décembre 2018.

 4. L’entreprise utilisatrice a, par décision unilatérale du 29  janvier 2019, décidé de 
mettre en place cette prime au profit de ses salariés. Cette décision précisait que les 
salariés éligibles étaient ceux liés à la société par un contrat de travail au 31 décembre 
2018.
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 5. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant notamment 
au paiement par l’entreprise de travail temporaire de la prime exceptionnelle de pou-
voir d’achat mise en place par l’entreprise utilisatrice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Les salariés font grief aux jugements de les débouter de leurs demandes au titre de 
la prime PEPA et à titre de dommages-intérêts pour préjudice de retard, exécution 
déloyale du contrat de travail et discrimination, alors :

 « 1° / qu’en application du principe d’égalité de traitement entre les salariés perma-
nents et les salariés intérimaires, la rémunération perçue par le salarié temporaire ne 
peut être inférieure à celle que percevrait dans l’entreprise utilisatrice un salarié de 
qualification équivalente occupant des fonctions similaires ; que la prime de pouvoir 
d’achat instituée pour l’année 2019 par la loi du 24 décembre 2018 constitue un élé-
ment de rémunération relevant du principe d’égalité de traitement ; qu’il s’ensuit que 
les salariés intérimaires bénéficient de la prime exceptionnelle versée par l’entreprise 
utilisatrice dans les mêmes conditions que les salariés permanents de l’entreprise uti-
lisatrice ; que le conseil de prud’hommes a constaté que la société EDF avait mis en 
place la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat par décision unilatérale du 29 janvier 
2019 ; qu’en disant les exposants inéligibles au versement de cette prime PEPA au mo-
tif que la société EDF « a exclu le personnel intérimaire de [son bénéfice », quand une 
telle exclusion, contraire au principe d’égalité de traitement, ne pouvait être opposée 
aux salariées intérimaires, le conseil de prud’hommes a violé ledit principe, ensemble 
les articles L. 1251-18 et L. 1251-43 du code du travail et l’article 1 de la loi n° 2018-
1213 du 24 décembre 2018 ;

 2°/ qu’en application du principe d’égalité de traitement entre les salariés perma-
nents et les salariés intérimaires, la rémunération perçue par le salarié temporaire ne 
peut être inférieure à celle que percevrait dans l’entreprise utilisatrice un salarié de 
qualification équivalente occupant des fonctions similaires ; que la prime de pouvoir 
d’achat instituée pour l’année 2019 par la loi du 24 décembre 2018 constitue un élé-
ment de rémunération relevant du principe d’égalité de traitement ; qu’il s’ensuit que 
les salariés intérimaires bénéficient de la prime exceptionnelle versée par l’entreprise 
utilisatrice dans les mêmes conditions que les salariés permanents de l’entreprise utili-
satrice, nonobstant la circonstance que l’entreprise de travail temporaire ait également 
octroyé cette prime à ses salariés intérimaires ; qu’en disant les exposants inéligibles au 
versement de la prime PEPA dans l’entreprise utilisatrice au motif inopérant qu’elles 
avaient bénéficié du versement d’une prime PEPA au sein du groupe Adecco, leur 
employeur, le conseil de prud’hommes a violé le principe d’égalité de traitement, en-
semble les articles L. 1251-18 et L. 1251-43 du code du travail et l’article 1 de la loi 
n° 2018-1213 du 24 décembre 2018. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1251-18, alinéa 1, L. 1251-43 et L. 3221-3 du code du travail et l’ar-
ticle 1 de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 :

 7. Selon les deux premiers de ces textes, la rémunération, au sens de l’article L. 3221-
3 du code du travail, perçue par le salarié intérimaire, ne peut être inférieure à celle 
prévue au contrat de mise à disposition, telle que définie au 6° de l’article L. 1251-43 
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du même code, que percevrait dans l’entreprise utilisatrice, après période d’essai, un 
salarié de qualification professionnelle équivalente occupant le même poste de travail. 

 8. Selon le troisième de ces textes, constitue une rémunération, le salaire ou traite-
ment ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, 
directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l’employeur au travailleur 
en raison de l’emploi de ce dernier.

 9. Selon le dernier de ces textes, une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, exoné-
rée d’impôt sur le revenu, de toutes les cotisations et contributions sociales d’origine 
légale ou conventionnelle ainsi que des participations, taxes et contributions prévues 
aux articles 235 bis, 1599 ter A et 1609 quinviciès du code général des impôts ainsi 
qu’aux articles L. 6131-1, L. 6331-2, L. 6331-9 et L. 6322-37 du code du travail dans 
leur rédaction en vigueur à la date de son versement, peut être attribuée par l’em-
ployeur à l’ensemble des salariés ou à ceux dont la rémunération est inférieure à un 
plafond. Cette prime bénéficie aux salariés liés par un contrat de travail au 31 dé-
cembre 2018 ou à la date de versement, si celle-ci est antérieure. Elle ne peut se 
substituer à des augmentations de rémunération ni à des primes prévues par un accord 
salarial, le contrat de travail ou les usages en vigueur dans l’entreprise. Elle ne peut non 
plus se substituer à aucun des éléments de rémunération, au sens de l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale, versés par l’employeur ou qui deviennent obligatoires 
en vertu de règles légales, contractuelles ou d’usage.

 10. La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, qui constitue un accessoire payé par 
l’employeur, entre dans la rémunération du salarié. 

 11. Pour débouter les salariés de leur demande en paiement de la prime exception-
nelle de pouvoir d’achat versée par l’entreprise utilisatrice, les jugements retiennent 
que les salariés temporaires n’étaient pas éligibles à la prime mise en place au sein 
de l’entreprise utilisatrice et qu’ils ont perçu cette prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat telle qu’elle a été instituée dans l’entreprise de travail temporaire.

 12. En statuant ainsi, alors que l’article 1 de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 
ne déroge pas à l’article L. 1251-18 du code du travail et que le règlement de la prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat en exécution de son engagement unilatéral ne dis-
pensait pas l’entreprise de travail temporaire du paiement de celle instituée au sein de 
l’entreprise utilisatrice au profit des salariés permanents de cette dernière, à laquelle 
elle ne pouvait se substituer, le conseil de prud’hommes a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les jugements rendus le 9 sep-
tembre 2022, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Lyon ;

 Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces jugements et 
les renvoie devant le conseil de prud’hommes de Lyon autrement composé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Articles L. 1251-18, alinéa 1, L. 1251-43 et L. 3221-3 du code du travail  ; article 1 de la loi 
n° 2018-1213 du 24 décembre 2018.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour l’entreprise utilisatrice d’attribuer, sur décision unilatérale, tant aux salariés 
permanents qu’aux salariés temporaires, la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, à rappro-
cher : Soc., 25 octobre 2023, pourvoi n° 21-24.161, Bull., (cassation).

Soc., 25 octobre 2023, n° 21-24.161, (B), FS

– Cassation –

 ■ Entreprise de travail utilisatrice – Rémunération du salarié – Décision 
unilatérale de l’entreprise – Attribution d’une prime – Prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat – Egalité de traitement – Egalité 
entre le salarié temporaire et le salarié permanent – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Paris, 13 octobre 2021), 
rendu en dernier ressort, Mme [U], salariée intérimaire de l’entreprise de travail tem-
poraire FED finance, a exécuté des missions d’intérim d’avril à décembre 2018 auprès 
de la société Allianz vie.

 2. L’entreprise utilisatrice a décidé de mettre en place au profit de ses salariés, en 
application de l’article 1 de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018, une prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat.

 3. Le syndicat CFTC intérim, agissant en faveur de la salariée temporaire en applica-
tion de l’article L. 1251-59 du code du travail, a saisi la juridiction prud’homale d’une 
demande en paiement par l’entreprise de travail temporaire d’une somme au titre de 
la prime exceptionnelle pour le pouvoir d’achat et de dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat fait grief au jugement de le débouter de sa demande en paiement à la 
salariée temporaire de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts, alors « qu’en application du principe d’égalité de 
traitement entre les salariés permanents et les salariés intérimaires, la rémunération 
perçue par le salarié temporaire ne peut être inférieure à celle que percevrait dans 
l’entreprise utilisatrice un salarié de qualification équivalente occupant des fonctions 
similaires ; que la prime de pouvoir d’achat instituée pour l’année 2019 par la loi du 
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24 décembre 2018 constitue un élément de rémunération relevant du principe d’éga-
lité de traitement ; qu’il s’ensuit que les salariés intérimaires bénéficient de la prime 
exceptionnelle versée par l’entreprise de travail temporaire dans les mêmes conditions 
que les salariés permanents de l’entreprise de travail temporaire ; que l’entreprise uti-
lisatrice ne peut pas exclure du bénéfice de cette prime les salariés intérimaires si elle 
a gratifié ses propres salariés ; qu’une telle décision, discriminatoire, est inopposable 
aux salariés de l’entreprise de travail temporaire ; qu’en jugeant néanmoins que la sa-
lariée intérimaire n’était pas éligible à la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, au 
motif que la société Allianz vie avait exclu par décision unilatérale les collaborateurs 
en contrat d’intérim du bénéfice de la prime, le conseil de prud’hommes a statué par 
des motifs tout aussi erronés qu’inopérants, en violation du principe d’égalité de trai-
tement, ensemble les articles L. 1251-18 et L. 1251-43 du code du travail et l’article 1 
de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1251-18, alinéa 1, L. 1251-43 et L. 3221-3 du code du travail et l’ar-
ticle 1 de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 :

 5. Selon les deux premiers de ces textes, la rémunération, au sens de l’article L. 3221-
3 du code du travail, perçue par le salarié intérimaire, ne peut être inférieure à celle 
prévue au contrat de mise à disposition, telle que définie au 6° de l’article L. 1251-43 
du même code, que percevrait dans l’entreprise utilisatrice, après période d’essai, un 
salarié de qualification professionnelle équivalente occupant le même poste de travail.

 6. Selon le troisième de ces textes, constitue une rémunération le salaire ou traitement 
ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, direc-
tement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l’employeur au travailleur en 
raison de l’emploi de ce dernier.

 7. Selon le dernier de ces textes, une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, exoné-
rée d’impôt sur le revenu, de toutes les cotisations et contributions sociales d’origine 
légale ou conventionnelle ainsi que des participations, taxes et contributions prévues 
aux articles 235 bis, 1599 ter A et 1609 quinvicies du code général des impôts ainsi 
qu’aux articles L. 6131-1, L. 6331-2, L. 6331-9 et L. 6322-37 du code du travail dans 
leur rédaction en vigueur à la date de son versement, peut être attribuée par l’em-
ployeur à l’ensemble des salariés ou à ceux dont la rémunération est inférieure à un 
plafond. Cette prime bénéficie aux salariés liés par un contrat de travail au 31 dé-
cembre 2018 ou à la date de versement, si celle-ci est antérieure.

 8. La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat, qui constitue un accessoire payé par 
l’employeur, entre dans la rémunération du salarié.

 9. Pour débouter le syndicat de la demande en paiement de la prime exceptionnelle 
de pouvoir d’achat et de dommages-intérêts, le jugement retient que la décision unila-
térale signée le 23 janvier 2019, énonce que les collaborateurs en contrat d’intérim au 
31 décembre 2018 ne sont pas concernés par la mesure et que l’entreprise utilisatrice 
ne souhaitant pas donner cette prime exceptionnelle de pouvoir d’achat à ses intéri-
maires l’a stipulé clairement dans sa décision unilatérale.

 10. En statuant ainsi, alors que l’article 1 de la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 
ne déroge pas à l’article L. 1251-18 du code du travail, le conseil de prud’hommes a 
violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 13 octobre 
2021, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le conseil de prud’hommes de Paris autrement composé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles L. 1251-18, alinéa 1, L. 1251-43 et L. 3221-3 du code du travail  ; article 1 de la loi 
n° 2018-1213 du 24 décembre 2018.

Soc., 25 octobre 2023, n° 21-21.946, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Entreprise utilisatrice – Obligations – Protection de la sécurité et 
de la santé du salarié – Durées maximales de travail – Respect – 
Preuve – Charge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 23 octobre 2020), M. [K], ouvrier qualifié, a été mis 
à disposition de la société Eupec Pipecoatings France, spécialisée dans les gazoducs, 
par plusieurs entreprises de travail temporaire, entre janvier 2002 et décembre 2015.

 2. Le 11 mars 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de 
travail.

 3. Par jugement d’un tribunal de commerce du 3 mai 2022, une procédure de liqui-
dation judiciaire a été ouverte à l’égard de la société Eupec Pipecoatings France, la 
société W.R.A étant désignée en qualité de liquidatrice. Cette dernière a été appelée 
en cause par mémoire déposé le 24 avril 2023 et signifié le 5 mai 2023.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dommages-inté-
rêts pour violation des durées maximales de travail, alors « que la preuve du respect des 
seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union européenne et des durées maximales 
de travail fixées par le droit interne incombe à l’employeur ; qu’en retenant qu’aucune 
des pièces produites par le salarié ne permettait de retenir la violation par l’entreprise 
utilisatrice de la durée maximale du travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de 
la preuve sur le salarié, a violé l’article 1315, devenu 1353, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1251-21 du code du travail et 1315, devenu 1353, du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, pendant la durée de la mission, l’entreprise utilisa-
trice est responsable des conditions d’exécution du travail, telles qu’elles sont déter-
minées par les dispositions légales et conventionnelles applicables au lieu de travail, 
notamment pour ce qui a trait à la durée du travail.

 7. Selon le second, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui 
a produit l’extinction de son obligation.

 8. Il en résulte que la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le droit de 
l’Union européenne et des durées maximales de travail fixées par le droit interne in-
combe à l’entreprise utilisatrice.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour 
violation des durées maximales quotidiennes de travail, l’arrêt retient que le salarié, 
qui ne précise pas les dates ni même les périodes des dépassements et laisse le soin à la 
cour de se reporter sans autre précision aux pièces du dossier, produit aux débats des 
attestations de collègues de travail. Il relève qu’aucune de ces pièces ne permet de re-
tenir la violation par l’entreprise utilisatrice des durées maximales de travail. Il souligne 
que la plupart des attestants procèdent par voie d’affirmations générales en indiquant 
que l’intéressé travaillait dix heures par jour « voire plus » mais ces attestations sont 
douteuses comme rédigées en des termes similaires sans aucun élément permettant de 
les corroborer.

L’arrêt précise que l’étude des quelques bulletins de paie produits aux débats, com-
portant fréquemment des heures supplémentaires, ne révèle aucun dépassement des 
durées maximales de travail.

 10. L’arrêt ajoute qu’en ce qui concerne la durée des pauses, la société utilisatrice 
évoque la forte rémunération allouée au salarié pour compenser les sujétions rencon-
trées lors des chantiers, mais admet être dans l’impossibilité de justifier du respect de 
ses obligations en matière de pauses.
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L’arrêt en conclut que la société ne justifie pas avoir respecté les obligations lui incom-
bant en sa qualité d’entreprise utilisatrice.

 11. L’arrêt retient encore que le salarié qui se borne, sans autre explication, à récla-
mer une somme n’explicite pas sa demande, alors qu’en vertu de l’article 9 du code 
de procédure civile il incombe aux parties d’alléguer les faits utiles au soutien de leur 
demande et de les prouver et que s’en tenant à des considérations générales, il ne dé-
montre ni l’étendue ni même l’existence de son préjudice.

 12. En statuant ainsi, sans constater que l’entreprise utilisatrice justifiait avoir respecté 
les durées maximales de travail prévues par le droit interne, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [K] de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts au titre de la violation des durées maximales de 
travail, de sa demande au titre de l’article  700 du code de procédure civile et le 
condamne aux dépens, l’arrêt rendu le 23 octobre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Article L. 1251-21 du code du travail ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination de la charge de la preuve du respect des seuils et plafonds prévus par le 
droit de l’Union européenne et le droit interne, à rapprocher : Soc., 25 septembre 2013, pourvoi 
n° 12-13.267, Bull. 2013, V, n° 220 (cassation), et les arrêts cités. Sur l’obligation pour l’entreprise 
utilisatrice de garantir la protection de la sécurité et de la santé du salarié intérimaire, à rappro-
cher  : Soc., 30 novembre 2010, pourvoi n° 08-70.390, Bull. 2010, V, n° 270 (cassation)  ; Soc., 
26 février 2020, pourvoi n° 18-22.556, Bull., (cassation partielle) ; Soc., 8 février 2023, pourvoi 
n° 20-23.312, Bull., (rejet).



431

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

UNION EUROPEENNE

Com., 18 octobre 2023, n° 20-20.055, (B), FS

– Rejet –

 ■ Marque – Règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 
sur la marque communautaire – Article 9, § 1 – Droits conférés par 
la marque – Interdiction de faire usage d’un signe identique à la 
marque – Applications diverses – Utilisation d’un signe dans le code-
source d’un site internet – Condition – Risque de confusion.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mars 2020), la société Aquarelle, qui a pour activi-
té la vente de fleurs, plantes et décoration florale, est titulaire de la marque verbale 
européenne « Aquarelle » n° 661330, déposée le 23 octobre 1997 pour les produits 
et services des classes 31, 35, 41 et 42 et de la marque verbale française « Aquarelle » 
n° 3149429, enregistrée le 21 février 2002 en classes 35, 38 et 42.

 2. Elle avait consenti à la société Aquarelle.com une licence non exclusive portant sur 
ces marques pour une exploitation du site internet « Aquarelle.com » destiné à la vente 
de fleurs et de produits de décoration florale.

 3. La Société commerciale et touristique (la société SCT), qui exerce également une 
activité de vente de fleurs, est titulaire du nom de domaine « [03] » depuis 2009 sur 
lequel elle propose aux consommateurs des bouquets de fleurs.

 4. Estimant que la réservation du mot-clé « Aquarelle » sur la plate-forme Google 
Adwords et le référencement naturel du site créaient un risque de confusion avec les 
marques « Aquarelle », les sociétés Aquarelle et Aquarelle.com ont assigné la société 
SCT en contrefaçon de marque et concurrence déloyale et parasitaire.

 5. La société Aquarelle.com (la société Aquarelle) vient aujourd’hui aux droits de la 
société Aquarelle.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses troisième et quatrième 
branches, sur le second moyen de ce pourvoi et sur le moyen du pourvoi incident

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris 
en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 7. La société Aquarelle fait grief à l’arrêt de rejeter partiellement les demandes des so-
ciétés Aquarelle et Aquarelle.com en contrefaçon de marque et concurrence déloyale 
et parasitaire, alors :

 « 1°/ que le titulaire d’une marque est habilité à interdire l’usage de son signe à titre 
de mot-clé par un annonceur pour le référencement de son site internet si celui-ci 
est susceptible de porter atteinte à l’une des fonctions essentielles de la marque ; qu’il 
y a atteinte à la fonction d’identité d’origine de la marque lorsque l’annonce qui s’af-
fiche en réponse à la saisie de la marque comme mot de recherche ne permet pas ou 
ne permet que difficilement à l’internaute normalement informé et raisonnablement 
attentif de savoir si les produits ou les services visés proviennent ou non du titulaire de 
la marque ou d’une entreprise économiquement liée ; que l’imprécision de l’annonce 
peut conduire l’internaute à se méprendre sur l’origine commerciale des produits et 
services proposés quand bien même la marque n’y serait pas reprise ; qu’en énonçant, 
pour rejeter les demandes des sociétés Aquarelle, que le site «[03]» ne faisait aucun 
usage du signe « Aquarelle » ni dans l’annonce elle-même, ni dans le lien hypertexte, 
ni dans l’adresse URL et que le signe protégé n’était pas repris aux yeux du public, la 
cour d’appel a énoncé un motif inopérant, privant sa décision de base légale au regard 
de l’article 9, § 2, a), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 et de l’article L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle, 
interprété à la lumière de l’article 10, § 2, a), de la directive (UE) 2015/2436 du Par-
lement européen et du Conseil du 16 décembre 2015 ;

 2°/ que le choix par l’annonceur d’un nom de domaine générique et de termes ex-
clusivement génériques pour la rédaction de l’annonce qui s’affiche en réponse à la 
saisie de la marque comme mot de recherche ne permet pas à l’internaute normale-
ment informé et raisonnablement attentif de savoir si les produits ou les services visés 
par l’annonce proviennent ou non du titulaire de la marque ou d’une entreprise éco-
nomiquement liée ; qu’en se bornant à affirmer, pour rejeter les demandes des sociétés 
Aquarelle, que l’annonce de la société SCT, en ce qu’elle utilise des termes courants 
pour décrire l’activité de livraison de fleurs commandées en ligne et en ce qu’elle 
mentionne le nom du site internet «[03]», éclairait suffisamment l’internaute moyen 
sur l’identité du site, sans rechercher si l’affichage d’une annonce rédigée en termes 
génériques, mentionnant un nom de domaine lui-même générique, en réponse à la 
saisie du mot de recherche « Aquarelle », n’était pas de nature à induire l’internaute 
moyen en erreur sur l’origine commerciale des produits et services proposés, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 9, § 2, a), du règlement 
(UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 et de l’article 
L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle, interprété à la lumière de l’article 10, 
§  2, a), de la directive (UE) 2015/2436 du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2015. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 9, § 1, sous a), du règlement (CE) n° 207/2009 du Conseil du 26 fé-
vrier 2009 sur la marque communautaire et l’article L. 713-2 du code de la propriété 
intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 
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du 13 novembre 2019, la marque, européenne ou française, confère à son titulaire un 
droit exclusif.

Le titulaire est habilité à interdire à tout tiers, en l’absence de son consentement, de 
faire usage dans la vie des affaires d’un signe identique à la marque pour des produits 
ou des services identiques à ceux pour lesquels celle-ci est enregistrée.

 9. Selon la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), le titulaire d’une marque 
ne peut s’opposer à l’usage dans la vie des affaires d’un signe identique à sa marque 
que lorsque cet usage porte atteinte ou risque de porter atteinte à une des fonctions 
essentielles de sa marque (CJCE, arrêt du 12 novembre 2002, Arsenal Football Club, 
C-206/01, point 40), en particulier à sa fonction essentielle, qui est de garantir au 
consommateur ou à l’utilisateur final l’identité d’origine du produit ou du service 
marqué, en lui permettant de distinguer ce produit ou ce service de ceux qui ont une 
autre provenance.

 10. La CJUE a dit pour droit que les articles 5, § 1, sous a), de la première directive 
89/104/CEE du Conseil du 21 décembre 1988, rapprochant les législations des États 
membres sur les marques, et 9, § 1, sous a), du règlement (CE) n° 40/94 du Conseil du 
20 décembre 1993, sur la marque communautaire, doivent être interprétés en ce sens 
que le titulaire d’une marque est habilité à interdire à un annonceur de faire, à partir 
d’un mot-clé identique à ladite marque que cet annonceur a sans le consentement 
dudit titulaire sélectionné dans le cadre d’un service de référencement sur internet, de 
la publicité pour des produits ou des services identiques à ceux pour lesquels ladite 
marque est enregistrée, lorsque ladite publicité ne permet pas ou permet seulement 
difficilement à l’internaute moyen de savoir si les produits ou les services visés par l’an-
nonce proviennent du titulaire de la marque ou d’une entreprise économiquement 
liée à celui-ci ou, au contraire, d’un tiers (CJUE, arrêt 23 mars 2010, Google France 
et Google, C-236/08).

 11. La Cour de justice précise à cet effet qu’il incombe à la juridiction nationale 
d’apprécier, au cas par cas, si les faits du litige dont elle est saisie sont caractérisés par 
une atteinte, ou un risque d’atteinte, à la fonction d’indication d’origine telle qu’il y a 
atteinte à la fonction d’indication d’origine de la marque, c’est à dire de déterminer si 
l’annonce ne permet pas ou permet seulement difficilement à l’internaute normale-
ment informé et raisonnablement attentif de savoir si les produits ou les services visés 
par l’annonce proviennent du titulaire de la marque ou d’une entreprise économique-
ment liée à celui ci ou, au contraire, d’un tiers (points 84 et 88).

 12. Après avoir relevé que si l’annonce litigieuse s’affichant après une recherche avec 
le mot-clé « Aquarelle » sur le moteur de recherche Google apparaissait en premier 
résultat, cette annonce était immédiatement suivie de l’annonce du site « Aquarelle.
com », l’arrêt retient qu’il n’est fait aucun usage du signe « aquarelle », ni dans l’an-
nonce elle-même, ni dans le lien, ni dans l’adresse URL et que l’annonce en cause 
utilise des termes courants pour décrire l’activité de livraison de fleurs commandées 
en ligne et affiche expressément le nom du site « [03] ». Il ajoute que ces précisions 
permettent à l’internaute moyen d’être éclairé sur l’identité de ce site et de savoir que 
cette annonce correspond au site « [03] » et non au site « Aquarelle ».

 13. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui ne s’est pas 
bornée à relever l’absence d’usage du signe Aquarelle dans l’annonce et a procédé 
à la recherche prétendument omise, en faisant ressortir l’absence de tout risque de 
confusion du fait de l’usage du signe « Aquarelle », par la société SCT, comme mot-clé 
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dans le système de référencement Adwords, pour faire de la publicité de produits et 
services identiques à ceux pour lesquels les marques « Aquarelle » étaient enregistrées, 
a légalement justifié sa décision.

 Et sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société Aquarelle fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’utilisation d’un signe 
par un concurrent du titulaire de la marque dans le code-source de son site internet, 
provoquant son affichage dans la liste les résultats naturels des moteurs de recherche en 
réponse à la requête portant sur la marque, dans le but de proposer aux internautes une 
alternative par rapport aux produits ou aux services dudit titulaire, constitue un usage 
à titre de marque, même s’il n’est pas visible aux yeux du public ; qu’en affirmant que 
l’utilisation de la marque « Aquarelle » dans le code-source du site internet «[03]» afin 
qu’il apparaisse dans la liste des résultats naturels de la requête portant sur la marque 
« Aquarelle » ne pouvait constituer un usage à titre de marque car il n’était pas visible 
du public, la cour d’appel a violé l’article 9, § 2, a), du règlement (UE) 2017/1001 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 et l’article L. 713-2 du code de 
la propriété intellectuelle, interprété à la lumière de l’article 10, § 2, a), de la directive 
(UE) 2015/2436 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015. »

 Réponse de la Cour

 15. Le titulaire de la marque peut interdire l’utilisation d’un signe par un tiers dans 
le code-source de son site internet, même s’il n’est pas visible aux yeux du public, dès 
lors qu’il propose comme résultat à la recherche d’un internaute une alternative par 
rapport aux produits ou services du titulaire de la marque et qu’il ne permet pas ou 
permet seulement difficilement à l’internaute moyen de savoir si les produits ou les 
services visés par le référencement naturel proviennent du titulaire de la marque ou 
d’une entreprise économiquement liée à celui-ci ou, au contraire, d’un tiers.

 16. C’est donc à tort qu’après avoir constaté que le signe utilisé dans le code source 
n’était pas visible du public, l’arrêt en déduit qu’il ne désigne pas des produits ou 
services, de sorte que l’utilisation de ce signe ne peut être considérée comme contre-
faisant les marques « Aquarelle ».

 17. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure, dès lors qu’il retient que l’internaute 
moyen était éclairé sur la provenance du site dont le résultat s’affichait parmi les ré-
férencements naturels, faisant ainsi ressortir l’absence de tout risque de confusion sur 
l’origine des produits et services proposés.

 18. Le moyen est donc inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : M. Douv-
releur - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Haas -
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Textes visés : 

Article 9, § 1, sous a), du règlement n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque 
communautaire ; article L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 

Sur l’interdiction de faire usage d’un signe identique à la marque, cf : CJUE, arrêt du 23 mars 
2010, Google France et Google, C-236/08.

USAGES

Com., 4 octobre 2023, n° 22-15.685, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Usages professionnels – Personnes étrangères à la profession – 
Effets – Condition.

Il résulte de l’article 1194 du code civil que les usages élaborés par une profession ont vocation à régir, sauf 
convention contraire, non seulement les relations entre ses membres, mais aussi celles de ces derniers avec des per-
sonnes étrangères à cette profession dès lors qu’il est établi que celles-ci, en ayant eu connaissance, les ont acceptés.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3 mars 2022), en novembre 2017, la société Delisle 
a accepté un devis établi par la Société d’armatures spéciales (la société SAS) d’un 
montant de 80 456 euros, qu’elle a payé le 8 décembre 2017, portant sur la fabrication 
spécifique et la pose d’armatures en acier en vue de la construction d’une plate-forme 
logistique. Un nouveau devis, relatif au même chantier, a été émis le 8 janvier 2018 
pour des quantités et prix différents mais n’a pas été accepté.

 2. Soutenant que les conditions du contrat avait été unilatéralement modifiées, la 
société Delisle a invoqué sa résiliation et demandé le remboursement des sommes 
versées.

La société SAS a adressé à cette dernière en réponse une lettre recommandée l’infor-
mant de ce qu’elle prenait acte de l’annulation de la commande et de ce qu’elle retenait 
une indemnité forfaitaire de 64 364,80 euros en application de l’article 4.6 des Usages 
professionnels des Armaturiers (APA), en y joignant un chèque de 16 091,20 euros.

 3. Prétendant que ces usages professionnels et ces conditions générales lui étaient ino-
pposables, la société Delisle a assigné la société SAS en remboursement de la somme 
retenue.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Delisle fait grief à l’arrêt de déclarer que les Usages professionnels et 
conditions générales 2017 de l’APA lui sont opposables et, en conséquence, de dire 
que la société SAS dispose sur elle d’une créance de 64 364,80 euros et de rejeter sa 
demande en remboursement de cette somme, alors :

 « 1°/ que les usages professionnels ne sont opposables à une partie que lorsque celle-ci 
est un commerçant ou professionnel du secteur d’activité concerné ; que le seul fait 
qu’une société holding acquiert des connaissances techniques sur ce secteur d’activité 
pour les besoins de l’opération contractuelle litigieuse ne suffit pas à la qualifier de 
professionnel dudit secteur d’activité ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté qu’il 
« ressort[ait] de l’acceptation de [...] charges techniques que la société Delisle s’[était] 
dotée des moyens lui permettant une compétence certaine en matière d’armatures » 
pour en déduire l’opposabilité des Usages professionnels et conditions générales 2017 
de l’Association Professionnelle des Armaturiers ; qu’ainsi, elle a violé la règle susvisée, 
ensemble l’article 1194 nouveau du code civil, applicable à la cause ;

 2°/ que les usages professionnels ne sont opposables à une partie que lorsque celle-
ci est un commerçant ou professionnel du secteur d’activité concerné ; que lorsque 
tel n’est pas le cas, le professionnel doit établir qu’il a remis à son client les usages et 
conditions générales qu’il entend lui opposer et que ce dernier les a acceptés ; qu’en se 
contentant de constater, pour caractériser cette remise, que les devis et factures men-
tionnaient en bas de chaque page que toute commande était soumise « aux Usages 
professionnels et conditions générales 2017 de l’Association Professionnelle des Arma-
turiers déposés au Tribunal de commerce de Paris » et que, la société Delisle étant une 
société commerciale, elle « savait comment consulter le document », la cour d’appel a 
violé la règle énoncée, ensemble l’article 1119 nouveau du code civil, applicable à la 
cause. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article 1194 du code civil que les usages élaborés par une profession 
ont vocation à régir, sauf convention contraire, non seulement les relations entre ses 
membres, mais aussi celles de ces derniers avec des personnes étrangères à cette pro-
fession dès lors qu’il est établi que celles-ci, en ayant eu connaissance, les ont acceptés.

 7. L’arrêt retient, d’une part, que, bien que l’objet social de la société Delisle ne soit 
pas spécifique aux armatures, celle-ci avait commandé personnellement 50 tonnes 
d’armatures après avoir pris connaissance d’un devis laissant expressément à sa charge 
des prestations telles que le traçage des axes, le repiquage éventuel du béton et le re-
dressage des armatures après un éventuel repiquage, les interventions sur les armatures 
de deuxième phase, de reprise ou sur élément préfabriqué, ce dont il ressortait que 
cette société disposait d’une compétence certaine en matière d’armatures.
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 8. Il énonce, d’autre part, que les parties ont la possibilité de soumettre leur contrat 
à des usages professionnels particuliers et relève que le devis du 15 novembre 2017, 
comme la facture pro-forma du 27 novembre suivant, rappellent que le contrat est 
soumis aux usages professionnels et conditions générales de l’APA, et mentionnent 
que ceux-ci ont été déposés au greffe du tribunal de commerce de Paris. Il retient, 
enfin, que la société Delisle, société commerciale immatriculée depuis 1991, dispo-
sant de dix établissements et réalisant un chiffre d’affaires important, savait comment 
consulter le document de l’APA et qu’elle avait effectué le paiement de la facture du 
27 novembre 2017 sans avoir fait aucune observation sur la soumission du contrat à 
ces conditions générales.

 9. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire que la socié-
té Delisle avait accepté que sa commande soit soumise aux usages professionnels et 
conditions générales 2017 de l’APA.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Bertrand -

Textes visés : 
Article 1194 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 9 janvier 2001, pourvoi n° 97-22.668, Bull. 2001, IV, n° 9 (rejet).

VALEURS MOBILIERES

Com., 11 octobre 2023, n° 21-24.776, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Fonds commun de placement – Société de gestion – Exercice de 
l’action ut singuli.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), la société en commandite par ac-
tions Altamir a pour associé commandité et gérant la société Altamir gérance, dirigée 
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par M. [S]. Elle compte, parmi ses associés commanditaires, les fonds communs de pla-
cement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, ayant pour société de gestion 
la société Moneta Asset Management (la société Moneta).

 2. Soutenant que la décote du cours de bourse de la société Altamir par rapport à son 
actif net par action résultait de sa gestion et des frais supportés au profit de la société 
Altamir gérance, la société Moneta a assigné ces dernières, ainsi que M. [S], en respon-
sabilité sur le fondement de l’article L. 225-252 du code de commerce.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, pris en ses quatrième et cinquième 
branches, et le quatrième moyen du pourvoi principal

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Altamir et sur 
le premier moyen du pourvoi incident de la société Altamir 

gérance et M. [S], réunis, qui sont préalables

 Enoncé des moyens

 4. Par le moyen de son pourvoi incident éventuel, la société Altamir fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande tendant à voir déclarer nulle, faute de pouvoir d’agir, l’assigna-
tion de la société Moneta, en sa qualité de société de gestion des fonds communs de 
placement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, alors :

 « 1°/ que le pouvoir d’agir en justice d’une société de gestion pour le compte des 
porteurs de parts d’un fonds commun de placement n’est institué par la loi que « pour 
défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts » ; que l’action ut 
singuli n’est ouverte qu’aux associés de la société concernée  ; que les porteurs de 
parts d’un fonds commun de placement n’ont pas la qualité d’associés des sociétés 
dans lesquelles ce fonds investit  ; qu’en l’espèce, en déboutant la société Altamir de 
sa demande tendant à voir déclarer nulle, faute de pouvoir d’agir, l’assignation de la 
société Moneta prétendant agir en qualité de société de gestion des fonds communs, 
cependant qu’elle reconnaissait expressément que « les détenteurs de parts d’un fonds 
de placement n’ont pas la qualité d’actionnaires  », la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 117 du code de 
procédure civile, ensemble les articles L. 214-8-8 du code monétaire et financier et L. 
225-252 du code de commerce ;

 2°/ que le pouvoir d’agir en justice d’une société de gestion pour le compte des 
porteurs de parts d’un fonds commun de placement n’est institué par la loi que « pour 
défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts » ; qu’à supposer 
même que les porteurs de parts d’un fonds commun de placement puissent se voir 
reconnaître, au sein des sociétés dans lesquelles ce fonds détient une participation, 
certains des droits appartenant aux actionnaires, l’exercice de l’action ut singuli par 
une société de gestion, ès qualités, ne saurait pour autant être admis dès lors qu’une 
telle action, qui ne vise pas la défense de l’intérêt des actionnaires mais celle de l’inté-
rêt social, ne serait en rien de nature à servir les intérêts des porteurs de parts ; qu’en 
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l’espèce, en déboutant la société Altamir de sa demande tendant à voir déclarer nulle, 
faute de pouvoir d’agir, l’assignation de la société Moneta prétendant agir en qualité 
de société de gestion des fonds communs, sans rechercher si l’action ainsi exercée était 
dans l’intérêt des porteurs de parts, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 117 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 214-8-8 du 
code monétaire et financier et L. 225-252 du code de commerce ;

 3°/ que tout jugement doit être motivé  ; que le défaut de réponse à conclusions 
équivaut à un défaut de motifs ; qu’en l’espèce, en se bornant à affirmer que « seule la 
société de gestion du fond peut exercer l’action ut singuli », sans répondre au moyen 
péremptoire de la société Altamir suivant lequel « le porteur de parts de fonds com-
mun de placement n’ayant pas la qualité d’actionnaire, la société de gestion ne peut 
en aucun cas prétendre agir en défendant des droits ou intérêts d’actionnaires, au nom 
et pour le compte de personnes qui n’ont pas de tels droits », la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que tout jugement doit être motivé  ; que le défaut de réponse à conclusions 
équivaut à un défaut de motifs ; qu’en l’espèce, en se bornant à affirmer que « seule la 
société de gestion du fond peut exercer l’action ut singuli », sans répondre au moyen 
péremptoire de la société Altamir suivant lequel cette action ne servait en rien les 
droits et intérêts des porteurs de parts dès lors que « rien ne les assure d’en profiter 
s’ils sortent des fonds communs et, pour ceux qui y entrent, qu’ils subissent les risques 
d’une action judiciaire pour des faits qui n’ont aucun impact sur la performance des 
fonds communs », la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 5. Par le premier moyen de leur pourvoi incident, la société Altamir gérance et M. [S] 
font grief à l’arrêt de dire recevable l’intervention volontaire de la société Moneta, ès 
qualités, de rejeter leur exception de nullité de l’assignation pour défaut de pouvoir de 
la société Moneta et de rejeter leur fin de non-recevoir pour défaut de qualité à agir 
de la société Moneta, alors :

 «  1°/ que seuls les actionnaires peuvent intenter l’action sociale en responsabilité 
contre les administrateurs ou le directeur général en vue d’obtenir la réparation de 
l’entier préjudice subi par la société, à laquelle, le cas échéant, les dommages-intérêts 
sont alloués  ; qu’en disant recevable l’intervention volontaire de la société Moneta 
agissant en qualité de société de gestion des fonds communs de placement Moneta 
micro-entreprise et Moneta multi caps, afin d’exercer une action ut singuli sur le fon-
dement de l’article L. 225-52 du code de commerce, après avoir elle-même relevé que 
les détenteurs de parts d’un fonds de placement n’ont pas la qualité d’actionnaires, la 
cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les articles L. 214-8-8 du code monétaire et financier et L. 225-252 du code de 
commerce, dans sa version issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 ;

 2°/ que le fonds commun de placement est représenté à l’égard des tiers par la socié-
té chargée de sa gestion, cette société pouvant agir en justice pour défendre ou faire 
valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts ; qu’en disant recevable l’intervention 
volontaire de la société Moneta agissant en qualité de société de gestion des fonds 
communs de placement Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps, afin d’exercer 
une action ut singuli sur le fondement de l’article L. 225-52 du code de commerce, 
sans rechercher si, en exerçant une telle action visant à réparer le préjudice supposé-
ment subi par la société Altamir, la société de gestion agissait pour la seule défense des 
droits ou intérêts des porteurs de parts, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 214-8-8 du code monétaire et financier. »
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 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 225-252 du code de commerce, outre l’action en réparation du 
préjudice subi personnellement, les actionnaires peuvent intenter l’action sociale en 
responsabilité contre les administrateurs ou le directeur général.

 7. Aux termes de l’article L. 214-8-8 du code monétaire et financier, le fonds com-
mun de placement est représenté à l’égard des tiers par la société chargée de sa gestion. 
Cette société peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts 
des porteurs de parts.

 8. Il résulte de l’article L. 533-22 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, que les sociétés de gestion exercent les droits 
attachés aux titres détenus par les fonds qu’elles gèrent dans l’intérêt exclusif des ac-
tionnaires ou des porteurs de parts de ces fonds et rendent compte de leurs pratiques 
en matière d’exercice des droits de vote dans des conditions fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers.

En particulier, lorsqu’elles n’exercent pas ces droits de vote, elles expliquent leurs mo-
tifs aux porteurs de parts.

 9. Il résulte de la combinaison des deux derniers textes que les sociétés de gestion 
disposent du pouvoir d’agir au nom des porteurs de parts des fonds communs de 
placement qu’elles gèrent pour faire valoir les droits attachés aux actions détenues par 
ces fonds, y compris celui d’agir dans l’intérêt social. Il en découle que les sociétés de 
gestion sont recevables à exercer l’action ut singuli prévue à l’article L. 225-252 du 
code de commerce.

 10. Les moyens, qui postulent le contraire, ne sont donc pas fondés.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à 
l’arrêt de la déclarer irrecevable pour défaut de qualité à agir, alors :

 « 1°/ que l’erreur affectant la désignation du demandeur dans la page de garde de 
l’acte introductif d’instance, à raison de l’absence de précision de la qualité en laquelle 
il agit, ne constitue qu’un vice de forme de nature à entraîner le cas échéant la nullité 
de l’acte, à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver l’existence d’un grief ; 
qu’une telle erreur ne peut être en revanche sanctionnée par l’irrecevabilité de l’action 
dès lors que la qualité à agir du demandeur est par ailleurs établie, non seulement dans 
le corps de l’acte introductif d’instance mais encore par les pièces produites à l’appui 
de celui-ci ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que « le demandeur est la société 
Moneta qui n’a pas qualité à agir », « en son nom propre », « par une action ut singuli 
à l’encontre des dirigeants d’Altamir », mais également que la société exposante était 
une « société de gestion des fonds Moneta micro-entreprise et Moneta multi caps », 
pouvant « exercer l’action ut singuli » sur le fondement de l’article L. 214-8-8 du code 
de commerce ; qu’elle a aussi relevé que la première page de l’assignation du 8 juillet 
2016 indiquait que l’acte était introduit à la requête de « la société Moneta, société 
par actions simplifiée » sans qu’il soit précisé si cette société agissait en sa qualité de 
société gestionnaire des fonds ; qu’en retenant que « le corps de l’assignation qui, selon 
la société Moneta, montrerait clairement qu’elle a agi en sa qualité de gestionnaire des 
fonds de placement puisqu’elle précise avoir cette qualité, est insuffisant à remédier 
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aux mentions obligatoires de l’assignation quant à l’identité du requérant » et qu’en 
conséquence, la société Moneta avait nécessairement introduit une action ut singuli en 
son nom propre, en tant que telle irrecevable, cependant que l’imprécision de la dési-
gnation de la société exposante, qui ne mentionnait pas sa qualité de société gestion-
naire de fonds, ne constituait qu’une irrégularité de forme insusceptible d’entraîner 
l’irrecevabilité de l’action, la cour d’appel a violé l’article 122 du code de procédure 
civile par fausse application ;

 2°/ que dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible 
d’être régularisée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le 
juge statue ; qu’il en est de même lorsque, avant toute forclusion, la personne ayant 
qualité pour agir devient partie à l’instance ; qu’en l’espèce, l’action initialement en-
gagée par la société Moneta le 8 juillet 2016 a été régularisée par conclusions d’in-
tervention volontaire du 16 mars 2017, aux termes desquelles la société Moneta a 
précisé agir en tant que société de gestion au nom des fonds qu’elle représente ; qu’en 
conséquence, c’était la date de l’acte régularisé du 8 juillet 2016 qu’il convenait de 
prendre en compte pour apprécier la prescription des demandes de la société Moneta, 
et non celle des conclusions par lesquelles celle-ci a régularisé les mentions de l’acte 
introductif d’instance initial ; qu’en retenant cependant que « l’intervention volontaire 
de la société Moneta au nom des fonds, soit le 16 mars 2017, est seule de nature à 
interrompre la prescription, l’acte introductif d’instance affecté d’un défaut de qualité 
à agir n’étant pas susceptible d’interrompre la prescription », la cour d’appel a violé 
l’article 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. D’une part, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que la société Moneta 
ayant introduit son action en son nom propre, elle n’avait pas qualité pour agir contre 
la société Altamir gérance et M. [S] au nom de la société Altamir, dont elle n’était pas 
actionnaire, et en a déduit que son action était irrecevable.

 13. D’autre part, les motifs critiqués par la seconde branche ne fondent pas le chef de 
dispositif attaqué.

 14. Pour partie inopérant, le moyen n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 15. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à l’ar-
rêt de confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté sa demande fondée sur la convention 
du 9 juillet 2013, alors :

 « 1°/ que seules les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales sont dispensées de la procédure d’approbation prévue à l’article 
L. 226-10 du code de commerce pour les conventions conclues entre la société en 
commandite par actions et les personnes visées par le texte ; que les opérations cou-
rantes sont celles accomplies de manière habituelle par la société dans le cadre de son 
activité telle que fixée par son objet social et ses statuts ; que le caractère exceptionnel 
d’une convention s’oppose donc par définition même à la qualification d’opération 
courante ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même relevé que la convention du 
9 juillet 2013, consistant en un « contrat de prestation de services couvrant la tenue de 
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la comptabilité, la gestion comptable du portefeuille, la direction financière et les rela-
tions actionnaires et investisseurs sur la base d’une facturation au coût réel », constituait 
seulement la seconde convention de ce type conclue par la société Altamir et qu’elle 
succédait à une précédente convention de 2012, qui avait été soumise en tant que 
convention réglementée à l’accord des actionnaires et refusée par vote en assemblée 
générale le 18 avril 2013 ; qu’il résultait de ces constatations que la convention pré-
sentait un caractère exceptionnel, qui excluait qu’elle puisse être qualifiée d’opération 
courante pour la société Altamir ; qu’en retenant cependant que la convention liti-
gieuse portait sur des « tâches courantes », la cour d’appel a violé les articles L. 225-39 
et L. 226-10 du code de commerce ;

 2°/ que seules les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales sont dispensées de la procédure d’approbation prévue à l’article 
L. 226-10 du code de commerce pour les conventions conclues entre la société en 
commandite par actions et les personnes visées par le texte ; que les opérations cou-
rantes sont celles accomplies de manière habituelle par la société dans le cadre de son 
activité telle que fixée par son objet social et ses statuts ; qu’en se bornant à énoncer 
en l’espèce, par motifs adoptés des premiers juges, que la convention du 9 juillet 2013 
portait sur des « tâches courantes », sans rechercher si l’opération elle-même présentait 
un caractère courant au regard de l’activité habituellement et effectivement exercée 
par la société Altamir, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 225-39 et L. 226-10 du code de commerce ;

 3°/ que la société Moneta faisait valoir dans ses conclusions d’appel qu’indépendam-
ment des conditions de rémunération qu’elles prévoyaient, les conventions de 2012 
et 2013 présentaient un objet strictement identique et qu’en conséquence, la société 
Altamir, en choisissant de conclure avec la société Altamir gérance, le 9 juillet 2013, 
une convention identique dans son objet à celle qui avait été refusée par son assem-
blée générale le 18 avril précédent, avait eu pour volonté de contourner la procédure 
d’approbation de l’article L. 226-10 du code de commerce, circonstance qui excluait 
que la convention litigieuse puisse être qualifiée d’opération courante ; qu’en se bor-
nant à énoncer, par motifs adoptés des premiers juges, que la convention du 9 juillet 
2013 portait sur des « tâches courantes », sans répondre à ce moyen déterminant des 
conclusions d’appel de la société exposante, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 16. L’arrêt énonce, par motifs adoptés, que le fait pour une société de rémunérer son 
dirigeant ne l’exonère pas nécessairement de la nécessité de supporter des frais pour 
des tâches courantes comme sa gestion administrative, comptable ou financière, ou 
ses relations avec les investisseurs, en employant des salariés ou en ayant recours à des 
prestataires extérieurs. Il relève, par motifs propres et adoptés, que, lors de l’assemblée 
générale de la société Altamir du 18 avril 2013, il a été proposé aux associés d’approu-
ver la conclusion de conventions prévoyant de confier à la société Altamir gérance, 
moyennant une rémunération forfaitaire, certaines tâches de gestion et de relations 
avec les investisseurs, que cette proposition n’a pas été approuvée et que la société Alta-
mir a, le 9 juillet 2013, conclu avec la société Altamir gérance, un contrat de prestations 
de service couvrant la tenue de la comptabilité, la gestion comptable du portefeuille, 
la direction financière et les relations avec les actionnaires et les investisseurs sur la 
base d’une facturation au coût réel. Il ajoute, par motifs propres, que la société Altamir 
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gérance et M. [S] communiquent, à titre d’exemples, les rémunérations pour des pres-
tations identiques payées par d’autres sociétés de « private equity ».

 17. De ces constatations et appréciations, dont il résulte que la convention du 9 juillet 
2013 portait sur des opérations courantes, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche 
invoquée par la deuxième branche et n’était pas tenue de suivre les parties dans le 
détail de leur argumentation, a pu déduire que sa conclusion ne constituait pas une 
faute de gestion.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 19. La société Moneta, agissant tant en son nom propre qu’ès qualités, fait grief à l’ar-
rêt de dire prescrite et donc irrecevable sa demande relative à la facturation des frais 
de gestion de la société Altamir, alors « que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis ; qu’en l’espèce, la faute de gestion invoquée par la société 
Moneta n’était pas constituée de la modification de la clause de l’article 17 des statuts 
concernant la rémunération de la gérance et l’application de cette clause ; que la so-
ciété Moneta reprochait à la société Altamir, non pas d’avoir modifié et appliqué cette 
clause statutaire, mais d’avoir précisément violé celle-ci, en s’abstenant d’opérer une 
déduction totale des honoraires de gestion de la rémunération de la gérante ; qu’en 
relevant que les fautes de gestion invoquées seraient la modification de cette clause 
statutaire et son application, la cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel de la 
société Moneta, en violation du principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 20. Pour dire prescrite et donc irrecevable la demande de la société Moneta, ès quali-
tés, relative à la facturation des frais de gestion de la société Altamir, l’arrêt retient que 
les fautes de gestion invoquées sont la modification de la clause statutaire relative à la 
rémunération de la gérance et son application, que la modification était connue dès 
2011 et que l’application qui en a été faite a donné lieu en 2013 à des explications 
exhaustives en réponse aux questions posées par la société Moneta, de sorte que la 
prescription était acquise au 16 mars 2017, le fait que les versements soient annuels 
ne pouvant donner lieu à qualification de contrat à exécution successive justifiant un 
report du délai de prescription.

 21. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait sans équivoque des écritures d’appel de 
la société Moneta que la faute reprochée à la société Altamir était la violation de la 
clause statutaire relative à la rémunération de la gérance telle que modifiée et non sa 
modification et son application, la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et 
précis, a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit prescrite et donc irrecevable 
la demande de la société Moneta Asset Management relative à la facturation des frais 
de gestion de la société Altamir et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de 



444

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Thomas-Ra-
quin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article L. 225-252 du code de commerce ; articles L. 214-8-8 et L. 533-22, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013, du code monétaire et financier.

VENTE

Com., 25 octobre 2023, n° 21-20.156, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Acheteur – Obligations – Obligations personnelles du vendeur – 
Transmission de plein droit (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 17 juin 2021), contestant la légitimité du licencie-
ment pour faute lourde qui lui avait été notifié le 11 mai 2012 par la société Gemo 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, M. [K] a saisi un conseil de 
prud’hommes puis formé appel du jugement ayant rejeté ses demandes.

 2. Déclarant venir aux droits de la société Gemo à la suite de la cession du fonds de 
commerce ayant pris effet le 1er janvier 2015, la société Sopic est intervenue volontai-
rement à l’instance devant la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique

 Enoncé du moyen 

 3. M. [K] fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’intervention de la société Sopic 
en cause d’appel et de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il dit que le licencie-
ment de M. [K] reposait sur des fautes lourdes et rejette l’ensemble de ses demandes, 
de condamner la société Sopic, venant aux droits de la société Gemo, à lui payer la 
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somme de 527,45 euros à titre d’indemnité compensatrice de congés payés, de rejeter 
sa demande de dommages-intérêts en réparation du préjudice distinct, de dire les de-
mandes reconventionnelles de la société Sopic recevables et de le condamner à payer 
à la société Sopic la somme de 50 416 euros en réparation du préjudice causé par la 
faute lourde, alors « que l’apport d’un fonds de commerce n’emporte pas transfert 
des créances de l’apporteur au profit du bénéficiaire, sauf stipulation expresse ; qu’en 
déclarant recevable l’intervention de la société Sopic, venant aux droits de la société 
Gemo en cause d’appel, aux motifs que les éventuelles créances de la société Gemo 
contre M.  [K] en exécution du contrat de travail avaient été transmises à la socié-
té Sopic dans le cadre d’une opération d’apport de fonds de commerce, après avoir 
pourtant relevé que la société Sopic ne deviendrait propriétaire du fonds apporté qu’à 
compter du 1er janvier 2015, que ce n’est qu’à compter de cette date que les opérations 
tant actives que passives ont été réputées faites pour le compte de la société Sopic, que 
M. [K] avait été licencié près de trois ans avant, le 11 mai 2012 et que les créances 
prétendument détenues par la société Gemo contre M. [K] et les actions qui s’y ratta-
chaient en défense et en demande n’étaient pas expressément mentionnées dans l’acte 
d’apport du fonds, ce dont il résultait que les prétendues créances indemnitaires de la 
société Gemo contre M. [K] n’avaient aucunement été transmises à la société Sopic 
par l’acte d’apport du fonds, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations et a violé les articles L. 141-1 du code de commerce et 1689 du code 
civil, dans leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 4. La société Sopic conteste la recevabilité du moyen. Elle prétend qu’il est contraire 
à la thèse soutenue devant les juges du fond dès lors que M. [K] faisait valoir en appel 
que son contrat avait été rompu avant l’apport du fonds de commerce et n’avait ainsi 
pas pu être repris mais prétend à hauteur de cassation que la créance indemnitaire 
litigieuse n’était pas expressément visée dans l’acte d’apport.

 5. Cependant, M. [K] soutenait dans ses conclusions d’appel à la fois que la rupture 
de son contrat de travail était antérieure à la cession du fonds de commerce et que 
l’acte d’apport en nature ne mentionnait aucune créance détenue par la société Gemo 
à son encontre.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien fondé du moyen

 Vu les articles 1690 du code civil et L. 141-5 du code de commerce :

 7. Il résulte de ces textes qu’en l’absence de clause expresse et sauf exceptions prévues 
par la loi, la cession d’un fonds de commerce n’emporte pas de plein droit celle des 
obligations dont le vendeur pouvait être tenu en vertu d’engagements initialement 
souscrits par lui ni celle des créances qu’il détenait antérieurement à la cession.

 8. Pour déclarer recevable l’intervention volontaire de la société Sopic, l’arrêt retient 
qu’il résulte du contrat que la société Gemo lui a apporté son fonds de commerce et 
qu’il était prévu que la société Sopic reprenne tous les actifs et tout le passif du bureau 
d’études, l’acte stipulant au paragraphe « propriété et jouissance » qu’elle serait pro-
priétaire du bien apporté à compter du 1er janvier 2015, et que toutes les opérations 
tant actives que passives depuis cette date seraient réputées faites pour son compte. 
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Il en déduit que, même si les créances prétendument détenues par la société Gemo 
contre M. [K] en exécution du contrat de travail et les actions qui s’y rattachent en 
défense et en demande ne sont pas expressément mentionnées, il résulte de ces stipu-
lations que ces créances ont été transmises à l’occasion de cette opération d’apport du 
fonds.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle relevait l’absence de clause stipulant expressément 
la cession des obligations dont le vendeur pouvait être tenu en vertu d’engagements 
initialement souscrits par lui ou des créances qu’il détenait antérieurement à la cession, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Boisselet - Avocat(s) : SCP Marlange et 
de La Burgade ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 1690 du code civil ; article L. 141-5 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de cession de plein droit des obligations dont le vendeur pourra être tenu en raison 
des engagements initialement souscrits par lui, à rapporocher : 3e Civ., 7 décembre 2005, pourvoi 
n° 04-12.931, Bull. 2005, III, n° 244 (cassation partielle).

3e Civ., 19 octobre 2023, n° 22-15.536, (B), FS

– Cassation –

 ■ Garantie – Vices cachés – Clause de non-garantie – Connaissance 
du vendeur – Vendeur professionnel – Personne morale – Vendeur 
ayant réalisé l’ouvrage à l’origine du sinistre – Recherche 
nécessaire.

Prive sa décision de base légale, une cour d’appel qui fait application d’une clause d’exclusion de garantie des 
vices cachés prévue par l’acte de vente, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la société venderesse avait 
elle-même réalisé les travaux à l’origine des désordres affectant le bien vendu, peu important les changements 
survenus quant à l’identité de ses associés et gérants, de sorte qu’elle s’était comportée en constructeur et devait 
être présumée avoir connaissance du vice.



447

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 10 février 2022), la société civile immobilière Les 
Hauteurs de Sérignac (la SCI) a vendu une maison d’habitation à Mme [R] (l’acqué-
reur).

 2. Se plaignant de désordres, l’acquéreur, après expertise, a assigné la SCI, en indemni-
sation de ses préjudices sur le fondement de la garantie des vices cachés.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que le vendeur qui a 
réalisé lui-même les travaux à l’origine d’un vice caché est présumé en avoir connais-
sance ; qu’en jugeant qu’aucun élément du rapport d’expertise ne permettait de retenir 
que la venderesse avait connaissance du vice affectant la maison, sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était invitée si la SCI venderesse avait elle-même réalisé par l’intermédiaire 
de son gérant, sans faire appel à un professionnel, les travaux d’extension de la maison 
non conformes aux règles de l’art à l’origine des fuites affectant la maison, de sorte 
qu’elle s’était comportée en constructeur ou maître d’oeuvre et devait être présumée 
avoir connaissance du vice qui avait pour origine les travaux ainsi réalisés, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1643 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1643 du code civil :

 5. Selon ce texte, le vendeur est tenu des vices cachés, quand même il ne les aurait pas 
connus, à moins que, dans ce cas, il n’ait stipulé qu’il ne sera obligé à aucune garantie.

 6. Pour l’application de ce texte, le vendeur professionnel, auquel est assimilé le ven-
deur qui a réalisé lui-même les travaux à l’origine des vices de la chose vendue, est 
tenu de les connaître et ne peut se prévaloir d’une clause limitative ou exclusive de 
garantie des vices cachés (3e Civ., 26 février 1980, pourvoi n° 78-15.556, Bull. 1980, 
III, n° 47 ; 3e Civ., 9 février 2011, pourvoi n° 09-71.498, Bull. 2011, III, n° 24 ; 3e Civ., 
10 juillet 2013, pourvoi n° 12-17.149, Bull. 2013, III, n° 101).

 7. Pour rejeter les demandes indemnitaires de l’acquéreur, l’arrêt retient qu’il ne rap-
porte pas la preuve que la SCI avait connaissance du vice caché affectant l’immeuble 
à la date de sa vente et que celle-ci est donc fondée à lui opposer la clause de non 
garantie figurant dans l’acte de vente.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la SCI 
avait elle-même réalisé les travaux à l’origine des désordres affectant le bien vendu, 
peu important les changements survenus quant à l’identité de ses associés et gérants, de 
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sorte qu’elle s’était comportée en constructeur et devait être présumée avoir connais-
sance du vice, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Isabelle Galy -

Textes visés : 
Article 1643 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 26 février 1980, pourvoi n° 78-15.556, Bull. 1980, III, n° 47 (rejet) (1) ; 3e Civ., 10 juillet 
2013, pourvoi n° 12-17.149, Bull. 2013, III, n° 101 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

2e Civ., 5 octobre 2023, n° 23-13.104, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Vendeur – Responsabilité – Obligation d’information ou de conseil – 
Manquement – Action en justice – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination.

Le délai de l’action en responsabilité court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il 
est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en a pas eu précédemment connaissance.

Dès lors, viole l’article L. 110-4 du code de commerce, la cour d’appel qui, pour déclarer prescrite l’action 
en responsabilité exercée par l’acquéreur d’un bien contre le vendeur et son mandataire pour manquement à 
l’obligation d’information ou de conseil, retient que le point de départ de la prescription se situe à la date de 
l’acquisition des biens litigieux, alors que, s’agissant d’un investissement immobilier locatif avec défiscalisation, 
la manifestation du dommage pour l’acquéreur ne pouvait résulter que de faits susceptibles de lui révéler l’im-
possibilité d’obtenir la rentabilité prévue lors de la conclusion du contrat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 24  janvier 2023), M.  [O], M.  [B], Mme  [IV], 
M. [Z], Mme [OZ], M. [I], Mme [GZ], M. [D], Mme [HV], M. [S], M. [C], M. [N], 
M.  [U], Mme [Y], M.  [M], M.  [PN], M.  [AO], Mme [TB], Mme [ML], M.  [GS], 
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Mme [VT], M. [CW], Mme [IC], M. [OS], M. [NO], Mme [WO], M. [RC], Mme [JF], 
M.  [ME], Mme  [LP], M.  [AE], Mme  [KU] [T], Mme  [UL], M.  [SU], Mme  [XS], 
M. [RY], M. [KM], Mme [WK], M. [JC], Mme [IN], M. [XN], Mme [YV], M. [TP], 
Mme [KP], M. [HS], Mme [BB], M. [JR], M. [IG], Mme [AB], en son nom personnel 
et en qualité d’ayant droit de [GA] [F] [FL], Mme [ZR], en son nom personnel et en 
qualité d’ayant droit de [GA] [F] [FL], M. [XG] [FL], en son nom personnel et en qua-
lité d’ayant droit de [GA] [F] [FL], Mme [VH], M. [ZY], M. [YG], M. [AF], M. [CF], 
Mme [CU], Mme [GK], M. [VW], Mme [GW], M. [ZC], Mme [BC], Mme [BT], 
M. [BF], Mme [FH], M. [FE], M. [EE], M. [EI], Mme [ZM], M. [ZF], Mme [EB], 
M. [WW], Mme [VL], M. [HG], M. [UB], Mme [XZ], M. [ZU], Mme [BV], M. [R], 
M. [SJ], M. [YR], Mme [UX], M. [TM], M. [WA], M. [UI], Mme [KI], Mme [ZJ], 
M. [BA], M. [LE], M. [AW], M. [BW], Mme [DX], M. [SR], Mme [PD], en son nom 
personnel et en qualité d’ayant droit de [P] [PD], Mme [DD], en son nom personnel et 
en qualité d’ayant droit de [P] [PD], M. [PK], M. [PG], Mme [G], M. [VE], Mme [KF] 
et M. [LB] (les acquéreurs) ont acquis de la société Jeanneney, par l’intermédiaire de 
diverses sociétés de conseil en gestion de patrimoine, dont les sociétés MLDS patri-
moine et Cofip, des appartements construits par la société Promotion Pichet dans une 
résidence de tourisme bénéficiant d’une défiscalisation.

 2. Souhaitant revendre leurs biens et constatant que les valeurs de commercialisation 
n’atteignaient pas les taux annoncés, les acquéreurs ont saisi le tribunal judiciaire de 
Bordeaux afin d’obtenir, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, 
la désignation d’un expert, afin d’examiner les projections de rentabilité fournies lors 
de l’achat ainsi que la gestion de l’immeuble depuis sa mise en service.

 3. Par ordonnance du 28 février 2022, le juge des référés a fait droit à leur demande.

 4. Les sociétés MLDS patrimoine et Cofip ont fait appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à expertise, alors « que le 
délai de l’action en responsabilité, qu’elle soit de nature contractuelle ou délictuelle, 
court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à 
la victime si celle-ci établit qu’elle n’en a pas eu précédemment connaissance ; que 
pour fixer le point de départ de l’action en responsabilité exercée par les acquéreurs 
au jour de leur acquisition et juger que leur action au fond serait en conséquence 
manifestement irrecevable parce que prescrite, l’arrêt retient que, s’agissant d’un man-
quement à l’obligation d’information ou de conseil, le dommage consistant en une 
perte de chance de ne pas contracter se manifeste dès l’établissement de l’acte criti-
qué ; qu’en statuant ainsi, alors que, s’agissant d’un investissement immobilier locatif 
avec défiscalisation, la manifestation du dommage pour l’acquéreur ne peut résulter 
que de faits susceptibles de lui révéler l’impossibilité d’obtenir la rentabilité prévue lors 
de la conclusion du contrat, la cour d’appel a violé les articles 1304, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10  février 2016, et 2224 du code civil, 
ensemble l’article 145 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce et l’article 145 
du code de procédure civile :

 6. Il résulte de la combinaison des deux premiers de ces textes que les obligations 
entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par cinq ans à compter du 
jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer.

 7. Selon le troisième, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout 
procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures 
d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout 
intéressé, sur requête ou en référé. Il en résulte que le demandeur qui sollicite une 
expertise en vue de soutenir, lors d’un litige ultérieur, des prétentions manifestement 
irrecevables ou mal fondées, ne justifie pas d’un motif légitime à son obtention.

 8. Il est jugé que le délai de l’action en responsabilité, qu’elle soit de nature contrac-
tuelle ou délictuelle, court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 
laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en a pas eu précédemment 
connaissance (1re Civ., 11 mars 2010, pourvoi n° 09-12.710, Bull. 2010, I, n° 62 ; 2e 
Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102).

 9. Pour fixer le point de départ de l’action en responsabilité qui pourrait être exercée 
par les acquéreurs contre le vendeur et ses mandataires au jour de l’acquisition des 
biens litigieux et rejeter la demande d’expertise, l’arrêt retient que, s’agissant du man-
quement à l’obligation d’information ou de conseil, le dommage consistant en une 
perte de chance de ne pas contracter se manifeste dès l’établissement de l’acte critiqué.

 10. En statuant ainsi, alors que, s’agissant d’un investissement immobilier locatif avec 
défiscalisation, la manifestation du dommage pour les acquéreurs ne pouvait résulter 
que de faits susceptibles de leur révéler l’impossibilité d’obtenir la rentabilité prévue 
lors de la conclusion du contrat, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à expertise, l’arrêt rendu le 
24 janvier 2023, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Descorps-Declère ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce.
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Avis de la Cour de cassation

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

Avis de la Cour de cassation, 5 octobre 2023, n° 23-70.009, (B), FS

– Avis –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Décision de la caisse régionale – 
Notification par voie électronique – Validité – Conditions – 
Détermination.

La notification à l’employeur par voie électronique de la décision relative au taux de la cotisation due au titre des 
risques professionnels est réputée être effectuée à la date de sa première consultation par une personne habilitée, 
peu important la date à laquelle a été adressé à l’employeur l’avis de dépôt l’informant qu’une décision est mise 
à sa disposition et qu’il a la possibilité d’en prendre connaissance, dès lors que la décision n’a pas été consultée 
plus de quinze jours à compter de sa mise à disposition.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile : 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 25  juillet 2023, une demande d’avis formée le 
26 juin 2023 par la cour d’appel d’Amiens, en application des articles L. 441-1 et sui-
vants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de procédure 
civile, dans une instance opposant la société [2] à la caisse d’assurance retraite et de la 
santé au travail de [Localité 1].

 2. La demande est ainsi formulée :

 « Résulte-t-il du quatrième alinéa de l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale 
et de l’arrêté du 8 octobre 2020 que la notification électronique du taux de cotisation 
AT/MP d’un employeur faisant courir le délai de recours à l’encontre de ce taux ne 
peut intervenir qu’après que l’employeur se soit vu notifier la mise à sa disposition 
de la décision portant sur le taux ou au contraire résulte-t-il de ces textes que la no-
tification faisant courir le délai de recours peut intervenir avant toute notification à 
l’employeur de la mise à disposition de la décision sur le taux ? »

 Examen de la demande d’avis

 3. Aux termes de l’article L. 242-5, alinéas 4 et 5, du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, les décisions relatives 
au taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles et au classement des risques dans les différentes catégories sont notifiées à 
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l’employeur par voie électronique par la caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail compétente selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la sécu-
rité sociale. Après la réalisation par l’employeur des démarches nécessaires à la mise à 
disposition de ces décisions, celles-ci sont réputées notifiées à leur date de consultation 
et au plus tard dans un délai de quinze jours suivant leur mise à disposition.

 4. Selon l’article 5, I, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction issue de l’arrêté 
du 8 octobre 2020 fixant les modalités de la notification électronique des décisions 
mentionnées au quatrième alinéa de l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale, 
la notification de ces décisions s’effectue par voie électronique par l’intermédiaire 
d’un téléservice et la caisse adresse à l’adresse électronique de l’employeur, un avis de 
dépôt l’informant qu’une décision est mise à sa disposition et qu’il a la possibilité d’en 
prendre connaissance. Cet avis mentionne la date de mise à disposition de la décision, 
les coordonnées de l’organisme auteur de la décision et informe l’employeur qu’à 
défaut de consultation de la décision dans un délai de quinze jours à compter de sa 
mise à disposition, cette dernière est réputée notifiée à la date de sa mise à disposition.

 5. Il en résulte que la décision relative au taux de la cotisation due au titre des risques 
professionnels est réputée notifiée à la date de sa première consultation par une per-
sonne habilitée, peu important la date à laquelle a été adressé à l’employeur l’avis de 
dépôt l’informant qu’une décision est mise à sa disposition et qu’il a la possibilité d’en 
prendre connaissance dès lors que la décision n’a pas été consultée plus de quinze jours 
à compter de sa mise à disposition.

 PAR CES MOTIFS, LA COUR :

 EST D’AVIS qu’il résulte de l’article L. 242-5, alinéas 4 et 5, du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 et de 
l’article 5, I, de l’arrêté du 17 octobre 1995 relatif à la tarification des risques d’acci-
dents du travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction issue de l’arrêté du 
8 octobre 2020 fixant les modalités de la notification électronique des décisions men-
tionnées au quatrième alinéa de l’article L. 242-5 du code de la sécurité sociale, que 
la notification de la décision relative au taux de la cotisation due au titre des risques 
professionnels est réputée être la date de sa première consultation par une personne 
habilitée, peu important la date à laquelle a été adressé à l’employeur l’avis de dépôt 
l’informant qu’une décision est mise à sa disposition et qu’il a la possibilité d’en 
prendre connaissance dès lors que la décision n’a pas été consultée plus de quinze jours 
à compter de sa mise à disposition ;

 Dit que, par application de l’article 1031-6 du code de procédure civile, le présent avis 
sera publié au Journal officiel de la République française.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (président) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : 
Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Décisions du Tribunal des conflits

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Tribunal des conflits, 9 octobre 2023, n° 23-04.286, (B)

 ■ La Poste – Contrat de travail – Agent de droit public – Modification 
du contrat – Renonciation au statut d’agent de droit public – 
Volonté claire et non équivoque – Nécessité – Défaut – Portée – 
Compétence du juge administratif.

Vu, enregistré à son secrétariat le 9  juin 2023, l’expédition du jugement du 6  juin 
2023, par lequel le tribunal administratif de Nantes, saisi par Mme [S] de demandes 
en annulation de la décision du 25 avril 2013 par laquelle la société La Poste a refusé 
de prendre en compte son ancienneté à compter du 1er octobre 1987, en annulation 
d’une décision implicite par laquelle la société La Poste a rejeté sa demande indem-
nitaire préalable du 30 octobre 2020, en injonction de prendre en compte pour sa 
rémunération de son ancienneté à compter du 1er octobre 1987, en paiement de di-
verses sommes en conséquence et en reconstitution de carrière avec régularisation des 
cotisations sociales et vieillesse et en paiement d’une indemnité au titre des préjudices 
financiers subis, avec intérêt au taux légal ;

Vu enregistré, le 22 août 2023, le mémoire du ministre de la santé et de la prévention, 
qui s’en remet à la décision du tribunal ; 

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 ; 

Considérant ce qui suit :

1. En application d’une convention conclue le 30 septembre 1987 et d’une décision 
du 1er octobre 1987 de la direction départementale des postes de la Sarthe, Mme [S] a 
exercé les fonctions de gérante de l’agence postale d’[Localité 1] (Sarthe). Elle avait en 
conséquence la qualité d’agent public.

2. La loi du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et des 
télécommunications a créé, à compter du 1er janvier 1991, deux personnes morales de 
droit public, prenant respectivement le nom de La Poste et de France Télécom, en lieu 
et place des services de l’administration de l’Etat précédemment en charge de la poste 
et des télécommunications.
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En vertu de cette loi,

La Poste et France Télécom présentaient alors, sous l’appellation d’exploitants publics, 
le caractère d’établissements publics industriels et commerciaux. Leurs personnels, qui 
avaient précédemment la qualité de fonctionnaire, ont conservé cette qualité de par 
la loi et sont demeurés régis par la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires et la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’Etat, sous réserve des dispositions particulières de la loi du 
2 juillet 1990, et par les statuts particuliers de leurs corps.

L’article  31 de la loi du 2  juillet 1990 a toutefois permis aux exploitants publics, 
lorsque les exigences particulières de l’organisation de certains services ou la spéci-
ficité de certaines fonctions le justifiaient, d’employer des agents contractuels sous le 
régime des conventions collectives. Ultérieurement, la loi du 20 mai 2005 relative à la 
régulation des activités postales a, pour La Poste, élargi cette possibilité d’employer des 
agents de droit privé, en supprimant la condition tenant aux exigences de l’organisa-
tion du service ou à la spécificité des fonctions.

3. En vertu de l’article 44 de la loi du 2 juillet 1990, la Poste a été substituée à l’Etat 
dans les contrats conclus antérieurement au 1er janvier 1991 avec les agents non fonc-
tionnaires de la Poste. Ces derniers disposaient jusqu’au 31 décembre 1991 au plus 
tard, et six mois après avoir reçu notification des conditions d’exercice du choix, de la 
faculté d’opter soit pour le maintien de leur contrat d’agent de droit public, soit pour 
un régime de droit privé.

4. Un accord collectif dénommé « convention commune La Poste - France Télécom » 
a été conclu le 4 novembre 1991 et règle les rapports avec le personnel contractuel de 
droit privé employé conformément à l’article 31 de la loi du 2 juillet 1990.

5. Par lettre du 6 avril 2006, la société La Poste a proposé à Mme [S] une modifica-
tion de la situation contractuelle à l’occasion de son affectation au poste de guichet 
de caisse-compatibilité de [Localité 2]. Un contrat à durée indéterminée a été signé 
le 12 juillet 2006.

6. Le 12 juin 2013, Mme [S] a saisi la juridiction prud’homale d’une demande tendant 
à la reconnaissance, en application de l’article 24 de la convention commune La Poste-
France Télécom, de son ancienneté à compter de son engagement le 1er octobre 1987.

Par jugement du 10 juillet 2015, le conseil de prud’hommes du Mans s’est déclaré 
incompétent au profit de la juridiction administrative et a invité les parties à mieux 
se pourvoir. Ce jugement a été confirmé par arrêt de la cour d’appel d’Angers du 
15 mars 2018.

7. Par requêtes enregistrées les 15  juillet 2019, 5  septembre 2019 et 17 août 2022, 
Mme [S] a saisi la juridiction administrative pour obtenir l’annulation de la décision 
du 25 avril 2013 par laquelle la société La Poste a refusé de prendre en compte son 
ancienneté à compter du 1er  octobre 1987 et de la décision implicite par laquelle 
la société La Poste a rejeté sa demande indemnitaire préalable du 30 octobre 2020, 
l’injonction à la société la Poste de prendre en compte, pour sa rémunération, son 
ancienneté à compter du 1er octobre 1987 et de verser, avec les intérêts légaux, les 
sommes qu’elle aurait dû percevoir en conséquence, en reconstituant sa carrière et en 
régularisant ses cotisations sociales et vieillesse ainsi qu’une somme en réparation de 
ses préjudice financiers.

Par jugement du 6 juin 2023, le tribunal administratif de Nantes a, conformément à 
l’article 32 du décret du 27 février 2015, sursis à statuer sur la requête de Mme [S] 
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jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché la question de savoir quel est l’ordre 
de juridiction compétent pour statuer sur cette requête.

8. Au 31 décembre 1991, Mme [S] n’avait pas opté pour le régime contractuel de droit 
privé.

9. En l’absence de manifestation claire et non équivoque de la volonté de Mme [S] 
de renoncer à son statut d’agent public, la seule référence, dans le contrat signé le 
12 juillet 2006, à la convention commune La Poste - France Télécom ne permet pas de 
caractériser la commune intention des parties d’opter pour un régime de droit privé.

10. La demande présentée par Mme [S] relève de la compétence du juge administratif.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de la demande de 
Mme [S].

Article 2 :

Le jugement du tribunal administratif de Nantes du 6 juin 2023 est déclaré nul et non 
avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant le tribunal administratif de Nantes.

- Président  : M.  Mollard  - Rapporteur  : M.  Flores  - Avocat général  : Mme  Bo-
kdam-Tognetti (rapporteure publique) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; loi n° 90-568 du 2 juillet 1990.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

Tribunal des conflits, 9 octobre 2023, n° 23-04.282, (B)

 ■ Allocation de logement sociale – Prestations indues – 
Recouvrement – Procédure – Ordre juridictionnel compétent – 
Transfert de compétence – Application dans le temps – Cas.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 17 avril 2023, l’expédition du jugement du 5 avril 
2023 par lequel le tribunal judiciaire de Paris, saisi d’une opposition formée par 
M. [C] à la contrainte décernée le 26 janvier 2022 par la caisse d’allocations familiales 
de Paris pour le recouvrement d’un indu d’allocation de logement sociale, a renvoyé 
au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, 
le soin de décider sur la question de compétence ;
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Vu l’ordonnance du 18 mai 2022 par laquelle la présidente de la septième chambre du 
tribunal administratif de Nantes a déclaré la juridiction administrative incompétente 
pour statuer sur l’opposition à contrainte ;

Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a 
été notifiée à M. [C], à la caisse d’allocations familiales de Paris et au ministre des so-
lidarités et de la santé ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’ordonnance n° 2019-770 du 17 juillet 2019 ; 

Considérant ce qui suit :

1. Après notification à M. [C], le 14 novembre 2018, d’une demande de la caisse d’al-
locations familiales de Paris de remboursement d’un indu d’allocation de logement 
sociale d’un montant de 839 euros portant sur la période du 1er septembre au 31 dé-
cembre 2017, le directeur de la caisse lui a, le 22 janvier 2022, délivré une contrainte 
pour le recouvrement de cette somme.

Le 23 février 2022, M. [C] a formé opposition à cette contrainte auprès du tribunal 
administratif de Nantes.

2. Par ordonnance du 18 mai 2022, la présidente de la septième chambre du tribunal 
administratif de Nantes a rejeté la requête comme portée devant une juridiction in-
compétente et ordonné la transmission du dossier au tribunal judiciaire de Paris.

Par jugement du 5 avril 2023, le tribunal judiciaire de Paris, estimant que le litige dont 
il était saisi relevait de la compétence des juridictions de l’ordre administratif, a sursis à 
statuer et renvoyé au Tribunal, sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence. 

3. Il résulte des articles L. 142-1 et L. 142-8 du code de la sécurité sociale que le juge 
judiciaire connaît des litiges relatifs à l’application des législations et réglementations 
de sécurité sociale.

4. Jusqu’à l’ordonnance du 17 juillet 2019, en vertu de l’article L. 835-4 du code de 
la sécurité sociale, les différends avec les organismes chargés de statuer sur le droit à 
l’allocation de logement sociale, de la liquider et d’assurer son versement, étaient réglés 
conformément aux dispositions concernant le contentieux général de la sécurité so-
ciale prévu à l’article L. 142-1 du même code. Il en était ainsi, notamment, des litiges 
relatifs à la répétition d’indus.

5. L’ordonnance du 17 juillet 2019 a créé l’article L. 825-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation aux termes duquel : « Sous réserve des dispositions de l’article 
L. 114-17 du code de la sécurité sociale qui attribuent au tribunal de grande instance 
désigné en application de l’article L. 211-16 du code de l’organisation judiciaire la 
compétence pour connaître des contestations relatives aux pénalités prononcées en cas 
de fraude, les recours dirigés contre les décisions prises en matière d’aides personnelles 
au logement et de primes de déménagement par les organismes mentionnés à l’article 
L. 812-1 sont portés devant la juridiction administrative ».
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6. Le II de l’article 23 de cette ordonnance dispose que, par dérogation aux disposi-
tions du I, qui prévoient une entrée en vigueur au 1er septembre 2019 des dispositions 
de la partie législative du livre VIII du code de la construction et de l’habitation sous 
réserve de certaines exceptions : « Entrent en vigueur le 1er  janvier 2020 : / 1° Les 
dispositions du chapitre V du titre II du livre VIII du code de la construction et de 
l’habitation, annexées à la présente ordonnance  ; ces dispositions s’appliquent aux 
décisions des organismes payeurs mentionnées au 1° de l’article L. 825-3 du code 
de la construction et de l’habitation annexé à la présente ordonnance, prises à partir 
du 1er janvier 2020, ainsi qu’aux décisions prises, à partir de cette même date, par le 
directeur de l’organisme payeur sur les demandes de remise de dettes mentionnées au 
2° de ce même article.

Les décisions prises avant le 1er  janvier 2020 en matière d’allocation de logement 
demeurent soumises aux dispositions applicables en matière de sécurité sociale et de 
mutualité sociale agricole prévues aux articles L. 142-1 et suivants du code de la sé-
curité sociale. [...] ».

Aux termes de l’article L. 825-3 du code de la construction et de l’habitation : « Le 
directeur de l’organisme payeur statue, dans des conditions fixées par voie réglemen-
taire, sur : / 1° Les contestations des décisions prises par l’organisme payeur au titre des 
aides personnelles au logement ou des primes de déménagement ; / 2° Les demandes 
de remise de dettes présentées à titre gracieux par les bénéficiaires des aides person-
nelles au logement. »

7. Il résulte des dispositions citées aux points 3 à 6 que les recours formés contre les 
décisions des organismes payeurs mentionnées au 1° de l’article L. 825-3 du code de la 
construction et de l’habitation prises avant le 1er janvier 2020 relèvent du contentieux 
de la sécurité sociale défini à l’article L. 142-1 du code de la sécurité sociale et, dès 
lors, de la compétence de la juridiction judiciaire.

8. Les oppositions aux contraintes délivrées, y compris après le 1er janvier 2020, par les 
directeurs des caisses d’allocations familiales sur le fondement des dispositions de l’ar-
ticle L. 161-1-5 du code de la sécurité sociale, pour le recouvrement d’indus d’alloca-
tion de logement ayant fait l’objet d’une notification de payer antérieure au 1er janvier 
2020, ressortissent donc également à la compétence de la juridiction judiciaire.

9. L’opposition de M. [C] à la contrainte délivrée le 22 janvier 2022 par le directeur de 
la caisse d’allocations familiales de Paris pour le recouvrement d’un indu d’allocation 
de logement sociale ayant fait l’objet d’une notification de payer antérieure au 1er jan-
vier 2020, elle relève dès lors de la compétence de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître de l’opposition 
formée par M. [C] à la contrainte délivrée le 22 janvier 2022 par la caisse d’allocations 
familiales de Paris.

Article 2 :

Le jugement du tribunal judiciaire de Paris du 4 avril 2023 est nul et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.
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- Président : M. Mollard - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Bo-
kdam-Tognetti -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; code de la sécurité sociale ; code de la construction et de l’habitation ; 
ordonnance n° 2019-770 du 17 juillet 2019.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 9 octobre 2023, n° 23-04.284, (B)

 ■ Energie hydraulique – Construction, gestion et exploitation d’un 
ouvrage de production – Contrat passé avec une personne 
privée – Puissance inférieure à 4 500 kilowatts – Contrat de droit 
privé – Compétence judiciaire.

1) Il résulte de la lecture combinée des articles 1, 2 et 10 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation 
de l’énergie hydraulique que le contrat confiant à une personne privée la construction, la gestion et l’exploitation 
d’un ouvrage de production d’énergie hydroélectrique dont la puissance n’excède pas 4 500 kilowatts n’a pas 
la nature d’un contrat administratif par détermination de la loi. 

2) L’activité de production d’électricité exercée dans le seul but de la céder à EDF ne poursuit pas un but d’inté-
rêt général. Le contrat confiant à une personne privée la construction, la gestion et l’exploitation d’un ouvrage de 
production d’énergie hydroélectrique à cette unique fin ne revêt donc pas le caractère d’une délégation de service 
public ni celui d’une concession de travaux publics.

 ■ Energie hydraulique – Construction, gestion et exploitation d’un 
ouvrage de production – Contrat passé avec une personne 
privée – Production pour vente à EDF – But d’intérêt général – 
Défaut – Contrat de droit privé – Compétence judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 2 juin 2023, l’expédition de l’ordonnance du 23 mai 
2023 par laquelle le juge de la mise en état du tribunal judiciaire de Foix, saisi de la 
demande formée par la société anonyme Ingénierie Gestion Industrie Commerce 
(IGIC) tendant à l’annulation des titres de recettes émis par la commune d’[Localité 
1] (Ariège) les 4 août 2014, 19 mai 2016, 14 juin 2016 et 7 novembre 2017 en vue du 
recouvrement des redevances dues en exécution d’une convention du 16 décembre 
1989 relative à la construction et à l’exploitation d’une centrale de production élec-
trique à partir des rivières de l’Ars et du Garbet, à la condamnation de la commune au 
remboursement des sommes correspondantes, à ce que soit constaté le caractère fautif 
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de la résiliation prématurée de la convention et à la réparation des conséquences de 
cette résiliation, a renvoyé au Tribunal des conflits, par application de l’article 32 du 
décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu la décision du 29 décembre 2020 par laquelle le Conseil d’Etat, statuant au conten-
tieux a refusé l’admission du pourvoi formé par la commune d’[Localité 1] contre 
l’arrêt du 30 décembre 2019 par lequel la cour administrative d’appel de Bordeaux a 
rejeté comme présenté devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître 
le recours formé par la société IGIC contre les titres de perception émis les 4 août 
2014, 19 mai 2016, 14 juin 2016 et 7 novembre 2017 ;

Vu, enregistré le 26 juillet 2023, le mémoire produit pour la société IGIC, tendant à ce 
que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente au motif que la convention du 
16 décembre 1989 revêt la nature d’un contrat de droit privé ; 

Vu, enregistré le 10 août 2023, le mémoire produit pour la commune d’[Localité 1], 
tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente au motif que la 
convention du 16 décembre 1989 revêt la nature d’une concession de service public 
et d’ouvrage public ; 

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Considérant ce qui suit :

1. Le 16 décembre 1989, la commune d’[Localité 1] (Ariège), alors titulaire, en ap-
plication de l’article 1 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie 
hydraulique, d’une autorisation préfectorale délivrée le 15 novembre 1989 lui permet-
tant de disposer de l’énergie des rivières de l’Ars et du Garbet, a conclu avec la société 
anonyme Ingénierie Gestion Industrie Commerce (IGIC) une convention confiant à 
cette dernière, pour une durée de 29 ans et moyennant le versement d’une redevance 
annuelle, la construction, la gestion et l’exploitation d’une centrale de production 
d’énergie hydroélectrique, l’électricité ainsi produite étant vendue à Electricité de 
France (EDF). Trois avenants à ce contrat initial ont été signés en 1990, 1992 et 1994.

Par acte authentique du 16 novembre 2000 la commune a cédé à la société les ter-
rains d’assiette de la centrale et par arrêté du 27 août 2002, le préfet de l’Ariège, à la 
demande de la commune, a transféré l’autorisation de droit d’eau à la société IGIC. 
Estimant que la convention du 16 décembre 1989 se trouvait privée d’objet, les parties 
ont conclu le 5 septembre 2002 une convention de mise à disposition de terrains et 
chemins communaux, annulant et remplaçant la convention du 16 décembre 1989, et 
prévoyant un nouveau mode de calcul de la redevance annuelle versée à la commune 
par la société IGIC. Toutefois, par un jugement du 8 janvier 2010 devenu définitif, le 
tribunal administratif de Toulouse a déclaré inexistante la délibération par laquelle le 
conseil municipal était réputé avoir approuvé la vente des terrains d’implantation de 
la centrale et par un jugement du 16 mai 2013, également devenu définitif, le tribunal 
de grande instance de Toulouse a prononcé la nullité de la vente et ordonné le retour 
des biens dans le patrimoine de la commune requérante.
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En conséquence, par un arrêté du 7 septembre 2018, le préfet de l’Ariège a transféré 
à la commune d’[Localité 1] l’autorisation qu’elle détenait initialement en vertu de 
l’arrêté préfectoral du 15 novembre 1989.

2. La société IGIC a contesté devant le tribunal administratif de Toulouse les titres 
exécutoires émis par la commune les 4  août 2014, 19  mai 2016, 14  juin 2016 et 
7 novembre 2017 en vue du recouvrement des redevances dues en exécution de la 
convention du 16 décembre 1989.

Par deux jugements des 17 octobre 2017 et 9 octobre 2018, le tribunal administratif 
de Toulouse a partiellement fait droit à ces demandes.

Mais par un arrêt du 30 décembre 2019, devenu définitif, la cour administrative d’ap-
pel de Bordeaux, estimant que la convention du 16 décembre 1989 revêtait le carac-
tère d’un contrat de droit privé, a rejeté les demandes de la société comme portées 
devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître.

3. La société IGIC a assigné la commune devant le tribunal judiciaire de Foix aux 
fins d’annulation des titres de recettes émis par celle-ci les 4 août 2014, 19 mai 2016, 
14  juin 2016 et 7 novembre 2017, de condamnation de la commune au rembour-
sement des sommes correspondantes, de constat du caractère fautif de la résiliation 
prématurée de la convention et de réparation des conséquences de cette résiliation.

Par une ordonnance du 23 mai 2023, le juge de la mise en l’état de ce tribunal, après 
avoir jugé que la convention du 16 décembre 1989 revêtait le caractère d’un contrat 
administratif, a renvoyé au Tribunal des conflits, sur le fondement de l’article 32 du dé-
cret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

4. D’une part, aux termes des dispositions de l’article 1 de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique, en vigueur à la date de la signature de 
la convention du 16 décembre 1989 : « Nul ne peut disposer de l’énergie des marées, 
des lacs et des cours d’eau, quel que soit leur classement, sans une concession ou une 
autorisation de l’État ».

Aux termes de l’article 2 de cette loi : « Sont placées sous le régime de la concession 
les entreprises dont la puissance excède 4 500 kilowatts.

Sont placées sous le régime de l’autorisation toutes les autres entreprises ». S’il résulte 
de ces dernières dispositions ainsi que de l’article 10 de cette même loi, qui prévoit 
que des obligations sont imposées aux exploitants de ces centrales, que le législateur a 
entendu donner à l’ensemble des ouvrages de production d’énergie hydroélectrique 
concédés, que la personne qui en est propriétaire soit publique ou privée, le caractère 
d’ouvrage public, l’installation hydraulique en cause est d’une puissance inférieure 
à 4 500 kilowatts et ne relève pas du régime de la concession en application de ces 
dispositions.

Le contrat en litige n’a, par suite, pas la nature d’un contrat administratif par détermi-
nation de la loi.

5. D’autre part, l’activité de production d’électricité exercée, dans le seul but de la 
céder à EDF, par la société ne peut être regardée, en l’espèce, comme poursuivant un 
but d’intérêt général, de sorte que le contrat ne revêt pas le caractère d’une délégation 
de service public. Il ne constitue pas davantage, pour le même motif, un contrat de 
concession de travaux publics et n’a pas pour objet d’autoriser l’occupation de dépen-
dances du domaine public. Enfin, le contrat litigieux ne comporte aucune clause qui, 
notamment par les prérogatives reconnues à la personne publique contractante dans 
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l’exécution du contrat, implique, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbi-
tant des contrats administratifs. 

6. Il résulte de ce qui précède que la convention du 16 décembre 1989 revêt le ca-
ractère d’un contrat de droit privé de sorte que la contestation soulevée par la société 
IGIC relève de la compétence de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître des demandes formées par la 
société IGIC.

Article 2 :

L’ordonnance du juge de la mise en l’état du tribunal judiciaire de Foix du 23 mai 
2023 est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

- Président : M. Mollard - Rapporteur : M. Collin - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Galy -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique.

Tribunal des conflits, 9 octobre 2023, n° 23-04.286, (B)

 ■ Postes et télécommunications – La Poste – Contrat de travail – 
Agent de droit public – Modification du contrat – Renonciation au 
statut d’agent de droit public – Volonté claire et non équivoque – 
Nécessité – Défaut – Portée – Compétence du juge administratif.

La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et des télécommuni-
cations a créé, à compter du 1er janvier 1991, deux personnes morales de droit public, prenant respectivement le 
nom de La Poste et de France Télécom, en lieu et place des services de l’administration de l’Etat précédemment 
en charge de la poste et des télécommunications.

En l’absence de manifestation claire et non équivoque de la volonté d’un agent non fonctionnaire de La Poste 
engagé antérieurement au 1er janvier 1991 de renoncer à son statut d’agent de droit public, la seule référence, 
dans un contrat signé postérieurement au 1er janvier 1991, à la convention commune La Poste - France Télé-
com, qui règle les rapports avec le personnel contractuel de droit privé, ne permet pas de caractériser la commune 
intention des parties d’opter pour un régime de droit privé.

Vu, enregistré à son secrétariat le 9  juin 2023, l’expédition du jugement du 6  juin 
2023, par lequel le tribunal administratif de Nantes, saisi par Mme [S] de demandes 
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en annulation de la décision du 25 avril 2013 par laquelle la société La Poste a refusé 
de prendre en compte son ancienneté à compter du 1er octobre 1987, en annulation 
d’une décision implicite par laquelle la société La Poste a rejeté sa demande indem-
nitaire préalable du 30 octobre 2020, en injonction de prendre en compte pour sa 
rémunération de son ancienneté à compter du 1er octobre 1987, en paiement de di-
verses sommes en conséquence et en reconstitution de carrière avec régularisation des 
cotisations sociales et vieillesse et en paiement d’une indemnité au titre des préjudices 
financiers subis, avec intérêt au taux légal ;

Vu enregistré, le 22 août 2023, le mémoire du ministre de la santé et de la prévention, 
qui s’en remet à la décision du tribunal ; 

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 ; 

Considérant ce qui suit :

1. En application d’une convention conclue le 30 septembre 1987 et d’une décision 
du 1er octobre 1987 de la direction départementale des postes de la Sarthe, Mme [S] a 
exercé les fonctions de gérante de l’agence postale d’[Localité 1] (Sarthe). Elle avait en 
conséquence la qualité d’agent public.

2. La loi du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et des 
télécommunications a créé, à compter du 1er janvier 1991, deux personnes morales de 
droit public, prenant respectivement le nom de La Poste et de France Télécom, en lieu 
et place des services de l’administration de l’Etat précédemment en charge de la poste 
et des télécommunications.

En vertu de cette loi,

La Poste et France Télécom présentaient alors, sous l’appellation d’exploitants publics, 
le caractère d’établissements publics industriels et commerciaux. Leurs personnels, qui 
avaient précédemment la qualité de fonctionnaire, ont conservé cette qualité de par 
la loi et sont demeurés régis par la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires et la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’Etat, sous réserve des dispositions particulières de la loi du 
2 juillet 1990, et par les statuts particuliers de leurs corps.

L’article  31 de la loi du 2  juillet 1990 a toutefois permis aux exploitants publics, 
lorsque les exigences particulières de l’organisation de certains services ou la spéci-
ficité de certaines fonctions le justifiaient, d’employer des agents contractuels sous le 
régime des conventions collectives. Ultérieurement, la loi du 20 mai 2005 relative à la 
régulation des activités postales a, pour La Poste, élargi cette possibilité d’employer des 
agents de droit privé, en supprimant la condition tenant aux exigences de l’organisa-
tion du service ou à la spécificité des fonctions.

3. En vertu de l’article 44 de la loi du 2 juillet 1990, la Poste a été substituée à l’Etat 
dans les contrats conclus antérieurement au 1er janvier 1991 avec les agents non fonc-
tionnaires de la Poste. Ces derniers disposaient jusqu’au 31 décembre 1991 au plus 
tard, et six mois après avoir reçu notification des conditions d’exercice du choix, de la 
faculté d’opter soit pour le maintien de leur contrat d’agent de droit public, soit pour 
un régime de droit privé.
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4. Un accord collectif dénommé « convention commune La Poste - France Télécom » 
a été conclu le 4 novembre 1991 et règle les rapports avec le personnel contractuel de 
droit privé employé conformément à l’article 31 de la loi du 2 juillet 1990.

5. Par lettre du 6 avril 2006, la société La Poste a proposé à Mme [S] une modifica-
tion de la situation contractuelle à l’occasion de son affectation au poste de guichet 
de caisse-compatibilité de [Localité 2]. Un contrat à durée indéterminée a été signé 
le 12 juillet 2006.

6. Le 12 juin 2013, Mme [S] a saisi la juridiction prud’homale d’une demande tendant 
à la reconnaissance, en application de l’article 24 de la convention commune La Poste-
France Télécom, de son ancienneté à compter de son engagement le 1er octobre 1987.

Par jugement du 10 juillet 2015, le conseil de prud’hommes du Mans s’est déclaré 
incompétent au profit de la juridiction administrative et a invité les parties à mieux 
se pourvoir. Ce jugement a été confirmé par arrêt de la cour d’appel d’Angers du 
15 mars 2018.

7. Par requêtes enregistrées les 15  juillet 2019, 5  septembre 2019 et 17 août 2022, 
Mme [S] a saisi la juridiction administrative pour obtenir l’annulation de la décision 
du 25 avril 2013 par laquelle la société La Poste a refusé de prendre en compte son 
ancienneté à compter du 1er  octobre 1987 et de la décision implicite par laquelle 
la société La Poste a rejeté sa demande indemnitaire préalable du 30 octobre 2020, 
l’injonction à la société la Poste de prendre en compte, pour sa rémunération, son 
ancienneté à compter du 1er octobre 1987 et de verser, avec les intérêts légaux, les 
sommes qu’elle aurait dû percevoir en conséquence, en reconstituant sa carrière et en 
régularisant ses cotisations sociales et vieillesse ainsi qu’une somme en réparation de 
ses préjudice financiers.

Par jugement du 6 juin 2023, le tribunal administratif de Nantes a, conformément à 
l’article 32 du décret du 27 février 2015, sursis à statuer sur la requête de Mme [S] 
jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché la question de savoir quel est l’ordre 
de juridiction compétent pour statuer sur cette requête.

8. Au 31 décembre 1991, Mme [S] n’avait pas opté pour le régime contractuel de droit 
privé.

9. En l’absence de manifestation claire et non équivoque de la volonté de Mme [S] 
de renoncer à son statut d’agent public, la seule référence, dans le contrat signé le 
12 juillet 2006, à la convention commune La Poste - France Télécom ne permet pas de 
caractériser la commune intention des parties d’opter pour un régime de droit privé.

10. La demande présentée par Mme [S] relève de la compétence du juge administratif.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de la demande de 
Mme [S].

Article 2 :

Le jugement du tribunal administratif de Nantes du 6 juin 2023 est déclaré nul et non 
avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant le tribunal administratif de Nantes.
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- Président  : M.  Mollard  - Rapporteur  : M.  Flores  - Avocat général  : Mme  Bo-
kdam-Tognetti (rapporteure publique) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; loi n° 90-568 du 2 juillet 1990.

Tribunal des conflits, 9 octobre 2023, n° 23-04.282, (B)

 ■ Sécurité sociale – Allocation de logement sociale – Décisions 
de l’organisme payeur – Recours – Transfert de compétence – 
Application dans le temps – Cas.

L’ordonnance n° 2019-770 du 17 juillet 2019 a transféré à la juridiction administrative le contentieux relatif 
à l’allocation de logement sociale, auparavant dévolu à la juridiction judiciaire. 

Il résulte de l’article 23, II, 1°, de cette ordonnance que les recours formés contre les décisions prises avant le 
1er janvier 2020 par l’organisme payeur au titre des aides personnelles au logement restent de la compétence de 
la juridiction judiciaire. Il en va de même des oppositions aux contraintes délivrées, y compris après le 1er janvier 
2020, par les directeurs des caisses d’allocations familiales sur le fondement des dispositions de l’article L. 161-
1-5 du code de la sécurité sociale, pour le recouvrement d’indus d’allocation de logement ayant fait l’objet d’une 
notification de payer antérieure au 1er janvier 2020.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 17 avril 2023, l’expédition du jugement du 5 avril 
2023 par lequel le tribunal judiciaire de Paris, saisi d’une opposition formée par 
M. [C] à la contrainte décernée le 26 janvier 2022 par la caisse d’allocations familiales 
de Paris pour le recouvrement d’un indu d’allocation de logement sociale, a renvoyé 
au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, 
le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 18 mai 2022 par laquelle la présidente de la septième chambre du 
tribunal administratif de Nantes a déclaré la juridiction administrative incompétente 
pour statuer sur l’opposition à contrainte ;

Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a 
été notifiée à M. [C], à la caisse d’allocations familiales de Paris et au ministre des so-
lidarités et de la santé ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu l’ordonnance n° 2019-770 du 17 juillet 2019 ; 
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Considérant ce qui suit :

1. Après notification à M. [C], le 14 novembre 2018, d’une demande de la caisse d’al-
locations familiales de Paris de remboursement d’un indu d’allocation de logement 
sociale d’un montant de 839 euros portant sur la période du 1er septembre au 31 dé-
cembre 2017, le directeur de la caisse lui a, le 22 janvier 2022, délivré une contrainte 
pour le recouvrement de cette somme.

Le 23 février 2022, M. [C] a formé opposition à cette contrainte auprès du tribunal 
administratif de Nantes.

2. Par ordonnance du 18 mai 2022, la présidente de la septième chambre du tribunal 
administratif de Nantes a rejeté la requête comme portée devant une juridiction in-
compétente et ordonné la transmission du dossier au tribunal judiciaire de Paris.

Par jugement du 5 avril 2023, le tribunal judiciaire de Paris, estimant que le litige dont 
il était saisi relevait de la compétence des juridictions de l’ordre administratif, a sursis à 
statuer et renvoyé au Tribunal, sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence. 

3. Il résulte des articles L. 142-1 et L. 142-8 du code de la sécurité sociale que le juge 
judiciaire connaît des litiges relatifs à l’application des législations et réglementations 
de sécurité sociale.

4. Jusqu’à l’ordonnance du 17 juillet 2019, en vertu de l’article L. 835-4 du code de 
la sécurité sociale, les différends avec les organismes chargés de statuer sur le droit à 
l’allocation de logement sociale, de la liquider et d’assurer son versement, étaient réglés 
conformément aux dispositions concernant le contentieux général de la sécurité so-
ciale prévu à l’article L. 142-1 du même code. Il en était ainsi, notamment, des litiges 
relatifs à la répétition d’indus.

5. L’ordonnance du 17 juillet 2019 a créé l’article L. 825-1 du code de la construc-
tion et de l’habitation aux termes duquel : « Sous réserve des dispositions de l’article 
L. 114-17 du code de la sécurité sociale qui attribuent au tribunal de grande instance 
désigné en application de l’article L. 211-16 du code de l’organisation judiciaire la 
compétence pour connaître des contestations relatives aux pénalités prononcées en cas 
de fraude, les recours dirigés contre les décisions prises en matière d’aides personnelles 
au logement et de primes de déménagement par les organismes mentionnés à l’article 
L. 812-1 sont portés devant la juridiction administrative ».

6. Le II de l’article 23 de cette ordonnance dispose que, par dérogation aux disposi-
tions du I, qui prévoient une entrée en vigueur au 1er septembre 2019 des dispositions 
de la partie législative du livre VIII du code de la construction et de l’habitation sous 
réserve de certaines exceptions : « Entrent en vigueur le 1er  janvier 2020 : / 1° Les 
dispositions du chapitre V du titre II du livre VIII du code de la construction et de 
l’habitation, annexées à la présente ordonnance  ; ces dispositions s’appliquent aux 
décisions des organismes payeurs mentionnées au 1° de l’article L. 825-3 du code 
de la construction et de l’habitation annexé à la présente ordonnance, prises à partir 
du 1er janvier 2020, ainsi qu’aux décisions prises, à partir de cette même date, par le 
directeur de l’organisme payeur sur les demandes de remise de dettes mentionnées au 
2° de ce même article.

Les décisions prises avant le 1er  janvier 2020 en matière d’allocation de logement 
demeurent soumises aux dispositions applicables en matière de sécurité sociale et de 
mutualité sociale agricole prévues aux articles L. 142-1 et suivants du code de la sé-
curité sociale. [...] ».
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Aux termes de l’article L. 825-3 du code de la construction et de l’habitation : « Le 
directeur de l’organisme payeur statue, dans des conditions fixées par voie réglemen-
taire, sur : / 1° Les contestations des décisions prises par l’organisme payeur au titre des 
aides personnelles au logement ou des primes de déménagement ; / 2° Les demandes 
de remise de dettes présentées à titre gracieux par les bénéficiaires des aides person-
nelles au logement. »

7. Il résulte des dispositions citées aux points 3 à 6 que les recours formés contre les 
décisions des organismes payeurs mentionnées au 1° de l’article L. 825-3 du code de la 
construction et de l’habitation prises avant le 1er janvier 2020 relèvent du contentieux 
de la sécurité sociale défini à l’article L. 142-1 du code de la sécurité sociale et, dès 
lors, de la compétence de la juridiction judiciaire.

8. Les oppositions aux contraintes délivrées, y compris après le 1er janvier 2020, par les 
directeurs des caisses d’allocations familiales sur le fondement des dispositions de l’ar-
ticle L. 161-1-5 du code de la sécurité sociale, pour le recouvrement d’indus d’alloca-
tion de logement ayant fait l’objet d’une notification de payer antérieure au 1er janvier 
2020, ressortissent donc également à la compétence de la juridiction judiciaire.

9. L’opposition de M. [C] à la contrainte délivrée le 22 janvier 2022 par le directeur de 
la caisse d’allocations familiales de Paris pour le recouvrement d’un indu d’allocation 
de logement sociale ayant fait l’objet d’une notification de payer antérieure au 1er jan-
vier 2020, elle relève dès lors de la compétence de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître de l’opposition 
formée par M. [C] à la contrainte délivrée le 22 janvier 2022 par la caisse d’allocations 
familiales de Paris.

Article 2 :

Le jugement du tribunal judiciaire de Paris du 4 avril 2023 est nul et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

- Président : M. Mollard - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Bo-
kdam-Tognetti -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; code de la sécurité sociale ; code de la construction et de l’habitation ; 
ordonnance n° 2019-770 du 17 juillet 2019.
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